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INFORMA TION PRELIMINAIRE 

Cet ouvrage scientifque comporte de très nombreuses réfétences et, 
pour simplifier la lecture du texte, a ét& retenue une double notation : 

- une notation en exposant simple avec renvoi en bas de page pour 
les précisions et explications complémentaires ; 

- une notation entre parenthèses pour les réféences bibliogra- 
phiques et juriiprudentielles citées en fin d'ouvrage @age 377). 





Le livre que nous avons le plaisir de présenter est issu d'une 
thèse de doctorat en droit. Un remaniement scrupuleux de ce qui 
était d'abord un travail universitaire et initiatique a permis à l'auteur 
d'alléger raisonnablement les notes et les références, de tenir compte 
aussi de certaines observations du jury de soutenance. Mais de son 
origine, le texte conserve les vertus d'emblée reconnues par ses juges. 

Sur le plan de l'information et de l'analyse juridique en premier 
lieu. Ejeste-t-if, à ce jour, une monographie exposant de manière 
aussi complète les solutions du droit français en matière d5dentZica- 
tion, d'accès à l'emploi et de condition dans les relations du travail, 
des personnes atteintes d'un handicap ? L'ouvrage est ii jour, non 
seulement de la loi du 10 juillet 1987 dont Marie-Louise Cros- 
Courtial a donné un pertinent commentaire dans la revue Droit 
social, des textes réglementaires pris pour l'application de cette loi, 
mais tient compte aussi de la loi du 1" décembre 1988 créant le re- 
venu minimal d'insertion. On appréciera par ailleurs le point qui est 
fait sur l'apport judiciaire ii l'interprétation de diverses dispositions 
législatives (en particulier des textes introduits dans le Code du tra- 
vail par la loi de 1981 sur la protection des salariés victimes d'un 
accident du travail ou d'une maladie professionnelle) et sur l'applica- 
tion contentieuse de certaines règles générales (du droit du licencie- 
ment, par exemple) à la situation de travailleurs handicapes. On ne 
devra pas s'étonner de ne point trouver, dans ces pages, d'indications 
substantielles sur la retraite ou la couverture-chômage qui, institu- 
tions de protection sociale, ne relevaient pas du propos. La maîtrise 
d'un auteur se manifeste aussi dans son aptitude A délimiter son 
thème. 



Mais c'est aussi parce qu'fi ne s'en tient pas ii l'exposé du droit 
posiB que mt oumage est celui dkun juriste universitaire. T_.appr&ia- 
tian des mbnhmes au moyen desquels on pretend arntSEorer I ' a d s  
à l'emploi et; f%sertion par le travalf fait l'objd de vigousew dtlve- 
lappments* t e  moins qae Pan puime dire est qu'a sont. avares de 
fuuarxges pour les prrIitiqaes l&$&atives t&tonnantes - trap hurees  
- qui arit ùtspk4 les amenagments suaessifs de ce que f on persiste 
h ~ppder f20bli&ation d5empXoii A cette critique au sens musant. 
skjaute, .en &ers passa@% le souci de comprendre le Jm du droit et 
de ses mt&gories* Les obewations sur: la, posttse pratique de la re- 
wmaissrrnce d'un droit au trav&> Xir caraçtQisatian de la E&gslation 
sur le trava,ir des frandiqb,  ou encore le statut des COTOEP3 
sont exenrplakes d'une demaehe critique f'honneur dans le centre 
de rwherches auquel apprtieat Ikuteur. 

Qu&td et pofyvdetlce sant dmc les hdhoçiabfes qu&t&s de ee 
Ewe. Nous ha&ons que sa wnsuttation sera aussi precieuse à ceux 
qui ont besah &informations jwidigues prCches ou de suwst.ions 
i n u t  f i s  d"argulx3entation, qu'k c m  dont le sauci e;r>S piut& de corn- 
prendre camment k droit; tmte de repundre à. un pmb1bme socid 
aigu mais dermgant en gbride dYaaItation de la êiomp6titiçln et de 
IkffiacitG Ç:~onomiques. 

htahne J XB.3 
Profmseur P I'Universit4 da Safrtt-Erienae 
Dirwteur du Cent-re de recherches critiqua 
sur le Leoit (C,N.R,S.) 



INTRODUCTION 





1 -Le dZ&me anniversaire de la loi d'orientation du 30 juin 
1975 en faveur des personnes handicapées et l'élaboration en 1987 
d'une nouvelle loi relative à l'emploi des travailleurs handicapés ont 
suscité un regain d'interêt à l'égard des 3 500 000 handicap& recen- 
sés en France, dont 1 500 000 seraient en âge de travailter ('). 

hflais qu'entend-on par personne handicapée ? Le concept de 
handicap est assez flou, d'où une pluralité de définitions. Cependant, 
l'élément le plus communément retenu comme trait caractéristique 
de la personne handicapée est la gêne intrinsèque, physique ou men- 
tale, congénitale ou acquise, qui la défavorise par rapport à la 
moyenne des individus dans la même société et compromet son apti- 
tude à vivre comme tout un chacun. 

Le handicap est une notion relative, qui ne doit pas s'apprticier 
in abgt~actu, mais in concreto. Ce n'est pas une constante, un désavan- 
tage affectant de manikre identique un individu à chaque instant de 
sa vie. Le handicap est la relation de l'état d'une personne avec une 
situation donnée de la vie quotidienne : telle personne peut se trou- 
ver handicapée dans une situation et n'éprouver aucun désavantage 
dans une autre circonstance. On ne peut donc évaluer le handicap 
d'une personne que par rapport à une situation donnée, qu'il s'agisse 
d'une << macro-situation » (maison, école, trava il...) ou d'une « micro- 
situation » (monter une marcher, ouvrir une porte, se maintenk en 
position debout...). C'est pourquoi le législateur s'est abstenu de 
donner une définition de la personne handicapée, unique et à voca- 
tion générale, conditionnant l'application de toutes dispositions par- 
ticulières en faveur de cette catégorie de personnes. Il a institué des 
organes charges d'apprécier dans chaque cas si l'état de la personne 
permet de la considérer comme handicapée pour l'application de 
telle ou telle mesure législative ou regementaire. 

Le handicap se distingoe d'autres notions voisines, telles l'infir- 
mité, l'invalidit6, l'inadaptation avec lesquelles existe pourtant une 
certaine confusion dans le langage courant, 

L'infirmité est une atteinte physique, empêchant l'individu de 
jouir totalement ou partiellement d'une ou plusieurs de ses fonctions 
duranan  temps prolongé ; le handicap n'est que la conséquence de 



l'infirmité, la gêne provoquée par l'atteinte durable à l'intégrité phy- 
sique de Yindividu. L'invalidité se définit aussi comme une atteinte 
durable à l'intégité physique ou mentale de l'individu qui entraîne 
une certaine inaptitude au travail et une incapacité de gain. L'kali- 
dité apparaît en fait c o r n e  une catégorie particulibre de handicap. 
Les invalides sont des handicapés gravement atteints ayant une capa- 
cité de travail et de gain réduite. 

Enfin rinadaptation traduit une relation inadéquate entre le su- 
jet et son milieu. Sont inadapt6s tous ceux qui ont des dzficultés d'in- 
sertion dans la vie sociale, qui n'assument pas dans la société leur 
rôle nonnd. Les origines de l'inadaptation peuvent tenir à des mani- 
festations physiques ou psychiques pathologiques. Mais elles rellovent 
égdement de comportements n'entrant pas dans le cadre de la pa- 
thologie, tels les marginaux, les nouvea-x pauvres qui ne veulent pas 
ou ne peuvent pas vivre comme les autres. La notion d'inadaptation 
est donc plus large que celle de handicap. 

2 - Les personnes handicapées posskdent les mêmes libertés, 
les mêmes droits que les autres citoyens, et surtout la même capacité 
(le handicap n'étant pas en lui-même une cause d'incapacité juri- 
dique). Mais cette egalité reste purement théorique en l'absence 
d'aide particulilore : tel handicapé, par exemple, ne pourra aller et 
venir comme n'importe quel autre individu sans une adaptation des 
moyens de transport et des aménagements d'urbanisme. Pour accé- 
der à une situation d'egalité concrkte, les handicapés ont besoin de 
diverses mesures destinées, non à les privilégier, mais à effacer les 
désavantages résultant de leur état. 

C'est sans doute en matière d'emploi que ces personnes ressen- 
tent le plus leur infériorité : non seulement le handicap a souvent en- 
travé le cycle normal d'études, d'oiz une moindre qualification pro- 
fessionnelle, et a, de ce fait, restreint - peu ou prou - Yéventail des 
métiers accessibles, mais surtout les employeurs manifestent une ré- 
ticence certaine à occuper des personnes jugees « a-normales ». 

Or, dans notre civilisation où l'ideologie du travail est très pré- 
gnante, l'impossibilité de trouver un emploi s'avère source d'exclu- 



sion sociale, De fait* b mrfieu de travd représente rune des ceildes 
de base de la srnieté où Fhdiviàu vit et cornunique avec les autres ; 
PactivitcE professionneEe donne à chacun h possikrlité @apporter sa 
contribution h la vie 6conomiqu.e et de voir reconnaftre son rôle 
coastructrf au sein de h cammunauté. Do& f@ortanct=, pour les 
hangcapes, de f'exercice d'une activité prafessionneEe. Et pour leur 
permettre de trouver place dans Ze milieu de travail, l'ordre Juridique 
doit nécessailement dégager les moyens propres à leur assurer les 
mêmes chances devant f emploi que les travaaeurs vaiides. 

Le Wambde  de Xa a s t g t u t i ~ n  reconnalt certm à tous les d- 
toyens sans mclusion le droit au &avatlf, mais il convient de s'inter- 
rager tant sur la vvafer nomative d'une t&e affkmation que sur sa 
portke pr6cise et sa sipification ii regard des personnes handicapées. 

3 --A I%vidence, le droit au travail ahsi reconnu au: citoyens 
« ne saurait être compris comme un droit de créance susceptible de 
s'exercer contre lz ta t  pour obtenu: un emptloi, Les emplois nkxistent 
dans l%conade libérale que par Witiative $entrepreneurs B qui 
f'Etat ne peut h p s e r  de les cr6er et de les maultenir, à mohs de se 
substituer b etxx pour devenü: A son tour employeur. Mais ü serait 
alors conduit à tes affecter autoritairement de manière incompatibit. 
avec la Jiberté du travailf2) ». 

Faut-il puw autant lui d6nier toute vdeur normative, comme le 
font certains juristes, qui voient dans les formules bu Pr6ambule 
constitutionnel de shples d6clarations nkenga-ant gugre, U. ne le 
semble pas, car ces formules edictent bien des mod&les auxquels 
I-E7tat est tenu de se référer pour déterminer Xa poIitique sociale. Au 
vrai 18 consécration du. droit au travail, comme ceile du droit & la 
protectio~ de b sant6 rru du droit B fa fornadon, constiiuent, au sein 
du système juridique, des ééféments àkrientation et de progrmme 
fixant aux pouvairs publics bs directions ii suivre dans I'élaboration 

1. ER Prhmbule de deia Constitutioa àe 19S8 reavoie i3 la fois à fa DécIaration des Droits rte 
t'homme de 2"89 qui &nonce que « toute pmane a droit au tmvai& au fibre choix de son 
travail », et au Pdambule de la &mtitution de 2946 selon lequef «chacun a te devoir de 
travailler et le droit d'obtenit un emploi 8, 



de leur puütj-iue économique et sacide et appefmt les dispositfons 
f4$slatives et rtsdementakes n-saires à b r&&satian conmF.te des 
object2s é:non&s. 

Cm &Ii5men& prod&enf. s eEets dans Pagencemeat des 
sitaaGons j*uri&ques, Bs sement de ref4rence pour &ppr&ier 18 mm- 
patibGt6 d'une dispositio~ l&#slative ou r&$ementaî;l.e avec la 
Consdtution. Si les textes &&ct& par ies aut;arit&s pubGques dans le 
domaine de l'emploi, de la sant4 ou de la foxmation s'&carte& assez 
manifestement de Yubjectg fixe,? ü est possible de b a n d e r  sur leur 
fondemeM, au Cmsexl consttt~~tionnel~, ou au. Conse3 d'Btat selon Xe 
cas, de dtscXarer hcompatIbIes avec la Constitotion, ou d'annuler les 
dispwitions en cause. 

Neri n'autorise dors b refasw a p ~ o d  du: drott 8x1 fr%m am 
&utrm droits bnomiques et sso~auar Isr qa&t& da droits subjwtZ$~~ ; 
chaque sujet: s'en trouve f.it~lakq peut les opposer et leur fake pro* 
dake eE& dans une mrtahe mmure, même << s%s nsemporteat p s  
des pauvoks d'esger otr des maxises excXusives et ont .prut&r pour 
vocation spécrfiqua de I&&ther la production d%ares r&$es de ni- 
veau hfdrieur tout en $&sant obstacle à celies d'autres normes qui 
porte-ratent atteht;e h la sphere d3ùlte4rêts qtr'ebs garantissent.., On 
pourra& parler h leurs propos de droIts-r6~exes,., t4) ». 

44-Zkffkmatian Clzrrsti%utionneB@ du. droit au trava2 n'&tant 
e dkffets dans la r6Nation des rapports soeiam? 3 

coavient de cemer plus pr&cis&meat b teneur m&me de ce droit. 

Assurdment, 1X engobe d'i~Bor$ le droit r f  l'emploi ôt semble ap- 
pejer ct une htexlfentian de Xa Puissance pubBque sur le mmarchc5 du. 
trg~a2 pour Bflusbrerr les offres et demandes d'emploi et; y ré:$emen- 
ter la conwrrence entre les demaadeurs'd'emplui de manigre B Fra- 
t6gex' les plus fafaiblilesla », L'EP~s se doit de rompre avec Is l&isser- 

ton46 sur %e droit 21 ~"r;mp~oi posr sesafia&%* b 
censtitutioana%e4 ci"une dsm$irian de 3'odoa~aa~e slu 30 mars 1982 et de iea bi r;nfiEm- 
tion impsant une wntribG$on sur le sasais dm xarait4s actifs àans I@ but dc disuadex du 
ramul d'une xetetraite et d'un errl@oi, 



faire par une intervention active dans l'économie et une action 
appropriée sur le marché du travailc6). 

L'intervention des pouvoirs publics devant bénéficier il chacun, 
et aucune catégorie de personnes ne pouvant en être exclue, ils sont 
censés mettre en oeuvre toutes mesures de « rattrapage » néces- 
saires, dans les domaines de la formation, du placement, de l'orga- 
nisation et des conditions de travail, pour établir une égalité de 
chances effective entre tous les individus de la société. 

La convention de l'Organisation internationale du travail 
concernant la disaimination en matière d'emploi et de professionf3 
impose d'ailleurs aux pays-membres « de formuler et d'appliquer une 
politique nationale visant à promouvoir par des méthodes adaptées 
aux circonstances et aux usages nationaux l'égalité des chances et de 
traitement en matière d'emploi et de profession ... ». 

La recommandation du Conseil des Communautés européennes, 
du 24 juillet 1986 relative à l'emploi des handicapés dans la Commu- 
nauté invite, quant à elle, les Etats à prendre toutes mesures appro- 
priées en vue d'assurer un traitement équitable des handicapés en 
matiere d'emploi et de formation professionnelle. 

Mais le droit d'obtenir un emploi ne représente qu'un aspect du 
droit au travail, dont le contenu est plus vaste et plus riche. En effet, 
chacun perçoit bien que ce droit ne garantit pas uniquement l'accès à 
une activité laborieuse remunérée, quelies que soient les conditions 
de cette activité, aussi aliénante puisse-t-elie être : qui prétendrait 
que le vilain du Moyen Age3 tarllabie et corvéable à merci, était ti- 
tulaire d'un droit au travail ? Ce droit paraît impliquer nécessaire- 
ment une certaine qualité de l'emploi: sa nature, ses conditions 
d'exercice doivent donner au salarié la certitude de participer de fa- 
çon constructive à la vie sociale et être un facteur de son intégration 
au sein de la collectivité. 

Le droit à l'emploi a indubitablement comme corollaire le droit 
à un meilleur emploi, à un travail qui ne se réduise pas à une activité 
contraignante, mais qui soit créateur et enrichissant ('8'. Cet aspect 

3. Paysan non assen4 mais auquel le seigneur assurait l'emploi. 



quaütatif est pris en compte par la convention de l'O.I.T. relative à la 
poGtique de Pemploife, qui assigne notamment comme objectlf 
d%« assurer à chaque travaaeur toutes possib%tés d'acquérk les qua- 
Hications nécess&es pour occuper un emploi gui luî convienne et 
d'utaser dans cet emploi ses quammtions ahsi que ses dons B. 

Skagissant des handicapés, cette analyse conduit à ne pas h i t e r  
l'action entreprise a leur intention aux mesures favorisant leur accks 
à l'emploi, mais prenke aussi d'autres disposidons leur permettant 
dkttendre de cet emploi un certain tSpanouissement personnel et une 
rwonnaissance en tant que travailleurs part entiere, c'est-à-dire 
une httsgration véritable dans le monde du travail. 

5 - Prweder & I'andyse des divositions du droit positZ, en re- 
&erchant si elles sont: de n a w e  ii cosdrer aux handicapés les 
=&mes possibBt4s d'accès h lYemploi que les travameurs vaüdes et 
leur assurer une r6eBe intdpation professionnelle, est précisément 
l'objet de cette 6tude. 

Cependant, ces rkges juridiques positives traduisent une dvolu- 
tion de la conception de la place des handicapés dans notre société et 
ne peuvent se comprendre qu'à la lumière de cette évolution, qu'il 
convient ici de retracer dans ses grandes lignes. 

6 -, Pendant trlls longtemps$ ceux que 120n nomme aujourd'hui 
les handicapés n'ont b6néfici6 &aucune r6dementation p a r t i c a r e  
relative au travail, ni meme à d'autres aspects de h vie sociale, 

Dans les civilisations antiques, le d h h u é  physique ou mental 
est li%tre ùlutife qu'on se contente parfois de supprher, le plus sou- 
vent d'abandonner, 

Au Moyen Age, I'indZf6rence traduit Partitude dominante de la 
société médiévale face à l'hfkmité(l'D". Les malades et les mal b$tis 
sont marghalisés, 2s ne correspondent pas au schéma de « l'homme 
du rang» et se fondent dans la masse de ce que l'on appeife les 
pauvres (li',, 



Seule l'Eglise, par des actions charitables, se préoccupe quelque 
peu de ces déclassés car la pauvreté, qu'elle soit d'origine biologique 
(hemité) au économique, bouleverse l'ordre établi par Dieu. La 
charitf: prend d'abord la forme de l'inscription des pauvres à une pa- 
roi~se"~), ou à un couvent, dont ils reçoivent un secours p6riodique 
géneralement hebdomadake. Par la suite, elle est orgnisée de façon 
plus stable : des hôpitaux sont construits à la place des asiles grilce à 
des fonds recueillis par le clergé auprès des seigneurs et des bour- 
geois. Ces << Maisons-Dieu » se multiplient il la fin du XI$@ siGcle. 

A la fin du XII" siècle, à côte de 15<« hospitale » qui recueae in- 
daremment pauvres et malades, sont créées des maisons spéciali- 
sées pour les vieillards et les h f h e s  (les « Chartriers »), pour les 
aveugles (tel les quinze-vingts fondés par le roi Louis IX). 

Mais les Maisons-Dieu, comme les 6tabLissements sp&iafisés, 
n'ont qu'une vocation d'accueil et de secours, les pensionna2es ne se 
voient proposer aucune activité productive et rémuneratrice et la 
charité est dispens6e dans l'optique dominante de l'époque : le 
pauvre incarne Phage du Christ. Lui faire l'aumône est I'occasion 
pour le riche d'assurer son propre salut. Au surplus, la bienfaisance 
nkxclut pas L'hdiffdrence, voire le rejet : s'il est vrai que les fous ou 
certains infirmes sont bien insérés dans la vie de leur village, d'autres 
cat6gories de déficients se voient nettement rejetés à la périphérie 
du groupe social, en particulier les lépreux : par crainte de la conta- 
gion, on ne les autorise à se déplacer qu'en utirisant leur crécelle 
pour éloigner les passants et on les enferme dans les léproseries, 
premiers lieux d'exclusion. 

Plusieurs fléaux skbattant sur la France au xnve siècle - la fa- 
mhe, l'instabilité monétaire, la guerre, la peste noire - entrahent 
une augmentation de la population misérable et marquent une évolu- 
tion des mentalités à son égard. 

Un sentiment d'angoisse se propage dans Ia population. Et, sous 
Pinnuence de la terreur et de la superstition, les pauvres et les rna- 
lades sont rendus responsables de tous les maheurs ; I%gressivité 
collective se porte sur les marginaux, << ces mendiants, ribauds, vo- 
leurs, ces infirmes et malades réels ou simulés s 



Le ph6nomkne de la peur, très hportant la fin du Moyen Age 
et à la Renaissance, aboutit 3 renforcer l'exclusion des indigents. 

7 -Dans le premier tiers du XV sihle, svmorce un mouve- 
ment de laiekation de l'assistanw. Le pouvoir royal, qui s'organise et 
s'affermit, entend désornais la glacer sous la responsabilité directe 
des autorités publiques : Padministrcrtion des hôpitaux et des oeuvres 
de charité passe des mains de I"Eglfse celles des autorites lames  
municipales ; apparait une nouvelle forne &assistance, celle des 
« Aumanes générales », dont trois vaes sont pionnières en France 
(Paris en 1530, Lyon en 1531 et Rouen en 15341, en rupture com- 
plate avec I'aumbne personaelfe mettant en relation un donateur 
charitable et un pauvre reconnaissant. L'assistance est désormais une 
institution centralisée, disposant de ressources régurières (donations, 
mais surtout contribution obIigatoire levée sur les habitants), qui dis- 
tribue des secours à des benéficiaires strictement tries, choisis après 
enqslete, afin d'écarter les dtrangers de la ville, les faux mendiants et 
faux i n h a .  

Un id481 @ordre anime donc fa formule des eaumônes genb 
rales » : ü s'agit de renforcer le contrale socid sur les pauvres quds 
qu'ils soient, perçus comme menaçant l'ordre de la cité. Dans toutes 
les villes, le pauvre de l'aumône générale doit porter une marque 
p a r ~ d k r e ,  un signe manifestant sa dLff6rence. « fl devient à la fois 
le pauvre Iégitimep dZf6renci6 du faux mendiant qui ne peut recevoir 
l'aumône, et Xe pauvre exchtu, d6sipé à I'ensembfe de la population 
comme un assisté, membre d'un p u p e  part, mis en marge de ta 
citQf" ». Les hdigents échappent au travail force institué par di- 
verses ordonnances pour les mendiants et les vagabonds, mais ne se 
voient offrir aucun moyen d'insertion saciale et professionneEe : au 
contraire, la soeicSte les dispense de tout travait et les considère Inca- 
pables d'occuper un véritable emploi. 

On franchit une nouvelle étape dans cette politique dkxclusion 
au début du X ~ I "  sigcle avec le dhloppement du traitement par la 
détention : la solution de l'enfermement est pensee et réalisée pour 
la première fois B Lyon ; aux yeux des autorités laïques de la viife, la 



solution des aumônes gknérales n'a pas suffi à faire disparaître l'en- 
semble des souiilures (mendiants, errants) qui ternissent l'harmonie 
urbaine. 

Aussi, Lyon construit-elle en 1622 l'hospital de la Charité des- 
tin& à enfermer les pauvres vivant dans l'oisiveté. De nombreuses 
viiles vont suivre l'exemple lyonnais : Reims, Aur-en-Provence, 
Marsese, Dijon, MontpeUier, Todouse, Béziers, Tours puis Paris en 
1654, créent un hospital général où l'on enferme, au nom de la sécu- 
rité publique, non seulement les fous et les épaeptiques, mais aussi 
les vagabonds, les malades et invalides. 

L9enfermement répond à trois motivations essentielles. La pre- 
mière relève de la protection de la collectivité : on veut nettoyer les 
rues de la souiliure sociale. La seconde est religieuse : le monde des 
pauvres est un monde à christianiser et civiliser et des exercices reli- 
gieux réguliers sont imposés à la population enfermée(". Il y a enfin 
la volonté de mettre les rnarginawr au travail en transformant les 
hospitaux en ateliers ; on ne veut pas nourrir de bouches inutiles. A 
la Charité de Lyon par exemple, les pensionnaires sont occupés au 
mo&age de la soie ou à la fabrication des bas de laine. A vrai dire, 
la motivation économique n'est pas essentielle. En revanche, l'idée 
de rééducation par la peine paraît fondamentale, « la volonté d'in- 
culquer aux enfermés un système de valeurs chrétiennes par la sou- 
mission des corps et des esprits » : le travail devient un ch2timent in- 
fligé au pauvre pour qu'il puisse, par le rachat, assurer son salut. On 
est bien loin du travail con~u comme moyen d'integration dans la vie 
sociale. 

A la fin du xvrT siècle, l'image de l'infirme commence à se dis- 
tinguer de celle du malade et de l'aliéné. On tend à adresser les boi- 
teux, les estropiés et les hydropiques, non plus à f'hospital général, 
mais à des établissements spécialisés tel l'Hôtel des Incurables à 
Paris (fondé par le Cardinal de La Rochefoucauld en 1634). L'exem- 
ple le plus marquant de ce début de spécialisation est la création en 
1674 par Louis XXV de t'Hôtel des Invalides pour les soldats estro- 
piés : les pensionnaires, victimes de guerre, sont mieux traités que 
ceux de I'hospital général, mais persistent encore l'enfermement et le 
travail en atelier. 



8 -Au xvnr" &&le, comence seulement à germer l'idée de la 
rtldducation des d6Gcients physiques, @ce B deux prkurseurs 
n o t m e n t ,  VaZentllr Haüy qui ouvre en 1784 une institution spécia- 
EsBe pour les aveugles et l'abbé de 1'EptSe qui fonde en 1785 un éta- 
blissement pour ies sourds-muets. La Revolution de 1789 m a r w  un 
tournant dans cette transfomation des attitudes de la société & 
regard des l l r f b ~ ( " ~ .  Le co&té de la mendicitk fond6 par l'As- 
semblée constituante, demande de « mettre au rang des devoirs les 
plus sacrks de la nation, l'assistance des pauwes dans toutes les ck- 
constanes de la vie B. Le comitt dome sa prbference au secours à 
domich la solution de I%ospit&satioa n'est retenue que pow les 
vieaards, es de plus de 70 ans ou ceux très lourdement handi- 
c a p 4 ~ ~ ' ~ .  Les depenses sont suppo~des par la parente* et en cas de 
ressources hsuffisantes, par l'<« assistance nationde » (non locale) 
qui est une charge de l'Etat au m@me titre que le paiemenl des fonc- 
tionn&a pubGa G8>. 

Toutefois, Parnent mis par la Constituante sur I'assistanw 
n'&happe pas une logque du contrale socid : « I'assistance aux 
pauvres est requise pour qu'il n'y ait plus d'excuse à la mendicité, au 
vagabonda-, au parasitagee9I a», L'assistance est une dette nationde, 
mais la mendicite un dtslit : si Pon est kv&de, on est secouru, par 
contre, si l'on est valide, on doit travaiiier. 

La Constitution du 26 juin 1793 krige Ikssistance en dette sacrée 
de la socitste qui « doit la subsistance aux citoyens rn&eureux soit en 
leur procurant du travaif, soit en assurant les moyens d'e~ster à ceux 
qui sont hors d2ktat de travaaer B. Ma& cette affkmation de prhcipe 
ne r ~ i t  p è r e  de concrdtisation, aucun dispositif n'est institue pour 
donner du travail aux hdigents ; et dès le Dkectoke, sous l'ulfluence 
de la classe bourgeoise do&ante, triomphent les doctrines indivi- 
dualistes, tant sur le plan juridique qu%conomique. L'assistance pu- 
bEque perd son caractère de dm02 national, elie devient facultative 
et est assurée par un bureau de biedaisance communal. On en re- 
vient à Passistance au sens plus strictement << charitable »(m, à la 
bienfaisance privée et paternaiiste qui ne se -6occupe des infkmes 
que dans le lot tr&s &obd des hdigents. 



Cette bienfaisance se développe au hasard sous la forme de 
soupes populaires, des asiles de nuit, des dispensaires, des caisses de 
loyer. Le secours à domicile subsiste par la voie des bureaux de bien- 
faisance ; l'assistance par hospitalisation demeure cependant la solu- 
tion majeure, même si les invalides échappent à la loi du 30 juin 1838 
sur l'internement des fous. 

En principe, vieillards et incurables vont à l'hospice et les ma- 
lades ài l'hôpital. En fait, le mélange des genres est grand et l'on 
trouve des infirmes partout : dans les hospices certes, mais aussi dans 
les hôpitaux, les asiles d'aliénés et les dépôts de mendicité('l). Ces 
derniers, créés par un décret du 5 mai 1808, présentent d'ailleurs da- 
vantage l'aspect de maisons de correction que d'oeuvres d'assis- 
tance (=). 

11 existe bien des établissements spécialisés pour infirmes dans 
lesquels la conception asilaire a été écartée au profit de l'aide et de 
la rééducation par des traitements orthopédiques, mais le prix de 
pension élevé les réserve aux classes aisées. 

Les débuts de la III' République sont marqués par une institu- 
tionnalisation de l'assistance publique : en 1886 est créée la direction 
de l'assistance et de l'hygiène, en 1887 le corps des inspecteurs géné- 
raux, en 1888 le Conseil supérieur de l'assistance publique, en 1893 
un bureau d'assistance dans chaque commune. La loi du 14 juillet 
1905 relative à l'« assistance aux vieillards, infirmes et incurables >> 

institue l'aide communale à domicile : ceux ne pouvant être utile- 
ment secourus à domicile sont placés, s'ils y consentent, soit dans un 
hospice public, soit dans un établissement privé, soit chez les parti- 
culiers. Mais cette loi vise seulement à assurer aux personnes bénéfi- 
ciaires la subsistance et l'hébergement ; eile est d'ailleurs peu suivie 
d'effet et l'hospitalisation prévaudra encore. 

9 -Il faut attendre les lendemains de la guerre de 1914-1918 
pour voir émerger une autre approche, culturelle et sociale, de l'infir- 
mité qui donnera naissance aux notions de réadaptation et de reclas- 
sement. Faire en sorte que les gens ne meurent plus, faute de pou- 
voir assurer eux-mêmes leur subsistance, ne suffit pas, il faut encore 



quqs puissent trouver place dans fa société, participer aux circuits 
productifs, consommatoires.~. Cela hplique à la fois une aide à la 
réhsertion professionnelle des personnes aptes à assurer un e q l o i  
et, gour les autres, le droit d'obtenir de la co1leetivitk des moyens 
convenables d'existence. Cette nouvelle conception nke au sujet. des 
mutilés de guerre s'étendra progressivement à tous les handicapes. 

La grande guerre, au cours de laquelle une quantitg inipression- 
nante de soldats, &poux et pkres de f a d e  furent blesses à vie, fait 
naître un sentinient diffus de mlpabrlité et d'obligation morale qui 
cataiyse les idées de réparation, rétablissement, réhsertion, La 
guerre a « endommagé », mais le reclassement est néeessaire et pos- 
sible ; un nouveau langa- appaaît : a le mut26 va se substituer 2i 
I W h e ,  l'image de 1'ÙIf"mité va devenir celle dkne insufGsance à 
compenser, d'une defdance à faire &para"itre(P" ». Une série de 
textes va concrétiser cette évolution des mentalités : 

- La loi du 17 avril 1916, completee par celle du 31 janvier 1923, 
accorde aux militaires et marins réformés ou retraités par suite de 
blessures ou d'infirmites contractées durant la guerre, un droit de 
préférence pour l'obtention des emplois réservés aux anciens ni%- 
tairestH) dans les administrations, les entreprises jouissant d'une 
concession, d'un monopole ou d'une subvention dkne collectivité 
publique. La loi du 2 janvier 1918 organise une r6éducation profes- 
sionneEe, notament  en hstituant l'Office national des mutlliss et 
réfom6s de la guerre (qui deviendra plus tard l'office national des 
anciens combattants) destin6 à subventionner des Gcoles de rééduca- 
tion, La loi du 31 mars 1919 accorde un droit à réparation aux mili- 
taires affectés d%fiiitbs résultant de la guerre en instituant, pour 
eux, une pension furée en fonction du taux d"hvalidit4. 

- La loi la plus importante de cet ensemble demeure cependant 
celle du 26 avril 1924 relative à l'emploi obligatoire des mztaires 
percevant une pension d'hvalidité. Elle apporte une innovation 
considérable puisque, pour la première fois, est imposé l' ensemble 
des entreprises privees, une obligation d'employer une catégorie de 
travaaeurs. 



TQ - Les ann&es de l'entre-deux @erres voient na2tre les pre- 
rnihres grandes associations d'handicapés civils : la Fédbration des 
mutilés du travail en 1921, la Ligue pour radaptation des d h h u s s  
physiques du travail (LA.DA.P.T.) en 1929,l%ssociation des pardy- 
s4s de France (A.P.F.) en 118334. 

Sous la pression de ces associations, le dispositrf d'aide à la réin- 
sertion est peu ii peu &tendu aux personnes dont l'infirmitb ne résulte 
pas de la guerre. 

ILa loi du 14 mai 1930 accorde aux salariés victhes d'un accident 
du travail, ne pouvant plus exercer la même profession ou ayant be- 
soin d'une nouvelle adaptation, le droit d%tre admis gratuitement 
dans les &ofes de réeducation professionnefle cr&ees pour les mg- 
taires. Une ordonnance du 3 juillet 1945 organise la protection so- 
cide des aveugles et prevoit en particufier leur placement dans des 
établissements de formation professionneBe. La loi Cordonnier du 2 
aoQt 1945 genéralise l%ide & la rfshsertion Li tous les -rands in- 
firmes ; eue leur artoue une pension devant leur permettre de vivre 
décemment et leur eonfere la possibzté de recevoir une formation 
professionneffe, Le décret du 29 novembre 1953 portant réforme 
des lois d'assistances » crée les Commissions departementales 
d'orientation des infirmes chargées de donner un avis sur I'aptitude 
au travail ou la possibilité d'une rééducation professionnelle. En 
1954, le ministre de b Santé autorise la création de centres d'aide 
par le travail pour occuper les handicapés les plus lourdement at- 
teints. Enfin, le décret du 20 mai 1955 << modifiant la loi du 26 avril 
1924 >> étend le bénéfice des dispositions assurant remploi obliga- 
toire des mutitcSs de guerre aux dhinués physiques reconnus comme 
tds  par les Commissions d'orientation des infirmes. 

Mais la mise en place dkn système cohérent pour le reclasse- 
ment professionnel des handimpés date de b loi du 23 novembre 
1957, qui utilise d'aaeurs pour la première fois les termes de << han- 
dicapés » et de « travageurs handicapés ». Ce texte a pour origine 
plusieurs propositions de loi présentées par des deputés, suite à une 

4. L'U.N.A.P.E.I. naîtra plus tardivenient (1960) en fëdtrant les assaciations régionales des 
Papillons blancs, dont la premihre fut crëde à Paris en 1949. 

S. Titre du dëcret. 



eampape de sensibifisation de I'opinion pubGque sur les probl&mes 
des dllninués physiques organisée par un certain nombre d'associa- 
tions s'wupant de malades, aveusies, paralysés et hv&des. La fina- 
lité commune de ces dZf4rentes proposition visait à rdhsérer dans 
t"bnomie du pays, alors en pleine croissmce, un apport de main 
@oeuvre ne demandant qu'b s'employer, et à mettre fin b une situa- 
tion oti l'emploi des dhinués physiques relevait exclusivement de la 
loi de l'offre et de la demande(m. Nais le gouvernement, de son côté, 
avait élabor4 un projet de foi visant au reclassement des travaeurs 
handicapes. Ayant recuea l'accord des orgi111isations de handicapes, 
ce projet gouvernemental fut mis en digusion devant les assemblées 
et vot6 à l'issue d'assez brefs débats, 

La loi du 23 novembre 1957 concerne (< taute personne dont les 
possibrlit4s dd'acquérk ou de conserver un emploi sont effmtivement 
réduites par suite d'insuffisance ou d'une d tion de ses capacités 
physiques ou mentales », ce qui recouvre aussi bien les infimes de 
naissance que les travailleurs devenus infirmes à la suite d'une mala- 
die ou dkn amident. 

Ses dispositions régssent tout le processus de reclassement de- 
puis la periode de soins jusqukau placement, en passant par la rré- 
adaptation, la rdédwation ou la formation professionnefie. 

La loi étend à tous les handicapes la compétence de la Commis- 
sion départementale d'orientation des hfirmes, cr:réée en 1953, db- 
sormais chargke de reconnaître fa qualité de travarffeur handicapé, 
de donner un avis sur lbrientation professionnelle des intéress4s et 
de se prononcer sur 190pportunit8 des mesures à prendre pour favori- 
ser leur reclassement. Elle accorde à tout travaiueur handicapé le 
droit à une readaptation, à une r44ducation ou une formation pro- 
fessionnege adaptée ; les frais de séjour et la rhunQation des sta- 
giaires étant pris en charge par l'"ta$ ou un organisme de Sécurité 
sociale. 

Elle impose à toutes les entreprises des secteurs pubk et privé 
une obIjgation d'embaucher des handicapks par priorité sur un cer- 
tain nombre d'emplois et assure à ces travarlleurs une protection 



particdière : régementation des salaires et des abattements, d o n -  
gement de la durée du préavis de licenciement ... 

LsÈ loi de 1957 s'est également préoccup.ée de renforcer les struc- 
tures de travail protégé* mnstituées jusque là par les seuls C.A.T. 
Elle met en place deux nouveaux types d"étabilssements : les ateliers 
protégés et les centres de distribution de travail à dornic$e, afin de 
permettre l'accès à l'emploi d'un plus grand nombre de handicapés 
difficges à insérer en milieu ordinaire de production. 

Elie crée enfin le Conseil supérieur pour le reclassement profes- 
sionnel et social des handicapés, instance consultative auprès du 
ministre du Travail regroupant notamment les représentants des 
administrations concernées, des organisations patronales, des syndi- 
cats ouvriers et des associations de handicapés à caractère national. 

I l  - Postérieurement à la loi de 1957, diverses mesures ponc- 
tuelies viennent compléter le dispositif d'insertion professionnelle 
des handicapés : harmonisation de l'application des lois du 27 d& 
cembre 1957 et du 26 avril 1924(26), création d'un label pour promou- 
voir les produits fabriqués par les handicap&, docation de primes 
de reclassement aux personnes ayant effectué un stage de rééduca- 
tion professionnelle, attribution de subventions aux entreprises pour 
i'aménagement des postes de travail, reconnaissance d'une priorite 
aux entreprises et organismes titulaires du label pour le marché de 
PEtat et des collectivités locales6. 

Cependant, l'ensemble des mesures successives adoptées en fa- 
veur des handicapés, ne s'ulspirant d'aucune politique giobale, 
constitue une réglementation disparate, « extrêmement complexe, 
voire assez peu compréhensible pour les intéressés eux-mêmes 
comme pour les services chargés de leur application"" », « L'étude 
sur le problème général de l'inadqtation des personnes handica- 
pées » réalisée en 1957 par M. Bloch-Lainé la demande du prési- 

6. ParaIl&iement son action en faveur des tmvailieurs, le I6gislateur s'est dgalement p&mcup& 
d'amdliorer fe sort des personnes handicapées inaptes à tout travail en instituant diverses 
aIlwations de subsistance, ainsi que de pourvoir à i%ducation des enfants inadaptés (sections 
dJt?ducation spéciale, allocations diverses...). 



dent de la RépubGqueC2@ dresse d'ailleurs un bilan assez ntsgatif de 
l'aide apportée aux handicapés. 

Par ailleurs, se developpe dans les années soUrante la réflexion 
sur le tth&me des exclus, debouchant sur une prise de conscience de la 
situation particuG&re des handicapés et sur l'émergence dune nou- 
velle notion : ceile d'uitégration. Jusqu'dors, on s'efforçait d'aider les 
indiddus & se reclasser par une action portant essentiellement sur le 
sujet : réBducation fonc~onnene, fornation professionneHe, pen- 
sion ... La notion d"ht6gatioa va plus loin, elfe bpfique aussi une 
intemention sur renvironnement social afin de faire place aux per- 
sonnes hmdicapées et de leur permettre de participer plehement à 
la vie collective maigré leur handicap. 

Copportunité de la mise en place d h e  pofitique coh6rente en 
faveur des handicapés consacrant l'idée d'intégration sociale, 
dkBeurs fortement ressentie par leurs assomations et par certains 
hommes pogtiques, se trouve à l'origine de la loi d'orientation en fa- 
veur des personnes handicapees du 30 juin 1975. 

12 - Cette loi est, selon son titre, une loi d'orientati~n~~ c'est-à- 
dire, d3apr&s l'exposé des motifs, une u loi de principes » qui << tente 
de degager en un texte unique Yensemble des grandes orientations et 
des moyens de leur appliation progessive qui doivent permettre & 
chaque handicapé d'attehdre un degré d'htégation sociale le plus 
éleve possible B. La loi constitue une véritable charte des droits des 
personnes handicapées et reprkente un kvknement hportant & plus 
d'un titre.. 

7. tes lois d'otientation constituent une cat6gorie partieulibre de lois non prévue par la Consti- 
tution mais n6e de la pratique parlementaire sous la Repubfique, Elles contiennent de 
nombre- dispositions nomatives tout à fait ordinaires, semblables 2 ceIIes que I'on 
tmuvc habituellement dans l'ensemble des lois. Mais en intnxtuction, quelques articles e p  
sent - et P réside toute leur spécificitt - I'orientation de l'action de rEtat t'égard d'un 
pmblème d6temin6, ces pfincipes &tant NSput6s résutter d'un cumnsus qui déborde la seule 
majotit4 parlementaire. Le protospe de cette catbgorie de toi est la loi d'orientation de I'en- 
seignement su$rieur du 12 novembre 1968 adoptee sans opposition par la classe politique. 
Sur les lois d'oeentation, cf. M. G o u n q  In@od#ctioa au droit public @ùnçabI P&cis 
Domat, Ed. Montchrestien, Paris, 1979, p. 254 ; A.-M. MESNARD, « ta notion de loi d'orien- 
tation sous la V@ RépubIique a, Rev. Dr, Public, 1977,1139. 



Elle consacre l'abandon du concept d'« assistance » au profit de 
celui de solidarité ». Elie érige en effet en obligation nationale 
l'éducation, la formation, l'emploi et l'intdgration des handicapés 
dans la société ... '. Pour la première fois est ainsi solennellement re- 
connue l'obligation, pour l'Etat, d'accomplir l'effort supplementaire 
en vue d'assurer aux handicapés les mêmes droits qu'aux autres 
personnes et de mettre en oeuvre les moyens nécessaires à leur inté- 
gration. 

Pour la première fois également, un texte aborde l'ensemble de 
la situation des handicapés et tous les problèmes d'insertion sociale : 
la loi contient des dispositions relatives a m  enfants et adolescents 
handicapés, aux prestations, à l'emploi ... 

Mais la loi d'orientation n'est pas pour autant exempte de cri- 
tiques, Force est de constater un décalage important entre les inten- 
tions novatrices affichees et la substance même de ses dispositions. 
Le poids du système de protection traditionnel semble l'avoir finale- 
ment emporté sur la volonté novatrice. Notamment, la loi du 30 juin 
1975 n'a pas opéré une refonte globale du dispositif antérieur d'in- 
sertion en milieu de travail, elle a laisse telle quelle - ou presque - 
une réglementation particulikrement complexe et confuse résultant 
de toute une série de textes successifs, lois, décrets, mais aussi circu- 
laires internes de plusieurs ministéres ; elle s'est bornée il apporter 
quelques modZiations, comme par exemple la réorganisation des 
commissions chargées de l'orientation professionnelle. En définitive, 
son apport en matière d'emploi des handicapés se révkla fort 
modeste. 

Aussi, apparaît rapidement la ntScessité d'élaborer de nouvelles 
dispositions pour remédier aux déficiences d'une législation inadap- 
tée qui se montrait incapable de répondre aux problémes actuels de 
l'insertion professionnelle des handicapés dans notre société. 

8. Art. les, al. 2 et 3. « Les famiiles, I'Etat, les collectivités locales, Ies 6tablisFements publiques, 
organismes de Sécurité sociale, les associations, les groupements, organismes et entreprises 
publiques et privées » sont appelés à e associer leurs interventions pour mettre en oeuvre 
cette obligation en vue d'assurer aux personnes handicapées Pautonomie dont elles sont 
capables S. 



Cette inadaptation et i'urgence des réformes sont mises en évi- 
dence par les auteurs de divers rapports établis à la demande du 
nouveau gouvernement issu des élections législatives de 1981 Ca), ainsi 
que par le rapport de la Cour des comptes pour l'année 1982(301. Le 
gouvernement prend alors, par dtlerets ou circulaires, une skie  de 
mesures ponctuelles. Dans le meme temps, il met en chantier une loi 
en faveur de l'emploi des handicapés ; le projet est prhsenté et 
adopté au dernier Conseil des ministres précédant les 6lections de 
mars 1986. Le gouvernement Chirac, constitué suite au changement 
de majorité parlementaire, reprend le projet après en avoir substan- 
tieilement remanié le contenu dans un sens plus proche des concep- 
tions libérales. 

Déposé sur le bureau de l'Assembltse nationale le 15 avril 1987, 
le nouveau texte est adopté après déclaration d'urgence par les deux 
Chambres, sans avoir subi de modifications importantes, et le 30 
juillet 1987 est promulguée la loi en faveur des travailleurs handica- 
pés. Une idée forte s'en évince : la réussite d'une politique d'inser- 
tion des handicapes en milieu normal de travail ne passe pas par la 
multipkation des obligations et des sanctions. Le promoteur de la 
loi s'est surtout attaché à simplifier le régime de l'obligation d'emploi 
rendu fort complexe par la succession des strates législatives, B aile- 
ger les contraintes imposées a m  chefs d'entreprise et à favoriser les 
formules de concertation. Mais, malgré la généralité de son titre, la 
loi du 10 juillet 1987 ne concerne pas la totalité des problèmes 
d'insertion professionnelle des handicapés et laisse subsister les dis- 
positions relatives à la reconnaissance de la qualité de travailleur 
handicapé, à la rééducation et au travail protégé résultant de la loi 
du 30 juin 1975 ou de celle du 23 novembre 1957. 

13 -Deux caractères principaux marquent l'originalité de l'en- 
semble de la législation relative aux travailleurs handicapés : elle se 
présente comme une législation d'identification et de protection 
sociale. 

On peut parler de législation d'identification catégorielle en ce 
sens qu'elle reconnaît l'existence d'une population spécifique, Le 



dispositif légal tend d'abord au moyen d'une instance d'identification 
à repérer les handicapés, à les distinguer dans leur ensemble des 
autres travailleurs, à les identifier afin de les faire bénéficier d'un 
« statut » particulier, encore que l'on puisse se demander si les dis- 
positions particulières accordées constituent véritablement un 
statut ? 

La réponse est négative si l'on prend ce terme dans son accep- 
tion toute théorique de corps de règles régissant l'ensemble de la si- 
tuation d'une personne. Elle n'est affirmative que si l'on définit le 
statut comme une série de normes régissant plusieurs aspects - et 
non tous les aspects - de la situation de cette personne. En effet, si 
les normes du droit au travail spécifiques aux handicapés couvrent 
toute la vie professionnelle du travaiiieur handicapé, elles n'en saisis- 
sent pas pour autant tous les aspects. Le législateur s'est surtout atta- 
ché à définir des structures et des procédures, sans pour autant insti- 
tuer une réglementation compléte de l'emploi et des conditions de 
travail. Le statut particulier organise essentiellement une instance 
d'identification et d'orientation, un ensemble de dispositions facili- 
tant l'accès à l'emploi et quelques mesures ponctuelles relatives aux 
conditions de travail et à la rémunération. 

Certes, les handicapés ne sont pas la seule catégorie de travail- 
leurs à relever d'un « statut » particulier. D'autres catégories bénéfi- 
cient également d'un tel statut : les travailleurs à domicile, les 
voyageurs-représentants-placiers, les journalistes, les assistantes ma- 
ternelles. Mais dans ces cas, le seul exercice de l'activité profession- 
nelle visée dans les conditions prévues par la loi entraîne ipso-jure 
l'application des dispositions particulières ou spéciales, les difficultés 
de qualification se réglant a posteriori selon les voies contentieuses 
ordinaires (par exemple par un contentieux prud'homal), comme 
lorsque surgit un litige sur la qualification de contrat de travail. Pour 
les personnes handicapées au contraire, le bénéfice du statut est su- 
bordonné & la reconnaissance préalable, et selon une procédure non 
contentieuse, de la qualité de travailleur handicapé par un organe 
d'identification, la seule incapacité physique ne suffisant pas à en- 
traîner son application. 



Par ailieus, la législation relative aux travailleurs handicap& 
obéit à une fmalité de protection sociale et vise à protéger une mino- 
rité dkft+v'wi&e. Cette finalite la différencie également de certains 
autres statuts spéciaux pr&us par le  Code du travail, dent l'existence 
est mot ive  par b nature a& l'activité ; certaines professions, souvent 
parce qu'elles ont constitué des groupes de pression suffisarment 
puissants, ont obtenulun statut particulier au profit de leurs membres 
en raison des conditions spécifiques d'exercice de cette profession. 
S'agi4apt, d e  ~ handicaR@sL la logique s'avère toute différente,: 
dispositïbhs'so~t 6,qctec+ én.considéràtion d'uh état qui les place 
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lO.Anci& ay.*L 323& €. Vtav: Ca texte xte- ceMs C t 6  abiogé pdt la loi du -10 jurltet 1987:'te Ir4- 
gislateur ayant considéré qu'il n'avait aucune portée juridique réelle ( J . 0  Ass. Nat., 2G,mai 
1987, p. 1328). Mais au cours des discussions parlementaires, le ministre dis Affaires sociales 
a précisé que l'ambition du nouveau texte étalt de permettre à tous les travailleurs handica- 
pés qui le peuvent de trouver leur place dans Ic: nioiidc du travail (ibid., p. 1301). 



Qn retrouve indiscutablement dans ces différents articles l'affir- 
mation des deux composantes que nous avons cru pouvoir déceler 
dans le droit au travail: le droit à l'emploi et le droit au meilleur 
emploi, l'emploi qui assure au mieux l'intégration des handicapés 
dans la société. D'une part, tout handicapé en état d'exercer une pro- 
fession doit bénéficier de dispositions lui assurant des chances d'ob- 
tenir un emploi égales à celles d'un travailleur valide ; d'autre part, 
l'insertion professionnelle doit avoir pour finalité l'intégration so- 
ciale, ce qui requiert le maintien au sein du cadre ordinaire de travail 
et de vie de tous ceux dont les capacités le permettent et, pour les 
autres, l'insertion dans des structures les plus proches possibles du 
milieu normal. 

Outre ces affirmations programmatiques de la même veine que 
ceiles figurant dans le Préambule de la Constitution en faveur de 
l'ensemble des citoyens et dont la nature et la valeur normative sont 
sans aucun doute identiques, le statut des travailleurs handicapés 
contient un dispositif complexe d'insertion professionnelle censé 
mettre en oeuvre les objectifs proclamés. 

15 - Reste à voir si ce dispositif est réellement de nature à assu- 
rer tant l'emploi des handicapés aptes à travailler que leur intégra- 
tion dans la communauté sociale et professionnelle. 

En vue de réaliser le premier objectif, le statut des travailleurs 
handicapés a été conçu comme un statut particulier, cornportan t des 
mesures exorbitantes de droit commun, qui tendent à la fois à dbga- 
ger un contingent global de postes et favoriser le placement de 
chaque handicap&. Mais les techniques utilisées à cette fin se révè- 
lent aussi impuissantes à amener les employeurs du secteur privé et 
du secteur public à offrir un volume d'emplois suffisant, qu'à garantir 
véritablement l'accès des handicapés aux emplois du milieu ordi- 
naire, théoriquement dégagés à leur attention. Le droit à l'emploi se 
révèle plus effectif pour les candidats aux postes offerts par les éta- 
blissements du secteur de travail protégé, encore que le dysfonction- 
nement de l'organe d'orientation et les déséquilibres affectant ce 
secteur imposent un délai d'attente souvent assez long. 



Ce relatif échec du dkpositlf légal dans sa fonction de vecteur 
d'emploi (première partie) retentit 6videment sur sa capacité à 
remp& son autre mission : assurer 19ht6pation professionnelle. 
Pour répondre à cette smnde &&té, la loi traite aféremmea les 
travdeurs handicap& selon leurs aptitudes physiques- et profes-sion- 
nelfes : les personnes dont les mpacités sont assez proches de celles 
d'un travaaew v ~ d e  relèvent du d e u  ordinaire et acqdèrent une 
condition juridique comparable à ceile des autres salaries ; les per- 
sonnes &aptes ii titre Ixlserbes &ectement dans ce &eu relbvent, 
quant à elles, du secteur protége et sont: amueaes dans des s tm-  
tures spéeiaüscSes qui ont pour mission de les former et les péparer 
à un e ~ l o i  en maeu normal. 

Mais cette répartition des rôles entre &eu norrnai et maeu 
prote86 est rateie purement thgorique ! En raison de l'hsuffisante 
promotion de l'emploi en entreprise ordinarre, bon nombre de han- 
dicapes susceptibles d'y t:ravaer sont en fait orientés vers les &ta- 
blissements de travaii prottsgt:, pourtant desthes aux seules per- 
sonnes à eapacftg professionneBe rbduite. De surcrolt, ces etabEs- 
sements ne rempgssent pas réeffement la mission de prbparation et 
d'&citation à une insertion ultérieure en m%eu industriel et le ré- 
&me d'exception appzcable à leurs travaaeurs accentue leur mise à 
l'écart de la cc3mrnunauté professionnelle. Aussi est-il permis de s'in- 
terroger sur Yaptitude du dispositif institue en faveur des Iravaifleurs 
handicapes à fake de Pempfoi un £actetu1 dvint*tiorx ( d e ~ è m e  
partie), 

PreI.ni&re partie : La loi, vecteur d'emploi ? 
I ) e ~ & m e  partie : L'emploi, facteur d"int6gation professionneEe ? 



Première Partie 

LA LOI, VECTEUR D'EMPLOI ? 





16 -La structwaGon natureBe du monde du travail ne ménage 
gubre de place A la personne handicapée et, de surcrott, la confronte 
à certains aspects de son handicap qu'eae avait pu ne pas encore 
apercevoK; remettant ainsi en muse l%equZbre acqds jusque-là. 

Au sein de sa famae, le handicapé trouve géneralement un sou- 
tien. Centreprise constitue un mlfieu naturellement moins accueil- 
lant, plus hskurisant : le systkme de production base sur la rentabi- 
fité tend à rejeter les hdividus souffrant de diffieult4s $adaptation 
au poste de travaii ou insuff&amment producttfs. 

L'OR ne peut donc laisser jouer pour ces personnes le; prhcipe 
de la Libe~é- du travail compris comme corollaire de la liberte 
contra&uelle - selon lequel tout travallteur est libre de s'engager et 
tout entrepreneur fibre de rmruter qui lui platt - prhcipe qui de- 
meure aujourd"hui encore le fondement du r6&e de droit commun 
en matikre de placement de travaaeurs. d o r s  que ce prhcipe sup- 
pose l'absence d'htmention étatique autoritaire lors de l'embau- 
chage, le 16gslateur a dû intentenk et hstituer, pour favoriser l'accès 
au travarl des handicapes et concrétiser le droit à l'emploi, un dispo- 
sitif particuEer. 

Ce dispositrf recouvre en fait une double intervention de 1'Etat : 
1"une destinee & degager un volume global d'emplois suffisant pour 
satisfa2e Ia demande (Titre X), I'autre procurant ii chaque handicapé- 
les moyens d'accéder effectivement à un emploi disponible? @e B 
ce qui se prdsente CO e un droit d'accès lkemplai » (Etre XI). 

Titre I : La politique quantitative de l'emploi. 
Titre If : t 'aa&s à IPemp1oi, 





Titre I 





17 - Pour que la reconnaissance de l'emploi d'une catégorie de 
personnes trouve un minhum de sens, il est indispensable de déga- 
ger un volume d'emplois disponibles correspondant à la demande 
globale de cette catégorie. 

Cependant, en économie libérale, XZtat n'a pas pour rôle de 
créer des emplois, hormis ceux de la fonction publique, S'if mène une 
politique de promotion de l'emploi pour Pensemble des travailleurs, 
son action est purement incitative : il ne peut qu'exhorter les chefs 
&entreprise à embaucher et susciter la création d'emplois par des 
avantages  anc ci ers ou fiscaux. Mais de telles mesures s'avbrent in- 
suffisantes pour les travailleurs atteints d'un handicap, compte tenu 
de la réticence des chefs d'entreprise à les embaucher, 

Aussi, 1'Etat s'est-il engag6 dans une action plus poussde passant 
par la mise en oeuvre des modes d'intemention exorbitants du droit 
commun, 33 a élaboré une pofitique d'exception visant à la fais & af- 
fecter autoritakement aux handicapés des emplois esstants et à 
créer des emplois spécZiques. Les entreprises de tous les secteurs 
d'activiâé furent assujetties à une obligation d'emploi à concurrence 
d"un certain quota (chap. II). Et en faveur des personnes non insé- 
rables - au moins directement - en milieu ordinaire de travail, on a 
créb des structures de travail protégé (chap. III). Mais pour promou- 
voir cette politique de l'emploi dans le cadre général de la politique 
d'insertion professionnelie des handicapes, la mener à bien et assurer 
la continuité de la réilexion en ce domaine, fut institué auprès des 
pouvoks pubGa un appareil administratif particulier, sans équivalent 
dans la régementation générale de l'emploi (chap. 1). 

Pour autant, cette pofitique quantitative de l'emploi, bien qu'elle 
ait obtenu des resultats réels, est loin d'avoir réussi à instaurer un 
4quiITbre véritable entre l'offre et la demande, au moins en milieu 
ordinaire de travail. 





Chapitre I 

- 
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18 - Plus que toute autre peut-être, la politique à mener en fa- 
veur des personnes handicapées touche tous les grands domaines de 
I'action admhistrative. Vouloir insérer le sujet handicapé en maeu 
professionnel, en lui donnant autant que faire se peut des chances 
équivalentes à celles d'une personne valide, suppose d'agir dans de 
très nombreuses directions : soins, adaptation de Yenvkonnement, 
formation, emploi, ressources... 

La plupart des ministères sont concernés à des degrks divers par 
les problèmes des handicapés, et en matière d'emploi deux d'entre 
eux jouent un r6Ie prepondérant : celui chargé de la Santé et celui 
charg4 du Travail et de lkmploi. Le premier est compétent pour tout 
ce qui relève de l'action sociale en faveur des handicapés et inadap- 
tes ; il anime notamment les actions relatives aux étabfissements de 
travail protégé à caractère médico-social et gère les cradits corres- 
pondants. Le second a compétence pour tout ce qui a trait à l'orien- 
tation, au reclassement et à Pemploi du travaaeur handicapé. 
D'autres départements ministériels ont cependant un r6le important 
il jouer, en particulier celui de la Fonction publique qui gère les em- 
plois des coitectivités pubriques réservés aux travailleurs handicapés, 
celui des Anciens Combattants compétent en matière de rédducation 
et de réinsertion professionnelXe des mutilés de guerre. 

En raison de la multiplicit6 des administrations impliquées dans 
l'emploi des handicapks, un appareil administratif particulier a été 
mis en place pour définir la poLitique gknérale en ce domaine : deux 
organes étatiques se sont vus confier la charge d'élaborer et d'appli- 
quer cette poütique (Section 1) ; parallèlement à ces deux organes 
ayant une fonction de coordination de i'action gouvernementale et 
admhistrative, on a institué des organismes consu~tatifs composés 
notament  de représentants des handicapés dans le but d'associer 
les personnes handicapées à fa définition de cette poQtique 
(Section II). 





Section I 

LES ORGANES ETATIQUES 

19 - La variété et fa complexité du dispositif administratif ap- 
pellent une unit6 de direction ou tout au moins d'impulsion, or « on 
se trouve au contraire dans une situation paradoxale, ce vaste or- 
chestre administratif dispose de deux solistes : le ministre du Travail 
et celui chargé de la Santé et de la Famille, mais n'a point de chef 

B. Seul un effort de coordination a été entrepris, mais 
il s'avère tout fait insuffisant. U existe deux instances nationales : le 
Comité hteministériel de coordination en matière d'adaptation et 
de réadaptation (3 1) et la Mission pour l'insertion professionnelle 
des travailieurs handicapés (f3 2). 

5 i - LE COMITE INTERMINISTERIEL DE COORDINATION 
EN MATIERE D'ADAPTATION ET DE READAPTATION 

20 -Le Comité interministériel, crké par un décret du 9 sep- 
tembre 1970, a vu son existence confirmée par l'article premier de la 
loi du 30 juin 1975. 

Cette structure gouvernementale a pour tâche de définir la poil- 
tique génkrale de prévention et de réadaptation en faveur des per- 
sonnes handicapées ou inadaptées et de coordonner l'action des 
diff6rentes administrations. Sa mission concerne directement le vo- 



lume de l'emploi puisqu'efle comprend notamment la défimition 
d'une poGtique de crêation d'emplois adaptés en milieu protége. 

Pr6side par le p r e ~ e r  mlliistre, ce comité comprend la plupart 
du gouvernement (322" En son sein, une comm&sion p w  

maente composée de fon&iom&es, pr6sidée par le mùlistre 
chargh de la Santê, se réunit au moins une fois par trimestre pour 
prêparer les décisions du comité et en suivre l'exécution, 

L'existence de cet organe ne doit pas faire ausion quant à la 
réalit4 de la coor&ation préwe par les textes : le Comité inter- 
ministériel n'a pas étb rbuni depuis plusieurs annees. 

Cette absence de coordination n'a donc pas permis la mise en 
place d'un cadre cohQent de développement des équipements de 
travail protégé et de famation. 

5 2 - LA MlSSION POUR L'mSEBTION PROFESSIIONNEmE 
DES PERSONNES 

21 - Ce service du mhistère du Travail, qui dépend de la delé- 
gation à remploi, a pour r6le essentiel la conception de toutes les 
actions relevant de ce domauie, et assure les Saisons avec les admi- 
nistrations eoncemhes ainsi qu'avw les associations représentatives 
des handicapes. Notamment, il exerce en fait la tutelle du h is tBre  
du Travail sur les 6tabGssements de travail protégé (ateliers protégés 
et centre de distribution de travail domicile) et élabore Xa régle- 
mentation en matiBre d'emploi des handicapes '. 

Pour exercer Fensemble de ces responsabZt&s et gerer les cré- 
dits hportants afférents h ces actions (plusieurs maards de francs), 
la mission dispose, outre le chargé de mission responsable, de six 

1. Elle a aussi pour tache dtapporter son assistance technique aux CO.T.O.RE.P., de veiller $ 
leur bon fonctionnement et d'assurer ta gestion de la garantie des ressources. 
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agents dits de conception de catégorie A2 et autant d'agents d'exé- 
cution. Ce nombre de fonctionnaires est notoirement insuffisant et le 
bon fonctionnement de ce service ntkessiterait trois à quatre fois 
plus de personnel, d'autant que le nombre de dossiers b traiter est en 
aumeatation constante, 

Cette insuffisance quantitative se traduit nécessairement par 
une insuffisance qualitative : I'hstruction des dossiers est souvent 
expddiée promptement f33) et d'une mani&re générale, le personnel ne 
peut executer qu'hparfaitenent sa mission de service publique. 

2. Chaque agent est responsable d'un secteur (sous t'autodtt du chargc5 de mission): 
C.0.T.O.RE.P. - insertion professionnelle en milieu ordinaire - te secteur protC& - la 
garantie de ressources - le service contentieux. 





Section XI 

LES ORGANISMES CONSULTATIFS 

22 -A la différence du Comité interministériel, ces organismes 
sont des structures vivantes assurant de manière permanente le dia- 
logue entre les pouvoirs publics et les représentants des personnes 
handicapt5es. 

Il s'agit du Conseil national consultatif des personnes handica- 
pées (fi 11, du Conseil supérieur pour le reclassement professionnel 
et social des travaiiieurs handicapés (9 21, et des Commissions régio- 
nales consultatives d'emploi et de reclassement des travaiiieurs han- 
dicapés ($3). 

1 - LE CONSEIL NATIONAL CONSULTAmF 
DES PERSONNES NANDICAPEES 

23 - Ce Conseil, prévu par l'article premier de ta loi du 30 juin 
1975, fut organisé par un décret du 30 juillet 1975. Un décret du 22 
mars 1984 en a modifié la composition et les pouvoirs, afin de per- 
mettre le dialogue le plus large possible entre les représentants des 
personnes handicapées et tous ceux concernés par leur situation. 

Il est compose d'un prksident, d'associations de personnes han- 
dicapées, d'organismes développant des actions de recherche dans le 
domaine du handicap ou finançant la protection sociale des handica- 



pés, auxquels ont étB ajoutées notamment les organisations syndi- 
cales et patronales représentatives afin de les sensibiliser aux 
problèmes d'insertion professionneUe des personnes handicapées(%). 
Dix mhistéres, dont les compbtences recouvrent les prhcipawr 
chmps de la vie sociale et professionneile, y sont représent6s de 
manlkre permanente sans voix ddEb$râtive, 

Le Conseil a pour mission d'assurer la participation des per- 
sonnes handicapees à I'elahration et B la mise en oeuvre de la poli- 
tique de solidarité nationale les concernant. Les ministres compé- 
tents peuvent le consutter sur tout projet ou etude htéressant les 
personnes handicapBes". Chaque année, 11 élabore un rapport sur 
lkpplieation de la politique gouvernementale en la tfiatikre, qu'a re- 
met au mllvstre du Travail, 

Le Conseil se. reunit au m h h u m  deux fois par an, la demande 
d'un mhktre cru de celle de fa rnoitit5 au moins de ses membres, 

De par la réorgnisation optlrée en 1984, le Conseil national, 
auparavant simple instance de consultation, est devenu une v4ritable 
force de proposition permettant aux personnes handicapées de don- 
ner leur avis sur toute question les concernant. 

$2 - LE CONSEIL SUPENEUR POUR LE RECLASSEMEW 
PROFESSIONNEL ET SOCLAL, DES TUVMLLEmS 

24 -La loi du 23 novembre 1957 a institub ce Conseil dont le 
rôle fut précisé par le dtScret du 21 novembre 1973, modZi6 par cefui 
du 5 novembre 1880. Il. a essentiellement pour mission ('@ de promou- 
voir les hitiatives pubGques ou privées pour la rééducation, réadap- 
tation et placement professionnef, l'organisation du travarl protegk, 
f'kdueation, I'adaptation au travail des enfants handicapes et d'en fte- 
ciliter la mordmation et le contrôle. Il est donc chargé de promou- 
voir et coordonner les ~ t i a t i ves  destinkes à degager des emplois en 



m%eu ordulake et en mGeu protég6, ER outre, if joue auprbs des 
pouvoirs pubEa un rBfe wnsult.atlf pour tous les actes 16fcagrsfatifç et 
redementaires concernant les handicapgs l. 

Pr6sid6 par le ministre chargé du Travail, ce Conseü. est com- 
pas6 d'une quarantahe de membres : rnkistres, parlementaires, re- 
présentants des organisations patronales, des organisations syndi- 
cales ouvrières, des associations de handicapés à caractère national 
et des oeuvres gestionnaires des centres de réadaptation et de reclas- 
sementm. fl dispose #un secretariat permanent assure par des 
agents puhGcs, amquels peuvent être adjoints des -6ciaEstes. 

Ce Conseil se reunit en moyenne trois fois par an en audienees 
d'aspect solennel, au cours desqueues il donne son avis sur l'en- 
semble des textes pr4parés par les ministères. AnnueHement, chaque 
ministère represente lui soumet un rapport sur I"activit6 de son de- 
partement en faveur du reclassement des travailleurs handicapes. 

Au sein du Consert, une section permanente dknviron vhg-cinq 
membres, et dont la composition reflète l'ensemble des cat~gories 
siégeant au Conseil, 6tudie les questions que lui soumet le rnhistre 
char@ du Travaü ou le Conseil supérieur. Les membres de la section 
font office de conseaers permanents du nihistère et ont un rôle es- 
sentiefiement technique. R6unis huit fois par an en moyenne, 3s sont 
conviés se prononcer sur les dossiers hportants, tel par exemple 
JLagrérnent des atefiers protBg6s. Iis disposent diun pouvoir purement 
consultatif, mais en pratique, les mhistères suivent toujours leur avis. 

I, II a aussi pour mission de réunir tous tes tléments d'information concernant les pmblemes 
d'insertion ptofmionnelle, de Favoriser la crtation dbwnismes de recherches et d'ex#&- 
mentation des centres de cure et de reclassement. 



5 3 - LES CUMMlSSIONS mGXUN&ES CONSULTATMS 
D'EMPLOI ET BE =GUSSEMENT DES T-VMLLEQRS 

ICmES 

25 - Leur mise en plam date de 1958, mais eges sont actueue- 
ment &@es par un décret du 37 novernbre 1980. Ces Commissions, 
placées aupres des dkeetions regondes du Travaa et de remploi 
sous la prdsidence des prkfets de r6gion, sont appelées émettre des 
avis, notamment sur les mod*t&s d"app2cation au niveau rdgonal 
des mesures prises sur le plan narional. Elles apparaissent comme le 
pendant au niveau rég-ional du Conseil supQieur pour le reclasse- 
ment professionnel et social des travaaeurs handicapes, tant par leur 
cornpusithon que par leurs attributions, 

Elles sont eonsultbes sur les mesures visant à susciter et B corn- 
donner les hitiativm pubgques et privees mncernant la rééduation, 
réadaptation professionneUe et f emploi en mgeu ordhake et mzeu 
protdg6 c3@. 

Si&gent à ces Comisslons, outre le dkecteur r6gronaf du Tra- 
va3 vtce-president, des reprdsentants des administrations rrSgronales 
concernées, les representants des associations de travaaeurs handi- 
cap&, des organisations patronabs, des organisations syndicales ou- 
wibres et des techniciens speciallsés dans les questions de reclasse- 
ment de travailleurs handicapss. 

En moyenne, ces Commissions r6gionale.s se r6unksent une à 
deux fois par an. 

26-Mors que l'organe &tatique char86 de la coorhaaion de 
l'action des pouvoirs pubtlcs en faveur de l'emploi des personnes 
handicap6es n'assure p & r e  la mission dont il est investi, les organes 
consultatifs sont, eux, des hstitutions qui fonctionnent et permettent 
effectivement la participation de représentants des handicapés 21 
rélaboration de la politique gouvernementale. C'est d%aeurs gram à 
ces organismes mnsuftatifs que se réalise le mlnimum Indispensable 
de ~0rdkaticln interminisistérieue, notamment la représentation 
permanente des ministères les plus directement concernés au 



Conseil supérieur pour le reclassement professionnel, où sont discu- 
tes les projets relatifs aux handicapés, leur assure une information 
mutueEe. Une meiiieure cohésion des actions interministérieaes ne 
peut qu'en r4s:suEter. 





Chapitre II 





27- Noyés dans la masse des demandeurs d"empJoi, les han- 
dicapes, même reconnus aptes & travailler en mtlieu ordhake de 
production, auraient fort peu de chances de trouver un emploL 

Chefs d'entreprise et safaries rnanzatent en eEet, Ct lem egard, 
un reflexe de rejet ; dors que le hmdicap dkne personne s'apprkie 
essentieBement par rapport & une situation donn6e, ris ne prennent 
pas en considération cetta relativitb : tls perçoivent l'ensemble des 
handicap& comme des haptes à tout travarf, en tout cas comme un 
personnel nécessa2ement peu rentable. Ainsi, une enquete réalis4e à 
l'hitiative de Ikssociation des parasbs de France dans la region 
nantaise et la metropde ZtU.oi~e(~ revble que Ia plupart: des em- 
ployeurs definissent les handicapes comme des personnes attehtes 
d'une diminution physique hportmte, ayant des difficuf.tes h ara- 
vaaer quel que soit l'emploi propose, et dont l'embauche omshnne  
à l'entreprise un coQt suppllsrrxentake* 

Afin de surmonter ces reticences, une obEgation d"empfoi fut 
institue@ en 1857. Fort mal appliqube, en partie du fait de son re*e 
trop complexe, elle a ét6 profondement remaniée par la loi du 10 
juaet 1987 (Section 1). Mais fort. paradoxalement, s'il existe une 
obfigation @emploi, les chefs d'entreprise ne sont pas tenus d'une 
obfigation de maintien d'emploi A 156gard de leur personnel devenu 
handicapé en cours d'activité professiofinelfe, hormis dans certawles 
irypothéses (Section II). 





Section 1 

L'OBLIGATION D'EMPLOI 

28 -Le système de l'obligation d'emploi en faveur des per- 
sonnes handicapées existe dans de nombreux pays, et notamment 
dans tous les Etats de la Communauté européenne, à l'exception de 
la Grande-Bretagne. 

En France, une telle obligation fut d'abord instituée au lende- 
main de la Première Guerre mondiale au profit des militaires deve- 
nus invalides, et en 1957 une obligation de réserver des emplois fut 
également imposée aux entreprises en faveur des travailleurs han- 
dicapés. Mais, très mal respectée, cette double obligation donna des 
résultats très inférieurs à ceux escomptés. Aussi, la loi du 10 juiilet 
1987 a-t-elle profondément modifié l'économie du système. Elle a 
d'abord rénové profondément le très complexe régime antérieur de 
réservation de postes en lui substituant une obligation unique à la 
charge des employeurs : occuper un certain pourcentage de handi- 
capés (3  1). Cette simplification s'avérait sans aucun doute indis- 
pensable pour améliorer l'efficacité du dispositif. Mais la loi nouvelle 
a par ailleurs dénaturé l'obligation d'emploi en multipliant les possi- 
bilités pour les chefs d'entreprise de se dispenser d'embaucher des 
handicapés (3  2). 



29 -La loi du 10 juillet 1987 a fusionné les deux anciennes 1é- 
&lations imposant une obligation @emploi au profit de personnes 
atteintes d'un handicap et a supprimB la procédure de réservation 
lourde et complexe à laqueue l'on a substitué une simple obEgation 
de résultat, 

A - LA FUSION DES DEUX ANCENNES LEGISUTIONS 

30 - Jusqu'à present, egstaient deux obLigations distbctes de 
rberver des emplois il concurrence d'un certain pourcentage des ef- 
fectifs, soumises à des régimes distincts : l'une imposée en faveur des 
militaires titulaires d'une pension d'&validité, des veuves et des or- 
phehs  de guerre par la foi du 26 avril 1924, l'autre hstituée au profit 
des travailleurs handicapes rxonnus comme tels par la Commission 
technique #orientation et de reclassement professionnel 
(C.O.T.O.R.E.P.) ', par la loi du 23 novembre 1957. 

Ces deux textes avaient hiss4 au ministre charge du Travail le 
soin de fixer ke quota d'emplois à reserver2 et les arret4s mini'st6rieIs 
avaient uniformément fit5 un quota de mutifés de guerre de 10 % 
des effeclifs et un quota d'handiapés de 3 % du personnel. 

Les deux régimes avaient fait I'objet d'une harmonisation ; les 
arrê-tbs pris en appiication de la loi de 1957 prkkaient que l'obfi- 
gation d'emploi des mutriés de guerre et celle des travatlleurs han- 

1. Sur cette Commission, voir in@, p. 133 et S. 

2. La loi de 1924 fixait cependant une limite maximale de 10 % de i'ensemble du personnef 
(ancien art. L 323-3 C. trav.), la toi de 1957 quant à elle précisait seulement que te pourcen- 
tage devait être le même en moyenne pour fes secteurs privés et publics et assurer le droit au 
travail de tous les handimpés en état d'exercer une profession (ancien art. L 323-19 C. trav.). 
La r6férenee au droit au travail des haadimgs n'était pas inutile ; elle impo&: au ministn: 
la furation d'un quota assez élevé pour dégager un volume d'empEois suffisant eu égard au 
nombre de handia* aptes travaifler. Elfe aurait pu fonder un recours poux excès de 
pouvoir intenté par des handica* ou des organismes ayant qualit6 pour d6fendre I'intériit 
collectif de ces travailieurs contre un arrêté fixant un pourcentage insuseptible de dégager 
un nombre d'emplois suffisant. 



dicapés devaient skpprecier dans la limite d'un pourcentage @obd 
de 10 9% des postes de l'établissement ; les bénéficiaires des deux 16- 
gislations en cause pouvant être, dans la meme b i t e ,  substitués les 
uns aux autres(40". 

Mais le ré&e de chacune des deux obligations ratait sensi- 
blement drfférent, en particuLier leur champ d'application n'était pas 
le même. Toutes deux s'appliquaient à l'ensemble des employeurs du 
secteur privé. Mais si la loi de 1957 relative aux travaaeurs handica- 
pés concernait les admùiistrations de E t a t  et des coUectivités lo- 
cales, la loi de 1924 sur les mutiles de guerre visait seulement, dans le 
secteur public, les entreprises publiques et les entreprises nationatl- 
sées ; Eta t ,  les départements et les communes de plus de cinq mille 
habitants étaient toutefois tenus par ageurs de résemer certains em- 
plois aux anciens militabes, au: mI]litakes Mnéfieiant d'une pension 
dphv&dité et a m  invddes de guerre en vertu du Code des pensions 
militakes dyhvaEdité et des viethes de perre, 

Du recoupement de ces divers textes résultait une situation ex- 
iremement confuse, Dans les entreprises privées, les entreprises pu- 
bGques et nationalfsées, le quota d'emploi obligatorre syéIevait h 
10 % des postes de l%tablissement ; 1'Etat et les coUectivités Iocafes, 
quant à eux, étaient assujettis il un pourcentage de travaaeurs han- 
dicapés de 3 %, ainsi qu'à une proportion dkmplois résemés aux an- 
ciens m%t&es, tr&s variable selon les fonctions, ces derniers emplois 
pouvant etre proposés, s'ils restaient vacants, des travaaeurs han- 
dieapés candidats & des emplois de même catégorie dans la h i t e  de 
10 5% des vacances(41). Les communes de mohs de cinq mille habi- 
tants étaient seulement assujetties au quota de 3 941 et la région, insti- 
tution de création récente, kchappait & toute obligation, 

31 - La foi du 10 juillet 1987 a totalement fusionné X'obtigation 
d'emploi issue de la loi de 1924 et celle instituée par la loi de 1957. 
BéntSficient de la nouveue abEgation d'emploi~42~ : 
1") Les travailleurs reconnus handicapés par la Conrmission tech- 
nique d'orientation et de recfassernent professionnel, 



2") Les victimes d'accident du travail ou de maladies professionne-lles 
ayant entrak4 une incapacité permanente au moins égale à 10 921 et 
titulaires d'une rente attribuée au titre du rtSghe gentsral de s&urité 
sociale ou de tout autre r6ghe de protection sociale obligatoke. 
3") Les titulakes d'une pension d'hvalidité attributSe au titre du ré- 
@me ghéral de s b r i t é  saciale ou au titre des dispositions rkasant 
les agents publics, à condition que L"hv&dité des htéress& réduise 
au moins des deux tiers leur capacit6 de travail. ou de gain. 
4") Les anciens militai-es et assimlfcZs titutaiztes &ne pension ml- 
litaire d'hv&dité. 
BénéEcient kgaiement de l9ob%ga~on dkmpgoi les veuves et les or- 
phelins de guerre remplissant certaines conditions. 

Vensemble des secteurs, privé et pubfic, est désormais soumis à 
une m&me obfigation d'employer 6 % de ces b6néfi~iakes<~~I. 

Sehn le nouvel article L323-1 du Code du travarl, tout ern- 
ployeur privé, y compris les chefs d'Qablissements publics industriels 
et commerciawt, owupant au moins vingt salariés, est tenu d'ern- 
ployer, à temps pleh ou à temps partiel, des ben4fiiealt.e~ dans la 
proportion de 6 9% de l'effectif total de ses sdaritss. Certes, cet article 
n'bnm&re plus les etablissements auquek s'appgque I'obligation, 
mais Pexpression « tout employeur >: suffit à assujettir les employeurs 
de tous les secteurs d'activit6 : industrie, commerce, agiculture, 
quelle que soit la nature des etablissements (coopérattfs, laïques ou 
religiewr), professions fiberdes, offices pubgcs et mhlstériels, socitS- 
tés, syndicats professionnels, associations, groupements de quelque 
nature que ce soit '44'. 

De plus, de la formule generale utrlisee découle X"assujettisse- 
ment des chefs #entreprise indépendamment de la nature et des 
conditions dkxercice de leur activité : comme Pavait déj& prtçcisé le 
Conseü d'Etat (* sous la fégis3ation antérieure, un employeur ne peut 
prétendre s'affranchir de son obligation en invoquant la nature dan- 
gereuse des emplois existant dans ses établissements(46), ou le carac- 
tkre variable des effectifs et l"impossibi1ité pour une entreprise de 
travail temporaire de disposer d'emplois susceptibles de convenir à 
des mutrlés de guerre ou des travaaeurs handicapésc4Q. 



L'article L 323-2 du Code du travail assujettit égalernent à Z'obLi- 
gation d'emploi instituée à l'article précédent, et selon les modatités 
fkkes par décret en Conseil d'Etat, « I'Etat et, lorsp'ils owupent au 
moins vingt agents h temps pleh ou leur &quivalent, les etabEsse- 
ments pubEcs de PEtat autres qu'rndustrieh et  cornmerciam, y çorn- 

pris ceeu de la fonction publique hospitd6re >,. Cette esension de 
l'obfigation à l'ensemble du secteur pubEc « vaut d'être souilgnee car 
si le Code du travail rassemble des nomes ré$ssant les relations de 
travail tant dans le sateur public hdustriel et commercid que le sec- 
teur prive, ii est plus exwptionnei qu'y fimlrent des dispositions r e b  
vant d'un point de vue forme$ du droit de la fonction pubEque au 
sens large (48b>. 

32 -A Toccasion de la fusion des deux législations anterieures, 
la loi du 10 juillet 1987 a réduit le quota d'emploi obtXtgatoke de 10 à 
6 9h3 et a procbdé à un « recaEbrage B de l'obiigation, 

La reduction du quota traduit Ie souci de fixer aux entreprises 
un objectrf plus r6allste que le précbdent, dont II sera plus f a d e  
d'edger une appgmtion effective : jusqu'a présent, le taux moyen 
d'emploi des travaaeurs handicapes, de mutrlks de guerre et assi- 
milés constaté dans les entreprises était d'environ 6 %, 

Le « recazbrage » procbde, quant à lui, du constat que des per- 
sonnes non reellenent bandicapees btSnFSficiaient de plein droit de 
l'ancienne obEgation d'emploi dors que d'autres personnes, dont 
f'incdgacité de travail &tait mangeste, devaient pour en bénéficier se 
soumettre aux formalit9s de la reconnaissance de la quaiité de tra- 
vailleur handicape. 

Jusqu'a présent en effet, comptaient dans les bén4ficiaires de 
120bEgation dkmploi des mutilés de guerre, les victimes d'accidents 
du travail et de mafadies professionnelles titulaires d'une rente si 

3. Ce nouveau quota de 6 % reste encore I'un des plus c'let& -mi Ies quotas i m p &  dans tes 
pays d'Eump occKIenta1~ Ln? pureentage d'emploi obligatoire de handicaHs est de 2 % au 
Luxembourg, 4 % en Autriche, 6 9% également en &Semagne. Seule Ia lé@slation italienne 
impose un quota nettement supéàeur : IS % (L;ource : U@fatian wfat#e à la r4dapution 
dm persofines kndicapes d m  les pays membres du Conseil de FEgmpe, pubfication du 
Conseil de t'Europe, 2 &dition, Strasbourg, 1985). 



elles se trouvaient encore au service de rentreprise dans laquelle 
survint Paccident ou la maladie, même si liPinv&dite ne reduisait pas 
vt5ritablernent leur aptitude à tenir un emploi(49). L'arret6 du 20 sep- 
tembre 1963 ayant fusionnb le quota des mutaes de guerre avec celui 
des travaaeurs handicapés, ces victhes d'amident du travail furent, 
par suite, prises en eompte dans le pourcentage goba1 de 10 %. 
Ahsi, bon nombre de chefs dkntreprise sanisfaisaient B leur obGga- 
thn  #emploi en attribuant les postes résemés de leur 6tablissement 
aux miembrm de leur personnel accidentés qui présentaient néan- 
mouls un fiandi~ap tres faible : en 1985, les a d e n t é s  du travarl re- 
présentarent près de 75 % des b&nrrf!ciakes de 120bEgation d'emploi, 
et 44 0 d'entre eux étaient attehts d'une kcapacité pemanente in- 
férieure & 10 LTotSO'. L'étude réafisée par la Cour des comptes sur la 
politique en faveur des personnes handicapée~(~kitait en exemple 
une grande entreprise de Toulouse où aucun des 206 b4néficiaues de 
lbbEgation &emploi n'&tait un tmvallleur handicapé reconnu par la 
C.O.T.O.R.E.P., 71 d'entre eux ayant un taux d'invaliditb infbrieur 
5 %, et remarquait à juste titre que de «telles pratiques, qui 
[n'étaient] pas en contradiction formelle avec lia r&@ementation, 
[n'étaient] pas en elles-mêmes critiquables mais [nirlsaientf néan- 
mobs à Pinsertion professionnefle des handicapés en milieu 
ordinaire ... ». 

A l'hverse, les titulaires d'une pension d'hvalidité de la Seeurité 
sociale, qui présentaient par défhition une réduction de leur tapa- 
cité de travail ou de gain d%u moins des deux tiers, ne bheficiaient 
pas, en tant que tels, de hbligation @emploi ; 3s devaient suivre la 
procedure de reconnaissance de fa qualit6 de travaaeur handicape, 
et cette exigence, imposant g6neralement une assez longue attente, 
provoquait chez les intéressés des rkactions d'incompr6hension tout 
b fait 16gitirnes. 

La loi du 10 jurllet 1987 accorde donc automatiquement aux ti- 
tulaires de pensions d'invaliditk le bénefice des dispositions relatives 
à l'emploi obligatoke, et maintient dans le champ dkpplication de 
ces dispositions les seules victhes d'accidents du travail ou de mala- 
dies prctfessionnelles affectges d'une incapacit4 permanente au 
moins égale à 10 %, Toutefois, le seuil retenu n'est pas trtis élev6 et 





des douze derniers mois6. Les salariés à temps partiel, quelle que 
soit la nature de leur contrat de travail, comptent pour un effectif 
calculé en divisant la somme totale des horaires inscrits dans les 
contrats de travail par la durée légale du travail ou la durée conven- 
tionnelle applicable dans la branche ou l'entreprise. 

Le calcul du nombre de salari6s de l'établissement entrant dans 
le quota d'emploi obligatoire s'effectue également par référence aux 
dispositions de krticle L 431-2 du Code du travail. Toutefois, II est 
tenu compte des apprentis(%. 

Dans les collectivités et établissements publics, le quota s'ap- 
précie en englobant les bénéficiaires de la législation sur les emplois 
réservés7, les agents reclassés après t?tre devenus inaptes B leurs 
fonctions et les agents bénéficiant d'une allocation temporaire d'in- 
validitécw", qui est accordée au titre d'une incapacité permanente au 
moins égale à 10 %. 

B - LA SUPPRESSXON DE LA PROCEDURE DE WSERVATION 

34 - Dans les deux régimes juridiques jusqu'alors en vigueur, 
l'obligation d'emploi se traduisait essentiellement par une obligation 
de réservation de poste, r3 mncwrence d'un certain pourcentage avec 
priorité d'examen des candidatures des bénéficiaires présentés par 
W.N.P.E. 

Dans le secteur public, des arrêtés ministeriels détermhaient, 
pour chaque catégorie d'emploi des collectivités et entreprises pu- 
bliques, le pourcentage de postes réservés aux mutilés de guerre et 
aux handicapes (ainsi par exemple, 3 % des postes de sténodactylo- 
graphe, 10 % des postes de préposé téléphoniste de telle ou telle 
administration de 1'Etat leur cotaient réservés), et le ministre de la 

- -- 

6. Toutefois, les safariCs sous contrat à durée déteminée, sous contrat de travail. temporaire ou 
mis à la disposition par une entreprise extérieure sont exclus du décompte des effectifs 
lorsqu'ils rempiacent un salarié absent ou dont te contrat de travail est suspendu. 

7. Sur la proeddure des emplois réservés dans fa fonction publique, voir infra, p. 214 et S. 



Fonction publique devait contrdler, lors de l'ouverture des concours 
dYacet?s, le respect de la réserve des postes. 

Mais les chefs d'entreprises privées étaient tenus de suivre une 
procédure lourde et complexe censée garantir le respect de 1'obliga- 
tion d'emploi. Ils devaient designer les emplois qu'ils reservaient à 
concurrence du quota imposé par les textes(*. Dans son choix, l'em- 
ployeur devait cependant respecter certains critèress. Mm de per- 
mettre une adéquation des emplois réservés A la quamcation des 
demandeurs d'emploi répertoriés, la direction départementale du 
Travail adressait d'ailleurs aux employeurs une liste récapitulative 
par catégorie d'emplois des qualifications des bénéficiaires inscrits 
comme demandeurs d'emploi 2 l'A.N.P.E. ou achevant un stagew). 

Les réservations ne devenaient définitives qu'après accord du 
directeur dépafiemental du Travaz, ce dernier pouvant apporter des 
moaications 2 la liste des emplois réservés, ou déterminer lui-même 
ces emplois si I'employeur n'avait pas procédé aux résemations (57). 

Les employeurs assujettis étaient tenus d'adresser au pr6fet une 
déclaration annuelie commune am deux catégories de bénéficiaires 
de I'obEgation d'emploi, comportant la liste des bénéficiaires occupés 
dans l'entreprise, la nomenclature des emplois existant dans cette 
demikre et la liste des emplois réservés. L'envoi de ces declarations 
valait offre d'emploi, pour le nombre de postes réservés de l'entre- 
prise encore vacants. Cette offre restait valable pour la période de 
douze mois suivant la notzication de l'accord du directeur départe- 
mental du Travail. En outre, chaque fois que le pourcentage de han- 
dicapés employés n'était pas atteint à un moment quelconque de 
lknnée, les chefs d'entreprise devaient indiquer dans les quarante- 
huit heures il l'A.N.P.E. toutes les vacances concernant les postes 

8. 11 devait veiller B ce que les emplois rttserv& conviennent il des handicapes atteints d*un han- 
dicap physique, sensoriel ou mental et prendre en compte les qualifications professionneiles 
des bénéficiaires inscrits comme demandeurs d'emploi ou achevant des stages de rééduca- 
tion professionnelle dans l'année de référence (circutaire ministénefle du 14 mars 1979 prise 
pour l'application du décret du 18 janvier 1979, modifiant les dispositions réglementaires du 
Code du travail relatives à I'entploi de mutilés de guerre et des trmilleurs handicags), 



réservésg, de même en cas de création d'un établissement en cours 
d'année 1°. 

Dans les quinze jours suivant la réception de la déclaration an- 
nuelle ou de la déclaration de vacance, l'agence présentait des bé- 
néficiaires à l'employeur, tenu alors de les engager à l'essai. A défaut 
de présentation de candidat par l'A.N.P.E., le chef d'entreprise 
retrouvait la liberté d'embauchage. 

Tout employeur n'ayant pas respecté les dispositions précitées 
devait payer une redevance au profit du Trésor public. La décision 
était prise par la Commission départementale des handicapés et la 
Commission départementale de contrôle(58), réunies en formation 
commune, à partir d'un projet établi par le préfet". L'employeur, 
aprés communication du projet, disposait d'un délai de dix jours pour 
présenter ses observations ou justifications éventuelles''. Les 
dossiers des entreprises étaient ensuite transmis aux commissions 
chargées du contrôle qui, après examen, fixaient le montant de la re- 
devance ; le préfet notifiait à chaque employeur la décision prise et 
établissait en même temps un titre de perception transmis au Tréso- 
rier payeur général qui en assurait le recouvre ment selon les règles 
applicables aux créances de l'Etat. 

Ce système devait théoriquement aboutir à ce que l'ensemble 
des emplois réservés (ou tout au moins la quasi-totalité) soit effec- 
tivement pourvu par des personnes handicapées. Mais toute son 
efficacité dépendait de l'existence d'un dispositif de placement réel- 

9. Cette déclaration devait être faite par lettre recommandée avec demande d'avis de  réception. 
L'employeur ne satisfaisait pas à son obligation s'il se bornait à tenir informée par d'autres 
moyens l'A.N.P.E. de ses mouvements de personnel (C.E. 2 décembre 1983, Ste Pradel, 
Jurisp. soc. 1984,6). 

1 0 . h  directeur départemental du Travail pouvait toutefois dispenser un ou plusieurs 
employeurs de présenter des déclarations de vacance pour certains emplois (ancien art. 
R 323-56 C. trav.). 

11. Ce dernier examinait au cours du deuxième trimestre de chaque année la situation de chaque 
entreprise d'après la déclaration annuelle qu'elle avait fournie et  les renseignements recueil- 
lis par la direction dtpartementale du Travail. En cas de constatation d'infraction, il établis- 
sait un projet de liquidation des sommes dues à l'employeur. 

12. h projet communiqué à l'employeur devait nécessairement indiquer les bases de calcul rete- 
nues, pour lui permettre le cas échtant de fournir des justifications. A défaut, la décision 
prise ensuite par les commissions de contrôle était entachée d'irrégularités et l'enlployeur 
pouvait demander à être déchargé de la redevance prononcée (C.E. 23 janvicr 1980, Ste 
Grozcpe Service f ia~tce ,  Rec. 41). 



lement capable de proposer des candidats aux entreprises d m  les 
quinze jours suivant k rkeption de la déclaration mueBe ou de fa 
decfaration de vacance, puisque, passe ce délal, f'employew retrau- 
vait la überté de rwuter un &ava%ew valide. Or, c a m e  nous le 
venons uttérieurement ce disposittf de plamment n'a jamais et4 en 
mesure - et de loin - d'assumer cette tâche, et dans la plupat des 
cas, aucune presentation d'handicap4 ne sSeEmtuait dans le d6lai de 
quinze jours. Tout le rnbnhme s'est ainsi ii gippé », la prioritB 
d'emploi étant devenue pratiquement sans objet. 

Les textes relatifs & lkmpbi obfigatoire deos mudes de @erre 
autorisaient certes l'A.N.P.E. A présenter sur les emplois résentés, 
m&me en dehors de toute vacance, et donc à tout moment, des bB- 
nbEci&esi4 que les chefs d'entreprise devaient accepter dans la me- 
sure oh 2s n'atteilpnaient pas b quota &posé dans tous leurs étabgs- 
sementa Mais dans cette h~othèse, ces derniers se voyaient donc 
cuntrahts d'embaucher un salarié supplt5mentaire, du moins si l'en- 
treprise n'avait connu aucun mouvement de personnel. Or, cette 
contrainte, anthornique avec I'ird6slogie libérale - on ne peut h- 
poser h un employeur une aupentat;ian de Yeffwtif de son per- 
sonne1 s'il ne ie souhaite pas - n'&tait jamais exercée. 

Certes, fa redevance s'hposaib: am employeurs dès lors quas 
n'mupaient pas le pourcentage l6gd de btznt4ficiakestq. Mais dans 
Pa pratique, f"hportarxer: de son rnonta'la8, ~ E B  selon un barbme sans 
nuance (trois fois le munrfant du S.M.1.C. par jour ouwable et par 
bénéficia& manq-ant) dissuadGt les semices admhistratss et les 
com~ssions dtr?parrementales de VappEquer aux entreprises d4fai4- 
lantes, cette redevance ag-avant lourdement leurs charges dans une 
conjoncture dgfic31". Les autorit& chargees du contrdle jugeaient 
ahsi le plus souvent opportun &exonbrer Pemployeur. D'après le 
rapport 6tabli en 1982 par h Cour des Comptes sur la mise en 
oeuvre de la loi d'orientation en faveur des handicapes adultes, neuf 
dépaftements sur dix n'infügeaient pas r6warement de sanction, et 
le contr6-le de f"obEgation d'emploi tombait presque en désuétude*. 

13. Infia, p. 202 et S. 
14. Pouvant être soùt des mutifï?~ de guerre, soit des trmilleurs handia*. 
15. En 1985, vingt-trois ddpaaements seulement ont contrB14 le respect de l'obliption dLmploi 

(%ppoa de la commission des Affaires cutturelles, familiates et sociates de l*WmbI€e na- 



Aussi, cette obligation était-elle très peu respectée, près de la moitié 
des entreprises privées assujetties n'employant aucun bénéficiaire 16. 

35 -A cette procédure de réservation compfexe, et mal res- 
pectée, le l6gisIateur de 1987 a voulu substituer une obligation de 
résultat (@). 

Le nouveau régime présente les mérites de la souplesse et de la 
shpEcité, Les employeurs ne sont plus tenus de dE!finir prédable- 
ment les postes qu'ils entendent éventuellement proposer à des han- 
dicapés, ce qui les conduisait à choisir par prudence les emplois les 
moins qualifiés. Ils deviennent entièrement libres de recruter les 
handicapés qui leur conviennent et de choisir les postes qu'ils leur 
proposeront. Ils ont pour seule obligation d'occuper effectivement le 
nombre prescrit de bénéficiaires. Les employeurs privés demeurent 
toutefois tenus d'adresser à lYautoritt5 administrative une déclaration 
annuelle justificative du respect du quota ou de l'application éven- 
tuelle des solutions alternatives prBvues par la loi(61? A defaut de 
cette declaration, ils seraient considérés comme ne satisfaisant pas B 
leur obbation légale "1. 

En cas de non-respect de leur obfigation légale, les chefs d'en- 
treprise sont astreints au versement d'une pénalité au Trésor 
public(m. La procédure de fixation des pénalités a été cansidéra- 
blement shpHiée : la lai en détermine le montant et eue fait i'objet 
d'un titre de perception émis par l'autorité administrative(*. U n'y a 

tionale sur le projet de loi en faveur de I'emploi des handicapés, op. cit,, p. 23) ; et les diree- 
tions départementala du Travail et de l'emploi, lorsqu'etles s'efforçaient malgrd tout de 
prendre des sanctions c o n f d n ~ e n t  à la loi, se trouvaient parfois mises dans une position 
difficile par leur propre tutelle : par suite de l'intervention des entreprises assujetties, tes 
propositions faites par les directions dtaient réduites dans des proportions excessives ... En 
1981, dans le Gard, une société qui avait embauché des salariés valides sur des emplois rd- 
sen&, a w sa redevance calculée par ta direction départementale du Travail et de i'emploi % 
soixantequinze mille sept cent quarte-~ng-douze francs par la con~mission com~tente,  
puis à vingt nlitle francs par le délégut? de l'emploi. Pareilles mdsaventures n'incitaient pas 
les semices administratifs à se nrontrer rigoureux ! 

16. En 1985, sur cent quarante ntilk entreprises privées, soùmnte-huit milte cinq cents n'emplo- 
yaient aucun bénéficiaire. (Source : Rapport de la commission des Affaires culturelles, fami- 
liales et sociales de ItAssen%b1ée nationale sur le projet de loi en faveur de l'emploi des 
travailleurs handicapés, op. ci&, p. 23). 



plus htewention de la Commission départementale des handicapés 
ni du préfet. 

Les administrations de l'Etat, les collectivités territoriales et les 
cftabhsements publics administratzs ne sont pas soumis à la décla- 
ration jus;;ficative, ni au paiement d'une pénalité en cas de non-res- 
pect du quota, l'Etat ne pouvant s'assujettir à rendre compte à des 
services qui dependent de sa propre autorité, pas plus qu'il ne peut 
se pcfnaliser lui-rnt?me (ou mettre en oeuvre des voies d'exécution 
forcge à son encontre)(*. Toutefois, l'application de I'obEgation 
d'emploi dans ces administrations doit faire l'objet d'un rapport pré- 
senté aux Comités techniques pxitakes ou aux instances en tenant 
lieu, ainsi qu'aux Conseils supérieurs de la Fonction publique de 
l'Etat, de b Fonction publique territoriale et de la Fonction publique 
hospit&&re Ca). 

9 2 - LA DENATURATION CIE L'OBLIGATION D'EMPLOI 

36 - L'un des soucis essentiels du législateur de 1987 fut d'adap- 
ter les dispositions relatives & l'insertion professionnelle des handi- 
capés aux possibilités reelles des entreprises et de ne pas leur hpo-  
ser des obligations incompatibles avec les contrahtes économiques 
auxquelles elIes se trouvent soumises dans une conjoncture diffi- 
cile(m. Ce i e  réalisme économique » l'a conduit à klaborer un texte 
qui a donné à certains(@) le senthent d'un recul de la lkgislation en 
la rnatike. 

Il n'est d'sueurs pas sans intdrêt de relever que les nouveBes 
dispositions ne confèrent pas expressement comme objectif l'obli- 
gation d'emploi d'assurer le droit à l'emploi de tous les handicapes 
en état d'exercer une profession, comme le précisait la loi du 23 
novembre 1957(@). Les promoteurs de la loi ont consid6ré qu'une 
telie proclamation « n'avait aucune portke ni en droit ni en fait ml ». 
Pourtant, ce type d'affirmation n'est pas inutile puisqu'etle éclaire les 
intentions du lkgislateur, et prkise nettement, tant aux personnes 



concernées par le texte qu'aux autorités administratives chargfres de 
contrdler son applieation, le sens à lui donner et l'esprit dans lequel 
elle doit irtre appliquée. 

Quoi qu'a en soit, fa nouvelle loi a profondfrment alter6 la sub- 
stance de lbbggation d'emploi en r6duisant sa portée et en la conver- 
tissant en une obliption alternative. 

U a I O N  DE LA PORTEE DE L90B51GATXON 
D'EMPLOI 

La portée de la nouveae obEgation se trouve fortement res- 
treinte, tant par la Mitation de son applieation dans l'espace et dans 
le: temps que par l%doption d'un nouveau mode de decompte des 
handicapés entrant dans le quota de 6 9%. 

f -La MitaCion de I'appucation dans l'espace et dans Ie temps 

37 -La loi de 1924 relative à Pempfoi obsgatoke des m t 2 &  de 
guerre visait les 6tabEssements owupant plus de dix salari& et fa loi 
du 23 novembre 1957, quant à elle, ne f h i t  aucun seuil d'effectif 
pour l'assujettissement à la priorité d'emploi des travaaeurs handi- 
capé~'~.  3La loi du 10 juillet 1987 ne soumet à la nouvelle obligation 
dkmploi que les employeurs occupant au mohs vingt salariés. 

Au cours des débats parlementaires, le gouvernement a justifié 
cette &levation du seuil par la d8ficulté d'appliquer le nouveau quota 
de 6 % dans les etablissements de moins de  20 salaries, par Xe faible 
nombre de travalffeurs handicapés actuegement employés dans ces 

17, Toutefois, t'arrêt6 du 20 septenlbre 1963 relatif à la iïxation du quota dans les entreprises 
privées fixait un seuil de seize salarids pour les eqloitations agricoics e forestières. 



établissements (6 400) et par l'efficacité plus grande d'un contrôle ne 
s'exerçant pas sur la totalité des établissements1*. 

Ces arguments ne paraissent cependant pas irr6futables : les pe- 
tites entreprises peuvent parfaitement satisfaire à l'obligation d'em- 
ployer 6 % de travailleurs handicapés en recrutant des salariés à 
temps partiel ; le seuil de vingt salariés fait échapper à l'obligation 
d'emploi 44 % de l'ensemble des emplois du secteur privé et cette 
proportion déjà très importante devrait encore augmenter dans les 
années à venir l9 ; de surcroît, l'expérience montre que les conditions 
p~chologiques de l'insertion professionnelle des handicapés sont gé- 
néralement meilleures dans ces établissements, en raison de leur di- 
mension & taille humaine. 

Par ailleurs, à la suite d'un amendement sénatorial, la loi nou- 
veUe précise que pour les entreprises à établissements mdtiples, 
l'obligation d'emploi s'applique établissement par établissement f7'), 

Cette disposition a délibérément été élaborée pour soustraire égale- 
ment à l'obligation les entreprises commerciales qui occupent plu- 
sieurs centaines de salari& répartis entre différentes succursdes de 
moins de vingt salariQp). Mais l'objectif poursuivi par les auteurs de 
l'amendement sera-t-ü atteint ? Le Conseil d'Etat a en effet jugé, 
sous l'empire de la législation antérieure il est vrai, que l'ensemble 
des magasins d'une entreprise commerciale formait un établissement 
unique pour l'application de I'obZgation d'emploim. 

Signalons également que l'article L 323-4 du Code du travail ex- 
clut de l'effectif auquel s'applique le quota de 6 % les salariés déter- 

18. Le gouvernement a également signal6 que ce seuil se situait dans la fourchette de 15 Q SO 
salariés pdwnisée par ia recommandation du Conseil des eommunaut6s 6conomiques 
europ6ennes du 24 juillet 1986 (recommandation sur l'emploi des handicapés dans la 
ammunaut6) pour l'assujettissement des entreprises aux actions engagées en faveur des 
handicapés. 

19. En 1986 déjà, les effectifs des entreprises de 20 salariés et plus ont diminué de 5 5  %, alors 
que ceux des entreprises de moins de 20 safari& ont augment6 de 6,8 % (« La structure des 
emplois en 1986 », Revue E#des et aaMq#es économiques, no 37/38 de novembre 1987). 
Seion une étude réalisée en fonction de I'6mlution prévisible des effectifs des entreprises, en 
1991, le nombre de postes dggagés par la nouvelle obligation d'emploi serait de 3% 834 ; or 
le nombre de b6nkficiaires potentiels de cette obligation (travailleurs handicapés, accidentés 
du travail, titulaires d'une pension d'invalidité et pensionnés de guerre) s'élèvera à près de 
1600 0M) personnes ! (M. Fiechet, membre du Conseil sup6rieur pour le reclassement 
professionnel et social des travailleurs handicapés, Etude sur l'impact prévisible de la loi du 
10 juillet 1987, en cours de publication). 



minés par décret occupant certaines catégories d'emplois qui exigent 
des conditions d'aptitude particulières. Cette exclusion n'est pas tout 
à fait nouvelle puisque l'arrêté du 20 septembre 1963" décomptait 
déjà des effectifs le personnel naviguant des entreprises maritimes et 
le personnel de fonds des mines. Mais le récent décret du 22 janvier 
1988 élargit considérablement la liste des catégories d'emplois exclus, 
atténuant par là même très sensiblement l'obligation légale pour les 
employeurs de plusieurs secteurs d'activités importants. Sont écartés 
notamment les emplois du gros oeuvre du bâtiment et des travaux 
publics, de nombreux emplois du secteur des transports2', les ambu- 
lanciers, pompiers, agents de sécurité et de surveillance, les vendeurs 
des grands magasins et les hôtesses d'accompagnement", soit un 
total de 844 786 emplois représentant plus de 10 % des effectifs des 
entreprises assujetties(74). La Fédération nationale des accidentés du 
travail et des handicapés (F.N.A.T.H.) a d'ailleurs jugé inacceptable 
cette énumération « à l'heure où la technique permet de multiples 
aménagements des postes de travailvq ». D e  fait, on voit mal ce qui 
justifie 1'exclusion des contraleurs des transports, des hôtesses d'ac- 
compagnement, des vendeurs des grands magasins, des marins 
pêcheurs et ouvriers de l'aquaculture, et il ne paraît pas très logique 
non plus d'accorder des faciIités aux secteurs d'activité où les acci- 
dents sont fréquents. 

38 - En outre, selon les dispositions transitoires de la loi du 10 
juillet 1987, l'obligation d'employer 6 % des handicapés ne s'impose 
aux personnes assujetties qu'à l'expiration d'une période de trois an- 
nées : le quota est fixé à 3 % pour la première année, 4 % pour la 
deuxième année et 5 % pour la troisième année ; c'est seulement en 
1991 que s'appliquera le quota de 6 % p. 

20. Arrêt6 qui f iait  jusqu'à présent le quota de travailleurs handicapés à employer dans le 
secteur privé. 

21. Livreurs, conducteurs routiers et conducteurs de transport en commun, dockers, conducteurs 
d'engins. 

22. Toutefois, le décret prévoit que la liste sera reconsidérée en fonction des résultats de la 
premiere annie d'application de la loi. 

23. Pendant la periode transitoire, le ministre chargé de l'Emploi devra adresser au Parlement 
un rapport annuel sur l'ex6cution de la loi. 



Ahsi, les employeurs échapperont au moins partiellement à 
I'oblIgation d'emploi durant une assez longue pkriode, ce qui est tout 
de m&me surprenant dans la mesure où il ne s'agit pas de la création 
d'une ob l i~ t ion  nouvelle : rappelons que les chefs d'entreprise sont 
tenus d'employer 30 % de mutirés de guerre et d'handicapés depuis 
1924, or aujourd"hui (soixante-trois ans plus tard), on leur octroie un 
délai de trois ans à compter du 1" janvier 1988, pour se préparer B 
embaucher seulement 6 % de personnes handicapées ! 

Outre ces dispositions transitoules, la loi institue un temps de 
latence au profit de toute entreprise qui atteint le seuil de vingt safa- 
ri& lors de sa création ou par suite d'un accroissement de son effec- 
tif : elle dispose d'un délai de trois ans pour se mettre en conformité 
avec l'obiiga tion d'emploi(776", 

Cette disposition ne paraît pas tres logique, fi semble en effet 
plus facite de prévoir le recrutement de handicapés dans le cadre de 
l'embauche de l'ensemble du personnel lors de l'ouverture de la nou- 
velle entreprise ou lors de son extension, que trois ans plus tard, car 
ee rarutement ultérieur suppose soit un besoin d'embaucher à nou- 
veau du personnel, soit un mouvement de personnel ; or ces hypo- 
thèses ne sumiendront pas n6cessalrement. En outre, lksertion du 
handicapé dans l'entreprise se fera plus naturellement s'il est engage 
en m&me temps que les autres salariés. En fait, l'institution d'une 
phase transitoire se comprend seultement dans le cas oil l'employeur 
préférera s'acqitter de son obligâtion d'emploi en versant une 
contribution financiere au Fonds de développement (le délai de la- 
tence de trois ans évitant alors une brusque augmentation de ses 
charges). Le législateur aurait-il mis6 sur la génkralisation d'une teile 
attitude chez les chefs d'entreprise ? 

2 - L'adoption d'un nouveau mode de caIcuï du quota 

39 - Les lois de 1924 et 1957 admettaient déjh que les mutiltçs 
de guerre et les travailleurs handicapés devaient, selon la gravité de 
leur handicap, être pris en compte differemment dans le quota 



d'emplois obtigatoires aful d'inciter les chefs d'entreprise à ne pas 
r m t e r  exclmivement des han&capés légers. Ahsi, les travaaeurs 
handicapés comptaient pour une demie, une ou deux unités selon la 
cat6gorie A (handicap leger), B (handicap modéré) ou C (handicap 
gave) dans 1aqueEe les avait classés la C.O.T.O.R.E.P. (- et les mu- 
t3és de guerre dont I'hvddité atteipait au moins 80 % comptaient 
pour deux unites m. 

La lutoi du 10 juaet 1887 c5fargt ce sptème de ponderation et au- 
torise fa possibzt6 de compter un b6néEciajire pour plus d'une unité 
en fon&ion de divers éftsments de sa situationm)$ et le décret du 22 
janvier 1988 a pr&isé les maddtés de calcul. Tout bénéficiake 
wmpte pour au moins une unité, mais : 
- les travaaeurs handicapés classés par la C.0.XO.RE.P. cclmptent, 

en catégorie B, pour une unit4 et demie et en cat6garie C pour 
deux unités, Les viethes d'accidents du travail ou de mdadies pro- 
fessionnelles comptent pour une unit6 et demie si le taux d'in- 
capacité permanente est compris entre 66 % et 85 % et pour deux 
unités au-delà (lorsqu'une personne relève de deux catégories, les 
demi-unités au unités suppl6mentaires ne se cumulent pas) ; 

- les travaaeurs handicapés âgks au moins de 25 ans ou de plus de 50 
ans comptent pour une demi-unité suppltlImentaire ; 

-les travaaeurs handicapés suivant une fornation au sein de l'en- 
treprise sent comptés pour une demi-unité supplémentake dans la 
mesure où le cycle de formation comporte au moins 500 heures 
pour l'année considérée ; 

- les travaaeurs handicapés embauchés B la sortie d'un atelier pro- 
té-&, d'un centre d'aide par le travaii, d'un centre de formation pro- 
fessiunneae, d'un institut médicu-prafessionnei sont comptés pour 
une demi-unité, supplémentaire l'année de leur embauche et 
Pannée suivante. 

Les b6néGciakes pouvant prétendre à des majorations à plu- 
sieurs titres les cumulent dans Ia b i t e  d'un plafond de trois unites. 

On ne peut qu'approuver l'idée même de la pondération en 
fonction de différents critères. 11 paraît tout à fait légithe de 
prendre en consideration l'effort particulier consenti par les em- 
ployeurs qui embauchent une personnes atteinte d'un grave handi- 



cap, au acceptent d'assurer une formation, et favoriser le reclasse- 
ment en milieu ordinaire des travailleurs du secteur protégé s7av&re 
kdispensable, Mais ces nouveUes mod&tés aboutissent à une ré-- 
ductien substantielle du quota puisque les handicapés légers (ceux 
classés categorie A par les C.O.T.O.R.E.P.) comptent désormais 
pour une unité enti&re et non une demie comme a-aravant. Ainsi, 
les entreprises occupant uniquement cette catégorie d'handicapes, ce 
qui est le cas de la majorité d'entre elles, satisferont à leur obEgation 
en employant deux fois moins d"andicap6s ! 

B - LA CONVERSION DE UOBLIGATION B'EMPEOX 
EN UNE OBLIGATION &mWATNE 

40 -Partant de l'idée (< qu'lf. n'est ni possible, ni souhaitable 
d'imposer à une entreprise qui ne le veut pas d'employer son quota 
de handicapés ou même un nombre hfkrieur à ce quota(80) », les 
promoteurs de la loi ont largement autorisé les employeurs à s'ac- 
quitter de leur obfigation légale par des solutions autres que rem- 
bauche directe de handicapds : sous-traitance avec les établissements 
de travail protégé, conclusion d'accords collectifs de travail compor- 
tant un programme en faveur des travameurs handicapés, ou m&ne 
encore versement d'une contribution financière. 

Le nouvel article L 323-8 du Code du travail a int6gdement re- 
pris les dispositions de la loi d'orientation de 1975, ouvrant une pos- 
sibilitB dkxondration partielle de f'obEgation d'emploi à tous les 
employeurs assujettis, publics ou privés, par la conclusion de contrats 
de fourniture, de sous-traitance ou de prestations de service avec des 
ateliers protégds, des centres de distribution de travail à domicile ou 
des centres d'aide par le travaii. L'exonération est proportionnelle au 
volume de travaii fourni à ces $tabfissements. 

Le I&@slateur a cherché à obtenir une participation, au mohs 
indirecte, des entreprises à l'insertion professionneue des handicapés 
par le biais d'une fourniture de travail aux dtablissements du secteur 



protege. Cette solution s'avkre fort peu en harmonie avec les objec- 
tifs proclamés par ailleurs par la loi d'orientation de 1975 : alors que 
l'article premier de cette loi affirme la nécessité de maintenir les per- 
sonnes handicapbes dans un cadre ordulaire de t ravd et de vie, l'ar- 
ticle L 328-8 du Code du travail offre aux employeurs une voie royale 
pour ne pas embaucher ces travaaeurs et les laisser à l'écart, en 
mEeu de travail protégé. 

Le déaet du 22 janvier 1988 qui précise les modaxités et les Li- 
mites de l'exoneration reprend c e & ~  fixees anterieurernent, U. re- 
vient au préfet d'accorder, par une autorisation, Pexonération, Le 
nombre de travaaeurs handicapés que lkmployeur est Gspensé d'oo 
cuper conespond au nombre de salari6s ayant un rendement norrnd 
et ammpLissant la durtse normale de travail nécessaire pour exku- 
ter les taches canfibes aux étabfissements de travail prot6gé. Et la 
dispense ne peut excéder la rnoitie du nombre total des bénéficiakes 
de itobEgation d'emploi qui dewaient &tre engages d'après les 
normes  légal^(^'" Pour l'Etat, les coUwtivités territoriales et les éta- 
blissements pubEw admhistratifs, la dispense correspond à I'emploi 
d'un certain nombre de travaaeurs handicapés apprécié de fa ma- 
nière suivante : ce nombre est égal au quotlent obtenu en divisant le 
prix des fournitures des prestations Eprant au contrat par le traite- 
ment annuel mulmum d'un agent occupant un emploi public B temps 
complet, La dispense ne peut exc6der Ià encore la moititi5 du nombre 
total des bbntsficiaires de l'obrigation (a). 

41 -Selon l'article L 323-8-1 du nouveau Code du travail, les 
employeurs privés et les établrssements publics industriels et corn- 
merciam ont égdement la possibilité de s'acquitter de Ibbllgation 
d'emploi en appliquant des accords cuBectifs de travail de droit 
commun conclus soit au niveau de rentreprise ou de I'étabrissement, 
soit au niveau de la branche, et prévoyant un progamme annuel ou 
pluri-annuel en faveur des travailieurs handicapés, Ce programme 
comporte deux au mains des actions suivantes : un plan dkmbauche 
- un plan &insertion et de formation - un plan #adaptation aux 
mutations technofogiques - un plan de maintien dans l'entreprise en 
cas de lîceneiernent. 



L'accord doit être agréé par l'autorité administrative, aprbs avis 
de la Commission départementale des travailleurs handicapes et des 
mutilés de guerre" (s'il s'agit d'un accord d'entreprise) ou du Conseil 
supérieur pour le reclassement professionnel et social des travail- 
leurs handicapés (s'il s'agit d'un accord de branche). 

A priori, cette disposition constitue une simple modalité d'exé- 
cution de l'obligation d'emploi introduisant l'insertion profession- 
nelle des handicapés dans le champ de la négociation collective entre 
les partenaires sociaux. Mais en fait, elle permet à l'administration 
du travail de considérer qu'un chef d'entreprise n'occupant pas le 
quota prescrit de salariés handicapés satisfait néanmoins aux pres- 
criptions légales, s'il s'engage à fournir un certain effort en faveur de 
l'insertion des personnes handicapées en milieu ordinaireB. Ainsi, un 
employeur pourra-t-il s'exonérer partiellement (voire quasi-totde- 
ment) de son obligation d'emploi en présentant un projet d'adapta- 
tion de postes de travaii, de stages de formation ou en s'engageant, 
par accord collectif, à maintenir les handicapés dans l'entreprise 
malgré une procédure de licenciement économique collectif. Par 
exemple, l'accord signé le 14 décembre 1988 chez Merlin-Gerin 
S.A. entreprise employant actuellement 8 000 salariés dont 3 % 
de personnes handicapées, comporte essentiellement l'engagement 
de la société de ne pas réduire ce quota de 3 % dans les années à 
venir, d'étudier la possibilitt de secourir il un systéme de télé-travail 
et d'assurer la formation d'handicapés extérieurs à l'entreprise. 

L'idt5e même de laisser les partenaires sociaux dtterminer par 
négociation les actions d'insertion susceptibles d'être engagtes dans 
telle branche n'est nullement critiquable en soi car elle présente l'in- 
térêt, hdéniable, de mieux sensibiliser les milieux professionnels au 
problème de l'intégration des handicapés dans le monde du travaii. 
Mais il eQt été souhaitable que le législateur posât des iimites suffi- 
samment précises au pouvoir d'appréciation dévolu à l'administra- 
tion afin d'éviter tout risque d'exonérations nombreuses et trop 
faciles, obtenues par des chefs d'entreprise invoquant la difficulté 

24. Sur cette commission, voir infra, p. 143. 
25. D'ailleurs, les députés et sénateurs ont rejet6 des amendements tendant à interdire aux chefs 

d'entreprise de s'exonérer de i'obtigation d'emploi par ta conclusion de tels accords (J.O. Ass, 
Nat. 21 mai 1987, p. 1385 ;J.O. S h  4 juin 1987, p. 1442). 



d'embaucher en période de stagnation économique. Ce risque se 
trouve d'ailleurs accru par la possibilité ouverte par la loi de conclure 
l'accord au niveau de l'entreprise ou de l'établissement. En effet, ces 
accords sont négociés par des délégués syndicaux moins expérimen- 
tt:s et plus sensibles aux pressions de l'employeur que les permanents 
des fédérations syndicales qui nbgocient les conventions de branche. 
Aussi la conclusion d'accords de complaisance n'est-elle pas à 
exclure. 

En outre, l'employeur devra certes justifier de l'application du 
programme dans sa déclaration annuelle (8)', mais aucun contrôle par- 
t icder de l'exécution effective de ce programme ni aucune sanction 
en cas de non-respect des engagements pris ne sont prévusa. Pour- 
tant, l'existence d'un tel contrale ne serait sans doute pas inutiie. 

42 - Surtout, la loi nouvelle autorise les employeurs privés et les 
établissements publics industriels et commerciaux à se lib6rer de 
l'obligation d'emploi en versant une contribution annuelle à un 
Fonds de développement pour i'insertion professionnelle des han- 
dicapés pour chacun des bénéficiaires de l'obligation d'emploi non 
occupé dans l'établissement. La loi laisse au ministre chargé de 
l'Emploi et à celui chargt: du budget le soin de fixer cette contri- 
bution dans la limite d'un plafond de cinq cents fois le S.M.I.C.(W, 
soit actuellement 14 955 F. 

C'est seulement en cas de non-versement de cette contribution 
que les employeurs sont astreints, à titre de pénalité, au versement 
au Trésor public d'une somme dont le montant est égal à celui de la 
contribution, majoré de 25 % n. 

26. L'Assemblée nationale a rejeté un amendement présenté par les députés communistes 
tendant à instituer un contrôle annuel obligatoire de l'application des programmes ainsi que 
des sanctions en cas de manquement constaté (J.O. Ass. Nat. 21 mai 1987, p. 1385). 

27. Art. L 323-8-6 C. trav. On remarquera que les sommes correspondant aux pénalités recou- 
vrées disparaissent dans les caisses de 1'Etat au lieu d'alimenter les Fonds de développement, 
ce qui paraît illogique. Mais cela s'explique par deux règles fondamentales du droit des 
Finances publiques : d'une part, une pénalité ayant fait l'objet d'un titre de perception émis 
par l'autorité administrative ne peut être peque au profit d'une personne privée, d'autre 
part, la regle de la non-affectation des recettes de 1'Etat s'oppose à une affectation des 
sommes perçues par 1'Etat à des actions en faveur des personnes handicapées. 



La gestion du Fonds de d6veloppement est confike à une asso- 
ciation entil3rement priv6e (liA.G.E.F.Z.P.H.) (dont un arret6 du mi- 
nistre chargé de l'Emploi du 23 septembre 1988 a agr66 les statuts), 
admuiistrde par des représentants des orpnisations de sdsi6s' 
@employeurs et de personnes hmdiapéa, ainsi que des permmes 
quNi4atgS". Les promoteurs de la loi n'ont pas souhaite en effet 
1" ion de I'Etat dans 1a gestion du Fonds, et ont vodu laisser 
toute G k ~ 4  aux parties concemées~, 

Le Fonds a pour objet d'awogtre les moyens consacrk h l'in- 
sertion en mifieu orbùraire{m, jl n'a pas & se subtituer & l'EtatfW : les 
actions qu" fmancera seront des actions nouveges s'ajoutant aux 
aides déjà existantes et supportées par le budget de l'Etat? 

Lw rasourem du Fonds (260 rnmons de franm en 1988) sont 
desth- à favorker toutes les formes d9hsertion en maeu ordi- 
naire, et seront affmtees notamment B fa compensation du mût sup- 
piementaire des acti~ions de fornation (actions de formation de 
formateurs, mise en place &actions de prc5formation au stade de b 
r.C4;dduwtion fonc#ionrreUe), au fhancement d'actions d'hnovations et 
de rwherche dont béneficienb; les ht6ressés dans rentreprise (par 
exemple, e~eriencm ulnovantes en matière d'amenagement de 
i'outü et des postes de travarl) ainsi qu'à des mesures nkessaires h 
l'hsergion et au suivi des travaaems handicapés dans leur vie pro- 
fe~$ionneEe~~ (prhes pour inciter les entreprises à recruter des han- 
dicapes, déveluppement des equipipes de prkpasatton et de suite du 
reclassement, et des semices d'awmpamement et de suivi au sein 
des entreprises) 

Remalwons que fe f&$slateur n'a pas 6tendu la faculté de s'ac- 
quitter de f'obGation #emploi par le versement d2une participation 
fhancikre de PEtat, aux co2ectivités territoriales et aux BtabZsse- 

28. Aides à l'aménagement des postes de travail et contrats d'adaptation pmfessionnelle 
no&mment. Sur Ies aides, voir infla, p. 224 et s, 

29, Art. L 32M-4 C, trav, Cet article prtkise que les actions entreprises par le Fonds peuwnt 
concerner des entep&s de moins de vingt saiadb employant des handia@ sans y &tre 
Itfgabment tenues, ainsi que les travaifleurs handicaptfs exeqant une actîvité indbpenante. 

30. L'wwiation piionnaire du Fonck devra transmettrr? pour appmbation au ministre chargé 
de i5BmpIoi le projet de &partition des contrtoutions pour l'annbe en cours (au pius tard, le 
3% mûrs). B f e  de- également adresser au ministn: un rapport sur lkutisation des contdbu- 
tions pour I'année écoulée (art. R 323-8 C, trav,). 



ments publics administratifs pour deux raisons : d'une part n'existe 
pas de précddent autorisant YEtat à se libérer des obligations mises à 
sa charge par une contribution vers6e à un organisme extt5rieur ; 
d'autre part, l'introduction des collectivités pubEques dans le disposi- 
tif mis en place présentait le risque de remettre en cause l'un des 
prhcipaux objectifs : la gestion du Fonds par les seuls partenaires 
sociaa. 

En autorisant les chefs dkntreprise à s'acquitter de leur obtt- 
gation à regard des handiapés par le versement d'une contr&ution 
fmanci&re et en fixant le taux m h u m  de cette contraution & fa 
moitié sedement du montant de la redevance antérieurement due 
par les employeurs dkfadants (trois fois le S.M.I.C. par jour ouwable 
dans I'annke), le légslateur a voulu rompre avec une logique de 
coercition pour crç5er dans les milieux fndustriels une logque de soli- 
darité à l'kgard des travaifleurs handicapés. Certes, l'hstitution du 
Fonds de d6veloppement devrait permettre l'émergence d'une dy- 
namique nouvelle en faveur de Phsertion professionneBe des handi- 
capés, et un rwouwement de la participation patronale desthée à 
fuianeer son action meaeur que cefui de fancieme redevance au 
proflt de 13Etat, les empfoyeurs &tant plus tentes de jouer ie jeu, au 
mohs par le versement des s o m e s  qui leur sont réclamées. Mais la 
transformation de l'obggatbn d'emploi en une obügation alternative 
Ialissant au chef d'entreprise Ie choix dt: se libérer soit en embau- 
chant des b&néficiartes, soit en participant au "ancement du Fonds, 
risque fort d'engendrer des effets pervers. Ii est craindre que 
nombre d'employeurs préfèrent payer leur contribution au Fonds 
plutôt que d'engager des handicapés : Ie montant de cinq cent fois le 
S.M.I.C., soit actuegement 14 955 francs, reprtfsente environ le tiers 
du salaire mnud d'un travaaeur payé au sdaire minhum3$ et il ne 
s'agit que &un m um puisqu'eexiste une modulation du montant 
en fonctlon de la taiile de ?entreprise : 500 fois le S.M.1.C. pour les 
entreprises comptant 750 salariés et plus, 400 fais le S.N.X.C. pour les 
entreprises de 200 ii 749 salariés et 300 fois le S.M.I.C. pour celles de 
20 i3 199 salari6scapf. Etant donné la forte réticence existant encore 

31. A noter que ie montant maxintunl frxé est égatenlent inferieur au  montant moyen de la rede- 
vance ante~euncment payk par les entreprises qui s'el&vait à seize. mille francs (son montant 
ICgal étant de vingt-cinq mille francs). 



dans le monde du travail à l'égard des travaLileurs hândicapés, le 
montant peu elev6 de la contribution ne suffira probablement pas à 
dissuader les chefs d'entreprise de choisir cette seconde option32 
d'autant plus que la somme payer par I'employeur n'est susceptible 
d'aucune aupentation dans 1"hypothbe où il se Ebkrerait de son 
obLigation par versement de la contribution durant plusieurs années 
mns6cutives ", 

43 - Malgr6 toutes les critiques qu'encourt son reginte, l'oblî- 
gation d'emploi en faveur des travailleurs handicap6 a malgré tout 
le m&ite d'exister. S'agissant au contraire de personnes attehtes 
d'un handicap en cours d'emploi, les employeurs, tout au moins ceux 
du secteur priv6 ou du secteur public industriel et commercial, ne 
sont tenus 2i  leur égard d'aucune obligation spécifique tendant h faci- 
liter leur reclassement, sauf si Phaptitude résulte d'un accident du 
travail. 

32. Les parlementaires communistes avaient pro@ de quadrupler le montant maximum et tes 
.çociaIistes de Fier un montant minimum de cinq cent fois le S.M.I.C. et de moduler te mon- 
tant imposé en fonction de la nature de I'activité et de l'effectif de l'entreprise, mais 
llAarembltSe nationale repoussa ces amendements (f.0. Ass. Nat. du 21 mars 1987, p. 1399). 

33. L'Assemblte nationale a rejet6 un amendement socialiste tendant, dans le cas 04 un em- 
ployeur s'acquitterait de son obligation par velsement de ta contribution au Ponds pendant 
plus de cinq ann6es successives, A majorer de 25 %par an le montant de cette contribution 
compter de la sixième année (XO. Ass. Nat, 21 mai 1987, p. 1401). 





Section II 

LES OBLIGATIONS PATRONALES 
A L9EGARû DES PERSONNES DEWNUES HANDICAPEES 

EN COURS D'EMPLOI 

4% - Il arrive qu'un salarié valide soit atteint, en cours d'emploi, 
d'un handicap résultant d'une maladie ou d'un accident, et qui af- 
fecte durablement, voire définitivement, son aptitude au travail. 

En cas de constat d'inaptitude &taMi par le médecin du travail à 
l'occasion d'un examen périodique ou suite à un accident, un congh 
maladie ou un congé maternith, pour I'employeur la tentation sera 
forte de congédier purement et simplement le travailleur. Or, aucune 
disposition particulière n'impose une obligation de reclassement à 
l'égard des salariés atteints d'un handicap d'origine extra-profession- 
neBe (3 1). Seuls les salariés victimes d'un accident du travail ou 
&une maladie professionneHe et les fonctionnaires reconnus inaptes 
<t l'exercice de leurs fonctions bénéficient d'une telle obligation (9 2). 

1 - LE PRINCIPE : LA LIBERTE POUR L'EMPLOYEUR 
DE ROMP RE LES FIAPPORTS DE TRAVAIL 

45 -Depuis longtemps, la Cour de cassation affirme avec 
constance que l'employeur ne peut refuser de prendre en considéra- 
tion un avis médical d'inaptitude et qu'il est donc fondé i% user de la 



faculté de résiliation du contrat reconnue par les règles du droit des 
contratsfW). De surcroît, selon la Caur, la rupture peut intervenir de 
plein droit et l>employeur n'a pas à accorder les avantages dus aux 
salariés licenciés. 

A - L'INAPTITUDE, CAUSE DE RUPTURE DE CONTRAT 

46 - L'avis d'inaptitude donné par le médecin du travail justifie 
la rupture et cette solution concerne tant Finaptitude totale du sala- 
rié à tout tra~air(~l) que l'inaptitude partieue. 

L'haptitude s'apprécie en effet par rapport à i'emploi occup6, et 
ii suffit que le salarié soit inapte ac~ornpk une partie des taches en 
vue desquelles il a éttl embauché~our  une duree hd6termint5e2. 
L'employeur n'est pas tenu d'envisager le reclassement de i'inté- 
ressé (W. 

M. P e b i e r  a déjà relevé le paradoxe résuftant de cette posi- 
tion : dors que le législateur impose aux employeurs d'embaucher 
par priorité des handiulpés ..., n'est-il pas surprenant que des juges 
décident que les employeurs peuvent replièrement licencier ceux de 
leurs salariés qui.,. deviennent partieuement haptes au travail'w ? » 

La responsabilité des juges mbrite cependant d'être relativisée, 
car rneme si les magistrats disposent d'un large pouvoir créateur de 
droit, leur intervention doit toujours se situer dans le cadre des textes 
dont ils ne peuvent jamais s'affranchir totalement (l'art. 12 du Nou- 
veau Code de procédure civile leur impose d'ailleurs de trancher les 
Litiges conformément aux règles de droit qui leur sont applicables). 
Or, en l'absence de dispositions particdkres, les regles applicables 

1, Soc. 10 juiifet 1986, Dr. social 1986,990, obs. J. Savatier ; 11 décembre 1986, Juri-sociaI 1987, 
S.J. 49 (encore faut-it que Pempioyeur n'en ait pas eu connaissance lors de l'embauche du 
salarié : Soc. 18 mars 1986, Juri-sacial1986, SJ. 130). 

2. Une inaptitude temporaire ne justifie pas la rupture du contrat {Soc. 22 février 1384, Juri-so- 
cial 1384, E 561, sauf pour un salarié sous contrat à durée déterminte ou un travailieur tem- 
poraire s'il ne peut reprendre son emploi avant la fin du contrat ou de la mission (Soc. 19 
octobre 1983, Bull. civ. V, no 502, p. 358). 



au cas du salarié inapte sont ceftes du droit eommun des relations de 
travail : l'employeur peut toujours rompre le contrat de travail, sous 
r4serve de justzer #une cause réelle, Et sans aucun doute, 
t 'hap~tude du sdari6 à exercer les fonctions pour 1esqueHa il fut 
embauchê constitue une cause r4efle et sérieuse. 

En dêf&tive, le plus choquant est le silence des textes relatifs 
aux travaaews handicapés sur ce probI&me. LRs promoteurs des lois 
de 1957 et 1987 auraient-* oubli4 que Phsertion professionnelle 
passe aussi, voire mgme d'abord, par le maktien dans leurs entre- 
prises, des salari& devenus handiapês en cours d'ernpfoi? 
Nkuraient-ils pas plutôt hesite à imposer aux empioyeurs une obliga- 
tion de reclassement, qui porte plus gavement attehte à leur pou- 
voir de dkection ou d'organisation de Yentreprke que I'obfigation 
d'emploi au profit des travaiteurs handicapés demandeurs #em- 
ploi ? En effe, dors que cette dernière laisse au chef #entreprise ia 
liberté de choix quant au poste et fa personne handicaptse, une 
obggation de reclassement lui hposerait, le plus souvent, des modi- 
fications de l'organisation de l'entreprise afin de I'aadapter au handi- 
cap du safari4 B reclasser. Pourtant, certains pays, tel t'Espagne, n'ont 
pas hCsit6 à Jnstituer un droit à lia réinsertion dans leur entreprise au 
profit des travaeurs atteints d'une incapacité partielle3, 

Toutefds, si le m&dah  du travail ne s'est pas b i t 6  à tsrnettre 
un avis d'haptitude, mais a proposé une transformation du poste de 
travail ou fa mutation du salarié à un autre poste, l'employeur doit, 
en vertu de I'article L 241-10 du Code du travair, prendre en conside 
ration ces propositions, et en cas de refus, faire mmaître les motifs 
qui s'opposent à ce qu'il y soit donne suite, S'il n'étabiit pas Yhpossi- 
brlité de mettre en oeuvre ces proposi~ons, la rupture sera considé- 
rée comme kjustifréew. 

Le saIarié a donc un ult4ret certain à ce que le médech du tra- 
va2 proc%de à une étude sérieuse de son cas prtsdablement & la dé- 
daration d'hqtitude et fornule; des propositions en vue de son 

3. Quant aux salariés fmp#s d'une incapeif& totale de t d l  qui, apxb avoir suivi une &&du- 
cation pmfessionnelfe, retmuvent leur pieine capacite pmfessîonnelle, ifs btin6ftcient en 
Espagne d'une priorit& de &embaucha- dans l'entseprise. Source : U@Ian'on rekttive h la 
rkadaptation deswoaaes fiandica#e$ daris les Era& ntsmbres du Corneil de I'Ewupe, op. ccù, 



reclassement, Le décret du 14 mars 1986 (modifiant les dispositions 
rbgementakes du contrat de travail relatives à l'hygibne et à la sku-  
ritci] entre en vigueur b 1" janvier 1989 soumet d'aaeurs le constat 
d"aptitude à des règles partieuEères : inlerdiction est dbsormais 
faite au médecb du travail de constater thaptitude hrnédiatement 
(sauf dans le cas oil le mh t i en  du satari6 son poste de travatl en- 
traîne un danger immediat pour la sécurité de l'htkressé ou celle des 
tiers) ; il ne peut étabïur le constat qu*après une étude du poste de 
travail et des conditions de travail dans l'entreprise, U doit effectuer 
prcialablement deux examens médicawr de I'bteress4, espacés de 
deux semaines "9. 

B - LES MIODmmS DE LA RUPTUm 

Non sedernent l'kaptitude du salarié à assurer ses fonctions jus- 
tifie la rupture du contrat, mais, de plus, elle le prive des divers avm- 
tages dont Mn6EW:e le salarié Ecenci6. 

47 -]La Cour de cassation a étendu à l'inaptitude physique la 
solution adoptée h propos de la maladie prolongcie, et wnsidbre 
qu'elle entrahe la rupture de pleh droit du contrat de travarl. Cette 
rupture nqtant pas hputable à l>employeur, il n'a pas à verser Yin- 
demnitd de Ecenciement (%. Cette Jurisprudence est trbs defavorable 
à un salarié qui, du fait de son inaptitude à Yemploi anterieur, a 
précisément un besoin p a r t i c ~ e r  de protection : il se voit priv4 
d'une hdemnite de licenciement qui lui serait pourtant fort utile 
puisqu'il risque d'attendre plusieurs mois avant de retrouver un nou- 
vel empjoim. 

Aussi, la Cour de cassation s'est-elle refusée à PappEquer à l'in- 
aptitude résultant d'un accident du travag ou d'une maladie profes- 
sionnelle. Dans l'arret Barbar du 10 juillet 1975 la Chambre so- 
ciale a estimé que thaptitude defhitive du salarié à son emploi, 
resultant d'un amident du traval, de meme que la rupture du contrat 



qu'elle entraînait, etaient hputabla à rentreprise et non B une faute 
pave susceptibIe de le priver de l%demnitB de ficenciernent. Le 
lendemah, la Chambre socide tenait le mmêrne rdsonnement h pro- 
pos d'un safari6 devenu hapte & la suite dkne maladie classée mala- 
die prufmsionneEe par la Sécurite socide(*). Dans son rapport de 
l*annde 15175, h Cour de cassat i~n~'~kqGque ees deux decisions de 
la fapn suivante : << l'employeur ne peut h q u e r  en effet, comme 
un cas de force majeure entrahant la mpture de plein droit du 
contrat, f'accident resultant dbn risque de son entreprise et pr6vi- 
sibfe pour lui. If serait tr&s grave pour un salade ancien de perdre 3 
la fois son emploi.,, et le b6nf:fice d'une hdemnité de licenciement ... 
dors qu'a s'est borné à aecomp& dans l'entreprise le travail qui lui 
avait 6th fixe B. 

Far fa suite, la meme solution fut appligu6e 3 t'haptitude r6sd- 
tant d'une mdadie çansidéree comme non professionneBe par la 
S&wit4 socide, mais ayant son ori@e dans les travaw q&iaux ef- 
feçtues par le salari4{l0'). Cette solution jurisprudentielle ne concerne 
plus les victimes d'un accldent du trava3 ou @une maladie profes- 
sionneBe au regard de fa législation de la Seeurit6 sociale depuis que 
la foi du 7 janvier 1981 leur amorde une protection et une hdemnit6 
spéciale en cas de cong6diement cm), mais elle conseme tout son inté- 
ret pour les salariés dont I'ineapacité est Liée aux conditions de travail 
dans l'entreprke (lm>+ 

En revache, les safaries viethes dbne maladie ou d'un a d -  
dent non professionnel restent prives de l"demnit6 de flcenciernent 
dès brs qu'gs sont kcapables de reprendre leurs fonctions dans les 
conditions antérieures(104), sans qu'il y ait %eu de rechercher si 
l'&aptitude represente pour l'employeur un evbnement imprkvisiibfe 
et hdsistible ('W. 

48 - La Cour de cassation a cependant apport6 une attf:nuati~n 
3 sa jurisprudence trhs rigoureuse à l%égard des salaries inaptes : si 
Pemp!oyeur, au fieu de prendre acte de la nipture, notzie au safari6 
son Ecenciement, 2 est ensuite lié par cette quaukation et ne peut 
refuser le paiement de l%demnité de Ecenciement (W. 



L'intérêt pratique de cette solution n'est pas négligeable car les 
employeurs, mal informés, utilisent fréquemment le terme licencie- 
ment. Reste qu'il n'est guère rationnel de faire dépendre le droit A 
indemnité de licenciement de la seule terminologie utilisée par un 
employeur - qui en ignore genérdement la portée exacte4. 

49 - La Cour de cassation ne justifie pas la privation de l'indem- 
nit4 par appel à fa notion de force majeure puisy'elle n'exige pas 
l'imprévisibilité et l'irrésistibilite, aussi l'incertitude demeure-t-elle 
sur la qualification de la rupture, Zf ne s'agit évidemment pas d'une 
demission résultant d'une initiative du salarié, ni non plus d'un licen- 
ciement puisque cette qualification donne toujours droit à une 
indemnité, hormis le cas de faute graveoQ. Le seul fondement vrai- 
semblable de la solution prétorienne réside dans I'hexécution des 
obligations contractuelles du salarib : la Cour semble implicitement 
faire réf6rence à l'article 1184 du Code civil sdon lequel << une condi- 
tion résolutoire est toujours sous-entendue dans les contrats synal- 
lagmatiques pour le cas où l'une des parties ne satisfera point à son 
engagement ». 

Certes, selon cet article, le contractant victime d'une inexécution 
ne peut rompre lui-même le contrat, la résolution doit être deman- 
dée en justice. Mais la Cour de cassation admet la rupture unilaté- 
rale du contrat, avant toute kterventlon du juge, lorsque le maintien 
du contrat jusqu'au jugement entraberait pour l'une des parties un 
dommage particulikrement grave: ainsi a-t-il kt6 admis qu'un em- 
ployeur pouvait mettre fin de lui-meme à l'exécution du contrat de 
travail sans saisir la justice('08). Par ailleurs, si pour la doctrine 
l'article 1 184 vise exclusivement une hexécution fautive (lm), la Cour 
suprême a jugé à plusieurs reprises que la résolution peut être pro- 
noncée aussi bien pour une inex6cution imputable au 

4. Obs. M. Henry sous l'arrêt. Cette incohérence trouve sans doute une explication dans le ma- 
laise qui6prouvent les magistrats de ia Cour de cassation & appliquer une règle particulié- 
rement défavorable aux salariés, aussi cherchent-ils à l'atténuer sans pour autant 
l'abandonner. 



50 - Le salarié devenu inapte n'a pas droit non plus au préavis : 
l'employeur n'a pas accepter une modrfication des conditions d'exé- 
cution du contrat, durant le temps lunite du préavis, pour lui per- 
mettre de f'exécuterf"Q, ni à une indemnité compen~atrice(~") ; une 
telie indemnité n'étant due que si le salarié se trouve en mesure 
d'accompfir son travail dans les mnditions convenues durant le délai- 
c~ng6( '~>.  Et l'indemnité compensatrice n'est pas due, même dans 
l 'h~othèse où la rupture est imputable à 

51 -En revanche, ta rupture du contrat gour ulaptitude doit 
donner Lieu I'entretien prédable imposé au titre de la procédure de 
iicenciement. 

Un arr&t de ta Chambre sociale du 12 novembre 1975(11's a 
d'abord pose cette règle à propos dkn salarié, victime d'un accident 
du travail, dans I"bpossib%té de reprendre son emploi en raison 
d'une incapacité permanente de 80 %(IM6". Puis elle a et6 étendue à 
I'ulaptitude partielle résultant d"un accident ou d'une maladie non 
professionneüe, l'entretien visé par l'article L 122-14 du Code du tra- 
va3 permettant d'envisager un amknagement ou une modZication 
éventuelle des fonctions de l'ultéressé("9. En&, un arrêt de la 
Chambre socide du 14 mai 1984('18) a imposé I'organisation de 
I'entretien préalable, meme en cas de maladie du sdarib ayant en- 
trahé une inaptitude totale au travail. 

Cette exigence procédurde paraît a priori contradictoire avec la 
quaication donntise à la rupture pour uiaptitude. Mais cette contra- 
diction apparente n'est qu'une austration de la conception relative 
du ;licenciement adoptee par la Cour de cassation selon laquelle une 
rupture peut être, à certains égards, un licenciement sans l'&être à 
d'autres('""). La Cour distinpe Phitiative de la rupture de son 
innputabirittis : même dans I 'h~othèse où la rupture est hputable à 
?inaptitude du salarié, eIle passe par une manifestation de volonté du 
chef d'entreprise, ce dernier doit donc respecter les règies de forme 
exigées par les articles L 122-14 et suivants du Code du travaii en cas 



de rksrtsation du contrat à durée indéterminée à l'initiative de 
tkemployeur, seules sont trcarttres les règles de fondJ. 

Cependant, la m&me logique ne se retrouve pas dans la position 
de la Cour de cassation & l'egard de la procédure spkiale appücable 
aux salariés &vestk d'un mandat représentatif ou syndiwil. La 
Chambre criminelle semble considérer que fa rupture du contrat, 
sans observer la procédure protectrice, constitue un délit d'entrave 
« lorsque le salarié protégé est seulement incapable de tenir l'emploi 
qui &ait le sien jusqu'à la maladie ou l'accident, mais qu'il est suscep- 
tible d'omuper un autre emploi ou de tenir son emploi après amena- 
gement de ce l~ i - c i ( ' ~~  », En revanche, I'employeur n'est pas tenu 
d'appliquer la protection speciale lorsque le délémé victime d'un ac- 
cident de ckcdation a été classé dans la catégorie des invalides inca- 
pables dkxercer toute activitb professionne%e, le contrat prenant fin, 
independamment de la volonté patronale, du fait d'une cause 111- 
surmontable cl2"), 

De son cdtt5, la Chambre socide n'opère pas la meme disthc- 
tion : elle exclut I'appiiçation de la procédure spkiale, dès lors que 
l'haptitude résulte d'une maladie ou d'un accident non profession- 
nel, les fonctions représentatives prenant fin dès la constatation me- 
dicale de l'haptitude ou de I'hpossibilité de ralassement ; peu 
hpor te  que l'incapacité soit seulement partieHe, si lkmployeur n'a 
pas d'autre emploi trquivalent proposer à l"uitére~str~'~~. 

5. A f%nverse, dans les hpthèses  où la mpture du contrat de travail intervient il l'initiative du 
safarit, nais est imputable 3 l'employeur (U demission apparente sumenant B la suite d'un 
inex&uSion par femployeur de ses obligations ou d'une madification substantielle du contrat 
initiai »), la Cour de cassation fait supporter a ce dernier les cons4quences habitueIIes @é- 
cuniaires) du fîcenciement, l'exception de celles concernant spéciafement l'initiative de la 
rupture. 



5 2 - LE RECLASSEMENT DES SALARIES 
VICTIMES D'ACCIDENTS DU TRAVAIL 
ET DES FONCTIONNAIRES INAPTES 

52 - Le législateur ne s'est préoccupé du devenir professionnel 
des travailleurs frappés d'inaptitude en cours d'emploi que récem- 
ment, et encore son intervention se limite-t-elle aux salariés victimes 
d'un accident de travail ou d'une maladie professionnelle et aux fonc- 
tionnaires indépendamment de i'origine de leur handicap. 

La loi du 7 janvier 1981 a édicté une protection spéciale tendant 
à garantir le maintien de l'emploi des accidentés du travail et des 
personnes atteintes d'une maladie professionnelle. De même, le nou- 
veau statut de la Fonction publique a accordé a u  fonctionnaires de 
1'Etat et des collectivités territoriales un droit à reclassement. 

A - LA PROTECTION DES VICTIMES D'ACCIDENTS 
DU TRAVAIL OU DE MALADIES PROFESSIONNELLES 

53 - Jusqu'en 1981, la législation en faveur des victimes d'acci- 
dents du travail ou de maladies professionnelles répondait unique- 
ment à des objectifs d'indemnisation et de prévention. La loi du 7 
janvier 1981 traduit une nouvelle conception de la protection puis- 
qu'elle vise à garantir à tout salarié victime le maintien de l'emploi. 
Toutefois, aussi intéressante soit-eue, cette loi comporte certaines la- 
cunes susceptibles d'amoindrir sa portée et son efficacité. 

1") La garantie de maintien d'emploi 

54 - Par rapport à i'état du droit antérieur, la loi apporte deux 
innovations importantes en prévoyant une suspension dia contrat de 
travail pendant la durée totale de l'arrêt de travail et, à la reprise du 



travail, une obggation il la charge de Pemployeur de tout mettre en 
oeuvre pour garder le safari& 

a) La règle de La suspensi~n du cantrat pendant X9arr4t de 
travaü. 

55 -Auparavant, la Cour de cassation reconnaissait à l'emplo- 
yeur le droit de rompre le contrat de travail d'un salarie pendant la 
période d"hdisponibZt6 consécutive à un accident de travaiIOa. De- 
puis la foi de 1981, le travaaem v k t h e  d'un tel aecldent ou d'une 
mafadie professionneile voit son wntrat suspendu - pelle que soit 
la nature du contrat, Èt durée déterminée ou B durée ind6termùlée - 
pendant une p4riode d'une dur&@ hddtermhée puisqu'elle couwe 
toute la phase de Parr& de travail hposÇS par f haptitude, y compris 
le cas &fié- pendmt le délai d'attente et Xa durée du stage de ré- 
adaptation, de ruducation ou de formation pofessionnelXe suivi par 
fhtéressé conformément à l'avis de la C.O.1EIO.R.E.P. 4 Le texte ne 
comportmt aucune hitation de durée, fe droit au mahtien du 
contrat de travatl vaut donc jusqu'à &puisernent des possibtl!tés of- 
fertes aux accidentés du travaa par les établissements sanitaires et 
sociam, et les ulstitutions de formation pour faciliter leur réhsertion 
professionneUe. La durde des périodes de suspension entre en 
compte pour la determhation de tous les avanta-sow légaux et 
conventionnels liés ii Pandenneté dans Yentreprise. Au cours des pé- 
riodes de suspension, Pemployeur ne peut rtçsger le contrat il durée 
hddtermulée que s'il justrfle d"une faute gave ou de l'hpossibztîté 
oir tl se trouve, pour un motif non lié b Parnident ou b la maladie, de 
mahtenk le contrat7. Il ne peut résilier le contrat B durde détermi- 
née qu'en justifiant une fauk grave de Pktbessé ou un cas de force 
majeure. Toute részliation du contrat en méconnaissance de ces dis- 
positions est ride B 

6. sala& bénéficie dkne priorité d'accès aux actions de formation professionnelle. 
7. Cette fomule &tant identique A celte emplo* par le 1Cgislateur B propos de Pinterdiction de 

licencier la femme enceinte, devrait s'appliquer la junspnidence admettant que 17impossibili- 
té de maintien du contrat p u t  r ede r  dans des slifftcuites d'otdre dmnomique ou financier. 
Soc. 25 juin 1975, Buit. civ. V, no 357, p. 309 ; 17 décembre 11180 : Gah. Prud. 1981,104. 

8. Art,. L 122-32-2 C, tmv, Mais fa Cour de cassation a réduit Ia portée de cette disposition : au- 
cune sanction n'est applicable si Semployeur apprend seulement aprh avoir procédé au ii- 
cenciement que l'arrêt de travail du salarié était da à une rechute d'accident du travail. (W. 



La nuEt6 dtant expressément dfkmée par la loi, les tribunaux 
ne pourront, semble-t-& en cas de licenciement notgi4 pendant la 
periods de suspension, se borner accorder des dommages et inté- 
rêts : le tesalari4 fieenci6 a droit à r&ht&gation dans son emploi ou un 
emploi &q&vdent 

Ces dispositions ne font pas obstacle i3 l'kheance d'lm contrat à 
dur4e Qétermhêe. Mais si le contrat comporte une clause de renou- 
veuement, I'empioyeur ne peut refuser le renouveflement que s'il jus- 
tifie d'un motif r6el et seriem, êtranger & l'accident ou à la mafadie ; 
à défaut, 2 devra verser au safari4 une hdemnité correspondant au 
prdjudice subi, et qui ne pourra être hférieure aux salakes et avan- 
tagrnom que le salarie aurait touché jusqu'au terne normal du 
renouvefiemen t, 

b) Lpobügation de rkintkgration il l'issue de la suspension 

56 - A l'issue de la periode de suspension, l'employeur est tenu 
de soumettre le salariê & un examen effectué par le mlsdecin du 
travar1"W. 

Si le salarie est d6clar4 apte h reprendre le travart, if rerouve 
son emploi ou un emploi sh2aùie assorti d'une r6mun4ratlon 4qui- 
valente. Les consequenees de t'aaident ou de fa maladie n'entraîne- 
ront pour lkt4ress6 aucun retard de promotion ou d'avancement "q. 

Si le salarié est d&lar& inapte à reprendre r'emploi qu'il oceu- 
pait, l'employeur boit lui proposer, compte tenu des conclusions 
&rites du médecin du travarl et des Lndications qu3d formule sur l'ap- 
titude du salari6 à exercer rune des tgches esstant dans Pentreprise, 
et a p r b  avis des d6lkp6s du personnel, un autre emploi approprik h 

26 juin 1986 ; Jurisp. soc, 1987, p. 58 (2- esfice)). De même, l'employeur n'a pas à respecter 
les d&pitions de la loi de 1981 si, à la date du licenciement, l'arrêt de travail en cours a 6t6 
d&ta& par la Sécuritk sociale sans rappxt avec I'accident de tram3 sunrenu au salari6 ante- 
rieusment. IL ne peut Iui erre repmhé de ne pas avoir attendu la dtcision de la Commission 
de m u r s  gracieux saisie par Ie salari&. (Soc. 29 mai lm, Judsp. soc. 1987, p. S8 (1" es- 
pèce)), voir aussi &. 19 mars 1987, JutE-sociat1987* SJ. 1%). 

9. Toutefois, Ie sahri6 nbst pas tenu de demander sa r6int6mtion ni de I'aeeepter ; il a alors 
droit 31 des dommages el intêrêtû, le juge &value souverainenient leur montant ; Soc. 19 
novembre 1987, Jufisp. sac. 1988,1WA 



ses capacités et aussi comparable que possible à l'emploi précédent1' 
au besoin par la mise en oeuvre de mesures telles que mutation, 
transformation de postes ou aménagement du temps de travail". 
Toutefois, cette disposition n'impose pas à l'employeur la création 
d'un emploi artificiel sans utilité économique pour l'entreprise, car 
l'obligation de reclassement est une obligation de moyen plutôt que 
de résultat (12'). 

Si l'inaptitude est seulement temporaire, l'employeur peut se 
borner à offrir un reclassement provisoire dans un autre emploi et 
restituer ensuite à l'intéressé son précédent poste('*). 

S'il se trouve dans l'impossibilité de proposer un autre poste, 
l'employeur est tenu de faire connaître par écrit les motifs s'opposant 
au reclassement '*. Il n'a le droit de licencier le salarié qu'en justifiant 
de l'impossibilité de proposer un emploi, ou du refus du salarié de 
l'emploi proposé dans les conditions prévues par la loi(13'). La procé- 
dure de licenciement doit être respectée, et le salarié percevra une 
indemnité compensatrice d'un montant égal à l'indemnité compensa- 
trice de préavis, ainsi qu'une indemnité de licenciement au moins 
égale au double de l'indemnité légaleu, ou de celle prévue par l'ac- 
cord de 1977 sur la mensualisation, quelle que soit l'ancienneté du 
salarié. Toutefois, ces indemnités ne sont pas dues si l'employeur 
établit le caractère abusif du refus de reclassement du salarié. 

Elles ne se cumulent pas avec les avantages de même nature 
prévus par des dispositions conventionnelies ou contractuelles anté- 
rieures 2i la promulgation de la loi("'). 

En cas de licenciement prononcé en méconnaissance de ces 
prescriptions, le tribunal pourra proposer la réintégration du salarié 

10. Et la Cour de cassation étend cette règle à l'hypothèse du salarié déclaré apte à reprendre le 
travail, mais dont le rendement s'avère insuffisant du fait des séquelles de son accident (Soc. 
7 mai 1987, Jurisp. soc. 1987,404). 

11. Si l'employeur tarde à exécuter son obligation de proposer un reclassement, il devra néan- 
moins payer le salaire correspondant à la période d'attente imposée au salarié (Soc. 21 
janvier 1988, Bull. civ. V, no M), p. 40). 

12. Cependant, la loi n'assortit cette formalité d'aucune sanction spécifique (Soc. 11 décembre 
1986, Junsp. soc. 1987,139). 

13. Ces indemnités sont calculées sur la base du salaire moyen qui aurait été perçu par I'inté- 
ressé au cours des trois derniers mois s'il avait continué à travailler au .poste qu'il occupait 
avant l'accident, et le salaire de référence est le salaire de base auquel s'ajoitent pnies ,  
indemnités et avantages de toute nature (art. L 122-32-8 C. trav.). 
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avec maintien de ses avantages acquis. Si l'une ou l'autre des parties 
refuse la réintégration, le tribunal octroie au salarié une indemnité 
qui ne peut être inférieure à d o u e  mois de salaire14, sans préjudice 
de l'indemnité compensatrice et de l'indemnité spéciale de licencie- 
ment ''. En cas d'inobservation de la procédure de licenciement, 
s'appfiquent les sanctions du droit commun du licenciement ("2). 

Si le salarié est lié par un contrat A durée déterminée et que 
l'impossibilité de proposer un emploi approprié ou le refus d'un tel 
emploi par le salarié est établi, l'employeur peut solliciter la résolu- 
tion judiciaire du contrat. Le Conseil des prud'hommes prononcera 
la rbolution après vérification des motifs hvoquQ et fixera le mon- 
tant de la compensation financière due au salarié. En cas de rupture 
par l'employeur en méconnaissance de ces prescriptions, le salarié 
aura droit à une i n d e ~ t é  correspondant au préjudice subi, mais qui 
ne saurait gtre inférieure aux salaires et avantages qu'a aurait perçus 
jusqu'au terme de la période en cours de validité de son contrat (133). 

2")s limites de la protection assur& par la loi 

La loi de 1981 réalise un compromis entre les h p l i ~ t i o n s  du 
droit à l'emploi et les pouvoirs reconnus au chef d'entreprise : si elle 
consacre un droit à la suspension du contrat et un droit au reclasse- 
ment, elle les assortit d'exceptions qui réduisent assez considérable- 
ment sa portée. 

57 -Les b6ngficiaires de la loi sont seulement les salariés vic- 
times d'un accident du travail ou d'une maladie reconnue profes- 
sionnelle par ta Sécurité sociale, à l'exclusion notamment des vic- 

14. Peu importe que le salarie ait ou non subi un préjudice du fait de cette méconnaissance (Soc. 
26 juin 1986, Buif. civ. V, no 345, p. 264). L'obligation de versement de cette indemnité n'est 
pas skrieusement contestable d&s qu'il y a eu refus de &intégration à l'issue de Ia @&ode de 
suspension du safari& redevenu apte au travail, et le juge des réféds peut accorder une pro- 
vision sur cette indemnité (Soc. 7 mars 1984, précit.). 

15. Ces indemnités sont calcuI6es sur la meme base que l'indemnité compensatzice de préavis et 
Pindemnité spéciale de licenciement (art. L 122-32-8 C. trav.). 



times d'un accident de trajet'"). Lm promoteurs de la loi n'ont pas 
voulu faire peser une obfigation de reclassement sur les employeurs 
en cas d'accidents non directement; liés à un risque de l'entreprise, et 
pour lesquels tls ne disposent d'aucun moyen de prévention. 

Selon la même logique, les rif.@es protectrices ne s'appliquent 
pas non plus aux rapports entre un employeur et son salari6 victime 
d'un accident de travail (ou d'une maladie) survenu au service d'un 
autre employeur('* (ce qui vise à la fois l'hypothèse du salarie tra- 
vaiUant simultanément chez plusieurs employeurs et celle de la 
rechute consécutive à un accident survenu chez un employeur 
antérieur). 

58 - L'interdiction du licenciement durant la période de suspen- 
sion connaît au moins une exception dzficaement justifiable. Alors 
que le projet de loi spécifiait i< faute grave non liée à ta maladie pro- 
fessionnelle ou à l'accident de travail », le texte adopté par le Parle- 
ment ne fait état que de la faute grave de l'int6ressé. La tentation 
sera donc grande, pour l'employeur, de chercher à établir à tout prix 
un lien entre la faute du salarie et l'accident, i'accident du travail 
étant souvent le rdsultat de néIgligences partagées('*. 

De plus, si la nullité du licenciement durant la pkriode de sus- 
pension donne droit à rBintégation, cette dernière, pour être réel- 
lement efficace, doit être prononcée rapidement. Or il n'est pas cer- 
tain que le salarié puisse l'obtenir par la voie du r6féré : les pouvoirs 
du juge des réf6rés sont subordonnés à l'absence de contestation sé- 
rieuse, et si l'employeur invoque une faute grave ou l'impossibilité de 
maintien du contrat, la Cour de cassation verra fort probablement là 
une contestation suffisamment sérieuse, pour exclure la compétence 
du juge des rBféIr6s ", 

16. La Cour a d'ailleurs adopté cette solution dans un arrêt du 4 mai 1977 (BuII. civ. V, nu 290, 
p. 229) à propas de la demande de réintégration d'un salarie au retour de son service mili- 
taire : l'allégation pax le chef d'entreprise de la suppression de l'emploi de l'intéressd consti- 
tuait une contestation sérieuse. 



59 -L'obligation de reclassement du salari6 à l'issue de la sus- 
pension du contrat ne s'amompaagne pas de 190bLigation de mahtenir 
une rémun4ration équr;rafente à celie de l'empjoi pr6cébemment oc- 
cup$. Cette obEgation ne paraîbait nullement anormaie, puisque le 
bandcap physique trouve sa cause dans le fonctionnement de l'entre- 
prise", le 11Cgislateur l'a cependant jugée trop on&euse pour l'em- 
ployeur cm). 

En outre, fa loi ne -&voit aucune procédure de contrôle du re- 
classement, extérieure et indépendante de l'entreprise (lors des de- 
bats parlementaires, on a écarté fa possibilittf d'un « arbitrage B de 
l'inspecteur du travail@w)). Elle ne prevoit pas non plus Pintemention 
à titre consuttatif du comité d'entreprise ni du Gomit4 d'hygikne, de 
skurit6 et des conditions de travailI7, 

60 - En cas d'hpossibilité de relassement du salarié dans l'en- 
treprise, I'employeur peut le licencier avec une indemnitd dgde au 
double de l'indemnité de Licenciement pr6we par l'article L 122-9 da 
Code du travail (soit un mois de salaire si le salarié a cinq ans d'an- 
ciemet$ dem mois s'il a d& ans d'anciennete), ce qui paraît bien 
peu pour un salarié devenu inapte & la suite &un risque de I'entre- 
prise et qui aura, sans aucun doute, beaucoup de d2ficultés à retrou- 
ver un nouvel emploi. On n'a même pas envisagé une priorite d'em- 
bauchage durant deux ou trois ans, dans l 'h~othbse où un emploi 
adapte* non disponible hrnediatement, se Libérerait. par b suite dans 
l'entreprise. 

fil --Enfin, les sarictions de 1i"obE~tion de reclassement sont 
certes sevères, mais exclusivement pécuniakes. Aucune sanction p6- 
naie n'a ét4 prévue, ni surtout Ta reintegation forcée ; la r6integ1-a- 
tion est doublement facultative : pour le juge, qui peut ou non la 
proposer, pour les parties qui peuvent ou non l'accepter. Le l6gisla- 

17. Pourtant, Se cornite d'entreprise a déj& un &le oonsuftatif en ce qui concerne les conditions 
de travail du personnel et l'emploi des handicapés, et le C.H.S.C.T. est déjà cornpetent quant 
à fa mise en oeuvre de I'obligation de &ntmÎnement au travail dans les entreprises de plus 
de cinq mille salariés. 



teur n'a retenu du terme réultégation que a la valeur d'emblème 
pour donner l'image d'une réforme sans réformer vrahent {'401 ». 

En revmche, le nouveau statut de fa fonction pubEque accorde 
aux fonctionnaires inaptes un droit :t reclassement, dont I'efficacité 
est, sans conteste, nettement plus grande. 

B - LE DROE A WCMSSEMENT DES FONCTIONNAIRES 
I N r n E S  

62 - Chstitution du droit & recfassement des fonctionnaires re- 
prbsente l'une des innovations ùnportantes du nouveau statut de la 
fonction publique. Auparavant, le fonctionnaire devenu inapte &ait 
parfois licencitS en cas d'bsuffisance professionnelte caractérisée, 
mais le plus fréquemment, i'administration tolQait le maintien dans 
les fonctions, en dépit de la mauvaise qualit& du service rendu, et 
souvent d'absences répétées pour maladie entrabant un surcroît de 
travail pour les autres agents. 

A présent, dès lors qu'un fonctionnake, par suite d'altération de 
son état physique, est reconnu inapte à l'exercice de ses fonctions, il y 
a adaptation du poste de travaii auquel ü est affecté à son état 
physique (fdlj. 

Dans l'hpothbse où l%daaptation du poste de travaif se r6vkle 
impossible, le fonctionnaire sera en principe re~Iassb('~~) dans un em- 
ploi de son grade dont les conditions de service lui permettront d'as- 
surer les fonctions  correspondante^^^^^^ Si son état Pempêche de 
remplir les fonctions correspondant a m  emplois de son grade, l'ad- 
mulktration, aprks avis du Comité médicd, Phvite à demander son 
reclassement dans un emploi d'un autre corps, soit par la voie du dé- 
tachement, soit par la voie du concours('% 



1") Le reclassement par la voie de détachement 

63 - Le détachement dans un corps de niveau équivalent ou in- 
fé-rie~r('~5" représente l'une des modalités du reclassement. Si l'on se 
réfere à la lettre même des textes, le détachement est un droit pour 
le fonctionnaire territorial, mais une simple faculté pour le fonction- 
naire de i'Etat. 

Les dispositions statutaires subordonnant Ie détachement il I'ap- 
partenance à certains corps ou à certaines administrations, de même 
que ceifes fixant les limites d'$ge superieur, ne s'appliquent pas dans 
ce cas fl*. 

Le statut de la Fonction pubfique prévoit deux catégories de dé- 
tachement : le détachement de longue durée (d'une durée maximum 
de cinq ans) et celui de courte durée. Dans le cas du fonctionnaire 
inapte, il s'agira en principe du détachement de courte durée, qui ne 
peut excéder six mois. A l'issue de chaque période de dtçtachement, 
le Comité médical réexamine la situation du fonctionnaire et se pro- 
nonce sur son aptitude à reprendre ses fonctions initiales. Dans l'hy- 
pothèse où l'inaptitude demeure, sans que son caractère définitif 
puisse être affirmé, le Comité médical propose le maintien en déta- 
chement. Si, après I'expiration d'un délai d'un an, le Comittç médiçal 
constate l'inaptitude permanente de l'intéressé à reprendre ses fone- 
tions dans son corps d'origine, if est h sa demande integré dans le 
corps du dbtachement (147". 

Le détachement n'entraîne la perte d'aucun avantage : le fonc- 
tionnaire détaché conserve ses droits à l'avancement et il la retraite 
dans son corps d'origine. Par ailleurs, lorsque le détachement aboutit 
à classer dans son nouvel emploi le fonctionnaire à un &chelon dot4 
d'un indice inférieur à celui qu'il détenait dans son corps d'origine, 2 
sera placé à l'échelon terminal du grade le plus élevé du corps 
d'accueil et conservera à titre personnel l'indice détenu dans son 
corps d'origine fZ4'). 



2') Le reclassement par la voie du concours ou de I9examen 

54 -En vue de pemettre le rdassement, I%&s des corps 
d'un niveau hferieur, Bquivalent ou supérieur est également ouvert 
awr fonctimnaires Mraptes, queHe que soit la position dans laquelle 
ils se trouvent ('49'. 

Le fonctionnake, ayant demande son rdassement à f'hvitation 
de Ikdminîstration ou de sa propre initiative après detachement 
dans un autre corps, béneficie de d4rogations aux régtes normales 
des cancours, des examens ou procédures de recrutement permettant 
$'accès aux fonctions postulées dans le nouveau corps, Ces déroga- 
tions sont proposees par le C o ~ t é  medical en faveur de l"htQess6, 
si l'&&dite le justgie, ai% d'adapter la duree et le fonctionnement 
des epreuves à ses moyens physiques("JO). En outre, les h i t e s  d"&ge 
sup4rieur ne s9app%quent pas am fonctionnaires hapte~{'~~).  

Si le rmlassernent aboutit i% classer le fonctionnaire h un 6chelon 
doté d'un indice hferieur i% eelG qu'a détenait dans son corps d'ori- 
gine, il conserve à titre personnel son indice jusqu'au jour où il ben& 
ficie, dans son nouveau corps, d'un indice au mohs Si  le 
concours ou le mode de recrutement donne am&s à un corps de ni- 
veau hi&rarchique hférieur, afin de ne pas pénalser le foncttlonnahe 
qui a, d6jà acquis une certaine annenneté dans son corps d'oriae 
avant son haptitude, b classement dans le nouveau corps est effec- 
tué au premier grade de ce coqs à un &chelon détermine en fonction 
des services aecompgs dans le corps d'origine (sur la base de I'avan- 
cement dont l"htkress6 aurait b6nkfici4 s'il avait accompg ses ser- 
vices dans son nouveau corps) 

En permettant d'offrir au fonctionnake un poste adapté i~ ses 
nouveHes capacités, les récentes dispositions statutahes cr&ent une 
situation nettement plus satisfaisante què la situation anterieure, tant 
pour l'agent lui-meme que pour la qualité du service rendu ailx 
usagers. 

65 - En definitive, les dispositions destindes B degager au pront 
des handicapés des emplois en milieu ordhaire s'avèrent tout à fait 



insuffisantes pour réaliser l'adéquation entre le nombre d'handicapés 
susceptibles de travailler en entreprise et le volume de postes offerts, 
D'une part, l'obligation d'emploi était tr&s mai appEquée jusqu'à pré- 
sent, et sa transformation en une obfigation simplement alternative 
ne garantit pas une plus grande efficacité à l'avenir. D'autre part, 
n'existe - au moins dans le secteur prive - aucune obrigation de 
maintien de l'emploi des salaries devenus handicapés en cours d'acti- 
vité professionnelle, les employeurs sont même autorisés à licencier 
les salariés inaptes sans avoir à accompiir le moindre effort pour ten- 
ter de les reclasser. 

Et si le volume des emplois proposés couvre en grande partie la 
demande des handicapés en âge de travailler, le mérite en revient es- 
sentieflement à l'institution d'étabGssements de travail protégé. 





Chapitre III 

L'EMPLOI 

EN MILIEU PROTEGE 





66 -Quels que soient les efforts entrepris par les pouvoirs pu- 
blics pour dégager des emplois en faveur des handicap& en milieu 
ordhaire de production, il ne peut tous les a c c u e a ,  Pour bon 
nombre #entre eux$ le handicap constitue un obstacle à leur inser- 
tion -- au moins dans l'bmédiat - dans un tel mrlîeu, Min de sur- 
monter cette dzficulté, divers textes ont organisé un secteur dit 
« protégé » offrant des emplois spécifiques. 

Ce secteur comprend des stmctures adaptées rependant tbéori- 
quement & une triple vocation : ce sont à la fois des unités de produc- 
tion htégees au circuit économique, des lieux de formation ou de 
quaication professionneue destinb à favoriser aussi une 6ventueUe 
insertion en milieu ordhaire, et des institutions sociales apportant le 
soutien n6cessaire à l'htégration dans la colXectivit6, 

Ce dispositif, tout à fait original, est unique en son genre car 
rien de semblable n'existe pour d'autres catégories de travaruteurs 
connaissant des dzficultés @insertion professionnelle. 

Aussi, la presentation de ces différentes institutions de travail 
prot6g6 s'avère-t-elle hdispensable (Section 1). Cependant, si ces ins- 
titutions ont le mérite d'exister, force est de mnstater que leur 
dtsveloppement est loin d'être satisfaisant, faute d'une véritable poli- 
tique de l'emploi en secteur protegé (Section II). 





Section 1 

LES INSTITUTIONS IIE TRAVAIL PROTEGE 

67 -Un secteur de travail protégé existe dans la plupart des 
pays industrlafisés. En France, les premières institutions ont vu le 
jour des les années 1950, puis diverses expériences se sont dévelop- 
pées avec l'accord de l'administration, donnant naissance à une 
grande diversité d'établissements. 

Ils sont soit d'origine privée, soit d'origine publique. Plus de la 
moitié des établissements priv6s est gérée par les A.D.A.P.E.I. ou les 
associations « Papillons blancs », les autres relevant d'associations 
moins hportantes, ou de mutueltes régionales ou nationales. Les 
étabIissements publics dependent d'hôpitau et relèvent directement 
de I'Etat : ils représentent environ 8 % de l'ensemble du secteur 
protégé. 

La défhition et la vocation de ces institutions rgsultent de la loi 
du 23 novembre 1957 relative au reclassement des travailleurs handi- 
capés, qui distingue les ateliers prot6ges auxquels sont assimilés les 
centres de distribution de travail à (3 1) et les centres 
d'aide par le travail (C.A.T.) (9 2). Cette dualité de structure consti- 
tue l'une des originalités les plus marquantes du dispositif français de 
travail protegt5 par rapport au système adopté dans les autres pays 
européens qui comporte une structure unique. 



(3 1 -ATELIERS PROTEGES ET CENTRES DE DISTmUTION 
DE TRAVAIL A DOMICILE 

68 -Afin de procurer des emplois aux personnes dont les eapa- 
cités de travail, sans être trop réduites, ne permettent pas pour au- 
tant leur insertion directe en miIieu normal, on a créé des structures 
proches de l'entreprise ordinaire : les ateliers protégés et les centres 
de distribution de travail à domicite. Ces deux institutions constituent 
des unités économiques de production qui mettent les travailteurs 
handicapés B même d'exercer une activité professionnelle salariée 
dans des conditions adaptées ii leurs possibilites, avec pour objectif 
de favoriser leur promotion en vue d'une accession future a des em- 
plois en milieu ordinaire('w. 

A - LES ATELIERS PROTEGES 

69 - Ces établissements offrent des emplois aux personnes dont 
la capacité de travail est au moins égale au tiers de la capacité nor- 
maletW. Toutefois, selon la nécessité de la production, il leur est 
possible d'embaucher des sdariés valides dans la limite de 20 % de 
leur effectif''? Cela s'explique par la finalité des ateliers protégh : 
Is s'intègrent dans le système de l'économie de marché, en assurant 
une production propre ou en passant des marchés de sous-traitance. 

L'initiative de la crkation d'un atelier protégé appartient aussi 
bien aux organismes publics ' qu'aux organismes privés (telles les as- 
sociations), et même une entreprise ordinaire peut mettre en place 
un ateGer protégé en son sein flJ8). 

Dans tous les cas, la création de l'atelier protégé est subordon- 
née à un agrément donné, depuis le décret du 17 d k m b r e  1987, par 

1. Les collectivités focales ou les organismes publics ont fa possibilitd de crter un atelier pro. 
tég6 sous la forme juridique la plus adaptée aux circonstances focales : rigie - concession - 
sociéte d'6conomie mixte, à condition que soit garantie I'autonomie comptable de l'atelier 
(circulaire ministérielle du 22 f6vrier 1988 relative au fonctionnement des ateliers proteg6s et 
des centres de travail à domicite). 



le préfet de Région (aucun établissement ne peut prétendre à l'ap- 
pellation atelier protégk s'il ne bénéficie de cet agrément). D7aLUeurs, 
l'établissement ne peut commencer ses opérations d'embauche ou de 
production avant l'obtention de l'agément qui, en principe, est ac- 
cordé d'abord 2i titre provisoire pour deux ans, puis devient définitif 
si l'atelier protégé remplit bien les fonctions dévolues par la loi à ce 
type de structure. Le retrait de l'agrément reste toujours possible 
après la présentation, par l'organisme gestionnaire, de ses obser- 
vations ("). 

Fin 1988, on dénombre 238 ateliers protégés offrant une Capa- 
cité d'accueil d'environ 7 850 personnes3. 

L'organisme créateur assure la gestion de I'atelier protégé ; 
chaque étabEssement est plac6 sous i'autoritt5 d'un responsable, sans 
prejudice des responsabiütés incombant à l'organisme ~s t ionnake  
considQ6 comme l'employeur. Lorsqu'un organisme gère plusieurs 
ateliers, chacun d'eux fait l'objet d'une comptabilité distincte '. 

L'Etat, les collectivités locales ou les organismes de sécurité so- 
ciale ont la possibilité d'accorder des subventions d'investissement ou 
de fonctionnement aux ateliers protégés7 en application de conven- 
tions annuel les('@^. Les subventions de fonctionnement ont pour fina- 
lit6 de compenser en partie les charges spécifiques imposées par les 
caractéristiques de la main d'oeuvre. En aucun cas, elles ne peuvent 
servir au maintien ou à la grantie des avantages contractuels acquis 
par les travaeurs de I'étabEs~ement(~~'~. Les subventions de fonc- 
tionnement accordées par l'Etats sont calculées au vu des résultats 
du compte d'exploitation, et prennent en considération notamment 

2. Art. L 32%31 C. irav. La demande diagrthent est adressae au préfet du lieu d'implantation 
qui la transmet, ap& enquête, au préfet de Région. Ce dernier prononce, s'il y a lieu, I'agré- 
ment aprks consultation de la Commission de l'emploi du comite regionat de la formation 
pmfessionnelle, de la promotion sociale et de l'emploi (art. R 323-62 C. trav.). 

3. La principale association gestionn&e d'ateliers pratégés est 1 'miat ion des paralysés de 
France. 

4. Comptabitid qui doit être tenue confornément aux prescriptions du plan comptable général 
{a&. R 323-61 6. trav.). 

5. Leur octroi ntfcessite l'avis de la section permanente du Conseil superieur pour le reclasse- 
ment profmionnet (art. R 323-63-1-1 C, trav.). 



le surcroît de charge résultant de f'emploi des travaaeurs & capacité 
professionnelle réduite6. 

Les organismes pstionnakes des ateEers protégb sont tenus 
d'adresser chaque annke au prkfet de R 6 ~ o n  un rapport d'activitb et 
de se soumettre au contrale des agents de l'administration du tra- 
vaif Ga) : ces derniers peuvent effectuer des hspwtians abhistra-  
tives, finmcikres et techniques dans les locaux de f atelier prote@, au 
cours desquelles 3s s'assment notamment de l'existence de tous les 
arnenagements nécessakes h l'emploi des travarlfeurs handiapés, b 
leur accès au poste de travail, et se font presenter tous les documents 
relatifs à la pstion~"~. 

B - LES CEWMS DE DISTNBUTION DE TMVML 
A DOMICILE 

70 - Ces centrw procurent a m  handicap& des travaux manuels 
ou ultektuels & effectuer h d~micile(~w. iXs regroupent les com- 
mandes passées par les entreprises, distribuent tes ouwages et collet- 
tent te travail effectuê par les handicapés, servant absi d'htermé- 
diaire avec les entreprises, Us offrent des emplois aux personnes k- 
rnobLLis6~ pw des handicaps très divers (paralysie des membres, in- 
sufEsance respkatokes gaves, maladies cardiaques hportantes), 
ou domic%bes en un lieu éloignb d'un centre de grava& lils proposent 
essentieuement des activités de montage ou de couture. 

Us sont peu nombre- (seize en 1988)', chacun offrant du travaii 
h wngt-ckq personnes envkon, et presque to$ours annexb à un 
atelier protég6. 

Le Code du travail les assimile aux ateEers prottsgbs(l@ et les 
soumet aux mêmes règles de creatlon, de gestion et de fonctionne- 
ment, Par aaeurs, l'arrête du 2 mars 1978 rt?latif aux conditions de 

6. M. R 363-63-1-11 GL trav. Cet article pr&i que, p u r  la prmii&re année, la cornation peut 
pK6VOiK le versement d'une avance dès le debut de i'exploitation. 

7. Dont la plupart dependent de ltAsswiation des paralysés de France. 



fonctionnement des ateliers protégk et centres de distribution de 
traval'l à domicile les asujettit aux dispositions spécZiques du Code 
du travail applicables aux 4tablissements de travail & domicile et pré- 
cise que la remise des mati&f:es p r e ~ k r e s  ou des objets et la récep- 
tion des marchandises sont, dans la mesure du possible, effectuées au 
moins une fois par quatonaine. 

$2-LES S D'AIDE PAR LE TWVML (C.A.T) 

7% --Les C.A.T, sont des hstitutions rn6dico-socides concou- 
rant non sedement à une politique @action sociale, mais aussi B une 
politique d'emploi des personnes les plus lourdement handicapées B 
Ils offrent à ces personnes, qui ne peuvent travaaer dans aucune 
autre structure, des possibilites d'effectuer des tâches de production, 
un soutien medico-social et &ducatif et un milieu de vie favorisant 
leur épanouissement personnel et leur htegration sociale, 

Le r éghe  des C.A.T. est prfecisé par un décret du 31 décembre 
1977 et une circuiaire du 8 dkembre 1978("). Ces centres ont voca- 
tion & ac~uerllir les handicapes ayant une capacité de travail inf6- 
rieure au tiers de ceUe dkn travaaeur valide, mais dont Yaptitude 
putentiege à travailler est suffisante pour justifier leur ad~ssion('Q. 
La Commission technique d'orientation et de reclassement profes- 
sionnel (C.O.T.O.R.E.P.) peut cependant adresser en C.A.T. des 
personnes dotées d'une capacité de travail supérieure au tiers de la 
capacité normale, quand elles ont un besoin indéniable d'assistance 
medico-psychologique, que seul ce type d%tablissement a les moyens 
de satisfaire ("). 

8. A I'inverse des ateliers pmtégés, Ke statut des U T .  leur interdit d'occuper des pemonnes 
valides. Ainsi, dans I 'hypthk  où un C.A.T. reprend un secteur d'activite d'une e n t r e s e  
ordinaire, Iiarticfe t 122-12 C. t m ~ .  lui impose de reprendre les contrats de travail en cours, 
mais il est fond6 à licencier ensuite le personnel non handicapé (Soc., 26 mai 1982, Bull. civ. 
V, na 344, p. 254). 



Le premier C.A.T. français a été créé à Lyon en mars 1960. En 
1988, existent 930 C.A.T. offrant environ 66 180 places9. La circulaire 
du 8 dt5cembre 1978 prt5cise les catégories de personnes relevant de 
ces QtabGssements, à savoir tous les handicapes à partir de Page de 
seize ans", quelle que soit la nature de leur handicap fils ne reçoi- 
vent donc pas nécessakement des personnes souffrant de handicaps 
du rnêrrie type). Bien qu'ils ne s'adressent pas aux mdades mentaux 
dans leur ensemble, ils ont la possibilité de recevoir ceux qui, ne re- 
levant pas de soins pMiatriques aigus, sont aptes à participer une 
structure coîlective de travail, à la condition de passer convention" 
avee le secteur pqchiatrique dont relbve Pintéressé, 

L'initiative de h création des C.A.T. appartient soit à une per- 
sonne privée, soit A un organisme public. Tout centre &ré par une 
personne privée doit faire l'objet d'une autorisation de fonctionner 
délivrée par le préfet de la Régon, après avis motive5 de la Commis- 
sion régionale des hstitutions sociales et médico-sociales 
(C.R.I.S.M,S.)('@. Pour ce faire, l'organisme fondateur est tenu de 
passer une convention avec le Département12. Les centres g4rés par 
une personne morale de droit pablic sont créés par arrêté préfectoral 
comportant les mêmes dispositions que la convention d'un etablis- 
sement priv6. 

9. 60 %des CJ4.T. dépendent de 1'U.N.A.P.EI et 8 % d e  PU.N.1.O.P.S.S. 
IO. La Qmmission technhue d'orientation et: de redassement .orofessionne$ doit ceoendant 

prendre Cavis de la k i s s i o n  départementale de l'édueat'ton spéciale (c.D.ES.) pour 
orienter vers le C.A.T. un jeune de moins de Mngt ans (la C.D.E.S., prévue par t'art. 6 et S. 
de la toi no 75-534 d'orientation en faveur des personnes handicapees, est comgtente essen- 
tiellement p u r  décider l'attribution aux enfants handicapés de l's'allocation d'éducation 
spénale ct pour désigner ies Otablissements dispensant I'4dueatlon spéciale c o m p n d a n t  
aux besoins de {'enfant). 

Il. Cette convention devra prréciser les conditions dans iaqudles seront faites les interventiom 
théxaputiques pendant fa p6riode d'essai, et Ie cas échéant au-delà. EiIe prévoira imp6rati- 
vement fc pourcentage des malades mentaux admissibIes dans Ie C.A.T. afin de respecter 
l'équilibre des populations accueillies et de ne pas détourner la vocation de mise au travail 
de I'ùlstitution. 

12. Cette convention précise dans tous les cas les catégories de personnes accueillies et le pour- 
cenragc maximum de personnes dont ta capaciié de travail est égale ou supérieure au tiers de 
la capacité nomlaie, la nature des activités, te nombre et la quaiiricaîion des personnels d'en- 
cadrement ainsi que ies modalitcis des soutiens médic~oçiaw. ta convention prévoit le cas 
échéant la création d'une section atelier pmtégé ou d'un centre de distribution de travail à 
domicile, ainsi que I'organhtion d'un service technicwommercial commun à plusieurs 
centres. 



A la difftlrence des areLiers prottlg&s, considéres comme des en- 
treprises nonnales, tenus d'assurer leur équsbre fiiancier par le seul 
produit de leur ewloitation, les C.A.1: sont surtout « des lieux d'&du- 
cation, de soins, d'adaptation au travail, à ce titre ils n'ont pas à être 
rentab&6~~'~) » : leur furancement est principalement assuré par 
I'Etat, qui verse au titre de l'aide sociale une dotation de ftnance- 
ment annueue" et accessoirement par les recettes provenant de leur 
activité productive. La dotation annueHe couvre exclusivement les 
frais de fonctionnement proprement dits du centre, c'est-3-dke les 
salaires de lknmdrement, les frais de gestion, de production, Les re- 
cettes du centre provenant de son activité productive sont affectées 3 
la couverture des charges directement liées à la production (achat de 
matigres pred&res) et à la commerci&sation des produits, la r6- 
muneration des travaltfeurs, et ii la constitution de provisions". 
L'hportance des conmurs financiers consentis par la collectivité aux 
CA.T., et la nature particuliere de ces 4tablissennents, justzient un 
contrôle de l'autorit& de TuteBe (la Diratioion d*artementale de 
Faction sanitake et sociale) plus approfondi qu'un slmple contr8le de 
rwar i té ,  Il ne se borne pas à l'examen comptabie et fhancier des 
dbpenses donnant fieu à fa dotation de l'Etat, mais endobe aussi 
Yapprbiation des capacités de i'tltaablissement remp& sa double 
mlssion sociale et tzconomique, et notament sa viablXit6 &O- 
nomique 

72 -- L'hstitution des diverses structures de travatJ. prot&g& 
permet ainsi d'offrir des emploh m h e  à des handicap4s haptes à 
travaaer en mrlleu hdustriel. Mafheureusement, le dtçveloppement 

13. Art. 2.5 de la loi du 25 juilfet 1985 portant diverses dispositions d'ordre social et d&ret du 30 
dkembre 1985 relatif à ta gestion buddtaire et com~table de certains établmements 
sociaux et à leur ~inanfemen<~ar l'aide &ciale & la charge de I'Etat, Le montant de cette 
dotation est calculé sur la base des prévisions de dépenses et de recettes faite par chaque 
établissement. Auparavant, le financement était assur6 par le systkme de prix de journée 
(fié par personne accueillie), pris en charge par l'aide sociale. 

14. Décret du 30 décembre 1985. Signalons que dans certains pays euro$ens, les charges sala- 
riales des ktabiisements de travail protégé sont supportées par Ia coileetivité ; te1 est ie cas 
aux Pays-Bas, où 1'Etat supporte la totalité des salaires et des charges sociales affkrentes. En 
Espagne, Ies  cotisations patronales de sticurite sueiate vefsees pax ces dtablissemeng font 
f'objet d'une exongration & 75 5". (Source : Ugtrfation relative h Za r&adup&tjun des per- 
sonnes handicapées dans les Eza&-nze~tbres du Conseif de IlEurope, op. d&, p. 197 et 205). 



anarchique de ces étabiissements, faute d'une véritable politique de 
Pemploi en mitieu protégk, n'est pas sans soulever à ce jour d'impor- 
tants problbmea 



Section II 

L'ABSENCE D'UNE POLITIQUE DE L'EMPLOI 
EN SECTEUR PROTEGE 

73 -Pendant longtemps, les pouvoirs publics n'ont eu aucune 
politique de l'emploi en milieu protégé : ils se sont bornés à laisser 
jouer l'initiative privée et à autoriser la création d'établissements dès 
lors que les associations gestionnaires en présentaient la demande. 
D'où une multiplication des structures les plus faciles à créer, à gé- 
rer, et un développement difficile et insuffisant des autres types 
d't4tablissements. De cette politique du laisser faire résultent les dés- 
équilibres affectant l'emploi en milieu protégé ( 5  1) et les graves dif- 
ficult6s de  gestion que connaissent ces établissements, tout au moins 
les ateliers protégés (9 2). 

$ 1  - LES DESEQUILIBRES AFFECTANT L'EMPLOI 
EN MILIEU PROTEGE 

74 - Le secteur de travail protég6 souffre d'un grave déséqui- 
libre, tant au niveau de la répartition des emplois entre les diffé- 
rentes structures qu'à celui de leur implantation gkographique. 

Aucune statistique n'existe permettant de connaître avec prkci- 
sion le nombre de personnes relevant normalement, en raison de 
leurs capacités productives, des ateliers protégés ou des C.A.T. 



Certes, on dispose de statistiques sur les decisians de placement des 
handimptss prononcees par les csmmissions d"orientaticm, mais ces 
ehgkes ne sont pas si@ieatifs car, mmme on le verra &terieare- 
ment: les plamments sont effwtues plus en fonction des places dis- 
ponibles dans le d6partement qu'en considkration des capacités et 
des besohs r6ek des ht6ressés. 

Cependant, PeGstence d'un dhequrlibre cattsgoriel est unani- 
mement reonnu depuis fort longemps, Les capacités dkaccuerf des 
ateEers protdges et des centres de distribution de travail 2i dornicife 
se situent tr&s en-dqà des besoins rdels 2, abrs que les C.A.T. offrent 
un nombre de places nettement suptsrieur à celui des persornes 
lourdement handicapées. .ta Cour des comptes a d'aaeurs s o d p é  
ce remttabfe d4slsquhlibre dans son &tude sur la poEtique en faveur 
des handicapes adulte~~l'~~. Pour f2%ustrer, on peut citer quelques 
chzfres : 
- en 1978, les C,A.T. offraient 31 000 places et les atekrs proteges 

3 300, lia proportion était donc d'une place en atelier prot6g6 pour 
10,64 en CA,?: ('73) ; - en 1981, il y avait 45 000 places dans les C.A.2." et 4 SOD dans les 
ateliers prot4g&s, la proportion etait alors de 1 & 10 tn4) ; - en ddcembre 1983, on recensait 876 C.A.T. offrant 50 500 places et 
135 ateliers prothges et centres de distribution de travail & domicae 
offrant 4 700 places('?Q, soit une proportion de 10,?4 ; 

- en 1989 e~stex'it 930 C.A.T. representant envkon 66 180 places et 
254 ategers protéges reprtssentant 8 240 places, ce qui ramhe fa 
proportion & 8,03. 

Meme si le rythme d'écart tend à diminuer, aujourd'hm e n c m  
10 5% seulement des handicapds travaaant en secteur prottsge se 
trouvent en ateEer prote* ou centre de distribution de fravifft h 
domicae. 

2. Infra, p. 336. 
2. Seton le mpprt de synthese du groupe de travail créé par te QnseiI sup?rieur pour fe re- 

cfassement pmfesiannel et social des tmmilleurs handicapés p u r  I%<Stude des probir?mes 
relatifs aux ateliers protégés, rapport approuvé par ce Conseil Le 11 mars 1980, les besoins en 
pstes  de travail des ateliers protégés étaient au minimum de 20 000 (en 19801, alors qu'ils 
n'en existe actuellement qu'un peu plusde la moitié. 



78 - On constate kgalement un dhkqurlibre dans la répartition 
géogaphique des aietiers protég4s et des centres de distribution de 
travail 1i domicrle. Selon l'étude pr&itée de la Cour des comptes, les 
quatre culquibmes de ces 4tabEssements se situaient au nord d'une 
ligne La Rochelle-Genève et en pa r t i de r  en ré@on psisienne. 
Cette disparité s'est quelque peu atténuée ces dernières années, avec 
l'hplantation de quelques ateliers prot@és dans la moitie mMdio- 
nale du pays, mais elle demeure néanmouls hportante puisqu'on 
d4nombrait au 31 d6cembre 1988, quatone diispartements de France 
rn4tropoGtaine totalement dépoums de telies structures3, et un cer- 
tain nombre &autres dhpartements n'ooffrnt qu'un nombre t r h  E- 
mité de places. 

La couverture du territotte en CA.?: est beaumup mohs In- 
égale, il en existe au moIns un dans chaque dkpartement, mais cer- 
tauls eomptent trois fois plus de places que d'autres, sans que cela 
s'eqEque par le nombre d'handicapés profonds r6sidant dans ces 
départements (par exemple, le taux d'équipement en C.A.T. dans la 
Creuse et la Lozère est de plus de 3,6 places pour 1 000 habitants, 
celui de Paris et sa couronne n'est que de 0,6 pour 1 000 habitants). 

En raison de ces dkséquilibres cat6goriels et gBographiques, les 
handicapés se voient souvent proposer une place dans des établisse- 
ments assez éloign6s du lieu où réside leur famae, Or, du fait de leur 
mobilité géneralement assez réduite, nombre d'entre eux ne peuvent 
supporter un éloignement important de Ieur mgeu famrlial à cause 
du soutien hdispensable, materie1 ou psychologique, qu'rl leur ap- 
porte. Us préféreront souvent attendre une place disponible dans un 
6tablissement proche de leur domicile. 

Tout cela explique les défais d'attente relativement tniportants 
bposés aux candidats à l'emploi en etabEssement de travail pro- 
te@ : en moyenne de trois A six mois, 1 atteint dans certains dkpaxt 
tements un an, voire plusieurs années4. 

3. Afpsde-Haute-Pmvence, Hautes-Alpes, Ardèche, M~&ge, & s e  du Nord, Indre, Jura, 
Landes, Lot, Meuse, Wautes-PHnka, SaBne-et-Loire, Tarn-et-Garonne, Vienne. Dans les 
dtrpartements et territaires d'outre-mer, seule fa Martinique est pounnte d'ateliers protdgés, 

4. Pour paffier à cette situation, le Id@sIateur a autorisé le maintien des jeunes handicaplfs men- 
taux au-del<? de I'âge de 20 ans dans les institutions d'éducation spéciafisée quand ils ne trou- 
vent pas de pIaces en établissements de travail profkg6 p u r  adultes (art, 22 de la loi du 13 



76 - Les déséquilibres affectant l'emploi en milieu protégé tien- 
nent d'abord à des raisons techniques et économiques : iX est beau- 
coup plus facile de eréer et de « faire vivre » un C.A.T. qu'un atelier 
protégé ou un centre de distribuGon de travail B domicile. 

Le mode de fhancement du C.A.T,, par dotation de I'Etat, as- 
sure l'équ%bre de l'exploitation, quels que soient les aléas de la pro- 
duction, et I'investissement initial est financé en grande partie, 
parfois meme jusquY2 100 %, par les coEectivitCs pubEques. 

En revanche, l'ouverture d'un atelier protége comporte un 
risque lourd à assumer. Les promoteurs doivent tout d'abord dtablir 
un projet économique viable, trouver un créneau de production pour 
pénétrer sur le marché et rassembler les moyens importants neces- 
saires au fhancement de l'investissement de depart (le coQt de crdia- 
tion tr&s élevés n'est que partieuement couvert par les subventions 
d'investissement accordées par les co~wtivitds). Par la suite, fa ges- 
tion sera plus contraignante que pour un CA-T., puisque l'atelier 
protégé fonctionne comme une entreprise du milieu ordinaire, en si- 
tuation de concurrence et dans I'obligation d'assurer son équilibre fi- 
nancier. Ces contrahtes &onorniques découragent les personnes ou 
associations cherchant B ou& un établissement de travail prottrgé. 
Elies se tournent alors vers la formule du C.A.T., qui ne promet pas 
de semblables difficultés. 

77 -A ces problèmes d'ordre technique, s'ajoute la passivité des 
pouvoks publics qui n'ont pas su - jusqu'à une date récente - 
mettre en oeuvre une véritable politique de l'emploi en milieu pro- 
tégé pour remédier à ces déséqusbres. 

Une telie politique supposait un recensement des besoins, puis 
l'élaboration d'un programme planzid de création des structures de 

janvier 19û9, portant diverses dispositions d'ordre social, modifiant l'art. 6 de la loi 
d'orientation de 1975). 

5. Depuis 1983, cet investissement est d'autant plus important que les promoteurs d'atekiers 
prot6géS éfaborent des projets trtfs cdteux, car compeant achat de terrain et wastruction 
de locaux (le coDt moyen pour employer dix personnes est passé de trois cent mille francs B 
cinq rniltians de francs). En effet, les promoteurs actuels sont ie plus souvent d'anciens ges- 
tionnaires de CA.T., habitués h de gros investissements facilement couverts par le systkme 
de financement propre à cette structure. 



travail proteg6 : mettre en place des ateliers prottsg4s là où 3s fai- 
saient dèfaut et canaliser, orienter, voire freiner les mdtiples projets 
d'ouverture de C.A.T. qui appmaissaient spontandment. L'micle 31 
de h bi d"orientaGon invitait d'aifleurs formeBement les pouvoh 
pubEa à engager une fefte poztique. Selon cet article, << sur la base 
#un recensement des besohs eff~tu4s par les rnhktères du Travail 
et de la Santts, le Gouvernement engagwa un progamme d'equipe- 
ment pour d4velopper les C.A.T. et fes ateliers proteg4s B. Or cette 
obEgaGon lisgale n'a jamais et4 respect4e et aucune étude vdritable 
des besoins en ateller prote@ ou en CA.X n'a meme ét6 entreprise, 
que ce sait au niveau nation4 ou au niveau local. 

Au surplus, Jusqu'en dhembre 1987, f"agérnent ntscessake il 
l'ouverture d'un atelier p r o t é  dépendait du rnhktre du Travail, 
dors que pour les CA.X, l'autorisation etait d4liw4e par le pr4fet de 
Region, et l'existence de ces procedures dxferentes rendait dgfic3e 
Phplantation harmonieuse des deux types d'4tab~sements. 

Les faibles crédits budgétakes desthtss aux subventions d5ves- 
tissement des ateliers prut6gés ne permettaient pas au mhistère du 
Travail d'avoir un pouvuif d'hitiative hpurtant dans la création de 
ces 6tablissernents; il se bornait il accordq ragément aux rares 
projets &ouverture d%tablissernent présentés, dès lors que Fanquête 
pr6fmtorale effetu6e etablissait leur viabifitc5, S%gissant des CA.T+, 
ni les D.DA.S,S. chargbes d'kstruke les dossiers, ni les Commissions 
régonales des hstitutions sociales et médico sociales (C.R.X.S.M.S.) 
- devant donner un avis au prbfet de Region sur I"opportunit6 de 
leur creation ou de leur extension, en fonction des besoins, et compte 
tenu des equipements esstants ou prevus - ne disposaient, pour 
fonder leur appreciation, d'autres élkments que les justifications prè- 
sentées par les promoteurs eu-mêmes. De ce fait, les commissions 
se trouvaient dans Pincapacitb d'tslaborer une politique rationneBe 
d'implantation des centres et les préfets, sous la pression des associa- 
tions, accordaient presque syst4matiquernent leur autorisation à lbu- 
verture @un centre dés lors qu'existait localement une Gste d'attente 
d'entrée en C.A.?: 

Faute de planification et d'ulstructions prkises donntses aux 
semices extérieurs, le dévdoppernent de structures de travail protég6 



s'opérait, selon la Cour des comptes, de façon désêquilîbrée au gr6 
du poids des associations dans chaque departement et de leurs objec- 
tif~(''~), Dans son étude, la Cour des comptes présentait deux 
exemples illustrant cette politique « du laisser-faire B. En Lozère, 
l'absence d'ateliers protégés et I'orientation tr2.s produetiviste adop- 
tée par la plupart des CA.?'. a conduit au r'ejet des handicapés vers 
des structures d'hébergement ou des Maisons d'accueil spécialisées 
(M.A.S.). Les administrations Iodes  n'ont pris aucune initiative et, 
meme si eaes en avaient eu l'intention, eues auraient été de toute fa- 
çon démunies de moyens efficaces pour intervenir. En Ardèche, une 
association entendait réaliser un projet de création d'atelier protégé 
pour assurer l'eqloitation d'un m p h g  sur les rives de l'Ardkche : 
le ministère du Travail avait rnt3me délivré en 1979 un agrément pro- 
visoire, Cependant, devant les risques financiers d'une telle entre- 
prise, les promoteurs ont révisé leur projet et obtenu, debut 1981, 
l'autorisation de créer un C.A..?'. A aucun moment, les services du 
ministère du Travail ne se sont trouvés en mesure d'exercer une 
pression efficace visant au maintien du projet initial d'atelier pro. 
tégé. De son cÔt6, la D.D.A.S.S. ne s'est pas opposée l'ouverture 
dkn C.A.T. assuré d'un financement automatique par les pouvoirs 
publics. 

Ces deux exemples ne constituaient pas, l'époque du rapport, 
des cas isol&. Dune rnanikre générale, les pouvoirs publics ont affi- 
ch& une certaine résignation devant les deséquilibres affectant les 
structures du travail prottEge. Lis ont pratiqué une politique du laisser 
faire, aggravant ainsi la situation. 

78 - Toutefois, depuis 1983, le ministère des Affaires sociales et 
de la solidaritd nationale (chargé du travaii et de la santé) a pris des 
mesures destinees à réduire ces déséquitibres. 

D'une part, les crédits destines aux subventions d'hvestissement 
allouées aux ateliers proteges ont été sensiblement augmentés (2,s 
millions de francs pour 1985, 4 millions pour 1988, 6 millions pour 



198g6, d'où une progression importante des créations : douze agré- 
ment par an de 1982 à 1987, 28 en 1988. Mais ces ateliers protégés 
récemment créés constituent de petites unités ne dépassant guère 
quinze salariés. 

D'autre part, en vue de limiter le développement anarchique des 
C.A.T., l'autorisation indispensable à leur ouverture n'est plus laissée 
à la seule discrétion du préfet. Aujourd'hui, il ne peut accorder une 
autorisation de création ou d'extension d'établissement que si le coût 
financier de l'opération est intégralement compensé par la fermeture 
totale ou partielle d'autres établissements sociaux ou médico-sociaux 
du même département. Dès lors qu'une création requiert des moyens 
nouveaux, l'autorisation nécessite l'accord du ministre. Le ministre 
fixe chaque année un contingent de places et ne donne son accord 
que dans la limite de ce contingent (lm. 

Mais cette politique de redéploiement et de contingentement, 
inspirée surtout par le souci de limiter l'accroissement des dépenses 
sociales, ne constitue toujours pas une véritable politique de l'emploi 
en secteur protégé. Elle permet certes de juguler la prolifération des 
C.A.T.: mais ne saurait tenir lieu d'une planification des créations 
d'établissements en fonction d'une évaluation.réeiie des besoins dans 
chaque secteur géographique. L'ensemble des mesures n'a d'ailleurs 
pas réussi à réduire sensiblement l'important écart entre le nombre 
de places en C.A.T. et le nombre de places en ateliers protégés. On 
est encore loin de parvenir à une situation d'équilibre, où le volume 
d'emplois offerts par chaque type de structure correspondrait aux be- 
soins réels. 

6. Soulignons cependant que l'effort financier consenti par I'Etat n'est pas toujours relayt par 
les collectivitts locales et les organismes de Stcuritt sociale. Dans le cadre des mesures de 
rtduction du dtficit de la Sécuritt sociale, le ministère des Finances a suspendu en 1983 les 
prêts sans intkrêt qu'accordaient les Caisses regionales d'assurance maladie. Les collectivitts 
locaks, quant à elles, n'ont pas de  position unanime : certaines acceptent de subventionner 
les ateliers protegis, les considhant comme crkateurs d'emploi, d'autres, en particulier la 
majoritt des regions, rejettent sur I'Etat la charge de subventionner ces -6tablissements. 

7. D'une maniere très modérte d'ailleurs, puisque le contingent de places pour l'année 1986 ini- 
tialement fixt à 550 fut porte, sous la pression des associations, à 1500 places et que ce 
contingent n'a pas -6té rtduit pour les anntes suivantes (pour 1989, le ministère prtvoit la 
crtation de 1 810 places). 



2 - DES DIFFICULTES DE GESTION DES ETABLISSEMENTS 
DE TRAVAIL PROTEGE 

79 - Les 6tablissements de travail protége offrant des emplois à 
des handicapés qui ne pourraient travailler dans aucune autre struc- 
ture, Putgsation d'une main-d'oeuvre à capacité de travail réduite 
menace naturellement la viabilité de ces établissements, Les C.A.T. 
surmontent cette difficdttb parce que leur double nature d'établisse- 
ment de soins et de travail les autorise 2 puiser largement dans les 
fonds publics, En revanche, les ateiiers protéggs et les centres de tra- 
va3 à domicile, contraints de fonctionner dans les mêmes conditions 
qukne entreprise ordinaire, se trouvent dans une situation beaucoup 
plus délicate, faute d'un soutien suffisant de la part des pouvoirs 
publics. 

80 - Du fait de Ieur spécEcité, lYéquZbre &conornique et finan- 
cier des ateliers protégés et des centres de distribution est p r h 5 - e  ; 
le revenu de leur production étant presque toujours déficitaire, ils 
ont besoin de subventions des collectivités pour compenser ce déficit. 
La conjonction de plusieurs facteurs aboutit à cette situation. En 
premier lieu, la moindre capacité productive du personnel, associée 
au besoin d'un encadrement particulièrement important, entraûlent 
des coûts de production relativement &levés et par conséquent des 
prix peu compétitifs. A cela s'ajoute pour les centres de distribution 
de travail à domicile un surcroît de la lourdeur du fonctionnement 
d'un circuit de distribution et de collecte du travail. Ces centres 
connaissent de ce fait un déficit hportant. 

En second lieu, la faible quWication du personnel et sa rentabi- 
lité réduite, les équipements souvent désuets et peu performants, dus 
à une insuffisante capacité ii investir, mettent fréquemment les ate- 
liers protég6s dans l'impossibilité d'assurer une production propre. 
Ceci explique que 80 % des travawr effectués par ces établissements 
sont des travaux de petite sous-traitance répondant un marché 
ponctuel, nécessitant peu de compétence technique (montage, condi- 
tionnement, etc.). Or, il s'agit la d'une activité peu rémunératrice où 
la plus-value, après paiement des salaires et des charges sociales, est 



faible. Les ateliers protégés ont d'ailleurs moins de faciiités à obtenir 
des marchés de sous-traitance que les C.A.T. qui, du fait de leur 
mode de financement, peuvent sous-traiter des prix inférieurs à 
ceux du marché ; 2s subissent en outre la concurrence des prisons. 

Seuls quelques ateliers ont réussi ii assurer leur développernent 
en dépit d'une conjoncture difficile : des établissements ont su trou- 
ver un créneau d'activité rentable en intégrant leur production dans 
le tissu économique régional, tel par exemple les établissements du 
secteur agro-alimentaire proposant des produits régionaux (foie gras 
dans le Périgord, tripoux diAurillac en Auvergne, truite de mer ou 
poisson fumé en Bretagne...). D'autres se sont orientés vers une pro- 
duction de biens ou de services suffisamment originale et 9 forte va- 
leur ajoutée. 

Ces reussites demeurent toutefois marginales. La plupart des 
ateliers protégés, enfoncés dans les difficultés, ont bien du mal ii sur- 
vivre, faute d'une politique délibérée en vue de développer l'emploi 
dans les ateliers protégés. 

81 - Si le recours à la sous-traitance apparaît inévitable pour les 
ateliers protégés, il est toutefois nkessaire de limiter la dépendance 

l'égard des donneurs d'ouvrage par une diversification des marchés 
et surtout par un développement des productions propres. Cela sup- 
pose de la part des pouvoirs publics une aide importante aux inves- 
tissements et à la formation du personnel, ainsi qu'une politique 
dynamique d'information du public sur les possibiiités de ces établis- 
sements, or rien de tel n'a été réalisé jusqu'à présent. Toutefois est 
actuellement en cours d'élaboration un annuaire des établissements 
de travail protégé, par département, qui précise les spécialités des 
travaux de chacun. 

On pourrait également réserver aux ateliers protégés un mini- 
mum de fabrication dans tous marchés publics, auxquels à ce jour ils 
n'ont gut?re aceès. Seuls fes établissements titulaires du label travail- 
leur handicapé (178' ont une priorité sur les marchés publics('*) en cas 
d'égalité de prix avec les entreprises concurrentes, mais cette priorité 



ne concerne que quelques produits8 et ne s'appïlque que si les prix 
ne dépassent pas les prix h i t e s  Gprant dans un barkme préfectoral. 

Hormk ces cas précis, les adjudicatakes des mzch4s de 13Etat 
iporent les potentiaztb de production des atefiers protégés et, de 
leur &tg, les ateliers n'ont pas connaisance des appels d'ofke aux- 
quels 3s pourraht  rhpondre. Une lettre du Premier mhistre du 24 
aoat 1977 aux divers départements histériels leur recommandait 
d"3eurs de résenrer au secteur protég6 un conthgent représentant 
cinq rnilligmes des heures sous-traitées, mais cette recommandation 
est restde lettre morte. Une ckcdake rnhistérielle du 20 avril 1984 a 
de nouveau préconisb aux administrations de résemer, pour tout 
marché pubEc, une frâction de la sous-traitance aux étabfissements 
de travail protég4, mais il n'est pas eertain que cette dkwtive suit 
mieux respectée que la prtscédente. 

82 - De ces dirEcultés rencontrees par les ateliers protdgés, r6- 
sdte  évidemment une menace pour ce type d'emploi. Certes, les sub- 
ventions de fonctionnernent amordees par la collectivité leur ont 
jusqu" pr4sent permis de subsister et de ne pas ficencier leur per- 
sonnei9, mais cette situation prbcaire freine leur développement sur- 
tout dans une période de stapation écon~mique'~ et 8s n'offrent 
guère dkrnpluis nouveaux aux hand'icaptrs en attente sur le marchh 
du travail. 

On peut cependant envisager h plus long terme une améEoration 
de cette situation, amélioration qui résdterait de l'application de fa 
rkente loi du 10 juillet 1887 : ii est fort probable que nombre de 
chefs d'entreprise, pour se iibérer de leur obLigation d'emploi, 
concluront avec les établissements de travail protégé des contrats de 
sous-traitance, &entant ainsi leur production, 

8. Enumérés par l'art. 175 du Code de ta familie : grosse brosserie, savon, cirage, encaustique. 
9. Selon la Mission pour l'insertion profesionneile des handicap&, en 1984, 10 % des effectifs 

des ateliers protégés étaient n~enacés de Iicenciement. 
10. La ftgislation frangaise ne prévoit pas l'aide exceptionnelie de IEtat en cas de récession éco- 

nomique, comme cela existe dans certains pays européens, notamment la Belgique. 



83 - Les C.A.T., étant des établissements à caractere médico- 
social, ne sont pas confrontés aux problèmes inhérents aux établisse- 
ments de travail intégrés dans le système économique concuarentiel. 

Leur mode de financement particulier leur assure une sécurité 
financière, mais cette sécurité est genkratrice d'abus. Les centres 
manifestent une tendance au surencadrement et pratiquent une poli- 
tique qui consiste à financer par la dotation de 1'Etat une part impor- 
tante des charges liées à l'activité productive. Aussi les dépenses de 
fonctionnement ont-elles considérablement augmenté ces dernieres 
années l'. En résulte une charge extremement lourde pour la collecti- 
vité (actuellement une place en C.A.T. coate 590 francs par jour à la 
colleci ivit 6) .  

Ainsi, même si le secteur protégé offre un volume d'emplois 
permettant d'accueillir la plupart des handicapés aptes 8 exercer une 
activité professionnelle, la situation actuelle des ateliers protég6s' 
aussi bien que celle des C.A.T., n'est pas sans susciter d'hquiétudes. 
Et il ne semble pas que l'on puisse indkfkhent compter sur le d& 
veloppement des établissements de travail protégé pour pallier les 
insuffisances quantitatives de l'emploi en milieu normal. Ces insuffi- 
sances ne concernent d'ailieurs pas uniquement la politique quantita- 
tive de l'emploi, elles se retrouvent dans le dispositif censé garantir il 
chaque handicapé l'accès aux emplois dégagés l'intention de ces 
travalueurs. 

11. Montant des dépenses nettes de fonctionnement des C.A.T. (en millions de francs) pour ta 
France rnétn3poiitaine : 
1979 1240-2 
1982 2 309 
1985 3 158 
1988 3 343 
Prévisions au budget 1989 : 3 534 
Chiffres donnés par les services du ministem des Affaires sociales et de L solidarité 
nationale, 





Titre If 

v 

L'ACCCES A L'EMPLOI 





84 -Le droit à l'emploi proclamé par le Préambule constitu- 
tionnel est un droit individuel reconnu à chaque personne, donc à 
chaque handicapé-. Or, dégager une masse globale d'emplois pour les 
personnes handicapées, considérées dans leur ensemble, ne suffit 
pas, pour deux raisons essentielles, ii garantir l'accès effectif de cha- 
cune d'elles aux emplois réservés 21 cette catégorie de travailleurs. 

D'une part, le handicap entrave souvent le déroulement des 
études de la personne qui en souffre. Aussi, parvenue à l'âge adulte, 
se trouve-t-elle moins armée, moins bien formée qu'un travailleur 
vaiide ayant pu suivre normalement un cursus scolaire et pré-profes- 
sionnel. D e  même, un salarié peut $tre atteint en cours d'emploi d'un 
handicap l'empêchant d'exercer sa profession. Le travailleur démuni 
de toute qualification, ou devenu incapable d'exercer l'activité cor- 
respondant à sa qualification initiale, ne pourra prétendre qu'a des 
emplois de niveau inférieur représentant une partie assez faible seu- 
lement des emplois disponibles. Pour lever cet obstacle, il s'avère 
donc indispensable d'assurer une éducation ou une rééducation pro- 
fessionnelle aux personnes insuffisamment préparées 2t l'exercice 
d'une activité professionnelle ou ayant besoin d'acquérir une nou- 
velle qualification (chapitre II). 

D'autre part, la seule réservation d'un volume d'emplois au pro- 
fit de la catégorie des travailleurs handicapés n'assure pas @$O facto 
a chacun l'acc8s aux emplois offerts, ni en milieu ordinaire, ni même 
en établissement de travail protégk. D'où la nécessité d'un dispositif 
spécifique d'aide à l'embauche, visant 2I mettre en relation un handi- 
capé a la recherche d'un emploi et un employeur potentiel (cha- 
pitre III). 

Toutefois, le législateur a voulu éviter une application sans dis- 
cernement de ces mesures particulièrement protectrices à toute per- 
sonne invoquant une déficience gênant son insertion en milieu de 
travail. Pour cela, il a choisi de créer un organisme chargé d'identi- 
fier les handicapés ayant réellement besoin du statut dérogatoire et 
d'orienter chacun d'eux vers la structure de travail ou de formation la 
plus appropriée (chapitre 1). 



Si cet ensemble de dispositions réputées donner consistance à ce 
droit d'accès à l'emploi est de nature à promouvoir l'insertion profes- 
sionnelie des travailleurs handicapés, on peut cependant s'interroger 
sur sa capacité à garantir à chaque bénéficiaire l'obtention d'un 
emploi. 



Chapitre 1 

L'IDENTIFICATION ET L'ORIENTATION 

DES TRAVAILLEURS HANDICAPES 





85 - Le statut des travailleurs handicapés, et notamment les 
dispositions favorisant l'accès à l'emploi, ne s'appliquent pas automa- 
tiquement à tout individu atteint d'un handicap1. Ces dispositions 
présentant un caractère exorbitant du droit commun, le législateur en 
a réservé le bénéfice à la personne « dont les possibilités d'obtenir ou 
de conserver un emploi sont effectivement réduites par suite d'une 
insuffisance ou d'une diminution de ses capacités physiques ou men- 
tales », et reconnue selon ce critère travailleur handicapé par l'or- 
gane compétent 2. 

Cette reconnaissance est la condition sine qua non de l'obtention 
du statut protecteur : à défaut, un handicapé au travail, ou désireux 
d'obtenir du travail, n'est pas juridiquement un travailleur handicapé. 

Le législateur ne s'est donc pas contenté de poser les critères 
permettant de reconnaître à une personne la qualité juridique de 
travailleur handicapé, sous réserve d'un éventuel contrble a posteriori 
du juge. II a institué un organe chargé d'apprécier, dans chaque cas, 
si le demandeur satisfait aux conditions exigées3. On peut établir un 

- - - 

1. Voir par exemple Soc. 17 janvier 1973, Bull. civ. V, no 30, p. 26 : un salant arritré mental, 
mais non reconnu travailleur handicapé par la Commission compétente, ne peut invoquer le 
btntfice de la ltgislation spéciale relative aux travailleurs handicapés (l'espèce concernait les 
conditions de fucation du salaire, mais la solution donnte revêt une portte gtntrale et 
s'ttend B l'ensemble des dispositions relatives aux travailleurs handicapés). 

2. Art. L 3 B 1 0  C. trav. Toutefois, certaines cattgones de personnes (les accidentés du travail, 
les titulaires d'une pension d'invaliditt, les militaires ayant une pension d'invalidité) btntfi- 
cient de l'obligation d'emploi dés lors qu'ils remplissent certaines conditions. Pour eux n'est 
donc pas exigte une reconnaissance de la qualit6 de travailleur handicapé par la 
C.O.T.O.RF5.P. (cf. supra, p. 55 et S.). 
En outre, la loi du 19 novembre 1974 btendant l'aide sociale à de nouvelles cattgones de bt- 
neficiaires a permis aux handicapés sociaux accueillis dans un centre d'htbergement, ou qui 
en sortent, de bbntficier de certaines dispositions du statut, même sans être reconnus tra- 
vailleurs handicapés en vue d'un réentraînement au travail dans un C.A.T. (art. 185-2 C. fam. 
aide soc.), ou dans un atelier prot6g6 (art. L 323-35 bis C. trav.), dans des conditions définies 
par voie réglementaire. Mais aucun décret n'est jamais intervenu pour f i e r  ces conditions, et 
la circulaire d'application du 10 septembre 1979 n'autorise leur placement en ttablissement 
de travail protbgt qu'à titre exceptionnel dans le cadre d'une section particuliére. En pra- 
tique, cette possibilitt ne semble d'ailleurs pas utilisée. 
Sur l'organisation du travail des handicapés sociaux, voir M.J. LEVY, chr., Rev. dr. San. soc., 
1980,390. 

3. D'autres pays européens ont adoptt ce système, tels l'Espagne et le Luxembourg. En re- 
vanche, aux U.SA., la reconnaissance est volontaire : si I'inttressé a un handicap tvident, il 
béntficie automatiquement du droit à la discrimination et des avantages offerts par les 
«affirmative action programs » (programmes effectifs d'action). Dans le cas contraire, 
I'inttresst dbcide lui-même s'il veut ou non être reconnu handicap4 pour bbnkficier de ces 



parallèle avec le système adopté en matière d'incapacité des majeurs, 
puisqu'un organe qualifié est également charg4 de déterminer si telle 
ou telle personne remplit les conditions posées par le Code civil pour 
l'ouverture de la tutefie ou de la curatelle, 

Toutefoi% les deux régimes diffèrent par la nature de t'hstitu- 
tion chargke de mettre en oeuvre les critères définis par la loi : en 
matiisre d'incapacité, compétence a été donnée à un organe juridic- 
tionnel judiciaire - le juge des tutelles -, alors que pour attribuer la 
quaüté de travailleur handicapé, on a bstitué un organe adrnhistra- 
tif, la Commission technique d'orientation et de reclassement pro- 
fessionnel (C.O.T.O.R.E.P.). Ce choix s'expiique, sans doute en 
partie, par l'évolution des techniques procédurales depuis l'&poque 
du Code civil. En 1804, on considérait que toutes les questions ayant 
une incidence sur la liberté des hdividus devaient etre soumises au 
juge, gardien des libertés Mvidueses. L'ouverture d'un régime d'in- 
câpacitt5 hpliquant une certaine restriction de la liberté de la per- 
sonne, c'est tout natureuement que l'on a attribué compétence à un 
organe judiciaire. 

En revanche, de nos jours, lorsque I'appEation d'un texte néces- 
site une apprkiation technique assez poussée, le législateur a ten- 
dance à instituer des organes aàministratifs independants, compos6s 
de s p ~ c i ~ s t e s ,  juges plus à même qu'un magistrat de traiter les pro- 
blèmes à la dimension technique marquée4. 

La mise en oeuvre de la définition du travdeur handicapé h- 
pfiquant nécessairement des appréciations d'ordre médicat et profes- 
sionnel, il a paru préfbrable de confier cette tâche à des commissions 
admhistratives hstituées dans chaque département. 

Mais le rôle de ces C.O.T.O.R.E.P., créées par la loi d'orienta- 
tion de 1975(1%0', ne se Limite pas & la reconnaissance de la qualit& du 
travailleur handicapé. Elles ont en outre pour tâche essentielle de 

avantages. (B. BACHELOT, « la Promotion de l'emploi des personnes handicapées aux Etats- 
Unis s3 in reweRkadaptarion, ne 2% juillet-aoat 1980, p. 10). 

4. Cest ainsi que furent instituées notamment : la Commission des opérations en boum, char- 
gée de contrBler la réguianté des opérations boursières et composEe de professionnels de la 
finance ; la Commission nationale de I'infomatique et des libertés, compode de personnes 
qualifiées pour leurs connaissances en infornatique, chargée de contrôler les applications de 
t'infomatique au traitement des infomations nominatives. 



décider de l'orientation et du reclassement des personnes reconnues 
travailleurs handicapéss. A ce titre, elles occupent une place centrale 
au sein du dispositif d'accès à l'emploi en dirigeant chaque handicap6 
vers la filière professionnelle qui lui convient le mieux. 

Les C.O.T.O.R.E.P. possèdent également des attributions dans 
les domaines autres que le reclassement professionnel, telle la re- 
connaissance du droit des handicapés à diverses prestations et avan- 
tages. En effet, le législateur de 1975 a voulu en faire un out2 unique 
compétent pour apprécier l'ensemble de la situation des personnes 
handicapées adultes. Après la présentation de cette institution com- 
plexe à vocation générale (Section 1), nous apprécierons son effica- 
cité du poht de vue de l'identification, de l'orientation et du reclas- 
sement des travailleurs handicapés (Section II). 

5. Dans ce dernier rôle, les C.O.T.0.RE.P. ont succédk aux Commissions ddpaftementales 
d'orientation des infirmes (Section des adultes) institudes par décret en 1953. 





Section 1 

LA C.O.T.O.RE.P., 
INSTITUTION COMPLEm A VOCATION GENERALE 

86 - La C.O.T.O.R.E.P. est l'instance administrative unique 
chargée de régler l'ensemble de la situation socio-professionnelle de 
tous les handicapés adultes, queiie que soit la nature de leur handi- 
cap (physique, sensoriel ou mental). 

Sa compétence ne se circonscrit donc pas au reclassement pro- 
fessionnel, elle s'étend aussi à l'attribution de diverses aides finan- 
cières. Soulignons qu'une telie institution ne connaît pas d'équivalent 
en droit social : aucune catégorie de salariés, aussi défavorisée soit- 
elle, ne relève d'un organisme chargé à lui seul d'appréhender 
l'ensemble de ses problèmes spécifiques. La vocation générale de la 
C.O.T.O.R.E.P. en fait une institution complexe : sa composition est 
fort diverse ( O  1) et la pluralité de ses fonctions provoque un quasi- 
éclatement en différentes structures (§ 2). 

3 1 - LA DIVERSITE DE LA COMPOSITION 

87 - La C.O.T.O.R.E.P. comprend vingt membres, nommés par 
le préfet pour trois ans, renouvelables, représentant les services exté- 
rieurs des ministères du Travail et de l'emploi, de la Santé, des An- 
ciens Combattants, les organismes de Sécurité sociale, les associa- 



tions dihandlcapb? les organisations syndicales de salariés et d'em- 
ployeur~('~'~. Outre les membres nommh, la C,O,T.O,R.E,P. corn- 
Prend un conseiller général La Commission peut aussi appeler 
toutes Ies persornes susceptibles de i'&laker i% participer ooccasion- 
neBement ses travaur à titre m n ~ u l t a t 3 ~ ~ ~ ~ ~  

Le président de la Commission est design& chaque année par le 
préfet panni les membres de la C.O.T.O.R.E.P. l. 

La ckcdake ministérielle du 25 mai 1984 relative & YaméBora- 
tion du fonctionnement des C.O,T,O,R.E.P. preconise de confier la 
prdsidence alternativement au directeur departemental du travaii et 
au di r~teur  départemental de l'action sanitaire et sociale (afin de 
rompre avec la pratique antéfieure qui attribuait systématiquement 
fa prhidence au seul d h t e u r  départemental du travail). 

;ER président est tenu de convoquer la C..O.T,O,R.E.P. au moins 
deux fois par an. La Comission ne peut valablement délibhrer que 
si plus de la moitih des membres est présente. En cas de parta- des 
voix, celle du président est prtspond6rantegS). La C.Q.T.O.R.E,P; 
siège au chef-Geu du département(18Q. 

Ses membres sont tenus au seeret professionnel sous peine des 
sanctions répressives de l'article 378 du Code pénal, 

Dans ~ertallls dtspartements, l'effectilf de la C,O,T.O.R.E.P. peut 
4tre doublé ou trip& en fonction des besoins du département 
concerné, à condition que YequSbre de la reprcfsentation ne soit pas 
modifi6. h Este de ces départements devait être fk4e par un arrettç 
d i ~ t é r i e l ' ~ ,  mais cette possibiliC6 a 6th peu utitisée jusqu'à 
présent 

1. Art. L323-11 C. tmv. Selon cet article, Ie président poumit être également un ma@strat du 
T.G.I., design6 par b pr6sident du Gbunal  à ta demande du pr&fet, mais cette xx>ssib3ité est 
t& p u  utilisée. 

2, Par crainte d'alourdir ta stnicture et aussi de ne puvoir maintenir Ie même &quilibre de re- 
p&ntation. Ce. doublement n'a &té effectuci qu'à Paris et dans les dépaeements du Nord et 
du lüt8ne { M t &  du 25 avril 197!?]. Plusieurs demandes prksentdes par d'autres départe- 
ments, notamment les Bouchesdu-Rhône, Ia bire-Atlantique, Ies Alpes-Maritimes, sont 
restks sans suite. 



$ 2  - LA PLURALITE DES FONCTIONS 

88 - La C.O.T.O.R.E.P. est une commission administrative, et 
non pas un organisme juridictionnel chargé de trancher les litiges, in- 
vestie par l'article L 323-11-1 du Code du travail d'une triple mis- 
sion : apprécier la situation personnelle des demandeurs (elle recon- 
naît la qualité de travailleur handicapé et fixe le taux d'incapacité) ; 
reconnaître le droit aux avantages divers et aux différentes formes 
d'allocations prévues par la loi ; se prononcer enfin sur l'orientation 
des travailleurs handicapés et prendre toutes mesures propres à as- 
surer dans les meilleures conditions leur reclassement. 

Ces diverses attributions recouvrent en fait deux fonctions dis- 
tinctes : l'une concernant l'accès des handicapés à l'emploi (qui re- 
tiendra particu2ièrement notre attention) et l'autre relative l'octroi 
de divers avantages. Cette dualité de fonctions a provoqué une divi- 
sion de la Commission en deux sections et se trouve aussi ii l'origine 
d'une pluralité des voies de recours. 

A - DEUX FONCTIONS DISTINCTES 

14 L'accès des handicapés à l'emploi 

85 -La premike vocation de la C.O.T.O.R.E.P. consiste à re- 
connaître la qualité de travailleur handicapé aux personnes dont les 
possibilitds d'obtenir ou de conserver un emploi sont effectivement 
réduites par suite d'une insuffisance ou d'une diminution des capaci- 
tés physiques ou mentales. Elle classe le travaiileur handicapé, selon 
ses capacités professionnelles, a titre temporaire ou définitif, et, le 
cas échéant, en fonction de l'emploi qui lui est proposé, dans l'une 
des categories suivantes : A, B ou C, selon que le handicap est ldger, 
modéré ou grave ('86). 

Cette double décision - reconnaissance et classification - se 
prend au vu des divers éléments d'appréciation dont la Commission 



dispose, après audition du handicapé, et le cas échéant des autres 
personnes intéressées 

La décision de recomaissance de la qualité de travazeur handi- 
cap&, de reclassement en catégorie, s'impose erga ornnes. Mais seu- 
lement si h personne handicapée l'invoqve, car elie a toujours la 
possibilité de se présenter sur le marché de l'emploi, sans se préva- 
loir de la qualité ainsi reconnue, comme un demandeur d'emploi 
ordinaire. 

90 - La C.O.T.O.R.E.P. est aussi comp6tente pour se prononcer 
sur I'orientation de la personne handicapée : elie l'oriente directe- 
ment vers le milieu ordinaire de travail dans un emploi compatible 
avec ses aptitudes, ou vers un étabiissement de travail protégé, ou 
encore vers un centre de rééducation fonctionnelle et profession- 
nelle. Elle dirige enfin les adultes inaptes au travail vers des établis- 
sements d'accueil et de soins3. 

En cas d'orientation vers un établissement spécialisé de travail 
ou de rééducation, la C.O.T.O.R.E.P. en principe désigne simple- 
ment la catégorie d'établissements correspondant & la situation du 
handicapé. Lorsque la personne handicapée a fait connaître sa préfé- 
rence pour un établissement ou un service, la Commission est tenue 
de le faire figurer au nombre de ceux qu'elle désigne, quelle que soit 
sa localisation. A titre exceptionnel, la Commission peut désigner un 
établissement ou un service particulier (il s'agit alors non seulement 
d'une décision d'orientation, mais aussi de placement du handicapé). 

L'établissement retenu par le handicapé (ou exceptionneliement 
désigné par la Commission) ne peut pas refuser l'admission dans la 
limite de sa spécialité et des places disponibles. Il est même lié sur le 
plan technique, et ne peut procéder à de nouveaux examens médi- 
caux ou psychotechniques qui justifieraient une orientation diffé- 
rente. L'établissement peut seulement, s'il estime ne pas être en 

3. Telles les maisons d'accueil spécialisé: (M.A.S.) recevant les adultes n'ayant pu acquérir un 
minimum d'autonomie et dont i'btat nécessite des soins constants, ou les citablissements re- 
cevant des malades mentaux dont l'état ne nécessite plus le maintien en hôpital psychiatrique 
mais qui requièrent temporairement une surveillance médicale et un encadrement en vue de 
leur réinsertion sociale. 



mesure de garder la personne handicapée, saisir à nouveau la Com- 
mission, en lui fournissant les éléments d'appréciation nécessaires. 

Les organismes de prise en charge (Caisses d'allocations fami- 
liales - Caisses d'assurance maladie - Commission d'aide sociale) 
sont eux aussi liés sur le plan technique, et n'ont p2us à faire procé- 
der, pour leur propre compte, aux contrôles auxquels iis subordon- 
naient auparavant leur prise en charge des frais exposés4, Cepen- 
dant, ces organismes ont la possibilité, en cas d'urgence, de prendre 
des décisions provisoires en attendant celies de fa Commission. 

Quant à la personne handicapée, rien ne l'oblige à accepter la 
dCcision d'orientation, mais elle ne pourra pas alors accéder à une 
autre catégorie d'établissement spécialisé5. 

En cas d'orientation vers lie milieu ordinaire de travail, la déci- 
sion s'impose aux senrices de l'A.N.P.E. tenus de rechercher un em- 
ploi par le handicapé. 

D'autres articles du Code du travail attribuent une compétence 
ponctuelle à la C.O.T.O.R.E.P. en matitire d'insertion profession- 
nelle. Ainsi décide-t-elle de l'attribution d'une prime de reclassement 
à toute personne ayant accompli un stage de rkéducation ou de for- 
mation professionnelle('@). Eile fixe éventuellement un taux d'abatte- 
ment sur le salaire du travailleur dont le rendement est notoirement 
réduit(lsg), Elle attribue enfin une subvention d'installation à la per- 
sonne orientée vers l'exercice d'une profession indépendante('90). 

2') L'octroi de divers avantages 

91 - L'article L 323-11.1 du Code du travail confie isgalement à 
la C.O.T.O.R.E.P. le soin d'apprécier si l'état ou le taux d'incapacité 
de la personne justifie l'attribution de l'allocation aux adultes handi- 

4. Ces organismes peuvent seulement contrôier si le handicapé remplit bien les conditions 
d'ouverture du droit à prestation. 

5. Toutefois, le travailleur handicapé refusant cette orientation, pourrait toujours travailler 
dans une entreprise du milieu ordinaire s'il parvenait à trouver un employeur sans avoir à 
utiliser, en cette qualit6, les services de l'A.N.P.E 



capésq de l'ailocation compensatrice7, de l'allocation logement, ainsi 
que la carte d'invalidité prévue l'article 173 du Code de fa familie, 

92 - Dans la mesure où fa C.O.T.O.R.E.P, se voit dotée d'un v6- 
ritable pouvoir de dkision, le lé~slateur a prévu certaines règies de 
procédure. Les déckions doivent $tre m o ~ ~ é e s ~ ' ~ ' )  di de porter à ka 
mnnaissance des intéressés, les 6tabEssements et des organismes de 
prise en charge, les raisons de la solution adoptée? Les dtScasions 
sont tenues de priSciser le délai dans lequel elles seront réviséesg, ce 
délai ne pouvant exc6der un an1? 

6. Cette ailocation constitue un revenu de ~mplacement, semi par tes Cases d'altocation 
famitide. En bénéficient tes pemnnes de plus de vingt ans, frapp4es d'une incapacité 
pemanente d'au moins 80 Sb, ou étant dans I l m ~ i b i l i t c !  de se proeurer un emploi en 
xaison de leur handicap, et justifiant de resrouxes inférieures à un plafond fïxé p r  décret. 
Sur cette allocation, voir K ALFANDARI, Action et a2de suczkh* P&c& Dalloz. 3 ed. 1987: 
no 403, p. 58% 

7. Cette aliocation d'assistance, servie au titre de I'alde sociale, est acwrâée aux frandica#s 
prhn tan t  une incapacité pemanente dku moins 80 % et remprissant l'une des deux condi- 
tions suivantes : être dans un état nécessitant f'aide effective dkne tierce personne pour les 
actes essentiels de l'existence ou exercer une activité professionnelle qui lui impose des frais 
supplémentaires. Sur cette allocation, voir également E Arsm~~nr, ouvrage précité, no 407, 
p. 591. 

8. La Cil~uIaire ministdnene du 2.5 mai lW, relative B I'améEomtion du fonctionnement des 
CO.T.O.REP., recommande une motimtion claire des décisions négatives et l'indication 
explicite des voies de recours dans la notification, notamment celle du recours gracieux de- 
vant la C.OIr.0.R.E.P. confornément aux principes gdnéraux du droit administratif. (Sur les 
diffcultés d*appliation de cette rwommandation, voir rapport de synthtse de 1'X.G-AS. sur 
le fonctionnement des C.O.T.O.R.E.P., précité, p. 47). En revanche, aucune disposition du 
Code du tmvail ni aucun principe général du droit n'impose ta lecture des décisions en 
&nce publique. Et la décision d'orientation diun travailleur handicapé n'entre pas dans le 
cad* des décisions pour )esquelies la a n x n t i o n  eurownne de mmgmde des Droits de 
l'homme exige la lecture pubfique (CE 22 novembre 1985, Benamour, D. 19% 1.R 147, obs. 
P. Lhorens). 

9. Ce principe de révision s'explique par le caractère kwlutif du handicap : Ia rmnnaissance de 
la qualité de travailleur handicap5 est le constat d'un état & un moment déteminé. Cette 
qualité ne peut être attribuée qu'à titre temporaire pour permettre la mise en oeuvre des 
mesures nécessaires à l'insertion professionnelIe. 

15. Art. D 323-3.15 C. trav. Une pratique assez répandue dans Tes C.O.T.O.REP. consistait, en 
raison de l'afflux des dossiers, à porter systématiquement a cinq ans le délai de révision de 
toutes leurs décisions. Aussi Ia circulaire du 25 mai 1984 relative à Pamélioration du fonc- 
tionnement des C.0,T.O.W.P. a-t-efle demandé de moduler les délais en fonction du type 
de décision et au cas particulier du demandeur. Cette circulaire annonçait en même temps Ia 
panttion pmhaine d'un décret portant a d i  ans le délai de rkvision des décisions relatives à 
des personnes présentant un handicap irréversible ou insvseptibte d'évoluer Favorablement, 



93 - La C.O.T.O.R.E.P. exerce ses compétences lorsqu'elle est 
saisie par le handicapé lui-même, par ses parents, les personnes qui 
en ont la charge effective, ou par ses représentants légaux. Peuvent 
également la saisir le directeur dkpartemental de l'Action sanitaire et 
sociale ou le directeur départemental du Travail et de l'emploi (ou 
leur représentant), l'A.N.P.E. (avec l'accord du handicapé deman- 
deur d'emploi), ainsi que l'autorité responsable de tout centre, éta- 
blissement ou service médical ou social intéressé. Le droit de saisine 
est enfin ouvert à l'organisation d'assurance maladie intéressé et à 
l'organisme ou service appelé à payer une docation à l'intéressé au 
titre de son handicap(lg2). Le handicapé peut ainsi parfaitement faire 
l'objet d'une décision de la C.O.T.O.R.E.P. sans l'avoir voulu lui- 
même, mais dans tous les cas le handicapé (ou la personne qui en a 
la charge effective ou ses représentants légaux) est informé de la 
saisine. 

ka C.O.T.O.R.E.P. compétente est ceUe du lieu de résidence du 
handicapé ; toutefois, le président de cette Commission peut se dé- 
saisir au profit de celie du département où l'intéressé se trouve en 
traitement ou en rééducation (lm). 

La diversité des attributions conférées à la C.O.T.O.R.E.P. a 
provaqué une répartition des tâches au sein de cette institution entre 
deux sections, qui apparaissent de plus en plus comme deux orga- 
nismes autonomes. 

B - DEUX SECTIONS SPECIALISEES 

94 -La loi d'orientation de 1975 a créé dans chaque départe- 
ment une seule C.O.T.O.R.E.P., affirmant ainsi le principe d'unité de 
la Commission. La loi prévoit cependant que la C.O.T.O.R.E.P. 
<<peut comporter des sections spécialisées selon la nature des déci- 

mais cette idée it été abandonnée par ta suite, compte tenu des critiques émises B son en- 
contre dans le rapport de synthèse de mars 1986 de l'inspection générate des affaires sociales 
sur le fonctionnenient des C.0.T.O.RE.P. et Ies conditions d'application de la circulaire 
(voir p. 48 de ce rapport). 





Les sections sont réunies à la diligence du président de la Com- 
mission (ou de son remplaçant), et ne délibèrent valablement qu'en 
présence de la moitié de leurs membres 13, 

95 - Outre ces deux sections, la C.O.T.O.R.E.P. comporte éga- 
lement une formation spéciale créée par un décret du 17 mars 1975, 
modifiée par un décret du 23 mars 1984, chargée d'apprécier l'apti- 
tude des personnes handicapées à travailler dans la fonction 
publique. 

Jusqu'à une date récente, cette formation spéciale «fonction 
publique »  intervenait qu'après la reconnaissance par la C.8.T.O.- 
R.E.P. de la qualité de travailleur handicapé h une personne postu- 
lant $ un emploi public, pour apprtscier la compatibilité du handicap 
avec l'exercice des fonctions afférentes à l'emploi postulé. Deux or- 
ganismes différents, la première section de la C.O.T.O.R.E.P. puis sa 
formation spéciale fonction publique, se prononçaient donc successi- 
vement sur le même dossier, d'où évidemment un allongement des 
délais. 

Le décret de 1984 a entendu ailéger notablement cette procé- 
dure. I1 a accru, dans la composition de la formation spéciale, le 
nombre de membres ayant une connaissance concrète de la fonction 
publique, ainsi que celui des reprtlsentants des associations qui font 
le rien entre l'administration et les personnes handicapées. Cette 
formation comprend désormais douze  membre^"^ : le préfet qui la 
préside, des représentants de la direction départementale du Travail, 
de l'office national des ancien combattants, de la D.D.A.S.S., des or- 
ganisations syndicales représentatives de fonctionnaires, et deux per- 
sonnes choisies pour Ieurs compétences 14. 

13. Art. D 323-3-13 C. trav. En cas de partage des voix dans les sections ou formations, celle du 
président est prépondérante. 

14. En revanche, elle ne comporte pas, comme la C.O.T.O.RE.P., de représentants de l'A.N.P.E. 
ni de médecin du travail, ce qui s'explique aisément. De plus, selon la nature de l'emploi de- 
mandé, assiste soit un représentant de l'employeur intéressé, soit un fonctionnaire dCsigné 
par le préfet lorsqu'il s'agit d'un emploi commun aux administrations de I'Etat et aux établis- 
sements publics. 



Cette formation spéciale de la C.O.T.O.R.E.P. se réunit, sur 
convocation de son président, au moins deux fois par an ". Surtout le 
decret de 1984 élargit la compétence de la C.O.T.O.R.E.P. fonction 
publique : elle s'étend tant h la remnnaissance de la qualité de tra- 
vaiileur handicapé des personnes candidates à un emploi du secteur 
public qu'a l'appréciation de la con-ipatibilit& du handicap avec l'exer- 
cice des fonctions afférentes à l'emploi postulé. Cette modification 
est importante, car le dossier d'une personne souhaitant entrer dans 
le secteur public ne sera plus examiné que par un seul organisme. 

Par ailleurs, pour le recrutement de certaines categories d'agents 
publics, l'appréciation de la compatibilité du handicap avec l'emploi 
est opérée par des commissions spéciales. Le décret du 17 mars 1978 
prévoit la possibilité de créer de telles commissions spécialisée pour 
le personnel d'inspection, de direction, d'enseignement, d'orienta- 
tion, d'information et de surveillance relevant du minist5re de 1'Edu- 
cation et du ministère de l'Agriculture, ainsi que pour le personnel 
enseignant des universités 16, 

C - PLUWITE ET COMPLEmE DES VOIES DE RECOURS 

96 - Les C.O.T.O.R.E.P. ne sont pas des juridictions chargées 
de trancher les litiges, mais de simples autorités administrativesi7, 
dont les décisions peuvent être contestées par des voies de recours 

15. En pratique, elle se réunit en gén&ÏÏl une à deux fois par an (Rapport de syathese de 
1'I.G.A.S. sur le fonctionnement des C.O.T.O.REP., mars 1986, non publié, p. 10). 

16. Un décret du 19 juin 1979 a créé une commission spéciale pour tes catégories d'agents rele- 
vant du ministère de lYEducation. 

17. C.E. 21 janvier 1983, OBce national des fort?& (Rec., 22) : fa Commission dépitementale des 
handicapés avait confirmé une décision d'une C.O.T.0.RE.P. reconnaissant un handicapé 
apte à exercer les fonctions d'agent technique forestier; sur recouls de l'office national des 
forêts, la Haute Juridiction annule fa décision de la Commission départementale au motif 
qu'elle ne pouvait Iégalement motiver sa décision par une simple référence aux motifs de 
Porganisme administratif que constitue la C.O.T.0.RE.P. 



 contentieuse^'^. La diversité des attributions de ces Commissions en- 
gendre une pluralité et une certaine complexité des voies de recours. 

La loi du 30 juin 1975 répartit le contentieux des C.O.T.0.- 
R.E.P., selon l'objet des décisions litigeuses, entre une juridiction 
admhistrative - la Commission départementale des travailleurs 
handicap& (C.D.T.H.) - et les diverses juridictions du contentieux 
Sécurité sociale(lg8). Cette répartition paraît approximativement cal- 
quée sur le partage des attributions entre les deux sections : les dki-  
sions concernant l'accès b l'emploi relbvent de la C.D.T.H., les autres 
sont susceptibles de recours devant les juridictions de la Sécurité so- 
ciale. Mais il s'agit là d'un schéma simplifié, la réalité est en fait plus 
difficile à cerner. 

97 - L'article L 323-35 du Code du travail attribue compétence 
b la Commission départementale des travailleurs handicapés, des 
mutilés de guerre et assimilés pour les décisions relatives à la recon- 
naissance de la qualité de travailleur handicapé et au classement des 
travailleurs dans l'une des categories déterminées en fonction de 
leurs capacités professionnelles, Cette Commission a également 
compétence pour les décisions concernant les abattements suscep- 
tibles d'être effectués sur leurs salaires par l'employeur et ceUes ren- 
dues à propos de la compatibiiité du handicap avec une candidature 
sur l'un des emplois réservés de la fonction publique '9, 

Présidée par un magistrat de l'ordre judiciaire en activité ou ho- 
noraire, la C.D.T.H. comprend le directeur regional du Travail, un 
m6decin du travail, des représentants des employeurs, des salariés, 
des travailleurs handicapés et du service départemental de POffice 
national des anciens combattants". 

18. Lm: Code du travail prkvoit exclusivement des voies de recours contentieuses contre les déci- 
sions des C.O.T.O.R.E.P., mais la possibilitk de recouir; gracieux subsiste par application des 
règles générales du contentieux administratif. 

19. An. R323.101 C. trav. (mais la C.D.T.H. n'est pas compétente pour les décisions relatives à 
t'inaptitude d'un travailbur handicap4 candidat à un concous de la fonction publique, ces 
décisions relèvent du juge administratif de droit commun : C.E. 9 octobre 1987, Rec. table, 
p. 973). 

20. Le magistrat est désigné par le premier président de la Cour d'appel et les autres membres 
par le prkfet (art. L 323-35 C. trav.). Tous les membres de la C.D.T.H. sont tenus au secret 
professionnel dans les mêmes conditions que les membres de la C.O.T.0.RE.P. La Commis- 



Cette C o d s i o n ,  cr&e par la hi du IO juaet 1387, se substi- 
tue Pmcieme Commission départementde des handicapés et 
l'ancienne ammission de contrale cornpetente pour les mutilés de 
guerre et assimilés. Ces deux ~ommissio~s pr6seitaient la particda- 
rit6 d'être à la fois des jwidictions de ["ordre administratz et des au- 
torith addt ra t ives  Qtabksant les redevanms sanctionnant le 
non-respect de i'obggation d'emploi par les employeurs; la 
C.D.T.H., décharghe de ce dernier rdle, est uniquement un orgrne 
juridicti~mel : elle statue d'une part sur les recours contre ert&w 
dkkions rendues par h Com~ssion d'orientation ou par les agents 
de l'addstration du Travda et d'autre part, sur les gGges wncer- 
nant le benCsfice des avantaps conventiomefs en cas de mdadieow. 

Le délai de saisine est en prhcipe d'un mois à compter de la no- 
tzmtion de la dkision de la C.O.T.O.RE,P,~a~t la C.D.T.H. peut 
faire prodder à toute enquête ou vQr3imtion utile et entendre les 
partiesfa')). En tant que juridiction administrative, cette Commission 
est s o u ~ s e  am règtGs de prwedure appEcab1es à ce type de juridic- 
tion, dont l'apptication n'a pas été 6 ~ r t é e  par une disposition for- 
meQe ou n'est pas hconc%able avec son 0rganisation(~-2', notamment 
ses dkisions doivent être motivtse~(~ et: une sirnple référence aux 
motifs de la decision prise par la C.O.T.O.R.E.P. s'avkre inin- 
s&&antea. 

Les dkkions prises par la C.D.T.H., toujours rendues en der- 
nier rwort, ne sont suscepGbles que d'un reeours en cassation de- 
vant le ConseiI d'Etatc20Q>. Cette solution s'eqfique vr&semblabie- 

sion d i  d'un secrétariat organisC pas: le pr6fet. EUe se rfeunit au moins une fois par tri- 
mestre, et ne p v t  wfablement détibtrer quc si quatre de ses membres au moins sont p&- 
sents, et t n  cas de partage dcs voix, elle du président est prfepondtrante (art. R 3'23.76 C 
tmv.1. La CommWon 4tabüt un compte rendu annuel de soa actint6, diffus0 notamment 
aux ow&Gonr mptéscntatives des salariés, des emplopurs et des personnes handi=$& 
(art. L 323-35 C trav). 

21. Par exemple, recours contre une dtcision du directeur déweniental du T~vait ou du dim- 
tcur &&onai du Travail fixant le taux de rabattement sur le salaire du h a n d i e  et portant 
ce sai* B un mntsnt infëneur au S.M.ï.C (art. D 323-16 C. trav.]. 

B. CE. 21 janvier 1983, OJFce mni,naZ des fw&&, pr&it. ; 22 mai 11985 p&r, - En outre, bu*: 
dtcisions doivcnt compa&er le nom des juges (C.E. 16 dkembxe 2981, p&t.) et ne puwnt  
paxtieiper au jugment des membres de la C.D.T.H. par ailleurs membw de la C0.T.O.- 
RE.P. et ayant pris part à la datbferation objet du reeours (CE 2 mars 1973, pdcit.), mais 
ces &mmissionr ne sont pas tenues de statuer en dances publiques (CE. 24 janvier 1986, 
Bombei, non publi4). 



ment par le rdle d'instance d'appel joue en fait par la Commission, 
notamment lorsqu'elle juge les recours contre les décisions rendues 
par la C.O.T.O.R.E.P. Un nouvel examen au fond du dossier par la 
juridiction d'appel de droit commun est apparu sans inter&, dans la 
mesure où les magistrats professiomels composant cette juridiction 
ne semblent pas plus aptes qu'une comission spécidement compo- 
s6e pour statuer sur des Litiges d'ordre essentiellement technique. 

Subsiste cependant la nécessite du contrôle de droit exerc4 par 
le juge de cassation. 

98 - L'article L 323-11 du Code du travail attribue cornpetence 
ii la juridiction du contentieux technique de la S&urité sociale'w 
pour connaître des recours contre les dkisions relatives i3 la designa- 
tion des établissements de rééducation, de reclassement ou d'ac~ueil 
des adultes handicapés (notamment des ateliers protégés, les C.A.T. 
ou les maisons d'accueil spécialisé), ainsi que celles relatives A l'attri- 
bution des allocations ou de la carte d % ~ ~ d i t C ( ~ .  Toutefois, les 
contestations relatives aux allocations ne relèvent des juridictions du 
contentieux technique de la Sécuritts sociale que si elles portent sur 
l'appréciation du taux d'incapacité ou de l'impossibilité de se procu- 
rer un emploi@"). Les appréciations relatives aux conditions d'ouver- 
ture des droits relèvent, quant B elles, du contentieux gén4ral de la 
Stscurité sociale(208) lorsque la décisions litigieuse est prise par la 
Caisse l>aUocations famitiafes (ex. : lPMwation aux adultes handica- 
p&), et du contentiem de l'aide sociale lorsque la décision a été 
prise par la D.D.A.S.S.(209). 

Les différents relatifs à la prise en charge des frais de stage par 
la Caisse primaire d'assurance maladie relèvent également de la 
compbtence des juridictions du contentieux général de la Sécurité 
sociale. 

39 - Les textes demeurent muets sus l'instance de recours com- 
pétente pour les décisions de la C.O.T.O.R.1E.P. relatives y a. li'osben- 
&bition de la personne handicapée et aux mesures propres hB assurer 
son reclassement. Ces deux mtégories de dtscisions ae  sont mention- 



nées ni par l'article L323-35 du Code du t r a d  - ttnumérant les 
campetences de la C.D.T.K. - ni par l'article L 323-1 1-1 du Code du 
travail - relatif ii celles de b jwidicGon du contentiea techni~ue de 
Xa S&urittS socide. 

Ii paraît pourtant hprobable que le 16$sIateur ait entendu ex- 
clure tout recours contre les dkisions d'orientation et de reclasse- 
ment, alors m&me qu'un recours est prévu & l'encontre des décisions 
de choix des étabiissements : une personne pourrait contester une 
dkision la d k i g e d  vers un C.A.T. alors qu'eue souhaite un pface- 
ment en atelier prot&g<, mais non une dkision i'orientant en milieu 
ordinaire de travail ou en milieu protégt.., Aussi, les juridictions judi- 
ciaires, saisies de Litiges relatlfs à des decisions d'orientation en ré- 
&ducation contesté= par les Caisses prhakes d"assuranee matadie 
(appelées ik prendre en charge les fait de stage), avaient-eaa es thé  
que le fd&"lateur nkvait pas volllu conférer, en la matière, aux 
CO.T.0.R.E.P. un pouvok discrétionnaire. Elles avaient juge qu'un 
recours restGt ouvert devant les juridictions du contentieux gtsnéral 
de la S&wit6 socide, en veflu de l'article L 130 du code de la 
Stleuritl: sociale leur attribuant comptçtence pour tes litiges nés de 
Pappltcatian des lc"@s1ations et ré@ementations de stçcuritl: sociale, 
qui ne relèvent pas d'un autre contentie~(~'*), 

Cette solution ne pouvait cependant être étendue aux contesta- 
tions sodevdes par f"fntéress6 lui-même contre une décision l'arien- 
tant, par exemple, en milieu ordlxlalre de travati piut6t qu'en d e u  
prot6g4, le lttige ne concernant pas alors i'appgcation des l6$sIatiuns 
de Skurité sociale. Aussi le Conseil d'Etat avait-iI decidé que les 
C.O,T.O,R.E,P. &tant des organismes admhistratlfs, ce remurs rele- 
vait des jwidictions de droit commun de l'ordre administratif en 
vertu des r&@es gtçn6rales de cornpetence du eantentiewr admhistra- 
tif". Mais le Tribunal des conflits a es thé  dans un arrêt du 14 mars 

23. C.E. 22 novembre 19@, Berramatir, Rev. Dr. San. Soc. 1986, 330, chmn. M.J. Uvy: « Bn 
l'absence de toute disposition attribuant romPtence B une juridiction pour connatttfe les 1i- 
tiges nés de l'application de l'art. L 323-11-2 du Code du travail, ceux-ci ressortissent la 
compétence du juge administratif de droit commun » . 
Dans les anrtlts antérieuîs, le Conseil d'fltat, saisi d'un recours Intenid par le handiCa@ 
contre une deCision dbonentation d'une C.O.T.O.RE.P., se bornait B indiquer qui« aucune 
disposition ne donne com#tence & la Ccrmmission dgpartementate des handicapés pour 
connaître des contestations nées de I'art. L 325-11-1 2' », sans se prononcer sur k possibilité 



1988'211) en se fondant sur les travaux préparatoires de la loi du 30 
juin 1975 (dont sont issus les textes relatifs aux recours ii l'encontre 
des décisions de la C.O.T.O.R.E.P.) que la C.D.T.H. était seule com- 
pétente pour statuer contre les dkisions d'orientation et de re- 
classement. 

La plurdté des voies de recours n'est pas sans poser de pro- 
blèmes quant & la détermination de la juridiction compétente. L'inté- 
sessé, qui entend contester une decision de la C.O.T.O.R.E.P., doit 
identifier avec soin son motif pour ne pas se voir opposer l'incompé- 
tence de la juridiction qu'ii aurai saisie : par exemple, la personne se 
voyant refuser f'allocation aux adultes handicapés devra rechercher si 
ce refus est motivé par l'apprt4clation de son taux d'invalidité ou 
parce qu'il ne remplit pas Pes conditions d'ouverture du droit à l'allo- 
cation. Cette distinction, qui n'est pas apPiori évidente, est cependant 
nécessaire car, dans le premier cas, l'intéressé devra saisir la Com- 
mission régionale du contentiewc technique de la Sécurité sociale, 
dans le second cas, il devra saisir la Commission de recours gacieux 
de la Stscurité sociale. Le plus souvent d'ailleurs, les recours sont 
exercés par les intéressés devant ks juridictions de contentieux tech- 
nique de la Sécurité sociale : celles-ci doivent alors faire la distinc- 
tion entre les requêtes relevant de leur compétence et celies qui n'en 
relèvent pas, contribuant par là même à l'engorgement de ces juridic- 
tions et & l'allongement des délais de procédure. 

La diversité des voies de recours accroît donc la complexité qui 
caractérise la C.O.T.O.R.E.P., et cette complexité contribue naturel- 
lement h amoindrir I'efficacité de l'institution. 

d'un recours devant le Tribunal adnlinistratif (C.E. 14 avril 1982, Ben Snlnh, Rcc. 764 et 21 
janvier 1983, FifIieï~~,  inédit.). 





Section II 

UNE INSTITUTION 
INSUFFISAMMENT EFFICACE 

100 -La mise en place des C.O.T.O.R.E.P., organes dotés d'at- 
tributions et de pouvoirs plus importants que leurs devanciéres (les 
Commissions départementales d'orientation des infirmes), avait sus- 
cité l'espoir d'une amélioration du dispositif d'insertion profession- 
nelle. Mais, après quelques années de fonctionnement, ces nouvelles 
Commissions présentent un bilan plut& décevant1 : les moyens limi- 
tés dont elles disposent ( 5  l), leur éclatement en plusieurs forma- 
tions autonomes (§ 2) nuisent à leur efficacité ; de plus, leurs déci- 
sions se révèlent assez fréquemment inadéquates (9 3), surtout en 
matiére de reclassement professionnel. En définitive, ces Commis- 
sions n'ont pas eu, quant au placement et à l'orientation des travail- 
leurs handicapés, l'impact escompté. 

5 1 - DES MOYENS LIMITES 

101 - La loi d'orientation a doté la C.O.T.O.R.E.P. d'un secré- 
tariat, d'une équipe technique, et a prévu par aiileurs la création de 
centres de préorientation devant permettre à cette Commission de 

1. 70 % des décisions d'orientation ne sont pas suivies d'effet, estime un auteur (J.D. GUELFI, 
P ~ h i a f r i e  de l'adrrlfe, Coll. Ellipses, Ed. Marketing, 1985, p. 405. 
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prendre ses dkisions dans les meilleures conditions possibles. Or, 
ces moyens se sont très vite avérés insuffisants, aussi bien sur le plan 
quantitatif que quafitatif, d'autant plus que les C.O.T.O.R.E.P. sont 
saisies d'un afnux de demandes sans cesse croissant de la part d'ina- 
daptés sociaux recherchant une aide, soit sous forme de secours 
financier, soit moins fr6quemment sous forine de réorientation pro- 
fessionnelle. Or, prevues en 1977 pour traiter 150 000 dossiers, les 
C.O.T.O.R.E.P. ont bien du mal tl faire face aujourd'hui à 500 000 
demandes annuelles, avec des moyens guère plus importants. 

A - LE SECRETARIAT 

102 - La C.O.T.O.R.E.P. dispose, dans ses locaux, d'un secréta- 
riat permanent placé sous la tutelle du directeur départemental du 

Le secrétariat est dirigé par un secrétaire et un 
secrétaire-adjoint, nomm6s par le préfet sur proposition conjointe du 
directeur départemental du Travail et du directeur départemental 
des Affaires sanitaires et sociales '. 

En pratique, existe non pas m secrétariat unique, mais un secré- 
tariat par section : le secrétaire (généralement un contrbleur du tra- 
vail) se voit confier la responsabifité de la première section et le 
secrétaire-adjoint (un agent de catégorie B détaché de la D.DA.S.S,) 
celle de la deuxième section. 

Le secrétariat a pour rdle essentiel d'assurer un lien permanent 
entre les personnes handicapées et les instances de la Commission : 
il assure l'accueil et l'information des personnes handicapées ; il en- 
registre les demandes, met au. point les dossiers et les transmet à 
1'Bquipe technique pour instruction, il effectue les tâches administra- 
tives de la Commission (rédaction de comptes rendus, notzications 
des dtscisions ...) ; il Btablit enfin les liaisons nécessaires avec les ser- 

2. Art. D 323-3-4 C. trav. Sont également affectés au secrétariat, en fonction des besoins, des 
personnels d'exécution (agents de bureau...). 



vices concernés par l'accueil du handicap (A.N.P.E. - A.F.P.A. - 
ateliers protégés - C.A.T. - services sociaux...). 

103 - Pour plusieurs raisons, l'organisation et le fonctionnement 
actuels du secrétariat ne se révklent pas satisfaisants. 

Les locaux sont trop souvent peu adaptés aux missions de la 
C.O.T.O.R.E.P. et ne facilitent pas les contacts avec les handicapés. 
Certains sont vétustes, peu accueillants ou exigus. Il n'y a parfois au- 
cun lieu d'accueil ni d'attente décent ; certains locaux sont même in- 
accessibles aux handicapés à mobilité rtsduite. Enfin, ils sont parfois 
dispersés, secrétariat et salle de réunion de la Commission tstant ins- 
tallés dans des lieux distincts, quelquefois fort éloignés. 

Le personnel, essentiellement constitué de simples agents d'exé- 
cution de catégorie C et D est suffisamment qualifié et form6 pour 
bien remplir la mission d'accueil et d'information, d'autant qu'il ne 
dispose pas toujours de la documentation nécessaire et que la gestion 
des dossiers a commencé à être informatisée seulement en 1986 3. De 
plus, ce personnel est trop réduit au regard du nombre de dossiers à 
traiter, et mal réparti : les agents affectés à la seconde section (déta- 
chés par le ministère de la Santé) sont moins nombrew que ceux de 
la première section (détachés par le ministère du Travarl) pour faire 
face B un nombre de dossiers nettement plus important4, 

Par ailleurs, l'existence de deux secrétariats (un par section) et 
l'absence, dans la plupart des cas, de fichier commun des handicaptss 
nuit la bonne gestion des dossiers. Même lorsqu'existe un secréta- 
riat unique, la dualité du personnel (qui relève soit de la D,D.A.S.S., 
soit de la D.D.T.E.) conduit natureuement à un partage des taches 
au sein de ce secrétariat, sur le modèle des sections. 

3. Un arrêté du 4 juillet 1986 a créé un syst&me de gestion infornatique des C.O.T.0.REl.P. ; 
ce système est mis en place pmgressi=ment (6 dbpartements en ont ét6 dotés en 1986, 23 
autres en 1987, et 26 en 1988). En 1990, la totalid des ÇO.T.0.RE.P. devrait être 
informatisee. 

4. Un agent de première section traite en moyenne 230 dossiers chaque année, et un agent de 
seconde section 790. Cf. Rapport de synthése de 1'I.G.A.S. sur le fonctionnement des 
C.O.T.O.R.EP., op. cit., p. 40. 



La circulaire du 25 mai 1984 relative ii l'amélioration du fonc- 
tionnement des C.O.T.O.R.E.P. @131, préconisait la mise en place d'un 
fichier unique pour les deux sections, regroupant tous les dossiers in- 
dividuels, et la désignation d'un agent responsable de l'accueil des 
personnes handicapées, disposant de la documentation et des 
moyens nécessaires à une bonne infornation, Cet agent devait aussi 
filtrer les dossiers afin d'écarter ceux manifestement irrecevables et 
de veiller ii ce qu'ils soient complets. Ce service d'accueil a effecti- 
vement &té mis en place dans certains dtrpartements, mais avec des 
agents ne disposant généralement pas de connaissance suffisantes de 
la iégislation, et sans les moyens d'information indispensables. Aussi, 
son efficacité est-elle tr&s hitée(214). Quant à la constitution d'un fi- 
chier commun aux deux sections, elle se fera progressivement à par- 
tir d'un nouveau formulaire unique de demandes instauré par une 
circulaire minist6rielle du 24 mars 1988. 

B - L'EQWE TECHNIQUE 
104 -Les demandes déposées au secretariat sont transmises ii 

une équipe technique charghe de i'instruction des dossiers. L'équipe, 
constituée en concertation entre le directeur départemental du Tra- 
vail et celui de l'Action sanitaire et sociale, revêt un caractl?re pluri- 
discimaire en vue de l'examen de la personne handicapée sous 
chacun de ses aspects : médical - social - psychologique - psycho- 
technique et professionnel. Elie se compose de techniciens relevant 
d'organismes ou d'administrations divers, et peut en outre faire a p  
pel ii des spt-x:ialistes extérieurs dont le concours lui paraît n&es- 
 aire'^'^). Selon la circulaire du 8 avril 1977 relative au fonctionne- 
ment de la C.O.T.O.R.E.P., cette équipe devait comprendre quatre 
mtrdecins (un mhdecin du travail et de la main d'oeuvre - un méde- 
cin conseil de la Sécurité sociale - un médecin de la D.D.A.S.S. et un 
psychiatre), deux psychologues dont un de I'association pour la for- 
mation professionnelle des adultes (A.F.P.A.), un assistant social et 
un prospecteur placier de l'A.N.P.E. 



L26quipe a pour mission de reeueillll. les avis n4ce5"fires et de 
présenter la qnthèse de ses travam à la Commission qui statuew6). 
Elle a tsgdement pour rdle #Somer  Xe hmdicaptS sur les soI~tions 
qui s'offrent a son cas et de rwhercher le plus large awurd possible 
sur les propositions qui seront somlses A la Commisio~@X". Dans 
tous Ies cas, elle doit entrer en contact avec le handicapé et, s'il y a 
lieu, avec les parents ou les personnes qui en ont la charge ef- 
fective f218). 

Ehstruction de la demande achevée, 19tSq&pe dépose un rapport 
rtsdigé par l'un de ses membres à rune ou l'autre des sections de la 
Commission en fonction de la nature de fa demande et des conclu- 
sions du rapport ; si cette section s'esthe hcompétente, l'affaire est 
hmédiatement transmise à l'autre section tenue alors de I'examher 
en priarit6 t2l9>. 

';te handicap6 et, s'il y a Ileu, son reprtssentant légaf ou la per- 
sonne qui en a la charge effective, sont convoquést ainsi que l'auteur 
de fa demande (s5l s'agit d'une autre personne), à la séance au cours 
de laquelle la Commission prend la décision 

%OS - L'organisation et Xe fonctionnement de i'tsquipe tech- 
nique, tels qu% rréultent des textes, demeurent fort thtçoriques. La 
réalité est bien dsftsrente. 

Tout d'abûrd, eontra2ement am voeux du le@lateur, I'e~stence 
des deux équipes tf-hniques est solidement établie en fait presque 
partout6. De plus, 196quipe technique, notamment en d e ~ k m e  sec- 
tion, n'a dqquipe que le nom, puisque dans la plupart des départe- 

- 
S. Cette convocation, efivoy6e au moins dix jours B l'avance, p&cise l'heure et le lieu de la 

conwation, et rappelle la facuft6 offerte au handicag de se faire assister par une personne 
de son chouc (art. I) 323-3-12 Ç trav.1. IRs fa i s  de d6placement de la personne handica@e 
peuvent être rembourses (Arrêté du 8 d6cembre 1978 - remboursement effectut sur fa base 
du tarif minimum du trantrport en commun). 

6. Cette dualit6 génératisde &ut d'ailteurs s7&hy1iquer en parlie par YambiguXt6 des p r r m i è ~ s  
circulaires relatives au fonctionnement de la C.0.T.O.RB.F. : la circulaire du 5 novembre 
1976 mentionne des 6quipes techniques, au pluriel, et la circulaire du 8 avril 19n indique 
que « t'dquipe technique ... peut 6edemment se diviser en fom~ations difforentes selon 
qu'elle examine le cas relevant de fa comgtence de fa lm ou de ta 2' section ». La n6eesité 
d'une unit6 rtSefke de l'équipe technique n'a ét6 ciairenlent mais tadivement rapp16e que 
pa? la circulaire du 7 mai 1979. 



ments elle se réduit à un médecin7 et parfois à une assistante sociale 
à temps partiel. 

Dans d'autres, la C.O.T.O.R.E.P. n'a même pas véritablement 
d'équipe technique : elle s'adresse soit à des services existants 
(A.F.P.A. pour les examens psycho-techniqves préalables à l'orienta- 
tion), soit à du personnel intervenant ponctuellement, rémun6rC à la 
vacation8. De ce fait, l'instruction des dossiers émane rarement, 
mCme en première section, de l'équipe technique réunie échangeant 
ses vues sur chaque situation uldividuelle : elle est en rtlalité la 
simple addition de fiches techniques établies isolément par chacun 
des sptscialistes de l'équipe technique, et souvent très succinctementg. 

Tenant compte de cet état de fait, la circulaire du 24 mai 1984 
relative Yamélioration du fonctionnement des C.O.T.O.R.E.P. a 
réorganisé l'équipe technique, qui doit désormais comporter un 
noyau de base comprenant soit un médecin conseil de la Sécurité so- 
ciale, soit un mkdecin contrbleur de l'aide sociale, ainsi qu'un mede- 
cin de la main-d'oeuvre, une assistante sociale et un reprksentant du 
service public de l'emploi". L'un des médecins est nomm6 respon- 
sable de l%quippe et en assure l'animation et la coordination. Il exa- 
mine l'ensemble des dossiers recevables : lorsque les éléments médi- 
caux contenus dans le dossier permettent de conclure a l'attribution 
ou au refus d'un avantage relevant de la compétence de la deuxi&me 
section, il communique son avis à cette section pour décision ; 
lorsque le cas néeessite d'autres investigations d'ordre social, médical 
ou professionnel, ii saisit les techniciens du noyau de base et leur avis 

7. Souvent d'ailleurs, ce médecin est spécialiste de telle ou telle discipline, la plupart du temps 
un psychiatre : il ne voit que les personnes relevant de sa spécialitt (handicap mental) ; dans 
les autres cas, il se fonde sur des expertises medicales faites par des géntralistes ou spécia- 
Sites (P. Cansigny, rapport sur les CO.T.0.RE.P. au ministre des Affaires sociales, op. ci&). 

8. Mais ces personnes sont souvent peu car leur travail auprès des handicap& ne 
constitue qu'une charge annexe au regard de leurs activités, et le taux de Ia r6munération qui 
leur est aflou6e est peu attractif, notamment pour les membres du corps médical. 
Par exemple, le mtdecin de maindkuvre vacataire est payé deux i% trois fois plus s'il p m  
c&de ii des examens dans Ie cadre d'un stage de fornation de l'A.N.P.E. que s'il exerce des 
fonctions semblables dans le cadre de la CO.T,O.REP. 

9. Et mgme Iorsqu'iI y a réellement instruction, on constate que fa plupart des &pipes tech- 
niques, du moins celles des premiéres sections, ont tendance à apprécier seules la situation 
du demandeur. Elles ne contactent pas les équipes médicales des établmements de soins 
fdquentés antérieurement par l'intéressé qui ont pourtant établi des dossiers souvent très 
complets, et traitent les cas comme s'ils n'avaient jamais ét6 examinés antérieurement. 

10. Psychologue de I1A.F.P.A. ou prospecteur placier de l'A.N.P.E. 



est communiqué à la section concernée ; si une investigation plus ap- 
profondie s'avére nécessaire, il est possible de faire appel à d'autres 
membres de l'équipe technique et, en cas de besoin, h des spkia- 
listes extérieurs. 

Cette réforme est sans doute de nature & supprimer la lourdeur 
de l'instruction, tr*s souvent reprochée à l'équipe technique et à as- 
surer son unité, Mais sa mise en oeuvre concrète suppose évidem- 
ment de mettre Li la disposition des C.O.T.O.R.E.P. des moyens en 
personnel accrus. Or, dans la plupart des departements, jusqu'h prb- 
sent, ni les organismes de Sécurité sociale, ni les directions départe- 
mentales du Travail et de l'Aide sociale n'ont fourni ces moyens, 
faute de crkdits disponibles ", et I'hstruction continue d'être assurée 
dans des conditions peu satisfaisantes. 

Or, cela est d'autant plus grave que les C.O.T.O.R.E.P. autohi-  
tent leur rôle b celui de simples chambres d'enregistrement, Chaque 
section traite souvent en une seule séance une centaine de cas, par- 
fois plus'2 et les propositions formulees par l'équipe technique sont 
très rarement rn~dZiées(~~). 

Les associations de handicapés dénoncent cette pratique qui, 
selon elles, conduit la situation qui existait à l'époque des an- 
ciennes Commissions departementales d'orientation des infirmes, où 
les techniciens étaient «tout-puissants », et ôte l'un des aspects le 
plus positifs de la loi du trente juin 1975 : la prBsence au sein des 
C.O.T.O.R.E.P. de représentants des associations d'handicapés. 

En définitive, il n'y a donc aucune instance assurant réellement 
une étude approfondie de l'état du handicapé, alors même que la d$- 
cision prise par la C.O.T.O.R.E.P. revêt une importanm considérable 
pour I'intéressC. 

11. Bien que cet ktat de fait ait kt6 soulignt! en 1986 par le rapport de 1'I.GA.S. sur le fonction- 
nement des C.0.T.O.RE.P. (op. ccit., p. 52), on ne note à ce jour aucune Cmlution. 

12. La situation est caricaturale dans les C0.T.O.RE.P. importantes où les secondes sections, 
qui se réunissent en moyenne une fois par mois, doivent prendre position sur des centaines, 
vaire même un millier de dossiers en une seule séance. Les propositions de l'équipe tech- 
nique ne sont en générai jamais discutées, sauf ceIIes retatives à t'attxibution de l'alfocation 
compensatrice à la demande des membres directement concem6s par ces dossiers (Rapport 
de synthèse de 1T.G.A.S. sur le fonctionnement des C.O.T.O.R.E.P., op. cit., p. 44). 



C - LES CENTWS DE Pm-UmWATIUN 

106-Aful de renseimer la C,Q.T.O.R,E.P. et lui permettre de 
pren&e dm dkkions adaptées, Varticle 14-II de la loi du 30 juin 
1375 a prisvu la création de centres de pr4-orientation. Cm certtres 
furent hstitués p x  dtzcret du 25 novembre 1980, modifié par un 
décret du 18 dkembre 1985(ZU). Us amueillent les travaBeurs handi- 
capés, dont I'orientation professiorneBe présente des mficultés par- 
ticull&res qui nknt pu être r&oIues par l'wipe technique. 

Ces centres ont une vocation k t e r d é a e m n t a e  ort regionaie. 
Ils peuvent 4tre rattaches il des tstabiissements de r4éducation fonc- 
tionnelle ou profwsionnelle. Dans ce cas, ifs ont une ~ s t i o n  auto- 
nome et une comptabat4 distinctetm. Leur création dépend d'un 
ag4ment mulistériel dans les memes conditions que les centres de 
réédu~tion professionnefle 

La C.O.T.O.R.E.P. pronofie* par d&ision rnotiv&em), l'admis- 
sion des travailleurs handicap& dans ces centres pour des stages de 
pré-orientation, dont la durée moyeme est de huit s e m ~ w ,  sans 
pouvoir exc4àer douze semalnesfzu". Durant ee séjour, on place la 
personne handicapde dans des situations de travail caractéristrques 
de catégories de métiers nettement differentes les unes des autres ; 
elle est Sormée des perspectives pofessionneUes offertes par ces 
métiers et rnke en etat d'elaborer un projet professionnel en Iiaison 
avec les services de PA.N.P.E. (m. 

A l'issue de la période de pré-orientation 13, le centre envoie & la 
Com~ssion qui lui a adressé la personne, un rapport d e t a 4  sur les 
souhaits et les capacités d'adaptation intefiectueaes et physiques de 
l'ùltéressé l'exercice ou à l'apprentissage d'un métier. La C o m ~ s -  
sion se prononce alors au vu de ce rapport (2"". 

L'hstitution des centres de pr&-orientation par h loi d'orienta- 
tion reprhentait un élément important pour le bon fonctionnement 

13. ]Les frais de toute nature entraînés par ie stage de p&i)aentation sont pris en charge par te 
&$me de protection socialt dont reltvr: l ' i n t 6 ~ 6  dans Ies mêmes conditions que les frais 
d'une p m n n e  en stage de déducation profesionnelle. Art.. 10 et s. du décret du 18 
d6cembre 1985. 



du dispositif C.O.T.O.R.E.P., on escomptait à l'époque implanter ra- 
pidement un centre par département environ. 

Or, l'article 14-11 est resté lettre morte puisqu'à ce jour n'existe 
aucun établissement agréé. C'est pourquoi le décret du 18 décembre 
1985 a attribué aux centres de pré-orientation une vocation interdé- 
partementale et a admis leur rattachement à des centres de rééduca- 
tion afin de permettre la reconnaissance officielle des structures de 
pré-orientation, actuellement implantées dans quelques établisse- 
ments de rééducation. Quelques structures ont déposé un projet en 
vue de recevoir l'agrément ministériel. 

9 2 - UNE INSTITUTION ECLATEE 

107- La division de la C.O.T.O.R.E.P. en sections et la mé- 
thode de répartition des dossiers qui s'ensuit produisent des consé- 
quences dommageables souventes fois dénoncées. 

La division en sections conduit tout d'abord à saisir chaque sec- 
tion d'un aspect particulier de la situation du handicapé (par 
exemple, l'insertion professionnelle pour la première section, l'attri- 
bution d'une allocation pour la deuxième section), les sections pro- 
cédant à l'examen de dossiers préalablement répartis en fonction des 
demandes du handicapé, de son représentant, ou des organismes so- 
ciaux ou de placement qui ont eu à le conseiller. Dans certains cas, la 
répartition des dossiers entre les deux sections est effectuée, non pas 
à la suite de l'étude du dossier par l'équipe technique comme le pré- 
conisait la circulaire du 7 mai 1979 (228', mais par le secrétariat lors du 
dép6t de la demande après un simple 6 coup d'oeil w sur l'objet de 
celle-ci. Il n'y a alors plus d'approche globale de la personne handi- 
capée par la C.O.T.O.R.E.P. Se trouve ainsi recréée la dualité anté- 
rieure entre une instance d'orientation et une autre compétente pour 
délivrer les allocations ou prises en charge, alors que la loi d'orienta- 
tion de 1975 avait voulu supprimer cette dualité en créant une ins- 
tance unique d'appréciation. 



L'unicité des C.O.T.O.R.E.P. devait être assurée par l'obligation 
de rt5unir la Commission en assemblée plénière, deux fois par an au 
 moins^^, et surtout par la faculté pour chaque section de renvoyer 
les dossiers délicats devant cette assembléecm). Or, la moitié des 
C.O.T.O.R.E.P. seulement se r~unissent effectivement en assemblée 
plBnibre au moins une fois par an et ces 'réunions sont essentielle- 
ment cansacrées & régler des questions d'ordre général ou de prin- 
cipe et des problèmes de fonctionnement (bilan annuel d'activitb - 
secret médical - manque de moyens...). Certaines C.O.T.O.R.E.P. 
orgadent cettes des réunions restreintes communes aux deux sec- 
tions pour l'étude des dossiers dXEcfies, mais cette pratique n'est 
guère rbpandue (232). 

108 -Les inconvénients r&dtmt de cette dualité de sections 
sont aggravés par l'ambiguïté des termes de l'article D 323-3-8 du 
Code du travail déterminant les compdtences de chaque section. A 
priorit ta définition générale de leurs compétences est claire, puisque 
la première section est saisie des cas dans lesquels le handicap ne fait 
pas obstacle B la mise au travail, et la deuxi&me section est saisie des 
cas autres. Mais l'énumération detaaée qui suit révèle que les deux 
sections ont certaines compétences se chevauchant. Ainsi, la pre- 
mière section apprécie l'aptitude au travail et se prononce sur 
l'orientation de l'intéressé, la d e ~ è m e  apprécie le taux d'invddité, 
le degré d'aptitude au travail et se prononce également sur l'orienta- 
tion de l'intéressé, Ces chevauchements de compétence aboutissent 
parfois même B des contrari6tbs de décisions : en effet, la première 
section appr6cie l'importance du handicap par rapport à l'activité 
professionnelle14, et fa deuxième l'évalue aussi, mais en fonction 
d'autres critères. A propos du dossier dkne mmi'me personne, l'apprb 
ciation des deux sections peut parfaitement être différente car cer- 
taines incapacités atteignent le taux de 80 % justifiant en principe 
l'attribution de l'allocation aux adultes handicapés, sans pour autant 
entraîner ipofucto une inaptitude à tout travail (exemple : la chité), 

14. mie SC nff&rc essentiellement au bar&me dcs anciens combattants et victimes de guerre; insti- 
tu6 par un dtlcret du 25 mai 1919. Toutefois, devrait prochainement entrer en vigueur un 
nouveau barème d'tlvaiuation assurant Punifornit6 de lïappr€ciation du handicap. 



U arrive que la prernière section juge la personne apte il. tel travail, 
dors que fa seconde section lui reconnaît le taux d'invafidité permet- 
tant l'attribution de I'aU.oeation aux adultes handicapes. A l'inverse, 
un adulte peut &tre rmnnu inapte au travail par la première section 
et se voir refuser l'attribution de l'aftocation par Ia seconde section 
qui juge I'hfirmitcÇ insuffhante. Dans cette dernikre hpotMse, B 
I'tsvidence, cette contrarieté de décisions est nf'faste, car lourde de 
conséquences pour le bandicap6. 

109 - Mais le plus gave probI&me résultant de la divkion de la 
C.O.T.0,R.E.P. en sections sp;Etcialis;Etes est celui de Fhkgafité des 
charges de travail entre les de& sections. 

En effet, les deux sections connaissent depuis plusieurs mn4es 
un gonaement considérable des dossiers à traiter, f'manant de po- 
pufations frontières pouvant hvoquer une faiblesse physique ou 
mentale, et connaissant de gaves dZficdt6s d'hsertion socio-profa- 
sionnelfe, 

Un tel afflux de dossiers constitue une charge *portante, en- 
trabant un aftongement mnsidcSrable des délais de traitement et 
provoquant des critiques des personnes concembes, et surtout des 
associations @handicapCs U 

Mais cette surcharge concerne essentielfement la deuxit'me sec- 
tion qui traite aujourd'hui les trois quarts des da~siers~~.  Cette sec- 
tion aux compf'tences très vamement definies - puisqu'elle traite de 

15. La mission de rdsosption du retard des dossiers des C.O.T.0-REP. particuliérement sur- 
chargées, confiée en 1983 à M. Casteights par M. kregovoy, mkistre des Maires sociales et 
de la solidanté nationale, a conduit à une an~Clioration notable de la situation dans piusieurs 
ddpartements : de juin 1983 à juin 1984, plus de la moitir! des retards ont 6té résorbés dans 
Ies ÇO.T.O.RE.P, des Afpes-Maritimes, de la Gironde, du W n e ,  de la Somme (Source : 
Une noweiie poliriqrre en direction des personnes handicaPpes, brochure du ministère des 
Affaires sociales, mars 1986). Mais le délai de traitement des dossiers relevant de la pre- 
mière section reste encore de six mois ou plus dans quatorze departements et se situe entre 
deux et six mois dans sohnte-sept ddprtements (Source : Rapport de la commission des 
Maires culturelles, familiales et sociales de l'Assemblée nationale sur le pmjet de foi en 
faveur de l'emploi des tmvâitieurs handica*, p. 9). 

16. En 1985, tes C.Q.T.Q.REP. dans leur ensembk ont &té saisies de 543 88.5 demandes dont 
IBQ 801 relevaient de fa premiè-re sectlon, 6 444 de la fomation fonction psbiique et 432 590 
de la seconde section (Réponse à une question écrite d'un parlementaire à I'occasion du vote 
du budget 1987). 



tous les cas autres que ceux relevant de la premikre section - se voit 
adresser, par une démarche de plus en plus habituefle, des dossiers 
d"hadaptés sociaux, de personna sans emploi ayant &puisé leurs 
droits à l 'dmtion charnage, dkdividus pour qui le « handiertp » in- 
voqutL est plutbt la manzwtation d'une usure physique due à. l'iige, 
de femmes sans ressources, de personnes' c< dtrstabrtisées » psychi- 
quement, etc. (q. Les responsabtes de ce recours qstématique la 
C.O.T.O.R.E.P. sont aussi bien les médechs, les bureaux d'aide so- 
ciale ou les assistantes sociales que l'A.N.P.E., qui désapkrent de 
trouver une solution s a t k f a h t e  pour ces personnes par les voies 
ordinak.  Selon le C.T.N.E.R.N.L f*, 20 à 30 % des dossiers exami- 
nes en C.O.T.O.R.E.P. méritent d'être écartés. 

Afin dytLviter le dtspbt de ce type de dossiers, la ckcdake du 25 
mai, 1984 invite les direc~uns départementales du Travail et de 
PAction sanitake et sociale ii organiser une infornation très précise 
des correspondants de la C.O.T.O.R.E.P. (assistantes sociales, éta- 
bfissements et services, mtrdechs, travaaeurs sociam, coltectivités 
locales ...) quant aux critères d"attribution des prestations et à la Itç; 
alation relative à la réadaptation et 3 Pinsertion professionnefle. 

Par aaeurs, fa c k c d e e  a hstitué une procédwe &&g4e de 
prhe de d6ckion : eue auturhe la Commtssion à déléguer au prési- 
dent de section le pouvoir de statuer, sur avis codome de l'équipe 
twhnique ou du médecin responsable, sur les demandes ne présen- 
tant pas de dZficultés, les décisions étant dtérieurement c o n h é e s  
par la Comission. Dans les C.O.T.O.R.E.P. qui ont appEquts cette 
procédure, se constate une nette amfiration du fonctionnement ". 
M&eureusement, jusqu'à prtrsent, eile n'a ét6 mise en place que 
dans quelques C.O.T.O.R.E.P. (m. 

D'une manière gWrale, on ne peut tenir la situation actueile 
pour globalement satisfaisante. D'autant les progr& de productivité 

17. Ainsi, dans le Rhfine, le responsable administratif de la première section opère un filtrage 
des dossiers dd-rstfs devant cette section ; il adresse directement au président les cas les plus 
simples @r exemple, orientation en U.T. d'un tnsomique 21) et ne soumet à la p d d u r e  
normale que les demandes lui paraissant appeler une décision de rejet, celies impliquant un 
financement par un organisme de prise en charge, et d'une maniere générale tout dossier 
soulevant des pmblèmas délicats traiter. L'institution de cette procédure allégde a permis 
une rgduction impattante des ddlais de traitement des dossiers (ces d6lais sont à présent de 
trois semaines-un mois, dans la plupart des cas). 



acquis ces dernières années dans certains départements restent pré- 
caires, et risquent fort d'être réduits à néant par la persistance d'un 
afflux de dossiers. 

Pour résoudre les probl&mes résultant de la croissance continue 
du nombre de dossiers à traiter, M. Consigny prkonisait dans son 
rapportcp6' le transfert Li la Séeurité sociale ou à l'Aide sociale des 
comp6tences de la C.O.T.O.R.E.P. en matière d'attribution d'altoca- 
tions. Mais ce projet s'est heurté à l'hostilité de l'U.N.A.P.E.1, et de 
l'A.P.F., pour lesquelles ce transfert irait à l'encontre de l'esprit de la 
loi d'orientation en remettant en question l'existence d'un cadre 
unique d'identification des handicapés. De fait, cette solution serait 
excessive : faut-3 remettre en cause l'unicité de la C.O.T.O.R.E.P. et 
placer les handicapés saus la dépendance de plusieurs instances ? Ne 
pourrait-on pas garder la double compétence de la C.O.T.O.R.E.P. Li 
l'égard des personnes handicapées, en définissant de manière plus 
précise les critères du handicap afin que seules les personnes vérita- 
blement handicapées bénéficient du régime spécifique institué pour 
elles ? D'ailleurs, l'institution récente d'un revenu minimum d'inser- 
tion pour les personnes sans ressources devrait logiquement réduire 
l'afflux de dossiers actuellement soumis aux C.O.T.O.R.E.P, 

5 3 - DES DECfSIONS INADEQUATES 

110 -L'orientation professionnelle représente un acte decisif 
pour i'avenk du handicap, la réussite de son insertion. Dans l'esprit 
du législateur de 1975, l'institution des C.O.T.O.R.E.P. devait per- 
mettre de donner à chacun la meilleure orientation possible en fonc- 
tion de ses aptitudes. Or, les nombreuses études réalisées sur ces 
organismes révèlent l'inadéquation de leurs décisions en matière 
d'orientation et de placement, expliquant en partie que moins de la 
moitié des personnes handicapées jugées aptes au travaii trouvent ef- 
fectivement un emploi 



111 -En premier lieu, les décisions des C.O.T.O.R.E.P. parais- 
sent mal adaptées à la personne concernée, en raison d'une évalua- 
tion souvent inexacte de ses besoins et de ses possibilités. D'après le 
C.T.N.E.R.H.I., ces erreurs d'orientation, affectant 50 % des déci- 
sions des C.O.T.O.R.E.P., semblent concerner l'ensemble des sec- 
teurs : milieu ordinaire, travail protégé, réeducation professionnelle ". 

Ces évaluations erronées résultent tout d'abord des insuffisances 
de l'instruction du dossier, de la prise en compte de critères d'ordre 
essentiellement médical, mais aussi de l'absence de participation des 
intéressés aux décisions les concernant. 

Certaines Commissions ne tiennent aucunement compte de 
l'obligation légale de les convoquer lors de la délibération de la sec- 
tion sur leur cas, car estiment que la participation des handicapés 
ralentit leurs travaux et qu'il est superflu, voire gênant, de les irnmo- 
biliser ainsi que leur entourage. En général, l'intéressé n'est convo- 
qué que lorsque la situation présente des  difficulté^'^. Il semble 
pourtant que la participation de la personne handicapée constitue 
l'un des aspects essentiels de la réforme de 1975 : on a voulu associer 
l'intéressé et ses représentants à la mise au point des solutions à ses 
problèmes, lui fournir la garantie d'un débat, même sommaire, sur 
son cas. 

112 -L'inadéquation des décisions des C.O.T.O.R.E.P. ne ré- 
sulte d'ailleurs pas uniquement d'une évaluation inexacte des apti- 
tudes de l'intéressé. Elle tient aussi à l'insuffisante connaissance de 

18. Note de synthèse des réunions du C.T.N.RE.H.1. d'ao0t 1983, adresste par M. Consigny, 
annexee au rapport Consigny, op. cit. Citons les critiques très sévères formulees par la 
Federation des associations gestionnaires et des etablissements de réadaptation pour handi- 
capés (FA.G.E.RH.) : Nous avons appris que les decisions des C.O.T.0.RE.P. étaient à 
I'evidence si aberrantes qu'au vu des seuls dossiers ou lors de l'accueil des candidats. nombre 
d9Ctablissements estimaikt ne pouvoir traiter les cas qui leur etaient adresses et, a" mépris 
de la loi les obligeant à accepter tout stagiaire qui leur est envoy6, refusaient de les accueillir. 
Deux centres au moins ont rejet6 jusqu'à 40% des candidats». (Rapport de la 
FA.G.E.RH., annexe au rapport Consigny, op. cit.). Des exemples precis d'erreurs 
d'orientation sont cites dans : I'insenion des personnes handicapées en milieu ordinaire, do- 
cument C.C.A.H., septembre 1983, p. 102. 

19.Ainsi, en Haute-Garonne, la suite d'une position de principe adoptee par la 
C.O.T.0.RE.P. a pour 6viter d'allonger les dtlais », deux handicapes seulement ont et6 
convoqués devant la première section depuis l'origine. 11 en est de même dans plusieurs 
autres départements, notamment le Pasde-Calais, le Var, la Haute-Savoie. 



l'évolution du marché de l'emploi par cet organisme, qui oriente sou- 
vent les personnes handicapées vers des formations professionnelles 
sans débouchés ou, tout au moins, ne répondant que de loin aux pos- 
sibilités d'embauche. Il est vrai que la C.O.T.O.R.E.P. ne dispose pas 
toujours d'une totale liberté dans ses prises de décision car, en pra- 
tique, il lui faut tenir compte de certains éléments extérieurs qu'elle 
ne maîtrise pas. Ainsi les dést5quilibres affectant le dispositif de for- 
mation professionnelle" et l'emploi en milieu protégé ne sont 6vi- 
demment pas sans influer les dkisions des C.O.T.O.R.E.P., souvent 
contraintes d'orienter les intéressés sur les structures disponibIes2' 
sans prendre en considération les aspirations des individus ni leurs 
possibilittss virt~elles(~).  Parfois même, « le pouvoir de décision 
échappe aux C.O.T.O.R.E.P. et se trouve transféré de facto aux éta- 
blissements. Ainsi, dans l'Isère, la Commission ne fait genéralement 
qu'entériner les dispositions individuelles prises par une association 
locale qui gère la totalité des C.A.T. du département, et ne parvient 
que difficilement il faire entrer dans ces établissements les quelques 
rares handicapés qu'elle y envoie de sa propre autorité{p9) a... 

113 - Non seulement les décisions d'orientation des C.O.T.0.- 
R.E.P. sont souvent inadaptées aux besoins des handicapés, mais 
elles sont aussi quelquefois ineffectives, au moins celles orientant le 
handicapé vers un centre de formation, les organismes chargés de les 
exécuter refusant de les appGquer bien que la loi les y oblige, 

Certains centres de formation ont conservé leurs propres com- 
mission de sélection, doublant ainsi les C.O.T.O.R.E.P., et refusant 
parfois les candidats adressés par cet organisme (notamment lorsque 
l'orientation décidée leur paraît manifestement erronée). 

Admis dans l'établissement, le handicapé se voit parfois refuser, 
en totalité ou partiellement, la prise en charge des frais de séjour par 
les Caisses primaires d'assurance maladie". En effet, certaines 

20. Insuffisante incapacité d'accueil et mauvaise implantation géographique des établissements 
(voir sur ce point, chapitre II, p. 1'77). 

21. Voir infla, p. 177 et S. 
22. Cette attitude des Caisses cr6e des inègalit& entre handicapés, parfois même au sein d'un 

même centre : alors que les stagiaires pris en charge par Passurance maladie ne sont tenus à 
aucune participation, ceux dont la Skcurité sociale refuse de payer les frais de séjour doivent 



Caisses estiment que leur vocation se limite à la prise en charge des 
frais de séjour des seuls assurés devenus inaptes à l'exercice de l'an- 
cienne profession par suite de maladie ou d'accident, à l'exclusion de 
ceux des jeunes handicapés qui acqui2rent une première formation p. 

114 -Les décisions des C.O.T.O.R.E.P. font fréquemment l'ob- 
jet d'une autre critique : on reproche à ces Commissions de re- 
connaître trop facilement la qualité de travailleur handicapéa, et sur- 
tout d'accorder généreusement les avantages, notamment financier, 
réservés a u  personnes handicapées (allocation aux adultes handica- 
pés, allocation compensatrice, carte d'invalidité)(240) à tout deman- 
deur en situation d'inadaptation sociale. Cette attitude extrêmement 
libérale est permise, voire même encouragée par l'incertitude de la 
notion de handicap et l'imprécision des textes applicables en la ma- 
tière=. Elle n'est pas sans justification en raison des insuffisances de 
la protection sociale des personnes âgées, chômeurs longue durée, et 
autres catégories défavorisées, mais elle ne réalise pas moins un dé- 
tournement des moyens originairement dévolus a u  seuls handicapés.' 

En définitive, les C.O.T.O.R.E.P., organes d'identification et 
d'orientation, constituent sans aucun doute un élément indispensable 
du dispositif d'insertion professionnelie des handicapés, mais eiles ne 
paraissent pas en mesure de faire face à une demande en augmenta- 

faire appel à l'aide sociale ; en cas d'aide partielle seulement, ils ont à verser une participa- 
tion pouvant atteindre jusqu'à 90 % de leurs ressources, ce qui conduit certains d'entre eux à 
renoncer au stage proposé. 

23. Une Cvolution se dessine toutefois dans l'attitude des C a i i s .  Aujourd'hui, elles acceptent 
de prendre en charge les frais de stjour des jeunes handicap& lorsqu'ils se montrent parti- 
culièrement motivés pour accomplir la formation vers laquelle ils sont orientes. 

24. En moyenne, le pourcentage de demandes ayant abouti à la reconnaissance de la qualitt de 
travailleur handicapé s'tlève à 92 % (rapport de I'LGAS. sur le fonctionnement des 
C.O.T.O.RE.P., op. cir., p. 13). 

25. Notamment la loi d'orientation dans son article 35-2 permet d'attribuer l'allocation aux 
adultes handicapés toute personne se trouvant dans l'impossibilité de se procurer un em- 
ploi du fait de son handicap (même si son taux d'invalidité est inférieur à 80 %, taux norma- 
lement requis pour l'attribution de cette allocation). Lorsque le marcht de l'emploi est 
deprimt, une invalidité même mineure, lite à une absence de qualification ou un &ge avance 
dissuade toute embauche, alors qu'elle n'aurait pas eu cet effet en période de prospérite. 
Face à une situation Cconomique difficile, les C.O.T.0.RE.P. sont tvidemment tentees d'ad- 
mettre au béntfice de l'allocation des marginaux ou des cas sociaux que les difficultés de la 
période, la maladie ou le malheur ont progressivement exclus du marché du travail. Voir 
C. Moquet, << Dix ans d'action en faveur des handicapés : acquis, dtceptions, suggestions », 
op. cit., p. 13). 



tion constante, principalement en raison de l'insuffisance des moyens 
dont elles sont dotées. 

On retrouve un problème analogue en matière de rééducation 
professionnelle : la formation des handicapés est essentieuement 
dispensée par des établissements spécialisés et l'infrastructure exis- 
tante ne suffit pas à couvrir - tant s'en faut - les besoins actuels. 





Chapitre II 

L'EDUCATION 

OU LA REEDUCATION PROFESSIONNELLE 





115 -L'article premier de la loi du 30 juin 1975 mentionne, 
parmi les obligations de la Nation à l'égard des travailleurs handica- 
pés, << l'éducation, la formation et l'orientation professionnelle >>, et 
l'article L 323-15 du Code du travail précise << que tout travailleur re- 
connu handicapé par les C.O.T.O.R.E.P. peut bénéficier d'une 
réadaptation, d'une rééducation1 ou d'une formation profes- 
sionnelle m. 

Les termes généraux de cet article démontrent la volonté de 
donner à tout handicapé la formation nécessaire à son insertion pro- 
fessionnelle. Cette formation peut être soit une première formation 
afin que la personne handicapée puisse commencer à travailler, soit 
une nouvellz formation donnée à un travailleur devenu handicapé en 
cours d'emploi, pour se réadapter 2 un travail correspondant à ses 
nouvelles possibilités, soit même encore la formation nécessaire à un 
handicapé ayant perdu son emploi pour une cause quelconque en 
vue de lui permettre de trouver un nouveau travail. 

Il est toutefois permis de s'interroger sur la portée exacte des 
dispositions censées assurer à tous les handicapés le bénéfice de 
l'éducation ou de la rééducation professionnelle. En effet, ces der- 
niers ont seulement la possibilité d'exiger .de suivre un stage en 
centre spécialisé. Si l'éventualité d'une formation en milieu normal 
de travail a bien été prévue par les textes, peu de mesures la concré- 
tisent. La rééducation en centre est incontestablement privilégiée au 
détriment de la rééducation en entreprise ordinaire, qui ne revêt 
qu'un caractkre marginal (Section II). 

Pourtant, il n'est pas certain que le mode de rééducation auquel 
on a accordé la primauté soit le plus adaptée à l'insertion profes- 
sionnelle des handicapés, ne serait-ce qu'en raison des insuffisances 
de l'appareil de formation (Section 1). 

1. Cet article employant à la fois les termes de réadaptation et de rééducation, il apparaît né- 
cessaire de préciser le sens de ces deux notions : 
. La réadaptation se dtfinit comme « le retour de l'individu à un niveau de développement 
physique, professionnel et social voisin de celui dans lequel il se trouvait avant les circons- 
tances qui ont amené sa disgrâce. La réadaptation a lieu sur trois plans : fonctionnel, profes- 
sionnel, social ». (Guide Neretpour les Irandicnpés : loe  ed., p. 21). 
. Le terme rééducation a un sens plus restrictif, plus technique dans la mesure où il désigne 
l'ensemble des traitements et moyens destinés à rétablir l'activité antérieure. La rééducation 
peut également être fonctionnelle, professionnelle ou sociale. 





Section 1 

LA PRIMAUTE DE LA REEDUCATION 
EN CENTRE SPECIALISE 

116 - L'obligation nationale d'assurer l'éducation et la rééduca- 
tion des handicapés pèse essentiellement sur les centres spécialisés, 
publics ou privés ( Q  1). Ces centres accueillent la quasi-totalité des 
personnes orientées par les C.O.T.O.R.E.P. vers une formation pro- 
fessionnelle. Par exemple, dans la Loire en 1982, cent onze handica- 
pés ont été orientés vers de tels établissements, alors que sept 
seulement ont bénéficié d'une rééducation en entreprise ; en 1984, ce 
rapport était de quatre-vingt-un pour trois. Or, l'appareil de forma- 
tion assume mal la lourde obligation qui pèse sur lui (§ 2). 

8 1 - LA REEDUCATION, OBLIGATION NATIONALE 

117 - Eriger en obligation nationale la rééducation des handi- 
capés revient à mettre à la charge de la collectivité nationale l'institu- 
tion du dispositif propre à donner à chacun d'eux une formation et 
une qualification d'un niveau égal à celui des travailleurs valides. 
Dans ce but, les pouvoirs publics ont entreprise de créer un véritable 
service public, composé d'établissements spécialisés tenus d'accueillir 
les personnes qui leur sont adressées. Et la collectivité prend en 
charge l'ensemble des frais afférents à la mise en place d'un tel ser- 
vice public. 



A - L'ORGANISATION DU SERVICE PUBLIC 

Pl8 - L'article R 323-34 du Code du travaitcsl~ énumkre les éta- 
bbsements habilités assurer l'éducation ou h rééducation profes- 
sionnelle, Il s'agit surtout de centres spkialisés dans la rééducation 
des handr-ipés. Très divers, ces centres sont d'origines multiples. 
Certains sont créés par l'Etat, une collectivité publique ou un établis- 
sement public, tels les neuf centres de l'Office nationai des anciens 
combattants (O.N.A.C.) qui aecueaent deux mille stagiaires environ, 
civils et militaires. D'autres dépendent de la Sécurité sociale ou de la 
Mutualité sociale agricole : les organismes de la Sécurité sociale gè- 
rent orne établissements dont la capacité globale dépasse miile cent 
places. Mais la majorité des établissements relève de l'hitiative pri- 
vée, en particufier des associations de personnes handicapées : il 
existe quatre-vingt centres privb offrant prbs de neuf mille places, 
dont certains bénéficient de l'assistance technique de 114.F.FA. 

Tous ces centres doivent faire l'objet d'un agrément conjoint du 
ministère du Travail et de l'emploi, et de celui chargé de la Santé et 
de l'action sociale cs21. Soumis au contr6le de ces mùlistre~(~),  LLS sont 
tenus de leur adresser chaque annke un rapport dk~t iv i té (~) .  

En outre, les organismes de formation agréés en appEcation de 
la 16g;slation sur la formation professionnelle continue sont habilitb, 
en tant que tels, à assurer l'adaptation ou la réadaptation profession- 
neDe des handicapés(". Ainsi, Ies centres de 1'A.F.P.A. amueaent 
environ mile stagiaires handieaptss (916 en 1987 dont 563 pour une 
formation classique et 353 pour des actions specifiques courtes). 31 
existe &gaiement quelques centres crétss par certains mKstères pour 
assurer la rééducation de leurs agents devenus handicapés en cours 
d'emploi. 

Les formations dispensées dans les centres de rééducation prts- 
parent aux différents métiers du secteur agricole, industrie1 et 
commercid. 

La durée de ces formations est très variable selon la nature de 
lYactivit6, la durée moyenne étant de vingt-quatre mois. En général, 
le rkgime est l'internat, et les b i t e s  d%ge d'admission sont corn- 
prises entre dix-sept et quarante-cinq ans. 



119 - La C.O.T.O.R.E.P., compétente pour apprécier si l'état de 
la personne qu'eue reconnait handicapée nécessite une rééduca- 
t i ~ n ( ' ~ ~ ) ,  désigne autant que de besoin les établissements de rééduca- 
tion ou de réadaptation professionnelle adaptés. Sa décision s'im- 
pose à tout établissement ou service dans la limite de sa spécialité et 
des places disponibles (a'). 

La force obligatoire des décisions d'orientation de la C.O.T.0.- 
R.E.P. à l'égard des centres exclut, pour ces établissements, la possi- 
bilité de mettre fin unilatéralement à un stage de rééducation. Un 
arrêt O.N.A. C. c / .  Morand rendu par le Conseil d'Etat le 13 juillet 
1979(248) a approuvé un tribunal administratif d'avoir condamné à des 
dommages et intérêts un centre de 1'O.N.A.C. ayant exclu une sta- 
giaire handicapée en raison de son état. L'arrêt rappelle la faculté 
dont disposent les etablissements de demander à la C.O.T.O.R.E.P. 
de réviser le classement des intéressés en cas d'aggravation du han- 
dicap, et reconnaît « qu'il leur appartient le cas échéant de prendre 
des mesures provisoires nécessaires au bon fonctionnement de i'éta- 
blissement », mais affirme qu'a ils ne sauraient, en revanche, sans 
faillir à la mission qui incombe au service public du reclassement des 
travailleurs handicapés, mettre fin au stage de ces travailleurs pour 
des motifs tirés de leur infirmité >> '. La Cour de cassation n'a pas eu 
l'occasion, à notre connaissance, de se prononcer sur un litige ana- 
logue impliquant un centre de rééducation de droit privé(a9) ; mais il 
y a tout lieu de penser qu'elle se prononcerait dans le même sens que 
le Conseil d'Etat@'), cas tous les établissements de rééducation, pu- 
blics ou privés, participent à la même mission de service public et la 
loi leur impose le respect des décisions de la C.O.T.O.R.E.P. sans 
opérer de distinction en fonction de leur nature. 

Si l'initiative de l'orientation vers les établissements d'éducation 
ou de rééducation appartient en principe à la C.O.T.O.R.E.P., eile 

1. La présente dtcision est d'autant plus significative qu'elle a et6 rendue dans des circons- 
tances assez favorables au directeur de I'ttablissement ayant exclu la stagiaire : celle-ci etait 
atteinte de  crises de tttanie qui se produisirent quatone fois en quelques mois ; au cours de 
ces crises, I'inttressée, le corps raidi, perdant connaissance, se mordait les mains et les bras 
et elle devait être transportte à l'infirmerie où quelqu'un l'assistait pendant une ou deux 
heures jusqu'à son retour à l'état normal. Les crises se produisaient pendant les cours en 
prtsence des autres éleves fort in?pressionnés par ces accidents spectaculaires, et entraî- 
naient ainsi une perturbation des enseignements. 



est parfois dévolue un organisme de prise en charge. U. en est ainsi 
dans les hpothkses où, par l'orighe de son handicap, l'ht6ressé re- 
lève des dispositions du Code de la sécurité sociale, ou d'une autre 
lkgslation spisciale de protection sociale, prfsvoyant, à titre de presta- 
tion, son placement en reéducation professionneBe sur l'initiative de 
I'organkme de prise en chargecm). Dans ce cas, la C.O.T.O.R.E.P, est 
seulement consuftcSe sur toutes tes demandes ou popositions de r4- 
adaptation. En cas dbgence, l'organisme de prise en charge peut 
meme, à titre proGsoke, prononcer l'admission de I"ht6rmsts sous 
rélsenre de transmettre dans les trois jours son dossier & la Commis- 
sion qui &met par priorité un avis dbrientation, 

La C.O.T.O.R.E.P. donne &galement son avis sur la nature, les 
modaütds et la durde de la rbadaptation, et en cas de prolongation 
du stap,  elle sera saisie B nouveau pour avis ; enfh, efle est tenue in- 
forme@, avant la f î  du stage, de ses rksultats par le dkecteur depar- 
temental du T r a ~ i f ( ~ ) .  

B-MPnSEIENC E DES F W S  PAR LA C O U E a m T E  

120 - La decision de la C.O.T.O.R,EP. entrake kgalement 
l'obligation, pour les organismes de Stscurité socide et d'aide sociale, 
de prendre en charge les frais de toute nature entrabés par le stage 
de preorientation, d%ducatio.on ou de ré6ducation professiomelfe, y 
compris le cas échdant les frais d'entretien, d'hébergement ainsi que 
les frais de transport2. Les organismes de prise en charge doivent 
supporter les frais, meme si l%vaolrrtion de Pétat physique du handi- 
cape post6rieurement A la décision de la C.0,T.O.R.E.P. laisse dou- 

2. Art, II du décret du 18 décembre 1985 relatif au reclassement professionnel des personnes 
handieaga. Toutefois, les stagairas sont tenus d'acquitter une participation aux prix des 
repas qu'ils prennent dans I'4fablissernent. Cette participation peur être pxise en charge pax 
l'aide sociale (art. 14 du dkret). Les assurés sociaux doivent acquitter une participation d'un 
montant mdmum de six cents francs par stage (englobant Ie prix des repas). Seules les vie- 
times d'accident du travail sont dispem6es de toute participation (art. 15 du décret). Sur la 
prise en charge des frais de stage par Ia Sêcurit6 sociale, voir la ci~ulaire du 19 f&vner 1986 
relative au reclassement pmfesionnel des pmnnes  handicapéas et Ia lettre mintsténelle du 
14 mars 1986, RFA.S, Cahier de jurisprudence no 3,1986. 



ter de sa capacité à exercer la profession, objet de la réadaptation, et 
peu importe que l'activité effectivement exercée après le stage soit 
sans rapport avec la formation reçue'"). 

121 -Les travailleurs handicapés admis à suivre un stage de 
pré-orientation, d'éducation ou de rééducation professionnelle 
agréée, bénéficient durant la période de stage, des aides financières 
accordées aux stagiaires de la formation professionnelle, en applica- 
tion des articles L 961-1 et suivants(254) du Code du travail dans les 
conditions prévues par le décret du 15 avril 1988, c'est-à-dire une 
rémunération minimale égale à 4 225,50 francs par mois pour ceux 
justifiant d'une activité salariée antérieure d'une certaine durée, et 
pour les autres d'une rémunération minimale égale à 3 803 francs 
par mois. 

122 - Le travaiiieur bénéficie, à l'issue du stage, d'une prime à 
la charge de l'Etat destinée à faciliter son reclassement (m. 

Le montant de ces primes est fort modeste, puisqu'il s'agit d'une 
somme comprise entre 500 et 1000 francs3. Cette prime ne se 
cumule pas avec une prime de même nature dont l'intéressé pourrait 
bénéficier au titre de la législation dont il relève, comme par exemple 
h prime beaucoup plus intéressante de fin de rééducation versée par 
la Sécurité sociale à la victime d'un accident du travail ou d'une ma- 
ladie professionnelle(256). Cette dernière peut être octroyée par la 
C.P.A.M., après avis conforme de l'établissement, à la victime qui a 
effectué le stage de réadaptation professionnelle. Son montant doit 
s'inscrire dans la limite de trois fois au moins et de huit fois au plus 
le plafond du salaire servant de base au calcul de l'indemnité journa- 
lière, soit à compter du 1" juillet 1988 de 3 639 F à 9 704 F4. 

Le versement de cette prime par la C.P.A.M. a lieu même si l'ac- 
tivité professionnelle exercée ensuite par le salarié n'est pas en rela- 

3. En pratique, le montant généralement alloué est de mille francs. 
4. Le paiement doit avoir lieu dans le mois qui suit la décision. Toutefois, les paiements peu- 

vent être échelonnés pendant une periode de trois mois si la Caisse estime cette procédure 
plus conforme à l'intérêt de l'assuré (circulaire ministérielle du le' octobre 1956). 



tion directe avec la formation qu'il a acquise durant le stage, au 
moins lorsque le fait dépend vraisemblablement de circonstances in- 
dépendantes de la volonté(m. 

A l'issue du stage, le travailleur désireux d'exercer une activité 
indépendante bénéficiera aux terme du Code du travail d'une sub- 
vention d'installation destinée à l'achat et à l'installation de l'équi- 
pement nécessaire à cette ont le montant maximum est 
de 15 000 F(299). 

En outre, la Sécurité sociale accorde aux victimes d'accident du 
travail un prêt d'honneur(aM) d'un montant maximum égale à 180 fois 
le plafond du salaire de base de l'indemnité journalière (soit à comp- 
ter du 1" juillet 1988 : 218 340 F). Ce prêt doit être obligatoirement 
affecté à l'aménagement ou à l'installation d'une entreprise artisa- 
nale ou industrielle ou d'une exploitation agricole, que l'intéressé 
s'engage à exploiter personnellement jusqu'au remboursement 
complet '. 

Ce dispositif de rééducation en centre spécialisé est théorique; 
ment idéal : la C.O.T.O.R.E.P. détermine la formation et l'établisse- 
ment les plus adaptés à chaque personne reconnue travailleur handi- 
capé ; l'établissement est tenu de l'accueillir et de la former ; le sta- 
giaire ne supporte aucun frais et perçoit une rémunération comme 
tout travailleur. Mais la réalité s'avère toute différente, car les ca- 
rences de l'appareil de formation ne le mettent pas en mesure d'as- 
sumer correctement la mission qui lui est confiée. 

9 2 - UNE OBLIGATION MAL ASSUREE 

123 - Bien qu'érigées en obligation nationale, l'éducation et la 
rééducation des handicapés n'ont pas été prises en charge par la 
collectivité d'une manière satisfaisante. L'appareil de formation pré- 

5. Ce prêt est consenti pour une durke maximum de vingt ans et porte inttrêt à 2 %. 





éventail de formations suffisant pour satisfaire la demande des han- 
dicapés dans cette région7. 

Cette inégale répartition des centres sur l'ensemble du territoire 
s'explique essentiellement par la passivit4 des pouvoirs publics. 
Hormis les centres de 1'Q.N.A.C. cr6és au lendemain des conflits 
mondiam pour les mutjlés de guerre, les pouvoirs publics ont laissé 
l'initiative prive le soin de créer les structures nécessaires, et n'ont 
jamais tclaboré une politique de plangication en fonction des besoins. 

125 - Les insuffisances du dispositif de formation produisent de 
fkheuses conséquences. 

Elles se trouvent d'abord à l'origine de longs délais d'attente 
avant I'entrCe en stage : de six il douze mois dans les h~oth6ses fa- 
vorables, fréquemment deux ans, voire trois, quatre ou cinq ans pour 
les centres répondant à des formations particulièrement recherchbes 
(par exemple deux à trois ans pour stages de prothésiste-dentaire, 
magasuiage; quatre à chq ans pour stages de câbleur-soudeur en 
électronique, jusqu'à sept ans pour accéder à un centre de Seine-et- 
Marne formant des agents de maintenance en radio-hi-fi). 

Elles expliquent aussi que Ies handicapés, soit renoncent à une 
formation les intéressant parce qu'elle se déroule dans un 6tabEsse- 
ment trop eloigne de leur domicile, soit acceptent un stage dans un 
centre relativement proche de ce domicile sans être réellement moti- 
vés par les formations proposr5es. Dans ce cas, la faihle motivation 
professionnelle des stagiaires conduit fréquemment à des abandons 
en cours de stages. Une situation paradoxale en découle: bien 
qu'existe un nombre insuffisant de places offertes, toutes celles pro- 
posees ne sont pas occupées, et la majorité des centres dispose tou- 
jours de places vacantes en fin de formation. 

7. Selon une étude de la F.A.G.E.R.H. (citée par C. bsry el M. Gagneux, rapport précité, 
p. 1i3), 25 % des personnes handicapées doivent effectuer un d6placement de plus de deux 
cent cinquante kilomètres pour pouvoir suivre un stage. 

8. Environ 20 % des stagiaires abandonnent avant la fin de la fornation, pour des motifs divers 
(caractère peu attractif de la formation, maladie, changement d'orientation), voir rapport 
élaboré par la F.A.G.E.R.H. sur la rééducation professionnelle des handicags, in Revue 
Rkuduptation, na 241, juin 1977, p. 14. 



B - UN DISPOSITIF DE FORMATION REPLIE SUR LUI-MEME 

126 -Une politique de rééducation axée essentiellement sur 
des centres spécialisés présente l'inconvénient majeur d'engendrer 
une ségrégation des handicapés. La quasi-totalité des établissements 
assurant la rééducation, qu'ils dépendent des associations d'handica- 
pés, de la Sécurité sociale, de la M.S.A. ou de 1'O.N.A.C. sont des 
centres créés pour les handicapés, accueillant exclusivement des 
handicapés. 

Les établissements de formation non spécialisés dans la rééduca- 
tion des handicapés ne leur sont que très exceptionneliement ou- 
verts, 1'A.F.P.A.' principal instrument d'intervention des pouvoirs 
publics en matière de formation professionnelle, n'a pas joué le r6le 
pilote que l'on attendait qu'elle. Elle s'est contentée d'apporter un 
soutien technique et pédagogique aux établissements privés. Ses 
structures, conçues à l'intention des seuls travailleurs valides, ac- 
cueillent environ mille stagiaires handicapés seulement, soit guère 
plus de 1 % de leur effectif9. Et jusqu'à une date récente, ces handi- 
capés n'étaient pas intégrés dans les formations suivies par les tra- 
vailleurs valides, mais formés dans des sections réservées à leur 
intention. Les travailleurs handicapés effectuent donc leur formation 
dans une structure spécifique, qui ne les conditionne pas à travailler 
avec et dans les mêmes conditions que les personnes valides. 

Coupés des autres travailleurs, les stagiaires le sont aussi des 
réalités professionnelles, car les structures de rééducation apparais- 
sent peu ouvertes sur le milieu ordinaire de travail : leurs méthodes 
de formation sont définies sans concertation avec les milieux profes- 
sionnels et elles ne recourent que depuis fort peu de temps aux for- 
mules de stage en collaboration avec les entreprises. Chacun des 
centres vit replié sur lui-même, sans concertation avec les autres éta- 
blissements, ni prise en compte des demandes des employeurs vir- 
tuels ; il détermine les formations à proposer en fonction des 
connaissances, du savoir-faire de son personnel et des moyens dont il 
dispose. Or le matériel est souvent désuet et le personnel, en majo- 

9. Et encore, un effort a-t-il été fait ces dernières annees ; dans leur rapport daté de mai 1982 
@ricite), MM. Lasry et Gagneux indiquaient que les cinq sections A.F.P.A. destinées aux 
handicapes accueillaient environ six cents stagiaires. 



rite peu q u a i 6  ou de formation traditionnefle, manque du dyna- 
misme nkessalre pour s'adapter aux nouveIIes twhniquesl0. D'oQ 
une inadequation, maintes fais dtsnonctse, des formations propostses 
itux dt5boucfiés possibles. L'exemple frequemment cité concerae la 
fomation au metier de monteurdbleur, alors que le marché de 
l'emploi est depuis lon@emps saturts. Ces C.OXO.RB.P+ sont 
d'ailleurs parfois contraintes à refuser l'orientation des travaaeurs 
handicapes vers certbes formations proposées par les centres, trop 
410ignées des possib%tés d'empjtoi. 

ERS critiques encourues par les centres de rétducation pour 
aduItes s9appEquent trgalement aux hsttitutions de fornation pour les 
adolwnts  handimpgs : les structures pour dekients hteUectuels - 
S.ES. E.R,EA. ", f.M.Pro. l3 - de même que les centres sp&i&sés 
pour h-ndicapes cérGbraux, moteurs ou sensorieb14 contkuent de 
former aux metiers qui offraent des débouchb lors de leur mise en 
place - couture et cuisine pour les filles, mkanique et menuiserie 
pour les garçons. Aujourd'hui pourtant, ces formations ne répondent 
plus du tout aux dgences du marché de l'emploi. Les  responsable^ 
des 4tabllssements ont conseience de cette hadequation, mais l'ac- 
tuali-ttion des enseipements se heurte au vieillissement et à l3nsuf- 
fisante quacat ion du personnd d'encadrement ". 

127 --.Des efforts ont cependant &té consentis ces toutes der- 
ni&res annees pour remédier Phadaptation du dispositif de réédu- 

10. ER 1983, k dispositif etait concent&, à concurrence de 60 % des places, sur les fornations 
« traditionnelles » : secrétariat, techniques tinancièes el comptabla, mécanique générale, 
6tectricit6. 

II. Sections d'&ucation s#ciaie : annexées aux coll+g-; dSensei&nement secondaie cr c&& en 
19fS pour accueiflir les déficients inteilectuels légers et mopns de deux sexes de douze B dix- 
sept anst dlcs dispensent une famation génhle eomplétéc par une fornazion pmfwio* 
nelle, 

12. Emtes nS@onales d'ensignement adapté, qui ont récemment succP:d6 aux Ecoles nationales 
de perfectionnement c W  par fa loi du 4 janvier 1954 et accueillent éptement les défïcients 
inteiIectuels legers et moyens. 

13. Instituts médicaux pmfessionne1s : assurent l'accueit des handia* intellectuels pmfon* 
aprEs quatone ans en vue de leur donner wi minimum de fomation pmfpssionnelle. 

14. Ces centres, specialisés pour tel ou tel type de handicap, sont soit des structures à dominante 
éducative, soir des 6tablissements médico4ducatifs où éducation et soins sont intimement 
ii&. 

15. Au surpîus, en raison d'un matêriet souvent suranné, les élèves ne sont pas prépads à l'usage 
des machines modernes utilisees en entreprise, 



cation. On assiste à une restructuration des centres spécialisés, qui 
tentent d'adapter leurs formations à t'évolution des techniques de 
production et du marché du travail. Ainsi 170.N.A.C., ayant récem- 
ment investi neuf millions de francs, propose désormais des filières 
de formation à la bureautique, l'informatique, le traitement de 
textes, ainsi que des stages en entreprise 16. 

Parailelement, les pouvoirs pubiics ont engagé des actions visant 
à am6Gorer la formation, telle l'ouverture progressive de quatre 
cents places supplémentaires aux handicapés dans les centres de 
17A.F,P.A., portant ainsi leur capacite d'accueii en 1984 de six cents ii 
mille personnes1', ou telle la mise en place d'une formation adaptée 
aux travailleurs des C.A.T., eqérhentée depuis fin 1983 dans douze 
centres. Existent aussi des projets d'actions ponctuelles de formation 
pour permettre aux handicapés de suivre les nouvelies formations en 
... ique exigeant un niveau B.E.P.C. (alors que la majorité des handi- 
capés n'a pas le niveau certificat d'études primaires). 

Mais quel que soit l'intérêt de ces mesures, elles ne sauraient 
suffixe il remédier à toutes les insuffisances précédemment décrites à 
la rééducation en centre spécialis4. Dans de nombreux cas, la réédu- 
cation en d e u  ordinaire apparaît. plus appropriée répondre aux 
besoins des handicapés en matit?re de formation. Maheureusement, 
jusqu'à présent, ce dernier mode de formation n'a guère été favoris6 
par les pouvoirs pub& et demeure très marginal. 

16. Ces investissements ont d'ailleurs port6 leurs fruits puisque 75 %des stagiaires 0.N.A.C. ob- 
tiennent un diplôme national (C.A.P., B.E.P ...), et 60 % trouvent un emploi dans les six 
mois. 

17. En 1987,l'A.EP.A. a accuei1ii 916 stagiaires handicapés. 





Section PI 

LE CARACTERE MARGINAL DE LA REEDUCATIQN 
EN MILIEU ORDINAIRE 

128 -La réadaptation ayant pour objectif l'insertion profes- 
sionnelle, si possible en milieu ordinaire de travail, les chefs d'entre- 
prise paraissent les meilleurs dispensateurs de formation répondant 
aux réalités professionnelles. L'article R 323-34 du Code du travail 
prévoit d'ailleurs que l'éducation ou la rééducation professionnelle 
des handicapés soit aussi assurée par les employeurs. 

Mais les mesures prises pour favoriser la rééducation en entre- 
prise des handicapés adultes ($ 1) et l'apprentissage des jeunes han- 
dicapes ($2) n'a pas suffi à développer la rééducation en espace 
normal de travail, puisqu'elle touche seulement environ 2 % des 
handicapés en rééducation '. 

1. Ce qui n'est pas le cas dans tous les pays europkens : ainsi, en Allemagne, l'objectif priori- 
taire de la rtglementation en faveur de la riadaptation des personnes handicapLes est 
d'assurer leur formation professionnelle dans une entreprise ou une administration, conjoin- 
tement avec celle des personnes valides, cela grâce à des allocations de formation verstes ii 
l'employeur. La formation en etablissement spCcialis6 n'est prtvue que lorsque la nature ou 
la gravite du handicap la rendent nécessaire. (Source : la Legislafion relative à la réadapta- 
tion des personttes hattdicapbes dans les Etats membres du Conseil de I'Europe, Publications du 
Conseil de l'Europe, Strasbourg, 1985, p. 152). 



$ 1  - LES DISPOSITIONS FAVORISANT LA REEDUCATION 
EN ENTREPRISE DES HANDICAPES ADULTES 

Ii s'agit d'une part des diverses formules de contrats formation, 
et d'autre part de l'cbfigation de réentraînement au travail qui pèse 
sur les grandes entreprises. 

A - LES FORMULES CONTRACTUELLES 

129 - Les formules de contrats de rééducation en entreprise fu- 
rent mises au point par les organismes de prise en charge tenus 
d'assumer les frais de la formation, notamment les Caisses de sécu- 
rité sociale et les Offices départementaux des anciens combattants et 
des victimes de guerre. 

Deux circulaires du ministkre du Travail et de la Sécurité sociale. 
du 13 octobre 1953 ont proposé un contrat-type en vue d'uniformiser 
les formules élaborées dans les différentes circonscriptions 
régionales. 

Aux termes de ce contrat conclu entre l'entreprise, le bénéfi- 
ciaire et l'organisme de prise en charge2, l'employeur s'engage à 
donner à une personne handicapée une formation pratique dans son 
entreprise pour une durée déterminée3. Le contrat précise la durée 
du travail, l'aménagement du temps de travail et le montant de la 
rémunération (générdement le salaire minimum conventionnel du 
métier objet de la formation). La charge de cette rémunération est 
répartie entre l'employeur et l'organisme de couverture sociale par 
accord entre eux4. La convention-type prévoit la possibilité d'un en- 

2. Lc placement est effectué après une visite médicale de l'inttressé et une ttude du poste qui 
lui sera confié. 

3. L'art. L 122-2-20 C. trav., tel que rédigé par l'ordonnance du 5 ftvrier 1982 et maintenu par 
celle du 11 aollt 1986, autorise la conclusion d'un contrat durée déterminée lorsque 
l'employeur s'engage à assurer un comptdment de formation professionnelle au salarié et 
l'art. D 121-1 C. trav. admet à ce titre la conclusion du contrat de rééducation pmfession- 
nelle d'un handicapé. 

4. S'il s'agit d'un accidenté du travail, la fraction de rémunération versée par l'organisme de 
prise en charge est constituée par l'indemnité journalière ou fa rente Sécuritt sociale, à la- 



gagement du bénéficiaire à rester dans l'entreprise durant un certain 
temps après sa rééducation5, en contrepartie l'employeur s'engage à 
garder le salarié pendant le même laps de temps, voire même à l'em- 
baucher à titre définitif. En général, les Caisses de sécurité sociale 
imposent à l'employeur de maintenir le salarié dans son emploi au 
minhum un an après le stage. 

130 -En pratique, la majorité des handicapés étant assujettie à 
la Sécurité sociale, les contrats de rééducation professionnelle sont 
négociés par les Caisses primaires d'assurance maladie. Au sein de 
chaque Caisse, un assistant de service social est spécialement chargé 
du reclassement professionnel et de l'élaboration des contrats avec 
les entreprises « démarchées » par l'A.N.P.E. (ou plus fréquemment 
par les personnes handicapées elles-mêmes) qui acceptent d'assurer 
la formation. Cette formation comporte deux volets : un stage prati- 
qué en entreprise et des cours théorique dispensés dans un centre de 
formation 6, elle s'achève normalement par un examen professionnel 
(C.A.P., B.E.P ...). L'assistant de service social négocie également 
avec l'employeur le montant du salaire et sa répartition. La Caisse 
primaire d'assurance maladie accepte rarement de payer l'intégralité 
du salaire pendant toute la durée de la formation. La plupart du 
temps, la prise en charge est dégressive : par exemple, un contrat 
peut prévoir la prise en charge par la Caisse de 90 % du salaire mi- 
nimum conventionnel durant les trois premiers mois, puis un dégrè- 
vement de 10 % tous les trimestres pour atteindre 10 % les trois 
derniers mois, laissant ainsi 90 % de la rémunQation à la charge de 
l'employeur. 

quelle a droit l'assuré en vertu de l'art. L 444 du Code de la sécurité sociale, mais le bénéfi- 
ciaire ne percevra pas une prestation supérieure au salaire prévu au contrat (alors que pour 
l'accidenté ayant repris son travail, la rente est versée en sus du salaire). 

5. Les avantages du contrat (durée du travail-salaire) pourront être retirés au béneficiaire en 
cas de faute grave, par exemple, attitude quasi-constante de contestation, de fraude et de re- 
fus de s'adapter au règlement de l'établissement (Cons. Prud'. Lyon, 23 décembre 1985, non 
publi6). L'exclusion ne peut toutefois être prononcée que sur avis conforme du directeur dé- 
partemental du Travail. 

6. Cette formation théorique étant en principe financée par l'entreprise dans le cadre de la 
formation continue. 



131 -Le contrats de rééducation comportent plusieurs avan- 
tages qui devraient favoriser leur conclusion. En particulier, la prise 
en charge dkne partie de la rémunération par la Sécurité sociale de- 
vrait inciter les employeurs à rééduquer les salariés handicapes, car 
ils n'ont à verser qu'une rémunération relativement faible, Ces 
contrats présentent par ailEeurs l'intérêt, peu negligeable aujourd'hui, 
d'être beaucoup moins onéreux qu'une rééducation spécialisée : le 
coOt d'une journee de stage en centre atteint fréquemment 
500 francs, alors qu'un jour de formation en entreprise revient beau- 
coup moins cher à la collectivité. 

Et pourtant, le succès de cette formule demeure fort limite : la 
Cour des comptes n'a a relevé que deux départements (Isère, Finis- 
tère) où elle connaissait une certaines application : une trentaine de 
contrats environ y sont conclus chaque année. Dans tous les autres 
départements, les signatures de contrats de rééducation sont très 
rares : aucun dans le Bas-Rhin, deux dans le Haut-Rhin, deux en 
deux ans dans l'Yonne, quatre en deux ans en Maine-et-L~ire(~ B. 

Trois à quatre centres personnes seulement bénéficient chaque an- 
n&e de ces contrats. 

Ces faibles résultats sont imputables à deux causes principales. 

D'une part, ces contrats restent mal connus des employeurs : 
leur réglementation ne découle d'aucun texte législatif ou rtsglemen- 
taire publié dans un bulletin officiel ou dans des revues spt5cialisées ; 
elle résulte seulement de deux circulaires internes à I'administration, 
datant de 1953, et qui ne prévoient d'ailleurs pas toutes les modali- 
tés. Il revient à chaque Caisse d'assurance maladie d'organiser sa 
propre publicité, et de porter cette formule de rééducation à la 
connaissance des employeurs en concertation avec les prospecteurs 
placiers pour travailleurs handicapés de i'A.N.P.E. 

D'autre part, les Caisses primaires d'assurance maladie n'accor- 
dent le bénéfice de ces contrats qu'à certains handicapés, notamment 
les victimes d'accident du travail, d'une maladie professionnelle ou 
d'une maladie ordinaire. Ce n'est que depuis peu que certaines 
Caisses acceptent exceptionnellement de financer des contrats pour 
des assures sociaux au chômage ou n'ayant jamais travailté. Il est vrai 



que l'article L444 du Code de la skurite sociale n'impose aux 
Caisses de maintenir intégdement l'indemnité joum&ère ou la 
rente en cas de placement en rééducation chez un employeur que 
pour les victimes d'accidents de travail et c'est seulement depuis 1985 
que Ie règlement intkrieur des C.P.A.M. accorde le droit à indemnité 
il tout bénéficiaire de I'assurance maladie effectuant une rééducation 
dans un centre agréé ou par un contrat de rééducation chez un 
employeur (264). 

132 - Plus récemment, d'autres formufes contractuefles ont vu 
le jour. 

Une circulaire du nninistre delégué à I'emploi du 29 mai 1984 a 
bstitué des contrats de progamme Etat-entreprise7 assortis d'une 
aide de I'Etat, et dont Pobjectif est de favoriser I'insertion profes- 
sionnelle des travailleurs handicapés. Ces contrats comportent un 
volet en faveur de la formation : les entreprises s'engagent il conclure 
des contrats empbi-formation avec des travailleurs handicapés, s'ils 
prQentenr des d3f~carltés partieufières &sertion professionnefle, 
ahsi que des contrats de rééduation professionneffe, et a organiser 
des stages en entreprise pour les handicapés en fornation dans les 
centres de rééducation professionnelle. 

Les programmes d'hsertiora Iocde (P.P.L.), créés par deux de- 
mets du 3 a d  1989, pour permettre i+ des chBmeurs d'au moins 
vingt-cinq ans ayant épuisé leurs droits aux aiIocations d'assurance 
ch6mage8 de se réadapter <h la vie professionnelle, devraient égale- 
ment concerner les travailleurs handicapés remplissant ces 
conditions. 

Les organisateurs des P.I.L. sont les mêmes personnes que cetles 
autorisées organiser des T.U.C. La durée d'affectation à un P.1.L. 
est comprise entre quatre-vingt et cent vingt heures par mois, pen- 
dant une pkriode de six mois, renouvelable une fois. 

7. Sur ces contrats, voir infra, p. 229 et S. 
8. Bt benhficiant seulement de l'allocation de solidarith spécifique. 



Les stagiaires perçoivent une rémunération à la charge de I'Etat, 
égale au montant de l'aocation de solidarité spCcifique à laquelle 
s'ajoute une indemnité mensuelle comprise entre 500 et 750 francs 
versée par l'utilisateur. Tls continuent à bénéficier de la couverture 
sociale des chameurs indemnisés een allocation de solidaritb, 

133 - LA disposition concernant la rééducation des malades ou 
des blessés d'une entreprise au sein de l'entreprise elle-m&me est la 
seule hmothèse où une véritable obGgation, assortie d'ailleurs de 
sanctions pénales, pèse sur l'employeur, L'article D 323-17 du Code 
du travail obiige en effet « tout étabEssement ou goupement d'éta- 
b~sements,  appartenant à une meme activité professionnelle, em- 
ployant plus de cinq mille salariés, & assurer, après avis médical, le 
rhentrabernent au travail, la rééducation professionneue des ma- 
lades ou des blessés de I'établissement », 

Selon l'article R 323-39 du Code du travail, le ré-entrahement au 
travail a pour but de permettre aux salari& de retrouver, après une 
periode de courte durée, leur poste de travail antérieur ou, le a s  
hhéant, d'accéder ii un autre poste de travail. Cette obGgation 
concerne tout salarié viethe d'une mafadie ou d'une blessure, géné- 
ratrice d'un handicap professionnel, r n b e  si la qua3ité de travaiileur 
handicapé ne lui a pas et6 préafablement reconnue par la C.O.T.0,- 
R.E.P. 

Pour satisfaire 8 cette obGgatioa, Pemployeur a le choix entre 
créer un atelier spcctcial ou amé-nager des postes spéciaux de rééduca- 
tion et de réentraînement, après consdtation du médecin du travail 
et du Comitb d'hygiène de sécurité et des conditions de travail sur le 
prochdé ie plus adapté. Les dispositions prises sont communiquées B 

9. Les groupes d'ttablissements visés sont définis par fart. R 323-33 C trav. comme &tant « les 
établissements appartenant à une même activitc! pmfesionnelle et dont le personnel relève 
d'une gestion g&mIe commune a. II semble donc que l'obligation pèse tgalement sur un 
mn@ombrat dpentreptises jundiquement distinctes appartenant il un meme groupe. 



l'inspecteur du Travail, qui peut requérir des mesures comp16men- 
talres ou de nouvelles mesures(*. L'affectation du travailleur à 
l'ateiier ou au poste spécial est prononcée sur avis du médecin du 
travail t2@. 

Remarquons que la portee de cette obligation reste très limitée, 
à la fois quant a u  entreprises assujetties et aux personnes bhnéfi- 
ciaires. Cette mesure contraignante ne concerne que les établisse- 
ments ou groupement d'établissements employant plus de cinq mille 
salariés, ce qui est loin de représenter la majorité des entreprises en 
France. Elie bénéficie uniquement aux salariés de l'entreprise, vic- 
times d'une maladie ou d'une blessure genntatrice d'unmhandicap 
professionnd, et donc aux seuls salariés devenus handicapés en cours 
d'emploi, 

Au surplus, il semble que, malgré un rappel de cette obligation 
aux chefs d'entreprise en 1979 par la Délégation à remploi, elie soit 
peu appliquee et son respect peu ~ o n t r d l é ( ~ .  Certes, l'inspecteur du 
Travail peut mettre en demeure le chef d'entreprise d'adopter les 
mesures nécessaires au réentraînernent des handicapés, et l'emplo- 
yeur qui ne respecte pas son obligation encourt une amende de 1 300 
à 2 500 francs fsI. 

Mais les inspecteurs du travail se montrent réticents à faire 
sanctionner les manquements constatés à une obligation assortie de 
peine assez lourdes et n'étant pas de nature à résoudre rapidement 
le problkme posé (ce n'est qu'en cas de récidive dans un délai de 
trois ans que le juge imposera à l'employeur de procéder à Paména- 
gement des locaux conformément aux dispositions légates dans un 
délai de dix mois) (-1. 

fi 2 - L'APPWNTISSAGE DES JEUNES HANDICAPES 

134 -L'apprentissage est une forme d'éducation altern4e. 11 a 
pour but de donner à des jeunes travailleurs une formation genérale 



théorique et pratique en vue de l'obtention d'une quatificatlon pro- 
fessionnelle sanctionnée par un diplôme de lknseipement profes- 
sionnel technologique (générdement le C.A.P.) {W. 

Les dispositions du Code du travarlfz'j prevoient des possibZtes 
d'aménagement aux règles générdes en matière d'apprentissage au 
profit des jeunes salariés reconnus travaaeurs handicapés par le 
C.O.T.O.R.E.P. afin de leur facrliter l'actes ce type de formation, 

torsque le C.O.T.O.R.E.P. oriente le jeune handiapé vers l'ap- 
prentissage, elle apprkie l'opportunité des aménagements dans 
chaque cas individuel : ainsi, elle peut reculer la h i t e  dCige maxi- 
mum de v h g  ans jusqu'h vhgt-sjx ans, compte tenu de la capacité de 
travail et des possibrlités d'intégation du jeune handicapé, et peut 
d e d e r  d ' a u v t e r  d'une année la durée du contrat d'apprentissa- 
ge. En outre, la C.O.T.O.R.E.P. est appelée à &mettre un avis motive 
dans I'hypothèse où des amenagements de la formation sont néces- 
saires et ceci dans trois cas : lorsque l'état du jeune handicapé néces- 
site des aménagements de la pédagogie appliquée dans le Centre de 
formation #apprentis (C.F.A.), de telles modziations peuvent être 
autorisees par le recteur sur avis de la 60.T.O.R.E.P. ";orsque 
Papprenti n'est pas en mesure de frequenter utitement un contre de 
formation d'apprentis, le recteur peut Yautoriser sur avis de la 
C.O.T.O.R.E.P. à suivre un enseignement théorique par correspon- 
dance ; et enfin lorsque la formation de Yapprenti ne peut être dis- 
pensée que dans un C.F.A. spkialisé ou une section spéciallsee d'un 
centre de formation, la C.O.T.O.R.E.P. doit egalement donner son 
avis, 

Le jeune handicapé en apprentissage btrnéficie, comme tout ap- 
prenti, de la législation du travail et perçoit une r6munération dont le 
montant représente un certain pourcentas du S.M.I.C., croissant en 
fonction de la durée de lkapprentissage "'. 

10. Les amdnagements possibles peuvent être d'ordre edagogique (par exemple : intemntion 
particulière d'un enseignant du CFA. volontaire) ou d'ordre materiel (publication en 
braille, adaptation de routitiage, des focaux...) (ci~ulain: ministéhetle du 11 avril 1981 rela- 
tive à i'apprentlssa- des personnes handicapées). 

11. Si le jeune apprenti persoit une r6munération inférieure à h base mensuelle: du catcul des 
allocations familales, il est considéré comme étant à la charae de sa famille et a donc droit & 
lkalfocation dieducation spéciale. Si la r6n1undration est supé%eure, le handicap6 aura droit à 
1'AA.H. (circulaire du 21 avril 1981). 



135 -L'apprentissage est une voie de formation qui présente 
l'avantage d'insérer immédiatement un jeune travailleur dans le 
cadre nomal de travail. 

S'agissant d'une personne handicapée, cette formule s'avère par- 
ticulièrement intéressante car elle place directement le handicapé à 
un poste de travail au sein même de l'entreprise. De surcroît, l'inté- 
ressé bénéficiera généralement d'un meilleur accueil dans un milieu 
professionnel relativement ouvert et, par hypothbse favorable, 
puisque l'employeur ayant librement consenti l'engagement accepte 
ainsi de fournir un effort particulier pour l'éducation d'un jeune 
handicapé. 

Or si la loi de 1975 comporte un certain nombre de dispositions 
destinées à favoriser l'apprentissage, aucune n'est vraiment de nature 
à convaincre les employeurs de conclure de tels contrats. Le recul de 
la h i t e  d'fige élargit certes la population susceptible d'être intéres- 
sée, mais ce n'est pas une incitation directe à l'engagement d'appren- 
tis handicapés, pas plus que l'allongement de la durée de la forma- 
tion. En fait, la seule mesure suffisamment incitative pour les 
employeurs est l'octroi de primes12. L'article L 119-5 du Code du 
travaii prévoit le versement aux chefs d'entreprises formant des ap- 
prentis handicapés de primes destinées à compenser les dépenses 
supplémentaires ou le manque à gagner pouvant en résulter. Mais 
cette prime vers6e pour chaque apprenti handicapé est d'un montant 
relativement modique : 520 fois le S.M.I.C. applicable au premier 
jour du mois de juillet compris dans la première année d'apprentis- 
sage, soit 15 553 F@'*), payés en deux versements égaux à l'issue de 
chacune des deux premières années d'apprentissageI3, et les dé- 
marches à effectuer par l'employeur pour l'obtention de cette prime 
sont relativement lourdes : il doit adresser une demande au directeur 
départemental du Travail, comportant une multitude de renseigne- 
ments et de documents annexes qu'il lui faut coilecter. 

12. Auxquelles s'ajoute l'exontration totak des cotisations de Sécurité sociale. 
13. La prime n'est pas due en cas de resifiation du contrat durant les deux premiers mois. En cas 

de rt<siliation par accord des parties, le montant est réduit proportionnellement la dude 
effectuée de l'apprentissage, et l'employeur est tenu de rembourser les sommes perçues 
lorsque la résiliation est prononcée judiciairement en raison d'une faute de sa part (art. 
R 119-79 C. tmv.). 



Non seulement ces dispositions destinées à encourager l'appren- 
tissage ne sont pas d'une grande efficacité, mais encore le jeune 
handicapé désireux d'entrer en apprentissage doit-il suivre une pro- 
cédure longue et rebutante. La circulaire du 21 avril 1981, relative à 
l'apprentissage des personnes handicapées, recommande à I'Cquipe 
technique de la C.O.T.O.R.E.P. d'« accorder une priorité particulière 
à la constitution de son dossier afin de lui permettre de rechercher 
rapidement un employeur susceptible de 1'accueifIir », mais cette cir- 
culaire reste cependant ambiguë car elle proscrit fermement toute 
entrée en apprentissage <i tant que la C.O.T.O.R.E.P. n'a pas rendu 
sa décision définitive d'orientation et tant que les autorisations indi- 
viduelles d'aménagement n'ont pas été accordées », ceci même si << la 
personne handicapée a préalablement etabli des contacts avec un 
employeur ». L'administration s'entoure ainsi de multiples pr6cau- 
tions, sans doute dans l'intérêt du handicapé, mais cette attitude n'est 
pas sans inconvénient puisqu'elle retarde l'entrée en apprentissage et 
décourage tant le jeune travaitle~r~que les employeurs éventuels. 

Pour toutes ces raisons, la solution de l'apprentissage n'a pas r6- 
pondu aux espoirs mis en elle : il y avait soixante-dix travailleurs 
handicapés en apprentissage en 1981, quatre-vingt-cinq en 1982, 
quatre-vingt-dix en 1983, deux cent cinquante en 1986, 1987 et 
1988 ", 

136 - Les jeunes handicapb peuvent aussi bénéficier des 
contrats de qualification, institués par la loi du 24 fkvrier 1984 sur la 
formation professionnelle, qui ont pour objectif de permettre i% tout 
jeune de seize à vingt-cinq ans d'acquérir une qualification profes- 
~ionnelle(~).  L'employeur s'engage à fournir un emploi au jeune 
pour une durée comprise entre six mois et deux ans, et lui assure une 
formation lui permettant d'acquérir une qualification professionnelle 
sanctionnée par un diplôme de l'enseignement technique ou une 
qualification reconnue par une convention collective. 

La formation associe des enseignements généraux, profession- 
nels et technologiques dans un centre de formation (25 % de la du- 

14. Ces chiffres sont ceux des primes accordces aux maîtres d'apprentissage. 



rée du contrat), et Yexercice en entreprise d'activités professionne~es 
suivies par un tuteur. Le jeune handicapé perçoit une rkmunération 
variant de 17 à 75 % du S.M.I.C. en fonction de son âge et de son an- 
cienneté. En contrepartie, 1'Etat accorde a I'employeur un certain 
nombre d'avantages financiers ". 

137 - En outre, les personnes âgées de moins de vingt-six ans, et 
reconnues travaiffeurs handicages par h C.O.T.O.R.E.P., peuvent, ai 
titre derogatoire, profiter de la formulie des travaux d'utilitb collec- 
tive (T.U.C.) ("), institu&e pour certains jeunes demandeurs d'emploi 
par le décret du 16 octobre 1984. 

Ces stages de préformation et de préparation a la vie grofes- 
~ iomne l i e (~  ont -2ne durée de trois à douze mois16. Les organisent 
notamment les associations sans but lucratif, les coUectivités territo- 
&des, les établissements publics, les organismes de Sécurité sociale, 
les comités d'entreprise et foute personne murde charg:ée de la ges- 
tion d'un service public. 

Les « Tucistes » ayant le statut de stagiaires de la formation pro- 
fessionnelle perçoivent, pour sine durée hebdomadaire de travail de 
vingt heures, une r6munbration mensuelle forfaitaire de 1 250 F Ba 
charge de YEtat B iagueiae peint s'ajouter une indemnité seprésenta- 
tive de frais, de 500 francs m a u m ,  versée par Porganisateur. 

Bn 1985, 2 300 hanidicapks mentaux ont Mnéficié d'un stage 
WC? en vertu d'une convention conclue en décembre 1984 par 
d'U.NA.P.E.1. avec ie ministére du Travail et de l'emploi. 70 % de 
ces jeunes handicapés ont effectue ieur stage en milie3 ordinaire de 
tsavaücn6), 27 % ont trouvé un emploi $i titre d6iïnitif. 

15. Imputation d'une somme forfaitaire de cinquante francs par heure de formation et par jeune 
sur le 0,1% additionnel à la taxe d'apprentissage et te 0,Z % de la formation continue, et 
exondration de 100 % des cotisations patronales d'assurances sociales, d'accidents du travail, 
et c;'dIocations famiiiales. 

26. Toutefois, depuis Ie d6cxet du 20 mars 1987, le stage peut être prolongé au-delà de douze 
mois, sans que sa dm&e n'exckde vingtquatre mois, et une circulaire du 3 juin 1987 a pr4cis6 
que les jeunes han~ica~ds peuvent btndficier d'une grolongtion sans motif particulier. 



138 -Le bilan de la politique menée en faveur de la rééduca- 
tion professionnelle révèle un important décalage entre les principes 
posés par l'article L 312-15 du Code du travail « tout travailleur han- 
dicapé ... peut bénéficier d'une rééducation ou d'une formation pro- 
fessionnelle ... » et la réalité en ce domaine. La formulation de 
l'article précité traduit l'affirmation d'un drbit dont disposeraient les 
handicapés ; pourtant, les techniques mises en oeuvre ne concréti- 
sent nullement un tel droit. 

Le handicapé peut certes exiger de suivre une formation profes- 
sionnelle dispensée par un centre de rééducation, dans la mesure où 
la C.O.T.O.R.E.P. a reconnu l'intérêt d'une telle rééducation. Il peut 
aussi exiger des organismes de Sécurité sociale la prise en charge des 
frais, ainsi qu'une rémunération lui permettant de << vivre » durant le 
stage, et il dispose d'une action en justice pour se faire reconnaître 
ces prérogatives. Mais encore faut-il qu'une formation appropriée à 
son état, ses aptitudes, ses possibilités d'insertion professionnelle fu- 
ture soit assurée par un établissément suffisamment proche sur le 
plan géographique, et disposant de places disponibles assez rapide. 
ment, ce qui, nous l'avons vu, n'est pas souvent le cas en raison des 
déficiences de l'appareil de formation existant. 

Dans bien des cas (sinon dans tous évidemmentl'),.la rééduca- 
tion en milieu normal de travail offrirait au handicapé de meilleures 
chances de bénéficier d'une formation adaptée à la spécificité de sa 
situation. En effet, les entreprises sont en mesure de présenter une 
gamme d'enseignements professionnels plus large que les établisse- 
ments spécialisés, et d'assurer la rééducation dans des conditions 
optimales pour une future integration en milieu ordinaire de produc- 
tion ; cela d'autant plus que le salarié pourra rester sur place et ne 
pas rompre les liens avec son milieu familial et social. 

Or, le handicapé ne dispose d'aucune prérogative lui assurant le 
bénéfice de ce mode de rééducation : aucune disposition ne lui per- 
met d'exiger la conclusion d'un contrait de rééducation en entreprise, 
les organismes de prise en charge n'étant nullement obligés de trou- 

17. La rétducation en milieu ordinaire n'est pas adaptte à tous les handicapés, notamment les 
malades mentaux pour lesquels moyens et personnels particuliers sont le plus souvent 
ntcessaires. 



ver l'employeur qui acceptera de conclure un contrat avec l'int6ressé, 
et n'ayant d'ailleurs pas les moyens juridiques d'imposer la conclu- 
sion d'une telle convention & un chef d'entreprise. Meme le salari&, 
malade ou blesse, d'un établksement employant plus de cinq d e  
personnes, ne se voit pas confbrer par l'article L 323-17 du Code du 
travail, un pouvoir d'exiger son maintien à un poste de l'entreprise ; 
le non-respect par I'employeur de son ob5gation légale donnera seu- 
lement Eeu à une sanction p4nale. 

Le droit & reéducation est donc en réalit6 M t &  à une certaine 
forme de ré4ducation - le stage en 4tabGsement sptscialisb -, ce 
n'est pas le droit de recevoir la réeducation assurant le mieux, en 
fonction de la sptScif"icit6 de chaque handicape, son insertion profes- 
sionnelle. 

te dispositif d'aide B rembauche soulève d'aaeurs un problème 
identique : s'il realise incontestablement une promotion de l'emploi, 
il n'est pas pour autant de nature à assurer I'aecès à l'emploi du plus 
grand nombre d'handicapés, hormis en etabEssement de travail 
protbge. 





Chapitre In 

LE DISPOSXTIF 
D'MAIDE A L'EMBAUCHE 





139 -Il ne s'agit pas, en fait, d'un véritable dispositif, si l'on 
entend par là un ensemble harmonieux et parfaitement cohérent 
sous-tendu par une même idée directrice. Il s'agit plut& d'une 
somme de mesures hétérogènes accumulées au cours des années. 

Elles visent, d'une part à apporter aux handicapés, rencontrant 
des difficultés à assumer seuls la recherche d'un travail, l'aide 
d'institutions de placement (Section 1)' d'autre part à favoriser leur 
embauche par le recours à différentes techniques de promotion 
d'emploi (Section II). 





Section 1 

LES INSTITUTIONS DE PLACEMENT 

146 - Le placement des handicapés en miheu ordinaire de tra- 
vail ést 6onfi6, confofmérnènt au droit m m n ;  il l'Agence nationale 
pour f emploi(-. 

Sur eue, et sur le réseau de prospectews,@a~iers apé~idisks 
pour travailleurs handicapés qu'eue a mis en place, repose ainsi pour 

bonne pàrt I'effiieacitk! dultIispoiltif aé plzcement@'i) 

L'Agence nationale pour l'emploi a%st çqendanhpast la seule 
iqstitqtion chargée d'appqrteran-~iFtien-~aux. haÏxdiçap@. à *la-$* 
choche d'emploi : ,existent également les-éqqipes ,de pqé.ratiols ,et 
de sutte du-reclassement (§ 2) 

8 1 - LES MOYENS MIS EN PLACE PAR L'AGENCE 
NATIUNALE POUR L'EMPLOI: 

14 1 - Les. s'ervicqs .de 17Agetice nationale pour i'emploi 
(&N,P.E.) assurent le placementdes travailleurs-,handicap6s dans les 
mêmes conditidns qiie pour les demandems d'e,mploi,:'v-alihs;. 
L'A,M,P,E. a institué un réseau de/p~ospecteurs placiers' spécialisEs 

1. Sauf pour Parisoinira-mwm oh fonctionhe ûAe agence, &ale.dd 1"emptcli .&s'tt&iraifleurs 
handicapés (sise 3 rue des Manettes-dads le lfe arrondissément),'tpi r6ciiefile Ces offres 
d'emplois concernant ces travailleurs et assure leur placement. 



pour travaillews handicapes (P.P.T.H.). Ces P.P.T.H. sont dés iph  
auprès du chef de section départementale. Us guident, sur le plan 
tmh~que,  I'action en faveur des handicapoSs de Pensemble dts pros- 
pecteurs placiers de I'agence. Us assurent le suivi des dkkions de 
placement prises par la C.O.T.O.R.E.P., informent les employeurs 
des aides à l'emploi des handicapés, et tentent de les convaincre 
d'engager les demandeurs d'emploi appartenant à cette catégorie'? 

Au début de 1981, on comptait cent vingt P.P.T.H., soit en 
moyenne à peine plus d"un par département, ce qui était bien peu eu 
égard à l'ampleur de la tgche à aaompE2, d'autant que les P.P.T.H. 
exerpient le plus souvent cette fonction à temps partiel3, L,e nombre 
de P.P.T.W. a certes sensiblement augmenté ces dernikres années : 
en 1985, 3 en existait cent soixante et onze (géndrâfement employ4s 
à temps plein) dont une chquantaine travaillaient au sein des 
équipes de préparation et de suite du reclassement 4. Mais ce nombre - - 
reke encore insuffisants, 

Au surplus, alors que Peffimcit6 de l'action des P.P.T.H. et leur 
crédibü1t4 àupr&s des employeurs et des handicapés impliqueraient 
une formation suppI4menta&e, une stabülté dans cette fonction et un 
soutien de l'ensemble des services de i'A.N.P.E., la situation n'appa- 
raît pas satisfaisante sur tous ces points. La formation sp&ifique est 
quelque peu négiig6eq la rotation dans la fonction de P.P.T.W. est 
trop rapide. Cet agent apparaît souvent en marge du fonctionnement 
normâf de I'agenee, isolé par rapport aux autres prospecteurs ph- 
ciers et faiblement soutenu par sa hiérarchie. Et les agences ne met- 
tent pas toujours à sa disposition les moyens nécessaires : nombre 
d'entre elfes ne tiennent aucun fichier central des travauews handi- 

2. X1 ebt vrai que 1'Etst n'avait accordé aucun moyen suHémentaize B l'A.N.P.E, pour la mise 
en niam du &au P.P.T.H. 

3. Le kpport de 1982 de la Cour des comptes (op. ci&, p. 48) releve que dans certains d<Sparte- 
mcnts, comme I'Ardkche, le P.P.T.R. ne consacre aux travailleurs handicap& que mis jours 
par mois, y compris le temps de participation aux réunions de l'équipe technique da la 
CO.T.O.RE.P., si bien que son activité conc&te est quasi-inexistante. 

4. Sur ces équipes, voir infa, p. 203 et S. 
5. D'autant pIus que les tâches administratiw, notamment la paaicipatbn au fonctionnement 

des C.O.T.O.RIPP., repdsentent 50 % du temps de travail des P.P.T.H. Voir P. Poirier, 
Chef de divitSon des intemntions spt?citïques de l'A.N.P.E., in lY&n des pesomes han- 
dicaptres en mifieu ordinai~ de bm&ï, b u m e n t  CW.H., septembre 1983, p. 130, 

6. Bien que depuis 2984, les nouwaux P.P.T.W. bénéficient d'une formation supplémentsire de 
trois semaines. 



capés, qui sont englobés dans la masse indifférenciée des << clients » 
de l'A.N.P.E., trBs souvent les demandeurs d'emploi établissant leur 
fiche d'inscription ne sont pas informés de la nécessité de préciser 
leur qualité de travailleurs reconnus handicapés(279). 

A l'évidence, l'A.N.P.E. ne considère pas le placement des tra- 
vaiileurs handicapés comme une préoccupation essentielle. La nou- 
velle instruction générale de la direction de l'A.N.P.E. du 14 mars 
1983 relative au rôle de l'agence dans le reclassement des travailleurs 
handicapés a prévu l'élaboration d'un programme d'action au niveau 
de chaque région, la désignation d'un chargé de mission régional 
pour coordonner l'activité de l'ensemble des P.P.T.H.', et, pour 
améliorer le service de placement, l'établissement par les deman- 
deurs d'emploi handicapés d'une fiche d'inscription complémentaire 
en vue de recueillir des informations spécifiques8. 

Malgré cet effort, les résultats obtenus demeurent fort mé- 
diocres : chaque P.P.T.H. ne place en moyenne que quinze travail- 
leurs handicapés par an (2 465 placements dans toute la France en 
1987, ce qui est fort peu au regard des 30 637 demandeurs d'emploi 
handicapés recensés à la fin de cette année-là). 

8 2 - LES EQUIPES DE PREPARATION ET DE SUITE 
DU RECLASSEMENT 

142 - Les équipes de préparation et de suite du reclassement 
(E.P.S.R.), créées à titre expérimental par une circulaire du 7 
décembre 1973, furent institutionnalisées par la loi d'orientation de 
1975. 

7. Notons cependant qu'en region RhGne-Alpes, la designation d'un chargd de mission a bien 
eu lieu, mais cette personne, très rapidement appelde à d'autres fonctions, n'a jamais Cté 
remplacee. 

8. Par ailleurs, le processus d'informatisation de l'enregistrement du traitement des demandes 
et des offres d'emploi, engage dans plusieurs régions depuis 1983, devait conduire à une 
meilleure efîicacite du service de placement en gentral. 



Les E.P.S.R. ne sont pas de simples instruments spécialisés dans 
le placement, leur objet est plus large. Leur vocation initiale - aider 
la personne handicapèe dans son insertion sociale globale (telle la 
recherche d'un logement) - fut réorientée par la loi du 30 juin 
1975(m) et le d b e t  du 25 janvier 1978. Désormais, les E.P.S.R. ac- 
eompapent, guident et soutiennent la persdnne handicapée dans ses 
efforts et ses démarches à toute les étapes du processus de ré6du-r- 
tion et de reclassement professionnel, et vérifient périodiquement les 
conditions dans lesquelles se réalise f'ulsertion professionneue des 
personnes suivies w1>. 

Une circulaire du 3 mai 1979 a precisé les modalitÉ5s de mise en 
place des E.P.S.R. Dans chaque département sont instituèes, par le 
directeur départemental du Travail, par un organisme public ou privé 
agréé9, une ou plusieurs E.P.S.R. placées, selon le cas, sous l'autorité 
ou la tutelle du directeur departemental du Travail. L'Etat prend en 
charge la iotalit6 des dépenses de fonctionnement des équipes 
constituées par le directeur départementd du Travail, et au maxi- 
mum 75 % de celles des équipes constituées par un organisme priv6 
ou pubiic 'O. 

Les E.P.S.R, comprennent obligatoirement un assistant de ser- 
vice social et un prospecteur placier pour travailleurs handicapés. Le 
nombre des membres à temps plein de chaque équipe ne peut dépas- 
ser quatre, mais il est toujours possible de faire appel à des praticiens 
extérieurs rémunérés à la vacation. L'initiative de la saisine de 
l'équipe appartient à la C.0.T.O.R.E.P., la direction départementale 
de l'Action sanitaire et sociale ou tout organisme participant au re- 
classement professionnd des handicapbs ou 2 l'intéressé lui-même 
(dans ce dernier cas, I'E.P.S.R. saisie est tenue d'en informer la 
C.O.T.O.R.E.P.). Chaque année, les E.P.S.R. adressent un rapport 

9. L'agrément est donne par te prkfet sur proposition du directeur départemental du Tmvaü. 
Pour 1s équipes privées, Ilagrément est subordonné à Ia conclusion d'une convention entre 
l'organisme en cause et 1'Etat. 

10. Dans ce dernier cas, il appartient au $estionnaire d'assurer le compkrment de Financement en 
faisant appi  à des aides Financif?res locales. La répartition de la charge des dépenses doit 
être prévue dans Ia convention entre l'organisme et 1'Etat. 



d'activitf: au directeur départemental du Travail et au président de la 
C.O.T.O.R.E.P.". 

En 1978, i'objectif était de couvrk en trois ans l'ensemble des 
dtSparternents d'au moins une E.P.S.R. Mais en 1982, seulement 
trente-trois équipes existaient, dont dk-huit constituCes par des or- 
ganismes pubGa. Les équipes publiques niBtaient que parcbonieu- 
sement créées (une seule en 1980), les projets d'équipes privBes 
voyaient: difficztement le jour (difficultés pour les promoteurs de ras- 
sembler les fonds prives nécessaires - hsufGsanee des crddits dont 
disposait la d614ption à l'emploi). Parfois, l'hpossib%té de disposer 
du personnel spBc2ique nécessaire, notamment assistantes sociales 
et prospecteurs placiers pour travailleurs handicapés, bloquait les 
projets de création, les équipes constitu6es ne présentant pas tou- 
jours l'éventail des disciphes nkessaires, elles se réduisaient parfois 
à un seui membref2'Q. 

Depuis 1982, le ministère chargd du travaif a fait un effort pour 
rattraper ce retard. En 1984, il y avait cinquante-deux E.P.S.R. (seize 
priv4es et trente-six pubEques) et en 1988 soixante-dk-sept équipes 
(vingt-sept privées et cinquante publiques) C2'Q. Mais trente départe- 
ments en sont encore d é p ~ u m s ' ~ .  

En outre, si les équipes privées comportent au moins quatre 
membres à temps plein, souvent meme cinq ou sur, il n'en est pas de 
meme des dquipes publiques dont l'effectif moyen n'est que de 2'5 et, 
dans plusieurs departements, ces Bquipes n'existent en fait que sur le 
papier, 

A cette insuffisance dans la structure même des équipes s'ajou- 
tent d'autres difficultés de fonctionnement. Les C.O,T.O.R.E.P., qui 
genéralement saisissent les E.P.S.R., ont tendance à leur adresser les 
cas les plus d i f f i ~ g e s ~ ~ ~ ~ ,  rendant ainsi leur tache de placement parti- 
culièrement malaisée. En outre, la coordination entre les différentes 
institutions chargées du placement se révéle généralement insuffi- 

11. Un rapport sur i'activité des équipes doit &tre soumis chaque annee, futr le ministre du 
Trawil, au Conseil supérieur pour te reclassement professionnel et m a l  des tramilleurs 
handicapés. 

12. Toutefois, fa cdation dlEP.S.R entre dans le cadre des actions qui poumnt etre finanedes 
par le fonds de d<fvefoppement pour l'insertion professionneiie des handicap& créé par la loi 
du 10 juillet 1987. 



sante 13. Dans certains départements, tel la Loire, l'A.N.P.E. et 
l'E.P.S.R. (ainsi que le centre de réeducation de Saint-Etienne : le 
C.R.E.P.S.E.) travaillent de concert (une réunion commune chaque 
mois) et se partagent la tâche de prospection des entreprises du dé- 
partement, notamment celles n'employant pas le pourcentage 16gal 
de handicapés. Ma%eureusement, cet exeinple ne semble pas être 
suivi dans la plupart des départements, et les E.P.S.R n'établissent 
pas toutes un véritable plan de prospection des offres d'emploi, cette 
prospection s'effectue alors souvent au hasard, sous la pression des 
urgences 

Tout ceci explique en partie les résultats assez faibles obtenus 
par les E.P.S.R., alors que leur coQt de fonctionnement est relative- 
ment élevé : les équipes privées effectuent environ une soixantaine 
de placements par an, les equipes publiques nettement moins 
puisque la moyenne nationale, toutes &quipes confondues, n'est ac- 
tuellement que d'une vingtaule de placements par an1*. Encore faut- 
il relativiser ces chiffres en tenant compte de la diversité des place- 
ments réalisés : moins de la moitié reprbentent une embauche défi; 
nitive, les autres correspondent à des emplois précaires : contrats à 
duree déterminée, contrats de formation, travaux d'utilite collective, 
stages en entreprise ... ". 

L'utilitg des E.P.S.R, n'est évidemment pas 2 remettre en cause, 
d'autant plus que p~aublement au placement, elles rendent d'autres 
services importants (notamment le soutien psychologique et adminis- 
tratif prolong6 des handicapés), mais if s'avère indispensable de ren- 
forcer leur effïcacittr: par la poursuite de l'effort consenti pour la mise 

13. Ce qui a abouti si des résultats fâcheux, dont la Cour des comptes (Etude sur la politique en 
faveur des handicapés adultes, in Riipport 1982 de la Cour des comptes, op. ut., p. 49) donne 
un exemple : une entreprise de Toulouse n'employait aucun travailleur handicapé ; si 'la suite 
d'une déclaration de vacance d'emploi réservé, l'E.P.S.R lui a adressé quatre candidats han- 
dicapés, l'antenne locale de l'A.N.P.E. deux ; pas un ne fut même convoqué et l'employeur 
engagea un tiers vaîide, pro* par une autre unit6 locale de l'A.N.P.E. de Toulowe. 

14. En 1987, 515 placements de demandeurs d'emploi inscrits à 1'A.N.P.E et reconnus travaif- 
leurs handicapts par la CO.T.O.RELP., ont été réafids par les EP.S.R 

15. Par exemple, l3E;P.S.R de la Loire a reclassé en 1985106 personnes en mifieu ordinaire dont 
57 ont b é  embauchées mas contrat ii durée indéteminée. Voir égatement « la Réprtition 
des placements réafisés par 1'E.P.S.R de Haute-Savoie », in S~pplément au ButMn 
d'infomarion du C.REA.1. Rhône-Alpes, no 48, janvier 1986, p. 10. 



en place des équipes publiques et par un meilleur soutien des ser- 
vices administratifs, et notamment de l'A.N.P.E., B cette institution. 

143 - Les insuffisances du dispositif de placement (A.N.P.E. - 
E.P.S.R.) présentent une gravité particulière dans la conjoncture 
économique actuelle, où bien peu de travailleurs handicapés réussis- 
sent B trouver un emploi par eux-mêmes. Aussi, dans certains dépar- 
tements, ce sont développées des structures de placement parallèles 
aux hstitutions organisées par les textes. 

Par exemple, l'association des paralysés de France dispose d'un 
service social qui apporte aux infirmes moteurs une aide à la re- 
cherche d'emploi. Ce service est particuli2rement actif dans les sec- 
teurs où les E.P.S.R. font défaut. Ainsi dans le Rhene, oh la création 
de l'E.P.S.R. est récente Cjuin 1986), le service emploi de l'A.P.F. 
réalise encore directement plusieurs placements en entreprise 16. 

Vop6ration O.H.E. (Opération Handicapés i- Emploi), qui fut 
kncée en rnai 1983 dans le departement de i'Is&re, alors dépourvu 
d'E.PS.R., reprbsente une autre forme d'aide à Pinsertion profes- 
sionnelle. Sont associés dans cette opérations, plusieurs groupements 
représentatifs de handicapés, des entreprises, un établissement de 
travail prot4gt5 et des établissements médicaux. Eile bbnéficie en 
outre du concours de la dkection departementale du Travail, de la 
direction départementale de l'Action sanitaire et sociale, de la 
C.O.T.O.R.E.P., de l'A.N.P.E., du G.I.R.P.E.H., du Conseil général, 
du Conseil régional, du Fonds national pour l'emploi et du Fonds so- 
cial européen. 

Q.H.E. s'est dotée d'une équipe d'intewention légère (huit per- 
sonnes), muftidisciphaire (un coordonnateur, un conseaer profes- 
sionnel, un ergothérapeute, trois formateurs, dont un chargé plus 
spécialement des relations avec les entreprises), qui prospecte les en- 
treprises et leur propose un service : la recherche du candidat adapte 
au poste à pournoir. Cette démarche est originale par rapport au 
processus traditionnel consistant en une adaptation du poste au han- 

16. Une vingtaine par an en 1984 et 1985. Mais cc r61e de placement demi t  maintenant dispa- 
raître pour laisser place à une siniple fonction d'accueil, d'information et d'orientation. 



dicap. Après une étude minutieuse du poste de travail, l'équipe pro- 
pose un candidat pouvant correspondre à cet emploi. Si besoin est, 
l'intéressé suit, préalablement à l'embauche définitive, un stage 
d'adaptation au poste d'une durée d'un à trois mois au cours duquel 
il est préparé, formé et suivi individuellement ; il est rémunéré en 
tant que stagiaire de la formation profeskionnelle sur la base du 
S.M.I.C. par le Fonds national pour l'emploi. 

Les résultats obtenus sont particulièrement encourageants : en 
trois ans d'expérience - de mai 1983 à novembre 1986 - sur les 
quelques 605 placements opérés, pour la plupart dans les petites en- 
treprises'", on dénombre 227 adaptations ou essais sans suite, 29 
essais en cours et 349 embauches conclues à titre définitif" (dont les 
deux-tiers à la suite d'un stage d'adaptation). Ces chiffres démon- 
trent qu'0.H.E. a su rapidement s'insérer dans le dispositif de pla- 
cement des travailleurs handicapés en milieu ordinaire la. Aussi 1'Etat 
et les collectivités territoriales ont-ils accepté d'accorder le finance- 
ment permettant la poursuite de cette opération initialement conçue 
comme expérimentale(287). 

La réussite de l'opération O.H.E. démontre que le placement 
des handicapés en entreprise n'est pas une tâche impossible, dans les 
départements dotés d'une équipe étoffée disposant de moyens 
appropriés. 

Mais l'efficacité des services chargés du placement dépend éga- 
lement, en tout état de cause, .des techniques de promotion de 
l'emploi mises en oeuvre pour amener les employeurs à recruter les 
handicapés qui leurs sont présentés. 

17. Des handicapés physiques pour les deux-tiers, mais aussi des handicapés mentaux et des 
malades mentaux. 

18. Aujourd'hui, la C.O.T.0.RE.P. de l'Isère lui adresse chaque mois environ soixante 
candidats. 



Section II 

LES TECHNIQUES DE PROMOTION DE L'EMPLOI 

144 - Le législateur, pour obtenir un certain r&ultat de la part 
des sujets de droit, peut user soit de mesures contraimantes, soit de 
mesures incitatives, 

La première technique est la plus couramment utiüsé-e. On 
é-dicte des obiigations, auxquelles les individus sont tenus de se 
conformer sous peine de sanction ; on peut ainsi imposer aux chefs 
d'entreprise une obligation d'embaucher des handicapés présentant 
leur candidature à des emplois disponibles, assortie de sanctions suf- 
fisamment importantes pour les dissuader d'un refus d'embauche. 
Mais tout ne peut être réalisé par voie de contrainte, notamment l'in- 
sertion du handicapé dans l'entreprise, car l'employeur jwidique- 
ment tenu de l'engager n'aura guère de difficultés, s'il n3adh&re pas 
réellement à cet engagement, à trouver un pré-texte pour le congedier 
ou le pousser à démissionner, avant même que 1e salarie n'ait eu le 
temps de montrer sa capacitd d'insertion dans l'entreprise. 

La technique incitative rel&ve> quant il elle, d'une philosophie 
plus fibérde : on cherche seulement à influer sur le comportement 
des personnes concernées, à les amener à agir de leur propre chef 
dans le sens souhaité, en offrant certains avantages, le plus souvent 
financiers. On espère ainsi obtenir l'adhésion des employeurs à la 
potitique d'insertion des handicapks par l'octroi de diverses primes 
ou subventions. Toutefois, l'efficacitt.; de cette démarche dépend de 
I'hportance de l'avantage offert, tant est reçue t'idée selon laquelle 
l'emploi d'handicapés engendre ntscessairement des problèmes. 



D'aiiieurs, cette technique n'évite pas non plus le licenciement ulté- 
rieur du salarié, dès la disparition de l'avantage consenti. 

Pendant longtemps, le législateur n'a recouru qu'à la technique 
contraignante pour résoudre le problème de l'emploi des handicapés, 
le dispositif d'insertion se lir.iitait une, obligation d'embauche 
d'abord Imposée à l'administration, puis aux entreprises (5  1). Ii n'a 
été complété que très récemment par des mesures d'incitation ( 5  2). 

Ij 1 - LES TECHNIQUES DITES CONTRAIGNANTES 

145 - Pour permettre à tous les handicapés d'exercer une acti- 
vité professionnelle, le législateur avait institué des mesures contrai- 
gnantes, leur conférant un véritable droit subjectif d'accès à un em- 
ploi qu'ils pouvaient éventuellement faire valoir devant le juge. 

Ainsi, dans le secteur privé, les entreprises privées, comme les 
établissements de travail protégé étaient-ils tenus depuis 1957 d'une 
obligation d'embauche : ils se pouvaient refuser d'engager la per- 
sonne qui leur était adressée. Mais Ia loi de 1987 a supprimé cette 
obligation à l'égard des chefs d'entreprise, qui subsiste donc seule- 
ment dans le secteur de travail protégé. 

En revanche, dans le secteur public, les handicapés bénéficient 
toujours d'un accès privilégié à certains emplois de l'Etat, des dépar- 
tements et des communes : dès lors qu'ils sont reconnus aptes ril. oc- 
cuper l'emploi postulé, l'autorité administrative doit les recruter. 
Mais la complexité du mécanisme réduit considérablement l'effica- 
cité du droit ainsi reconnu. 



A - L'OBLIGATION D'EMBAUCB DANS LE SECTEUR PRIVE 

146 - Pour les établissements de travail protégé, I'obEgation 
d'embauche résulte des dispositions de la loi d'orientation de 1975 
prévoyant qu'un tel établissement n'a pas la possibilité de refuser 
l'admission des handicapés qui, orientés par la C.O.T.O.R.E.B. vers 
cette catégorie d'établissements, sollicitent un emploi, ni meme de 
procéder à de nouveaux examens pour apprécier l'aptitude des inté- 
ressés, L'établissement ne peut s'opposer à l'admission, que dans 
I 'h~othkse oh la C.O.T.O.R.E,P. n'aurait pas respecte la b i t e  de sa 
sp&ialité au titre de laquelle iI a été agr66im. II dispose seuîement 
de la faculté de différer provisoirement l'admission en cas d'absence 
de places hmédiatement dispom%les. 

Lkmbaauhe peut se rèaliser à l'essai lorsque h décision d'orien- 
tation le prévoit. Mais meme dans ce cas, l'établissement ne dispose 
pas de la liberté de refuser l'embauchage au terme de la période 
d'essai : en Centre d'aide par le travail, le directeur du centre in- 
forme la C.O.T.O.R.E.P. des conditions dans lesquelles l'essai s'est 
déroulé et si besoin lui soumet une demande motivée de r6-examen 
de sa dtScisi~n~~M. En atelier protbgè, ou en centre de distribution de 
t ravd à domicile, il appartient à l'inspecteur du travail de rédiger un 
rapport sur le dQodement de l'essai, au vu duquel la C.O.T.O.R.E.P. 
se prononce soit pour l'embauche de lYintéressi5, soit pour le rrenou- 
vegement de l'essai, soit enfin pour une nouvelle 

147 - En milieu ordinaire de travail, la loi du 23 novembre 1957 
imposait aux chefs d'entreprise d'embaucher à l'essai les candidats 
prbsentés par l'A.N.P.E. sur les postes rèservés aux beneficiaires de 
i'obiigation d'emploi et déclarés vacants. 

L'employeur opposant un refus à Ikmbauchage assorti d'essai 
devait en aviser au plus tard le lendemain l'inspecteur du travail. Ce 
dernier statuait dans les trois jours sur la légitimité des motifs hvo- 
qués et avait le pouvoir d'hposer le mahtien du salarié dans l'entre- 

Lkmployeur persistant dans son refus, au mépris de la 
décision admhistrative, ne bénéficiait pas de l'exonération de la re- 



devance applicable aux employeurs n'occupant pas le nombre pres- 
crit de bbnéficiaires de la priorité d'empl~i(~V. 

L'obEgation d'embauche pesait ainsi de la même manière sur les 
responsables d'étabfissements de travart protégé et les chefs d'entre- 
prise, prives de la liberte de choisir leur personnel handiçapé. On as- 
sistait & un transfert de cornpetence de l'employeur & l'administration 
puisque, dans les deux cas, le pouvoir d'apprécier les aptitudes du 
salarié à l'emploi et de décider de son recrutement définitif revenait 
& un organisme adminktrsttrf, qui pouvait éventueuement hposer lla 
personne handicapée & l'employeur. 

148 - L'obligation hpost4e aux chefs d'entreprise ou #etablis- 
sement de travaii protégb engendrait un authentique droit & l'em- 
bauche au profit de la personne handicapée concernée : l'entreprise 
ou l'établissement étant tenu d'embaucher la personne présentke par 
l'A.N.P.E. ou adressée par la C.O.T.O.R.E.P., ii y avait création d'un 
rapport juridique entre deux personnes en vertu duquel l'une d'elles 
pouvait exiger de f'autre une certaine prestation. Le travailleur han- 
dicapé se voyait ahsi reconnaître une créance, lui permettant de 
faire sanctionner par le juge le refus par l'etablissement de travail 
protégé de se soumettre à la décision de placement de la C.O.T.0.- 
R.E.P., ou le refus du chef d'entreprise de saisir l'inspecteur du tra- 
vail ou de respecter la decision administrative de maintien du salarié 
dans l'etablissement. La victhe du refus d'embauche pouvait enga- 
ger la responsabZté de l'employeur ayant mkonnu son obGgation 
légale, la seule atteinte & son droit tStant source de préjudice', 

Toutefois, en pratique, ce droit B l'embauche avait rarement 
l'occasion de s'exercer dans la mesure où les inspecteurs du travait 

1. Cependant, le chef d'entreprise ou de I'6tabiiiement de travail protégé était seulement tenu 
d'une obligation de faire. Or, selon IYinterp&tation judspnidentielle de I'art. 1142 du Code 
civil, une telle obligation se résout en dommages et intérêts dès l o s  que t'exécution en na- 
ture fait peser une contrainte phpique ou même simpiement morale sur te débiteur (Paris, 8 
novembre 1973, D. 1975, 401 note Puech) et notament Iorsqu'il s'agit d'imposer au chef 
d'entreprise la présence d'un salarié qu'il estime indésirabk (le juge wfwnt  même d'or- 
donner l'exécution fotcée de l'obligation patronale de poursuivre fe contrat de travaif d'un 
salarié iflt?gakment licencié, par exemple pour fait de grève licite : Soc. 31 mars 1982, D. soc. 
1983,225, ab. J. Savatierj. 



hésitaient à imposer autoritairement un handicapé face à l'opposi- 
tion déclarée d'un employeur. En particulier, saisis d'une demande 
patronale de ne pas poursuivre l'essai, ils accordaient presque tou- 
jours l'autorisation sollicitée en estimant que l'insertion des handica- 
pés dans l'entreprise ne pouvait se réaliser par la contrainte '. 

Arguant de l'inapplication des dispositions relatives à l'obliga- 
tion d'embauche des chefs d'entreprise, le législateur de 1987 les a 
purement et simplement supprimées. Désormais, seuls les établisse- 
ments de travail protégé demeurent tenus d'accueillir le handicapé 
orienté vers ce secteur par la C.O.T.O.R.E.P. Cette suppression de 
l'obligation d'embauche en milieu normal de travail se situe dans la 
logique libérale ayant inspir6 l'ensemble de la loi du 10 juillet 1987 : 
ne pas imposer A des chefs d'entreprise l'emploi de handicapés dont 
ils ne veulent pas3, et favoriser la concertation afin d'obtenir leur ad- 
hésion ii la politique d'insertion professionnelle de cette catégorie de 
personnes. 

Mais cette mesure est-elle judicieuse ? En effet, même si les ins- 
pecteurs du travail répugnaient à imposer un postulant handicapé 
aprbs un essai non convaincant aux dires de l'employeur, l'existence 
de l'obligation d'embauche constituait pour les institutions de place- 
ment un moyen de pression important pour amener les chefs d'entre- 
prise à accepter, au moins à l'essai, les candidats qu'elle leur propo- 
sait. La loi mise ainsi totalement sur la bonne volonté des em- 
ployeurs et leur prise de conscience de l'effort à accomplir en faveur 
des handicapés. Or, toute l'histoire des relations sociales ne nous 
enseigne-t-elle pas qu'un tel choix donne bien rarement d'excellents 
résultats ! 

2. Et le salarié évincé utilisait assez rarement les recours qui lui étaient ouverts contre la déci- 
sion de l'inspecteur du travail. 

3. LOIS de la discussion du projet de loi en faveur de l'emploi des travailleurs handicapés, les 
dr5putés socialistes avaient déposé un amendement visant à imposer le recrutement d'un 
handicapé candidat à un p t e  vacant de l'entreprise, sauf en cas d'incompatibilitr5 du handi- 
cap avec I'emploi en cause. Mais l'Assemblée nationale a repoussé cet amendement (J.O. 
Ass, Nat. 21 mai 1987, p. 1381). 



B - L'ACCES PRIVILEGIE AUX EMPLOIS PUBLICS 

149 -Le mode classique d'accès à la fonction publique est le 
concours : une personne ne peut accéder à un emploi de fonction- 
naire qu7apr&s avoir satisfait aux épreuves du concours institué à 
cette fin (le recrutement sur titre n'intervient qu'exceptionneilement). 

Les travailleurs handicapés, reconnus tels par la C.O.T.O.R.E.P., 
ont toujours la possibilité de postuler aux emplois publics par cette 
voie normale(2m). L'utilisent surtout les personnes ayant suivi, même 
avec retards ou difficultés, un cursus scolaire convenable et celles de- 
venues handicapées après une scolarité normale. Elles bénéficient 
alors de mesures dérogatoires. 

Les limites d'âge supérieur, fixées pour l'accès aux emplois pu- 
blics, ne leur sont pas opposables dès lors que le handicap a été dé- 
claré compatible avec l'emploi postulé(ZW). Des dérogations aux rkgles 
normales de déroulement des concours sont prévues pour adapter la 
durée et le fonctionnement des epreuves aux moyens physiques des 
candidat~(~9.  Et des dispositions spéciales permettent aux aveugles, 
amblyopes et grands infirmes de se présenter aux concours organisés 
pour le recrutement des professeurs de l'enseignement public (y 
compris pour les écoles normales) (296). 

En cas d'inaptitude physique se révélant après la nomination à 
un emploi public, le handicapé peut solliciter un autre emploi dépen- 
dant de la même administration ou d'une autre administration (m. 
L'intéressé est maintenu en fonction jusqu'à son reclassement. 11 sera 
toutefois licencié si son reclassement n'est pas effectué dans les deux 
ans Cz9'). 

150 - Mais les personnes auxquelles est reconnue la qualité de 
travailleur handicapé disposent aussi d'une voie de recrutement tout 
à fait spécifique : la procédure des emplois réservés4. 

4. ,2e dispositif spécifique n'exclut d'ailleurs pas la possibilitt de recrutement comme agents 
non titulaires : la circulaire précitte du 21 août 1981 invite les administrations et les etablis- 
sements publics, lorsqu'ils sont conduits à recruter des agents contractuels, à rkserver aux 
handicap& une priorité d'accès à concurrence d'une certaine proportion. 



La pratique consistant à accorder, à une catégorie particulière 
d'individus, un accès privilégié à certains emplois publics réservés à 
cet effet est fort ancienne puisqu'elle remonte à la période révolu- 
tionnaire. 

Instituée dans le but d'encourager le recrutement des miütaires 
de carrière, eile concernait uniquement les anciens militaires. Au 
lendemain de la guerre de 14-18, le lt5gislateur décida d'utiliser éga- 
lement ce mécanisme au profit des militaires devenus invalides. 

Compte tenu de la diminution de leur nombre depuis la fin de la 
guerre d'Algérie et de l'accroissement des handicapés civils, un dé- 
cret du 16 décembre 1965 etendit ce mécanisme à cette derniére ca- 
tégorie de dirninu&s physiques. 

La procédure des emplois réservés concerne des emplois de 
l'Etat, des étabfissements publics, des départements, des communes 
de plus de cinq mille habitants. La nomenclature et la proportion de 
ces emplois réservés sont fixés par des tableaux établis par décrets'w. 

Bénéficient actueliement des emplois réservés les anciens mili- 
taires, les invalides de guerre et les militaires titulaires d'une pension 
d ' i n ~ d d i t é ( ~ ) .  Toutefois, lorsque le nombre de ces bénéficiaires est 
inférieur à celui des emplois à pourvoir dans une catégorie détermi- 
née, les emplois restés vacants sont proposés aux personnes recon- 
nues travdeurs handicapés candidates A des emplois de meme cate- 
gorie dans la limite de 10 % de 

Les miLitaires et invalides de guerre sont tenus d'adresser les 
demandes d'attribution d'emplois r6servés aux maires des communes 
de residence, qui les transmettent au directeur départemental des 
Anciens Combattants et victimes de guerre(302). Les travailleurs han- 
dicapes, quant à eux, adressent leurs demandes à la C.O.T.O.R.E.P. 
en formation fonction publique(w. Les candidats doivent indiquer le 
ou les emplois postulés, et le ou les départements d'affectation 
souhaités (304j. 

E'acc&s aux emplois réservés est ouvert aux bknéficiaires, sans 
aucune condition d'2get*, mais ii reste subordonné à des conditions 
d'aptitude physique ou professionnelle. La compatibilité de l'aptitude 
physique avec l'exercice des fonctions est appréciée par la C.O.T.0.- 



R.E.P. fonction publique pour les travailleurs handicapésw), par une 
commission médicale pour les militaires et invalides de guerrecm ; 
l'aptitude professionnelle est ensuite appréciée par la direction dé- 
partementale des Anciens Combattants et victimes de guerre(308'. 
Aucun dipl6me n'est en principe exigé des candidats qui ont à subir 
des examens, non des concours. Les emplois sont rangés en cinq ca- 
tegories du point de vue des connaissances exigées5. 

Le tableau des emplois réservés spécifie pour chaque emploi le 
type d'examen nécessaire pour y accéder, soit un examen commun 
tous les emplois d'une catégorie, soit un examen d'aptitude particu- 
lier 5 certains emplois, soit un examen commun de leur catégorie 
plus un examen d'aptitude technique. Il revient au ministere des An- 
ciens Combattants et victimes de guerre d'organiser ces examens au 
moins une fois par an. 

Les candidats ayant satisfait a m  examens sont inscrits sur des 
listes de classement au titre des emplois sollicités et des départe- 
ments de leur choix6. Les ministres des Anciens Combattants et du 
Travail arretent le classement, 6tabli au moins une fois par an(=). 
Quand surviennent les vacances sur des emplois réservés, les admi- 
nistrations concernées avisent le ministère des Anciens Combattants 
qui leur notifie alors le nom des postulants à ces emplois, suivant leur 
rang de da~sement(~ '~~.  Si, pour un emploi déterminé, aucun candidat 
n'est classé, l'administration concernée peut y nommer un travailleur 
non handicapé pour une période d'un an ; à I'expkation de ce délai, 

5. 1" catégorie : instruction du niveau Bac et connaissances de droit. 
2" catégorie : connaissances du niveau brevet d'études du leSryele. 
3' catégorie : niveau CEP.  
4' catégorie : connaissances élémentaires de français et de calcul. 
5" catégorie : savoir lire, écrire, comDter. 

6. Le classement s'opère diffr~rernmen~pour les travailleurs handicapés et pour les militaires et 
invalides de guerre. Pour les premiers, le classement s'opère compte tenu des résultats de 
l'examen professionnel. A valeur égale, les candidats sont classés successivement d'après le 
nombre d'enfants mineurs ou infirmes à leur charge, d'après leur âge (Ie plus âgé ayant la 
préférence), et enfin d'après Pancienneté des demandes d'atttibution d'un emploi (art. 
R 323-105 C. trav.). 
Quant aux seconds, ils sont classés en fonction de la durée de leurs services effectifs dans 
l'armée, leur ancienneté de grade, des enfants à leur charge, des notes obtenues aux exa- 
mens, tes campagnes, des décorations et des citations (art. L 414 C.P.M.I.V.G.). 
Dans l'hypothèse où Ie postulant n'a pas satisfait aux épreuves d'examen, une décision de 
refus de classement, motivée, lui est notifiée (art. R 323-105 et L 417 C.P.M.I.V.G.). 



Pagent peut être nommé à titre défitif(311) s'il n'y a toujours pas de 
handicapé classé pour cet emploi. 

Les postulants disposent d'am délai d'un mois (a compter de la 
date à laquelle à'administration a pris contact avec eux), pour faire 
@onnaître leur acceptation ou refus de l'emploi Pour procb- 
der & la nombatton des ktéressés, les administrations disposent d'un 
délai de six mois, à partir du moment ou leur sont notifib les candi- 
dats classés el3). 

S I -  Le travailleur handicapé nomme à un emploi réservé 
trouve dans une situation partieufibrement protegée dans l'h@othi?se 
d'une inaptitude h l'emploi. En cas d'hptitiade professionneUe 
mnstat6e Iors de %a période du stage, kl a Ba possibilité d'obtenir un 
autre emploi: après avoir de nouveau satisfait aux examens d'apti- 
rude physique et professiorneHe. Le stagiaire est mahtenu en fonc- 
tion jusqu'h son reclassement (mais si ce dernier n'a pas lieu dans les 
deux ans, le stagiaire est ficencié) Csi4). 

En cas de modification de l'état physique du handicapé en cours 
d'em2loi le rendant inapte & ses fonctions, I peut soaciter un emploi 
difftlrent8 dépendant de la m&me administration9 ou #une autre 
administrati~~'~. Le fonctionnaire handicap6 figure alors en tete du 
classement concernant !'emploi soEci t t l~~.  En l'absence de vaance 
d'emploi ou en cas d'inaptitude physique ou professionnelle du can- 
didat a 3'emploi sollicité, 3 peut présenter une dernière demande 
pour un emploi difftlrent de la meme admulistrative ou d'une autre ". 
7. Art. R 323-108 C. trav. et E 431 du C.P.M.I.V.G. h condition d'effectuer une demande dans 

b délai de deux mois A partir du jour où tl a été avisé de son inaptitude. S'ii ne formule 
aucune demande dans ce délai, il sera licenci6 Par contre, s'il a formulé une demande mais a 
échoué Pexamen professionnel comeswndant h l'emploi demandé ou ne s'est pas présenté 
h l'examen, il peut demander un autre emploi (art. R 323-108 et R 434 C.P.M.I.V.G.). 

8. Par une demande effectuée dans le délai de deux mois B partir du jour où l'intéressé a été 
avis6 de son haptitude (art. R 323-109, L 432 et R 435 C.P.M.I.V.G.). 

9. Cette demiére statue directement sur l'aptitude physique et professionnelle de l'intéress6 B 
cet emploi et, pour fes handicapés civils, il np a pas lieu de saisir B nouveau la 
C.O.T.0.RE.P. (C.E. 29 juin 1 8 8 3 , h f k ,  Rec. 2û5). 

10. Cette demande est alors soumise B I'accompiissement de Ibnsemble de la procédure d'accès 
aux emplois réservés (art. R 323409 et R 435 C.P.M.I.V.G.). 

11. Si Pintdressé est physiquement apte à l'emploi intéressé, il subit le cas échéant I'examen ou 
les &preuves d'aptitude professionnelle exiges (CE. 29 juin 1983, prtFcit.), II est toutefois 
dispensé de cet exameB ou de ces épreuves forsque l'emploi demandé est de même nature 



L'intéressé est maintenu en fonction jusqu'à son reclassement ; 
toutefois, s'il n'est pas reclassé dans les deux ans, il est 

152 - La procédure des emplois réservés assure donc bien un 
accès privil6gié à la fonction publique pour'les travailleurs handica- 
pés. d o r s  qu'en règle générale, l'administration garde toujours la fa- 
culté de ne pas pourvoir aux postes vacants et de ne nommer aucun 
des andidats ayant réussi le concours d'entréeC3'q pour les emplois 
réservbs, l'administration a une compétence totalement Liée : la per- 
sonne ayant satisfait aux conditions d'aptitude physique et profes- 
sionnelle exigees dispose d'un droit à nomination, l'administration ne 
peut s'abstenir de la nommer sur l'un des emplois postulés dans la 
mesure des vacances et de son rang de classement f318). 

Mais la lourdeur de cette procédure réduit la port6e de ce droit. 
Le candidat, notamment le travailleur handicapé, est contraint de 
suivre un itinéraire particulilsrement complexe. Après s'être informé 
sur les vacances d'emploi, il est tenu de constituer un dossier auprès 
de la C.O.T.O.R.E.P. ; sa demande sera examinée successivement 
par le directeur départementai du Travail et par la C.O.T.O.R.E.P. 
fonction publique (qui se réunit deux fois par an, le plus souvent une 
seule fois). II devra ensuite attendre une session d'examen et d'apti- 
tude professionnelle organisée par les services des Anciens Combat- 
tants et victimes de guerre(3i9), puis le classement sur un emploi, puis 
encore sa nomination au poste concerné 12, et enfin sa prise de fonc- 
tion. L'ensemble de ces 6tapes peut prendre plusieurs années lorsque 
tout s'enchaîne normalement, mais Ia longueur originelle de la pro- 
cédure est encore fréquemment aggravée par la pratique de cer- 
taines administrations ou sociétés nationales (telle la S.N.C.F.), qui 
subordonnent la nomination de la personne handicapée à des exa- 
mens médicaux ou enquêtes de moralité supplkmentaires qu'elles 

que l'emploi occupé, et qu'il n'existe pas de diffdrences essentielles entre les conditions 
d'aptitude professionnelle requise pour ces emplois (art. R 323-109 et L 432 C.P.M.I.V.G.). 

12, Toutefois, l'infomatisation de ia gestion des emplois réservés mise en place fin 1982 permet 
désormais la publication rapide des listes de classement après les examens et une confronta- 
tion plus aisde de la Este des candidats classés et des vacances disponibles, aussi les nomina- 
tions se sont-elles accrues de 40 % de 1983 à 1984. (Communication de Mr J. Laurain. secré- 
taire d'letat chargé des Anciens Combattants au  seil il des ministres du 20 mars 19gS). 



pratiquent elles-mêmes(320'. Et ceci, malgré une lettre du ministre 
chargé de la Fonction pubEque du 14 février 1978 leur interdisant de 
refuser de nommer les candidats admis, dès lors qu'ils ont été recon- 
nus physiquement et professionnellement aptes à exercer les 
fonctions. 

On imagine aisément l'kcidence de cette lourdeur procédurale, 
susceptible de dissuader nombre de handicapés ! 

953 -Au surpIus, cette procédure très sophistiquée laisse sub- 
sister un certain nombre de dzficdtés d'insertion des handicapes par 
la voie des emplois réservc5s. 

.La C.O.T.O.R.E.P. - fonction pubîique apprécie restrictivement 
la coapatibilité du handicap avec les emplois r&enrés, car e k  est 
tenue de se référer à plusieurs textes ewr-mêmes restrictifs : la liste 
des hvafidit6s compatibles, dressée par les seuls services des Anciens 
Combattants, qui privilégie les critères d'ordre physique, ignore les 
troubles mentaux et ne tient pas compte des caractbristiques des 
handicapes dont peuvent être atteints des civils13, le statut de la fonc- 
tion gubEque qui, jusqu'à présent, exigeait du candidat d'être physi- 
quement apte & la fonction et indemne de toute affection tubercu- 
leuse, canctsreuse ou nerveuse ou, en tout cas, en être définitivement 
gu4ri (ancien art. 16) ; enfin, les restrictions particuükres contenues 
dans les statuts particufiers propres 4 chaque Certes l'ar- 
ticle 5 de la loi du 13 juillet 1983, relative aux droits et obfigations des 
fonctionnaires, a supprimé toutes les incompatibilités énumérées par 
l'ancien article 16 du statut général, mais on peut douter que cette 
seule suppression soit de nature h résoudre le problème ci-dessus 
évoqué. 

Par ailleurs, les emplois de la catégorie A sont exclus des em- 
plois réservtss, aussi les handicapds possédant une quaication et des 
dipl6mes ne peuvent prétendre, par cette voie, à des postes de 
responsabilit4, 

13. Cependant, la prochaine mise en place d'un barc?me unique d'évafuation du handicap devait 
f a ~ r i s e r  une meilleure appréciation. 



Surtout un déséquiiibre existe entre l'offre et la demande de 
postes. Compte tenu de leur fornation scolaire ou professionnelle, 
les handicap& sont en majorit6 candidats à des emplois d'un civeau 
regativement modeste (Y, 4" et 5e eatégorie), alors que le nombre de 
vacances proposées dans ces emplois est peu hportant, car ils ne 
nbessitent que de faibles effwtifs, tels par exemple les emplois 
d'agents de bureau, &ailleurs supprhés par un décret du 26 
dkembre 1983 en raison des possibilités de rwrutement manifeste- 
ment trop réduites qu'ils offraient, De surcrolt, les emplois à pour- 
voir sont très mal repartis géographiquement, car, dans la Fonction 
pubEque de YEtat, la gestion des vacances de postes est assurée au 
plan national, et les mutations internes sont priv3&$ées par rapport 
au rmtement .  Les emplois réservés vacants sont donc nombreq 
surtout dans les régons les moins attractives, et ne sont fréquem- 
ment pas poums, Un handimpé reçu à Yexarnen doit attendre en 
moyenne cinq ans pour qu'un poste soit libéré dans Fun des depar- 
tements de son choix. En 1982, le ministre charge de la Fonction 
pubgque a d'ailleurs reconnu que l'attente d'un poste dure parfois 
plusieurs annkes, notamment dans les d4partements situ& au sud de 
Xa Loire '322", 

Une circulaire de ce même ministre du 21 aoQt 1981, relative il 
l'accès des handicapés aux emplois de PEtat, a tenté de remédier à 
cette situation en demandant aux administrations de proceder à une 
répartition effective, sur l'ensemblg du territoïre, des postes proposés 
am handimpés. Mais cette ulstruction n'a pas vrahent été suivie 
d'effet concret 14. 

Ces déséquabres expliquant que l'on assiste il un amroissement 
du nombre de postulants en attente de nomination que le m-iistre 
des Anciens Combattants évaluait en 1982 il plus de trois mille. Cette 
siruation devait cependant connaître une certaine arnislioration en 

14. h m  de l'examen du projet de foi en faveur de 17emploi des mmilleurs handica* par Ia 
commission des Affaires culturelles, familiales et sociales de i'Assembl6e nationale, le 
ministte des Affaires sociaies a annoncé une niforne prochaine de la procedure des emplois 
réservés pour tenir compte du nou-u rwme de ibbligation d'emploi mp~rt de la 
commisim des Affaires cultureIIes, familiales et sociales de l'&emblée nationale sur le 
pmjet de loi, p. 27). 



raison de la priorité d'affectation accordée aux travailleurs handica- 
pés par le nouveau statut de la Fonction pubiique de 17Etat 

Enfin, d'une manière généraSe, départements ministériels et 
couectivith locales ne paraissent porter qu'un intérêt limité au pro- 
blème du recntement des personnes handiapées, bien que plusieurs 
circdakes ministérielles'3p) leur aient rappelé la nécessité de fournir 
S'effort de recrutement nécessaire pour atteindre le quota d'emploi 
des handicapés fixé par la hi. 

154 - Ces recommandations n'ont guère trouvé f 'hho qupau 
sein de l'administration des P.T.T. 

Cette derniere a mis en place, au début de l'année 1982(324) une 
eqérience de troisième voie de recrutement des travailleurs 
handicapés. 

Chaque annCe, l'administration des P.T.T. se donne pour objec- 
tif d'embaucher un certain quota d'handicapés, qui est un pourcen- 
tage du nombre total des recrutements envisagés (3 9% en 1982,s % 
en 1983,3 % en 1984, 1985 et 1986). Le nombre d'handicapes 3 re- 
cruter est réparti d'abord entre tes services postaux et ceux des Télé- 
communications, puis entre les différentes directions régionales qui 
opèrent ensuite une nouvelle répartition au niveau départemental. 
Chaque service départemental procede au recrutement du quota 
prescrit en faisant appel d'abord aux lauréats des emplois rbexvés et 
des concours, puis B titre subsidiake, A des handicapés engagés 
comme a d a i r e s .  Cette troisitsme voie concerne uniquemeint cer- 
tains emplois de catégorie C et Dl6. Les candidatures sont classée 
par ordre chronologique. Les postulants doivent apporter la preuve 
d'un niveau de connaissances équivdent à celui exigé pour accéder à 
S'emploi de titufaire correspondant, Une visite médide  permet 
d'apprhier la compatibZt6 du handicap avec l'emploi postul6. L'em- 
bauche est effectuée pour une période probatoire de quatre mois, 

15. Sur cette disposition, voir infia, p. 279 et s. 
16. En catégorie C : agent d'eqloitation du service génbl ,  préposé, dessinateur, ouvrier d'l3tat 

de deuxième catdgorie. 
En catégorie D : agent de service. 



nomdement renouvelée deux fois. Les auxiliaires ayant donné satis- 
faction ont fa possibilité de passer un examen de titularisation après 
dix mois de service. En cas d'échec à cet examen, 3s peuvent se pr6- 
senter il une session ulteriewe et éventuellement à une troisikrne 
session, sous réseme de l'avis favoraMe du chef de service". Apres 
reussite, les handicapés sont nommé stagiaires sur place dans I'em- 
ploi qu'ils occupaient au cours de l'essai, exactement un an après leur 
embauche. 3% sont ensuite titularkBs. 

Cette eqérience s'avère extrêmement mncluante : dors que les 
P.T.T. avaient recrute jusqu'au 31 dkembre 1981 sedement 279 
agents handiapés, 2082 furea embauchl- de janvier 1982 à 
décembre 1985, dont 80 % par la voie: expérimentale de I'auxiïlariat. 
Ces rtssultats encouragwts s'expiiquent en grande partie par les 
avantages offerts par la procedue enpérhentale de recmtement, qui 
pemet notamment de franchir l'obstacle du dipôme, dkmbaucher 
très rapidement un handicapé sur place par dérogation aux r6gies de 
la mutation, et enfm de le nommer stagiaire puis titulaire sur place 
après un an de service et succès à un simple examen, non à un 
mncours (95 8 envkon des a d a i r e s  recrutés sont titularisés), 

La généralisation de cette troisieme voie apparat$ comme la 
meaeure réponse aux problèmes actuels de Phsertion des handica- 
pés dans la Fonction pubgque. Plus facile d'accès que la voie des em- 
plois réserv6s et mohs s6lwtive que ceile des concours, elle a le 
grand merite de permettre aux handicapes de se fmsariser  avec 
Pemploi et de faire preuve de leurs capacités d%adptation avant de 
passer l'examen d'aptitude professionnelle. C'est pourquoi la loi du 
10 juillet 1987 en faveur de l'emploi des travdeurs handicapés a 
Btendu à l'ensemble de la Fonction la possibilité de recru- 
ter ces travaaeurs en qu&td d'agents conrsactuels, dans les emplois 
de catégorie C et D, pendant une période d'un an renouvelable une 
fois, et de les titulariser à l'issue de cette période s%s rempiissent les 
conditions d'aptitude pour l'exercice de la fon~tion(~~9, Une circulaire 
mhistérieHe du 19 novembre 1987 a donnB des hdications d6taiff6es 

.. 
17. LYntérM a évidemment la possibilite de passer aussi un wncours ou un examen des em- 

plois réservés, 



aux administrations pour la mise en oeuvre de ce mode de 
recrutement. 

En définitive, les techniques contraignantes se sont avérées 
d'une effiacité réduite, tout au moins en milieu ordinaire de travaii, 
tant dans les secteur privé que dans la fonction pubIique, Les teck- 
niques incitatives mises en oeuvre se sont-elles révéldes plus 
efficaces ? 

9 2 - LES TECHNIQUES INCITATmS 

155 - Jusqu'à une date récente, les seules aides en vue d'inciter 
les employeurs du milieu ordinaire il engager les travaaeurs handi- 
capés consistaient en de simples subventions compensatrices des 
charges supplémentaires provoquées par l'emploi des personnes 
handicapdes. Mais de telles subventions sont insuffisamment incita- 
tives, iI s'avdrait donc nécessaire d'élaborer des modes de relation ne 
comportant pas le contraintes hhkrentes au contrat de travail de 
droit commun. Aussi, les pouvoirs publics se sont-3s rkemment 
orientés vers des formules favorisant l'emploi des handicapés tr&s 
faible coût durant une période déterminbe, une phase transitoire, à 
l'issue de laquelle f'employeur, qui a pu apprkier le salarie, conclura 
avec lui un contrat définitif. Furent ainsi créés, par circulaires minis- 
térielles, en 1983 les contrats d'adaptation professionnelle et en 1984 
les contrats de programme avec 17Etat. 



155 - L'article L 323-9 du Code du travail prevoit l'attribution 
de subventions aux employeurs afm de facititer la mise ou la remise 
au travail en mEeu rlrrdhake de production "* 

Ces subventions sont desthees i% compenser, soit les coQts 
d"am6napment résuitant de h prise en charge des personnes handi- 
capées, soit les charges suppikmentakes d'encadrement. Les pre- 
rmères visent à. i'adaptation des machines ou des outillaps, l'amena- 
gement des postes de travail (y compris l'équipement hdividuel né- 

aux travai3leurs p o u  occuper ces postes et l'acchs aux Eeux 
de travail) ; i'aide ne peut depasser 80 % des coûts d'aménage- 
ment (3a6". Les swondes visent les charges suppl&mentaires d'enmdre- 
ment supportées exclusivement pendant la periode &adaptation du 
handicape l'en?ploi ; l'aide concerne les d4penses de salaires et de 
charges sociales supplémentakes, dkmtement liées à l'emploi du 
travageur handicapé, et son montant ne peut dépasser 50 % de ces 
charges 

]Les deux types d'aides sont cumubttles et peuvent attehdre un 
montant éleve puisqu'aucun plafond n'est fixç5. Une ckcuiahre du 27 
avril 1978 invite seulement Yautorite competente à analyser le rap- 
port existant entre le montant de i'aide demandée et les emplois 
ainsi crtlés, avant de donner son accord. 

La demande de subventions, amompagnée d'un dossier justzica- 
tifc3m, est adressée aux services de la difection départementale du 
Travail, qui effleetuent une enquete d'opportunité. 

La procedure d'octroi de l'&dec3* $tait cependant jusqu'h une 
date rkente, lourde et dissuasive, La decision n'&ait prise par arreté 
du préfet '' que dans le cas - le moins fréquent en pratique - d'une 
aide n'excedant pas dix mille francs ; au-delà, il appartendt au mi- 
nistre cfxargb du Travail, de prendre fa décision. Ainsi, une grande 

18. Les mesures prises par I'employeur relatives B ibménagement des postes de tmvaik et aux 
conditions d'accueii des personnes handieaga nécessitent fa consultation du Comité d'en- 
treprise (art. L 437-1- al. 2 C. t r a ~ )  et celle du CM.SC.T. (art. L 236-2- al. 7 C. tra~.). 

19. Aprk avis du Cornit& dépastemental de la formation pmfessionnelle, de la promotion sociale 
et de l'emptoi. 



entreprise nationale, Rhône-Poulenc, ayant demandé une aide de 
soixante quinze mille francs en vue de l'installation d'un ascenseur 
dans un établissement des Ardennes, a dû attendre six mois pour ob- 
tenir l'accord ministériel, et un tel délai d'attente n'avait rien d'ex- 
ceptionnel ! Dans certains cas, il atteignait même dix-huit mois et le 
projet était déjà réalisé lors de l'octroi de la subvention, à moins qu'il 
ne fût abandonné ". 

C'est pourquoi un décret du 17 mai 1984 a allégé la procédure : 
le préfet a aujourd'hui une compétence de principe pour prendre la 
dkision, quelle que soit la somme ; simplement lorsque cette somme 
excède quarante mille francs, l'arreté préfectoral est, avant mise à 
exécution, transmis au ministre qui dispose d'un délai de quinze 
jours pour évoquer le dossier et statuer lui-même sur la demande. 

De toute façon, ces subventions sont fort peu utilisées. La Cour 
des comptes en 1982(U0) avait déjà noté le recours exceptionnel à 
cette procédure d'aide : une cinquantaine d'opérations seulement 
sont financées chaque année sur l'ensemble du territoire national. En 
1979, par exemple, sur une dotation de 1 951 000 F, seuls 1 197 000 F 
environ ont été utilisés. De 1979 à 1981, cinq demandes ont été 
enregistrées en Haute-Garonne, cinq dans le Morbihan, cinq dans les 
Côtes-du-Nord, deux dans le Finistère et deux dans le Var. Depuis 
ces dernières années, la situation s'est toutefois quelque peu amélio- 
rée, puisque le nombre des aides accordées a augmenté de 20 % 
chaque année depuis 1984. Cette année-là ont été adressées au mi- 
nistère soixante-dix demandes de subventions d'aménagement, dont 
une vingtaine destinées à l'aménagement des lieux de travail (ascen- 
seurs, sols de rampes pour fauteuils roulants ...) et une cinquantaine 
en vue de l'aménagement des postes de travail (notamment stan- 
dards pour non voyants, sièges spéciaux à dossier réglable...). 

157 - Cette faible utilisation des crédits est révélatrice du faible 
nombre d'handicapés effeetuanr leur rééducation professioranelte en 
entreprise. On a parfois expliqué le peu d'empressement des emplo- 

20. La longueur de la pmkdure était évidemment de nature à dCcourager plus d'une bonne 
volonté, et surtout à fournir un pdtexte facile aux chefs d'entreprise peu convaincus de la 
nécessité d'employer des handicapés. 



yeurs il profiter de ces subventions pour embaucher les handicapés 
par l'iliyxlorance de leur existencea. Pourtant, un effort d'hfomation 
et rcSaliscS aussi bien par les awmhtions d'handicapes (notamment 
campagne de sensibhtion des employeurs entreprise par le G.1-R.- 
P.E.H.), que par la Mission pour l'&insertion professionnelle des han- 
dicapes du e l s t & r e  du Travaq qui a pubtie en 1984 une bmhure 
présentant les dB6rentes aides h l'emploi h l'egard des handicapés, 
diffus& à deux cents miiles exemplaires par les dk&ions départe- 
mentales du Travail et l'A.N.P.E. 

En rédit&, il nous semble que le veritabie problème est d'un 
autre ordre : l'obstacle essentiel rdside dans la mentalité des mseux 
professiometî et notamment des employeurs. La majorité d'entre 
eux est convahcue que les travaaeurs hmdiapés, même s'& ne sont 
pas fordment mains rentables qu'un travaaeur valide, sont en tout 
cas source de multiples dIfficult4s dans l'entreprise (absencm r4pb 
tées, désorganisation du travaii, peur de l'gtre (< anormal w...). De 
simples subventions conrpensatrices de certaines charges ne parais- 
sent pas suasamment attractives pour modifier les mentalit4sZ, 
Dkutmt plus qu'e~ste aujourd'hui, concurrement am aides pour 
f'ksertion professionnelle des handicapés, tout un arsenal de me- 
sures f"inanci&res au profit d'autres catégories de travailleurs défavo- 
risés non handicapbs (jeunes, femmes seules, ch6rneurs langue 
dur&, etc.), et en période de crise oir les subventions sont fort ap- 
préciées des employews, leur choix portera l'évidence pour une 
aide offerte peu près &quivafente sur un jeune valide plutBt qu'une 
personne handicapée. 

21. Une enquête réalisée par i'A.P,F. en 1985 auprès de 170 chefs d'entreprise de la region 
nantaise révile que 31 % d'entre eux ignorent I'existence de ces aides (mir. &cider pour 
I*m@oi, brachum A.P.P., octobre 1986, p. 23). 

22. Cest d'ailleurs la raison pour Iaquelie dans plusieurs autre pays occidentaux, 1'Etat favorise 
Pembauche des handica~s, non seulement en acconiant des subventions p u r  amcinager les 
locaux et le matériel, mais a m i  en prenant B sa charge une partie du salaire du handicapé ou 
des charges sociales, En Belgique, YEtat supporte une fraction du sakaire et des ch- pen- 
dant un an, avec renouvenillernent possible. En Allemagne, 1'Etat paye 80 % du salaire dumnt 
deux ans. En Espagne, I'Etat verse une subvention de 500 000 p t a s  par handicapé embau- 
ch&, et les employcu*; bénéficient d'une téduction de 75 %de la cotisation due B la Sécurit-6 
a i a l e  (Soum : LégcC.Imon reCafN-e rS la &adupm&o~ des p u m e s  &ndicapém dans Ies 
E m - m m h  du Cowit de tlF-urope, publifation du Conseil de l'Europe, Stmsbouq, 1985). 
Aux U.S.A., I'emplopur benéficie Cplement d'une rtfduction de 50 % des charges sociales 
(B. Bachelot, << la Promotion de t'emploi des personnes handicapées aux Etats-Unis », op, 
cit, 



B - LES CONTRATS D'ADAPTATION PROFESSIONNELLE 

158 - Ces contrats, créés par une circulaire du ministre délégué 
à l'Emploi du 24 octobre 1983, concernent les travailleurs handicapés 
qui éprouvent des difficultés particulières pour accéder à un emploi 
en entreprise, et ont besoin de transiter par une phase d'adaptation 
au poste de travail avant de pouvoir être recrutés à titre définitif (ce 
qui exclut les personnes atteintes d'un handicap léger, susceptibles 
d'occuper immédiatement un emploi ordinaire) ". Ce contrat, à du- 
rée déterminée, entre dans la catégorie, visée par l'article L 122-2 du 
Code du travail, des contrats ayant pour objet de favoriser l'em- 
bauche de certaines catégories de demandeurs d'emploisN. Sa durée 
est de trois mois minimum et de six mois maximum, au terme de la- 
quelie il doit, en principe, déboucher sur la conclusion d'un contrat à 
durée indéterminée. 

L'employeur bénéficie, pendant la durée du contrat, d'une aide 
importante de l'Etat : 80 % du S.M.I.C. et des cotisations Sécurité 
sociale(a1) (A l'exclusion des autres charges  sociale^)^'. Le contrat 
d'adaptation s'accompagne d'une convention, passée entre le direc- 
teur départemental du Travail(332) (par délégation du préfet) et l'em- 
ployeur, fixant les conditions que doit respecter le contrat d'adapta- 
tion et les modalités de l'aide de 1'Etat *. Si, au terme de ce contrat, 
l'employeur ne procède pas à une embauche à durée indéterminée, il 

23. Les cattgories des travailleurs handicapés susceptibles de btntficier des contrats d 'adap 
tation professionnelle sont principalement les suivantes : 1") demandeurs d'emploi sans qua- 
lification ou à faible qualification ayant t t t  orientCs << vers un placement direct » par la 
C.O.T.0.RE.P. ; 2") demandeurs d'emploi, ayant béntficit d'une formation qualifiante dans 
un centre de rdeducation ou d'apprentissage, ne pouvant être integris directement dans une 
entreprise ; 3") demandeurs d'emploi, ayant et6 employts dans un CA.T. ou un atelier pro- 
tdgt, à la recherche d'un emploi dans une entreprise ordinaire ; 4") demandeurs d'emploi 
sortant des instituts mCdico-professionnels. 

24. Cependant, selon cet article; seules des dispositions 16gislatives ou reglementaires peuvent 
autoriser la conclusion de contrats à durée dtteminhe ayant un tel objet. Aussi lai lictitt des 
contrats d'adaptation professionnelle, prevus par simple circulaire, apparaît-elle fort dou- 
teuse. Dans la mesure où les contrats à durde dtterminte conclus en dehors des cas fixes par 
la loi et les règlements sont r6putts à durte indktermin6e (art. L 122-3-13 C. trav.), il semble 
bien que le handicapé recrute par un tel contrat pourrait demander en justice la requalifica- 
tion du contrat. 

25. Le versement de l'aide est subordonne à la communication, par l'employeur, à la direction 
departementale du Travail, d'un ttat de présence signt par l'employeur et le salarit, et des 
documents justificatifs du salaire paye. 

26. Le contrat de travail et la convention passte avec I'Etat doivent être communiquts au 
Comitt d'entreprise, ou à defaut, aux déldguts du personnel. 



sera tenu de prolonger le contrat pour une dur6e équivalente à la du- 
rée initiale et de supporter intégralement pendant cette prolongation 
le saiaire et les charges sociales sans l'aide de l'Etat =.La rkmunéra- 
tion du salarié durant le contrat est fixée par les parties, mais ne peut 
être hférieure au S M.I.C. 

Ce contrat, ayant pour objectif de réaliser l'adaptation profes- 
sionnelle du salarié, associe donc une formation essentieuement pra- 
tique dispensée au poste de travail (assortie éventuellement d'une 
formation théorique confiée & un organisme de formation) à des ac- 
tivités de production. Le nombre d'heures de formation doit tenir 
compte du temps nécessaire à l'acquisition des connaissances tech- 
niques indispensables pour l'emploi, et des aptitudes physiques et in- 
tellectuelles du travailleur appr&iées par le médecin du travail. Le 
temps consacrd chaque semaine & la formation et aux activités de 
production ne peut dépasser trente-neuf heuresm. Dans la majorité 
des cas, il variera entre vingt-chq et trente-cinq heures. 

159 - Depuis leur lancement, les contrats d'adaptation prufes- 
sionnelle ont connu, auprès des employeurs, un assez grand succès 
pour une mesure nouvelle (484 conventions ont été conclues en 1984, 
2 000 en 1988) en raison de l'importance de l'aide de 1'Etat. Ce suc- 
cès démontre que les chefs d'entreprise acquièrent très vite connais- 
sance des mesures prises en faveur des handicapés, et sont prêts B 
consentir un effort à leur tSgard dès lors qu'on leur offre des avan- 
tages réeuement incitatifs2'. Reste toutefois à vérifier si cette for- 
mufe atteindra effectivement le but poursuivi par ses auteurs : I'em- 
bauche définitive des salari& bénéficiaIres d'un contrat d'adaptatian. 
A ce jour, on ne dispose d'aucune statistique en la matière. 

27. En cas de non-exécution du contrat ou de rupture par l'employeur pour un motif autre que 
disciplinaire, Paide de 1'Etat n'est pas due et les sommes déjà peques devront être revedes. 
En cas de rupture du contrat pour un motif disciplinaire ou du fait du salarie, l'aide est 
versée au prorata du nombre d'heures d'adaptation effectuées. 

28. LYintér&t suscité par les contrats d'ahptation pmfwionnelie auprès des empio~uxs donne 
parfois lieu à des demandes assez abusives de la part de certains d'entre eux. La direction 
départementale du Travail de ta h i r e  a, par exemple, reçu une demande de condusion de 
plusieus contrats d'une entreprise de nettoyas, qui voulait embaucher des handicapés pour 
les Former à lkutiation de l'aspirateur et de la serpillière ! 



C - LES CONTRATS DE P R O G M M E  ETAT-ENTmPNSE 

160 - Ce type de contrat, créé par circulaire du ministre dél6gué 
à l'Emploi du 29 mai 1984, vise un objectif plus global et plus ambi- 
tieux : fa mise en place de programmes pluri-annuels d'action de 
formation professionnelle et d'embauche de travaaeurs handicapés. 

Un tel contrat est conclu entre le ministère chargé de l'Emploi et 
une entreprises qui s'engage à mettre en oeuvre un programme favo- 
risant l'insertion professionneEe des travailleurs handicapés, sur une 
période de trois ans(=). Le contrat de programme comporte trois vo- 
lets : un programme d'embauche fixé en pourcentage du nombre 
d'embauches réalisées par l'entreprise(w ; un programme en faveur 
de la formation profe~sionnefie~~ ; un programme de sous-traitance 
avec les établissements de travail protégé. 

En contrepartie des engagements pris, l'entreprise bénéficie 
d'une double aide de 1'Etat : une aide financière spécifique fixée à 
vingt mille francs par embauche, et portée à vingt-cinq mille francs si 
le pourcentage d'embauche de handicapés dépasse 4 % du nombre 
total d'embauches, et un accès prioritaire aux aides générales de 
1'Etat à la formation professionnelle et à l'embauche de handicapésN. 

Ces contrats, conclus pour trois ans, peuvent être rés%és par 
l'une au l'autre des parties avec un préavis de trois mois. Dans ce 
cas, l'entreprise devra rembourser à YEtat l'aide financikre 
spécifique. 

161 -La formule des contrats de programme fut crCée à titre 
expérhental auprès de quelques grandes entreprises en vue de re- 
lancer l'application de l'obfigation d'emploi. Mais depuis la réforme 
de cette obligation par la loi du 10 juillet 1987, le ministère n'envi- 
sage plus le développement de cette formule. 

29. Notamment, conclusion de confrats de déducation professionnefle avec la SPcurité sociale, 
contrats d'adaptation professionnelle du Fonds national pour f9empIoi, organisation de 
stages destinés aux handicap% se trouvant dans des centres de rééducation professionnelle. 

30. Contrats d'adaptation professionnelie du Fonds national pour l'emploi, aide a u  aménage- 
ments des postes de travail et à Ia compensation des charges suppl6mentaires d'encadrement. 





CONCLUSION DE LA PREMIERE PARTIE 

162 - Toutes les recherches statistiques sur l'emploi des per- 
sonnes handicapées démontrent l'échec du dispositif régissant leur 
insertion professionnelle. Environ 55 % des personnes reconnues 
handicapées par la C.O.T.O.R.E.P. sont sans emploi (ce pourcentage 
s'élève même à 80 % pour les jeunes handicapés), et la durée 
moyenne du chômage est de près de deux ans (674 jours en 19871, 
soit le double de celle de l'ensemble des salariés (365 jours). 

Si les délais d'attente pour obtenir une place dans les établisse- 
ments de secteur protégtté sont assez importants (environ six mois), la 
difficulttté de trouver un emploi concerne surtout les handicapés 
orientés en milieu ordinaire de travail. Les travailleurs handicapés 
représentent 5 % de la population active (1 200 000 personnes sur 22 
millions), mais seulement 0,6 % de l'ensemble des salariés du secteur 
privé. Sur les 8 700 000 salaries des entreprises soumises à 1'obfiga- 
tion d'emploi en 1985, on denombrait 500 000 bénéficiaires de cette 
obligation, mais seulement 74 000 travailieurs handicapés. 

La situation n'est pas meilieure dans la fonction pubfique : entre 
1977 et 1980, la part des handicapés dans les recrutements s'élevait à 
0,6 %. Cette proportion a certes augmenté au cours de ces dernières 
années, mais le pourcentage des travailleurs handicapés actuellement 
employés dans la fonction publique de 1'Etat s'élève, selon les statis- 
tiques les plus optimistes, à 1 %. 

La conjoncture économique ne saurait, à elle seule, fStre tenue 
pour responsable de ce constat dkcevant. Il s'explique essentielle- 
ment par l'inadéquation des moyens mis en oeuvre pour assurer la 
promotion de l'emploi des handicapés. Le système de la priorité. 



d'emploi issu de la loi de 1957 était bien trop complexe pour être ai- 
sément applicable et reposait sur une série de lourdes contraintes 
procédurales, qui avaient surtout pour effet de « bloquer >> les chefs 
d'entreprise et d'intensifier ainsi leur réflexe de rejet. De plus, il ne 
s'accompagnait, jusqu'à une d,-.te récente, d'aucune mesure réelle- 
ment incitative ni d'aucun mécanisme de concertation entre les 
acteurs économiques susceptibles de sensibiliser les milieux profes- 
sionnels aux difficultés des travailleurs handicapés et d'entraîner leur 
adhésion ii l'action à mener en faveur de ces travailleurs. 

Mais, si l'ancienne législation péchait par excès de contrainte, la 
loi du 10 juillet 1987 paraît bien verser dans l'excès inverse, puisqu'au 
nom du réalisme économique, elle a dénaturé l'obligation d'emploi, 
devenue une simple obligation alternative dont le chef d'entreprise 
peut s'acquitter par d'autres voies que l'embauche d'handicapés, et a 
totalement supprimé l'obligation d'embauche à l'essai des bénéfi- 
ciaires présentés par l'A.N.P.E. Les promoteurs de la loi ont préféré 
miser sur la création d'un Fonds pour l'insertion professionnelle géré 
par l'ensemble des parties intéressées, dont ont attend qu'il dévè- 
loppe les solutions de concertation. Ii n'est cependant pas certain que 
la mise en place de ce Fonds constitue le remède miracle et suffise à 
engendrer durablement une dynamique nouvelle en faveur de l'em- 
ploi des handicapés. Cette nouvelle législation a suscité beaucoup 
d'espoirs. Elle risque fort pourtant de s'avérer aussi peu efficace que 
la précédente. Or, tant que les portes du milieu ordinaire de travail 
ne s'ouvriront pas plus largement aux handicapés, et que le plus 
grand nombre d'entre eux seront refoulés vers les structures de tra- 
vail protégé, on ne pourra véritablement parler d'intégration 
professionnelle. 
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Deuxième Partie 

L'EMPLOI, 
FACTEUR D'INTEGRATION 

PROFESSIONNELLE ? 





163 - Le droit au travail, comme nous l'avons déjà signalé, n'a 
pas pour fmalité exclusive l'accès A un emploi quel qu'il soit. Son 
objet est plus large : i'emploi proposé doit presenter les vertus néces- 
saires 6t l'épanouissement de l'individu par le travail. Cet aspect qua- 
lltatlf semble bien hpliquer, sPa&sant des handicapés, une esgenm 
essentielle : leur permettre de viwe et travailler comme les autres, 
avec les autres, d'avoir une place au sein de la communauté natio- 
nale, malgré leur différence : remploi offert doit les mettre à même 
d'eviter I'isolement, de communiquer, d'être intégres dans fa collecti- 
vit6 profesionnege et sociale. 

Cette idée d'htégation s'est surtout développ6e à partir des an- 
nees soixante pour lutter contre la tendance à la marginaEs,ation, 
voire meme à la ségegation des handicapés. L'intégation est d'ail- 
leurs, si l'on se réfère aux affirmations de prhcipe contenues dans ]_a 
loi du 30 juin 1975, I"&jectif assigné I'ensemble du dispositif d'in- 
sertion professionnelle des handicapés. 

Pour réaliser l'htégration de chacun, les promoteurs de ce dis- 
positif ont opté pour une différenciation des régbes : aussi le statut 
des travaüleurs handicapés ne les régit-ll pas d'une manikre uni- 
forme. II se présente comme un statut pluraliste comportant des ï6- 
gimes dzférents selon la capacit4 de travail. ?butes les personnes 
dont l'aptitude le permet doivent trouver place dans le cadre ordi- 
naire de travail et relever d'un régime proche de celui des autres sa- 
laries ; ceux dont les capacités empêchent une insertion hmédiate 
dans ce cadre sont dirigés, pour préparer leur insertion future en rni- 
Lieu normal, vers le secteur de travail protégé oir ils relavent d'un ré- 
gime d'exceptian (Titre 1). 

Ce schCma paraît a priori cohérent et adapte car l'htégation ne 
peut se réaliser de la même manikre pour tous les handicapks, 
compte tenu de la diversité des handicaps. Canalyse du disposltZ lé- 
gislatif et rédementaire mis en place suscite cependant des interro- 
gations sur son aptitude B concrétiser la finalité d'intégation, ne 
favorise-t-3 pas plutôt une ségégation dans des structures de travail 
protegé ? (Titre II), 





Titre 1 

LE CHOIX 
D'UNE DIFFERENCIATION DES REGIMES 





164 - Le statut des travailleurs handicapés comporte deux ré- 
gimes distincts censés placer chacun dans les conditions d'exercice 
d'une activité professionnelle appropriées à sa situation personnelle, 

Les handicapés légers, orientés en milieu ordinaire, son soumis 
aux dispositions de droit commun régissant les travailleurs salariés 
ou agents pubtics, sans aide ni protection véritablement spéciales 
(Chapitre 1). 

Ne pouvant être inskrées immediatement dans le secteur indus- 
triel, les personnes dotées d'une capacité de travail moindre sont di- 
rigées vers des structures spècialement conçues à leur intention au 
sein desquelles elles bénéficient d'un régime d'exception avec des 
modatités de protection différentes selon l'importance de leur handi- 
cap (Chapitre II). 





Chapitre I 

LA SOUMISSION AU DROIT COMMUN 

EN MILIEU ORDINAIRE 





165 -Afin d'assurer aux handicapés orient6s en rnlüeu ordi- 
naire de travaii la rnerlleure Insertion possible, le législateur a, 
semble-t-2, juge pr&f&rable de ne pas les singulariser par un statut 
sp6cLfique de celui des autres salari6s. 

On peut pourtant se demander si I'amkna-ment sommaire des 
relations du travail dans le secteur privé confère les garanties néces- 
saires permettant au plus grand nombre d'handicapés d'assumer un 
emploi en milieu industriel (Section 1). Les handicapés agents publics 
bfEneficient, quant eux, de droits statutaires leur assurant une 
meaeure insertion professionnek (Section II). 





Section 1 

L'AMENAGEMENT SOMMAIRE 
DES RELATIONS DU TRAVAIL 

DANS LE SECTEUR PRIVE1 

166 -Au sein des relations du travail, on distingue classique- 
ment les droits individuels des droits collectifs des salariés, mais la 
notion de droits collectifs est ambiguë2. Aussi paraît-il plus judicieux 
d'adopter la distinction opérée par M. A. Jeammaud entre les rap- 
ports de travail et les relations  professionnelle^("^). Cet auteur définit 
les premiers comme les rapports issus du contrat individuel entre le 
salarié et l'employeur, et les seconds comme l'ensemble des relations 
nouées autour des rapports de travail et qui visent à permettre l'ex- 
pression collective des salariés dans le cadre de l'entreprise ou dans 
un cadre plus large. 

Dans le secteur privé, les travailleurs handicapés sont soumis 
pour l'essentiel aux dispositions générales du droit du travail. Les 
rapports de travail relèvent des règles applicables à tout contrat de 
travail succinctement aménagées sur certains points (5  l), et les 
textes législatifs et réglementaires régissant les relations profession- 
nelles ne contiennent pratiquement aucune disposition spécifique à 
ces salariés (§ 2). 

1. Prtcisons que, par commodit6, nous regroupons sous la terminologie secteur privt à la fois 
les entreprises privtes, les soci6t6s nationales et les ttablissements publics à caractère indus- 
tnel et  commercial. 

2. Ainsi, par exemple, le droit de grève n'est nullement un droit collectif, mais tout au plus un 
droit individuel s'exerçant collectivement (J. RIVERO et J. SAVATIER, Droit du zravail, coll. 
niemis, P.U.F., f Ed., 1978, p. 283). 



$ 1  - LES RAPPORTS DE TRAVAIL 

167 - Les personnes reconnues travailleurs handicapés embau- 
chées dans une entreprise privée ont la qualité de salarié ordinaire : 
elles sont soumises aux règles du droit commun du contrat de tra- 
vai13. Elles bénéficient seulement de quelques dispositions particu- 
lières dont la portée reste très limitée. 

Cet aménagement sommaire des rapports de travail prend insuf- 
fisamment en compte les problèmes inhérents au handicap et les 
risques particuliers auxquels sont exposés ces travailleurs ; ils ne sont 
guère protégés contre les abus éventuels des employeurs, notamment 
lorsque ces derniers envisagent de rompre leur contrat. 

A - L'APPLICATION DES REGLES DE DROIT COMMUN 

168 - Comme tout salarié, le travailleur handicapé est lié par un 
contrat de travail comportant des obligations réciproques : le salarié 
fournit, sous la subordination de l'employeur, une prestation de tra- 
vail en contrepartie de laquelle il persoit une rémunération. 

L'embauche d'un salarié handicapé s'opère soit par contrat à 
dur4e indéterminée, soit par contrat à durée déterminée. Le recours 
à ce second type de contrat paraît cependant limité à quelques situa- 
tions strictement définies : rien n'empêche évidemment un chef d'en- 
treprise d'employer un handicapé sous contrat à durée déterminée 
(ou meme sous contrat de travail temporaire) pour pourvoir tempo- 
rairement un emploi ne relevant pas de l'activité normale et perma- 
nente de l'entreprise(='). 

Toutefois en pratique, on conçoit mal qu'un chef d'entreprise 
recourt couramment à ces diverses formules, car elle ne correspon- 

3. L'art. L 323-32 C. trav. dispose que les handicapés travaitiant en ateliers prot6gé ou en centre 
de distribution de travail à domicile sont considérées comme salariées. Certes cet article ne 
vise expressément que les salariés en milieu protegé, mais on doit en déduire a fortiori que 
les travailleurs handicapés en milieu ordinaire sont aussi salariés de l'entreprise, dès lors que 
le contrat remplit les conditions jurisprudentielles de la qualification du contrat travail. 



dent ~gu&rre h la fmafite de PobEgation d'emploi des handicapes. k 
sdarid handicape, ernpfoyk sous contrat durde d&ter&&e sera 
beaucoup plus eequemment r m t 6  au titre de Fun des wntrats par- 
ticuiiers hstitu6s pour favoriser Ikmbaauehe da certahes mtdgories 
de demandeurs d k ~ p 1 ~ i  : contrats desth& am cht-meum 1ang;ue du- 
r&-~(~'@ et surtout contmts spk%qaes am handiapgs : contrats de 
rb6ducation professionneBe, ectntra& d'adaptation pro£asionneHe4. 

Sous l'empire de fia I&@sîation ant6rieure, tout Mneficiake de 
YabEga~on #emploi présent4 par PA.N.PK &tait soumis à une pi?- 
r i d e  d'essai permettant d%ppr&ier les aptitudes professionneBw du 
safârirti- et de Paffecter au poste de travaif le plus adaptd à ses capaci- 
t6s compte tenu de son handicap ; et toute contestation sumenant 
pendant I"essai ou Q s w  eqh t ion  devait donner fieu à saisine de 
Yhqeeteur bu trava3w1. 

Mais ta loi du 10 ju&t 1987 a abrog6 cette d&posStion. Desor- 
mais, le réghe de I'essai est celui du droit commun : l$emplayeur 
apprkie souveraiment les capacités professionneaes du salarie et 
prend h son égard tuutes mesures qu'il juge necwaires, notarnmerit: 
dans le choix de san dfectation, 

159 - En mati&re de conditions da travail, le I4gisIateur at insti- 
tu4 des dispositions protectrices en faveur des jeunes travaBeurs 
(Witatioa de la durde quotidienne et hebdomadaire du travail, in- 
terdiction du travail de nuit, durbe m h h a b  de congel et des 
f e r n r n e ~ ~ ~ ~ )  ; aucune mesure de cette nature nkst prhvue au profit de 
Yensemble dss travalifeurs bruidicap& '. 

On a vraisembIab3ement pens4 qu'il etait préi6sabIe de Xaissw 
am partmakes sociâwr le soin de determiner, dans chaque branche 
d'activitlç, les mesures prqres à facilites Padaptatlm stu travall en 
fonction des particdarisrnes de ttactivit6 concemee : cette dbrnarcfre 

4. Qpndant, ces deux cai.&gones be contrat engendrent des &&alions pfbvisoim daoutsant 
en pdncip sur la eonstlusm d'us wntsat détïnitif B d u 6  imdéterrnia40. 

S. II est mi qujexiste la poss11>39t6 de cr&r, au sein du mifieu erdinaixe de travail, un secteur 
protég4 offmnt des emplois à mi-temps ou dits 16ps aux handi=& ck%t P6tat fait obstaele 
à f7eempfai B temps wmpIet orr B un rythme nomal. Mais cette possibilitd est fort p u  exploi- 
tée (cf. infra, p. 250). 



paraît log3que dans la mesure où existent des conditions de travail 
très dzfdrentes dans l 'ago-hentake et la bureautique par 
exemple. Aussi* parmi les clauses obrigatakes des amurds coU.ectifs 
suwptibles #extension, doivent Gprer des dispositions concernant 
« les mnditions propres à eoncretiser le droit au travail de toute: per- 
sonne handiocapee en 6tat d'exercer une profession a, ainsi que les 
« modalites particuEkres de furnation professionnelle des personnes 
handimpdeswo », 

Mais cette obligation reste très formeae en raison de h faible 
reprbentation des handicapds au sein des organisations mdicafes, 
En pratique, la plupart des conventions coBectives renvoient pure- 
ment et shplement aux dispositions ICgislatives et re@ementakes en 
vapeur, et ne wntiennent aucune mesure amciiiorant le minhum 
26gd 6. 

&si en matikre de temps de travatl, la durhe legde hebdoma- 
daire des salari& handicap& est de trente-neuf heures, et la dur& 

le quotidienne de dix heures, comme pour tout salarie. Rien 
n'empeche les employeurs de leur faire effectuer des heures suppl6- 
mentakes entrant dans la h i t e  du contingent annuel de cent trente 
heures (ou de celui fixe par accord eouectif), En outre, le ré&e du 
repos hebdomadaire et des conges payés est identique h celui des 
autres salaries. 

Or, tl n'est pas 6vident que les IIandiapGs, même juges aptes h 
Qavaaer en mgeu ardinake h un rythme normal, puissent supporter 
des variations hportantes de Pharaire de travail, pouvant resulter de 
derogations conventionnelles aux dispositions l & g a l e ~ < ~ ~ ~ ,  notamment 
en cas d%volution de la conjoncture économique, (par exemple tra- 
vazer s k  hewes par jour durant plusieurs semaines, plus neuf 
heures trente les semalxles suivantes, au passer d'une durcie quoti- 
dienne de travail de sept à dix heures). 

- 
6. La plupars des maventtons coliectiva contient cette clause de style: « f<?s conditions 

dkmpfoi et. de tmmil des tmmilleurs bandicaptrs doivent titre m a f o m s  aux p m ~ p t i o n s  
ie@slaths et reglementaires applicables B cette catdgorie de safaries, et plus +cialement 
aux dispositions instjtu6es par la loi du 30 juin 1975, et ses décrets d'application S. 



170 -Certes, les handicapés peuvent bénéficier, en vertu de 
l'article L 241-10-1 du Code du travail, des mesures proposées par le 
médecin du travd, notamment des am6nagements d'horaires-), 
l'employeur étant tenu de prendre en considération ces propositions. 
Mais iE. s'agit de mesures à caractére individuel. Eues nécessitent 
d'ordhaire une démarche du salarié, que celui-ci hésitera à entre- 
prendre en raison du danger qu'eue comporte. En effet, le chef d'en- 
treprise, s'ri estime ne pas pouvoir donner suite aux propositions 
formulées, garde toujours la possibLlité de licencier fWf. 

Les travaaeurs handicapés disposent également des posGbSt6s 
d'aménagement du temps de travail ouvertes par le droit commun 
des rapports de travail. 

Le Code du travail autorise dCroger, par accord coliectif 
étendu ou par accord d'entreprise ou d'établissement, aux disposi- 
tions ré&tementaires concernant l'aménagement et la repartition des 
horaires de travail à l'intérieur de la semainew et permet donc l'ins- 
tauration de mesures sp4cifiques au profit de certaines catégories 
particulières de saiariés et notamment les travaaeurs handicapés. 
Mais encore faut-il que les partenaires sociaux songent & prendre de 
telles mesures ! 

D'autres réforrnes récentes ont assoupli le régime du temps de 
travail et introduit la notion de travail à temps choisi ; en particulier, 
l'article L212-4-1 du Code du trava$ issu de l'ordonnance du 26 
mars 1982 autorise, pour r6pondre aux demandes de certains tra- 
vailleurs, à déroger la s&gie de l'horaire collectif de travail et à pra- 
tiquer des horaires individualisés. En outre, les articles L 212-4-2 du 
Code du travail et suivants permettent aux entreprises de recourir au 
travd & temps partiel. 

Ces mesures peuvent ainsi faciliter l'intégation professionneue 
des travailleurs handicapés. En effet, les horaires individuaüsés leur 
offrent la possibilité de choisir, en fonction des sujétions particulières 
à leur état, k s  horaires d'entrée et de sortie de travail, tout en res- 
pectant la durée du travail fixée dans l'entreprise: un handicapé 
oblig6 d'utiliser les transports en commun pourra ainsi éviter les 
heures de pointe. 



Quant au travail partiel, c'est-à-dire celui dont la durée men- 
suene est hferieure d'au mohs un chqième à fa durée nomde du 
travaü, il paraît partic&èrement adapté aux personnes handiapées 
dans Phpossibilité #assumer trente-neuf heurs hebdomadakes de 
travail, du fait de leur tttat, Une faculte leur est ainsi offerte de rt5- 
duire la dw6e du travail 80 % de celle pratiquee dans I'ecStbfisse- 
ment, voire même B beaucoup moins, la loi ne fixant pas de minima, 
Le recours au travail à temps partiel n'est cependant qu'une facuJt6 
laisstse B Xa dkdtion de 19employeurt jarna& tenu de répondre favo- 
rablement aux demandes des salariés 

171 -Les travaaeurs handimp6s sont évidemmenr somis à 
toutes les &poskions du rh-glement intkrieur eifaborts par le chef 
d'enbeprise, mais l'article L 122-35 alinka 2 du Code du travalffM1 
pro& les clauses lttsant les %fari& dans leur emploi ou leur travag 
en raison de leur sexe, de leurs moeurs, de leur situation de f a d e ,  
de leurs ari@es, de leurs opinions ou conf~sions, ou de lem hiandi- 
ap, a capacitt5 professiornefle t5gâZe. Sougpons Phportance de 
cette d&position pour les travaaeurs handimpds, qui furmufe pour la 
premihre fois une règle de non-discrimination en leur faveur, 
concernant toutes les mesures prises par lkmployeur et suseptibles, 
par leur objet, de trouver place dans le regement intérieur. 

Meme si un principe gdnttd de non-dkrhhation fivrait déjà 
pami les dispositions du Prgambde de la Constitution, qui sd%alt 
à fonder la sanction dkne dkrhination Peamntre de cette caté- 
gorie de travailleurss, l't5nond d'une telle règle n'est pas inutile. Elle 
p rkn te  I?htérêt de mieux préciser, aux employeurs et aux inspec- 
teurs du travail chargtss du contrdle de la légalité du r&@ement*inté- 
rieur, les types de clauses h ne pas inserer dans le redement intérieur. 

7. La mise en place d'un horaire individuafis6 nécessite l'accord du comitc! d'entrepfise, mais on 
imapJne mal les élus du personnel refuser un amenasment de i'horaire de travail destiné 
faciliter 1s çonditions de vie d'un collègue handia*. 

8. qt Nul ne peut être $4~4 dans son travail ou son emploi, en raison de ses origines, de ses opi- 
nions ou de ses cmpnces B. Certes cette disposition ne vise pas eqremssément Ies handica- 
pe's, mals elle paraît devoir s3nteqréter d'une manière extensive et s'appliquer à toutes 
discriminations fondees sur un desavantage physique ou social quelconque, 



HI est vrai que les rèdements antérieurs n'ont, semble-t-il, jamais 
tellement contenu de dispositions ouvertement discrhhatoires % 
l'égard des handicapés, mais présentent plus couramment des clauses 
induisant fndirectement une telle discrhination. Par exemple une 
clause obtigeant tout salarié à procéder chaque jour au nettoyage de 
sa machine sous peine de suppression de la prime de salissure peut 
leses le salarié empêché, par son handicap, de procéder % cette opé- 
ration. La règle poske par Partide L, 122-35 comporte % l'évidence un 
intérêt pratique. 

Le Code du travail précise également la portée du principe gé- 
nerai de non-discrimination dans un autre domaine : selon l'article 
L 323-21 du Code du travail, en cas d'accident ou de maladie surve- 
nant au cours du contrat de travail, les handicapés benéficient des 
avantages accordés par un statut particulrer, une convention ou un 
accord collectif de travail - tels par exemple le versement d'indem- 
nités complémentaires aux prestations journalières de la Sécurité so- 
ciale -? dès leur embauche, dans les mêmes conditions que les autres 
membres du personnd. Toutefois, si la maladie résulte d'une rechute 
de l'affection invalidante, ces avantages ne seront accordés que si le 
statut ou la convention les accorde expresstSment dans ce cas. Cette 
solution s'explique sans doute par l'octroi, au handicapé atteult d'une 
telle affection, d'autres avantages spécifiques, telle l'allocation aux 
adultes handicapés '. 

172 - Cabsence de rhgles légales propres aux travailleurs handi- 
cap& se constate également à propos de la cessation des relations de 
travail : la rupture du contrat est rtSgie par les règles de fond et de 
forme du droit commun. 

Dans I'hwothèse où il s'agit d'un contrat à. durée indeterminée, 
la rupture de l'initiative de I'employeur - le licenciement - est sou- 

9. Cependant, en cas de rechute de l'affection, alors que cette dernière a &té considsrée comme 
ansolidée, l'handicapé peut bénéficier mal& tout des dispositions conventionneIIes (même 
si le cas n'est pas spécialement p r h )  à I'eqiration du délai d'un an à compter de fa date de 
consofidaiion (date fixée par la C.O.T.O.RIE.P, le cas 6chcSant après expertise - art. R 3 M  
47 $7. trav.). Les contestations relatives à l'application de ces dispositions sont portées devant 
Ia Commission departementale des travailleurs handicap&, qui statue en dernier ressort (art. 
L 323-35 C. trav.). 



mise à des garanties procédurales en faveur du salarié, notamment 
entretien préalable et énonciation écrite des motifs du licenciement. 
Ces garanties, instituées par la loi du 13 juillet 1973 relative au licen- 
ciement individuel, concernaient seulement les salariés ayant au 
moins un an d'ancienneté et travaillant dans une entreprise occupant 
habituellement au moins onze salariés. Aussi la loi du 4 août 1982 
relative au droit disciplinaire avait-elle étendu ces garanties aux sala- 
riés ne remplissant pas les conditions précitées et licenciées pour 
faute. 

La combinaison de ces deux textes laissait subsister une lacune 
importante : le salarié ayant moins d'un an d'ancienneté ou travail- 
lant dans une entreprise de moins de onze salariés, et dont le licen- 
ciement était motivé par une cause autre qu'une faute (notamment 
maladie, inaptitude ou insuffisance professionnelle), ne bénéficiait 
d'aucune de ces garanties légaleslO, l'employeur devait seulement lui 
adresser une lettre recommandée notifiant le licenciement). Cette 
lacune s'avérait particulièrement grave s'agissant des travailleurs 
handicapés licenciés le plus souvent pour ces motifs : ils se voyaient 
de ce fait congédiés sans pouvoir présenter leur défense, solution 
particulièrement inéquitables puisqu'ils se trouvaient moins protégés 
que les salariés licenciés pour faute. 

La loi du 30 décembre 1986 relative aux procédures de licencie- 
ment n'a que très imparfaitement comblé cette lacune : elle a certes 
étendu à tout salarié licencié, pour quelque motif que ce soit (hormis 
ceux compris dans un licenciement collectif d'au moins dix personnes 
dans une même période de trente jours), le bénéfice de l'entretien 
préalable", mais a limité la sanction de non-respect de cette forma- 
lité aux salariés ayant deux ans d'ancienneté au moins et employés 

10. Relevons, à ce propos, que l'application ou la non-application des garanties proctdurales 
ttait dtterminte par le motif invoqut par I'employeur, et qu'il lui suffisait d'invoquer une in- 
compétence professionnelle au lieu d'une faute professionnelle pour tchapper à la procé- 
dure, la difftrence entre les deux notions ttant fort tenue ! Cf. Cons. Prud. Saint-Etienne, 9 
avril 1986, non public?. Soc. 26 juin 1985, Juri-social 1985 SJ. 260 ; 4 dtcembre 1986, Juri- 
Social 87, SJ. 5 ; 10 dtcembre 1986, Bull. civ. V, no 594, p. 450. 

11. La seule diffkrence subsistant actuellement entre les salants licenciés mur  motif disci~li- 
naire ou tconomique et ceux licencits pour d'autres motifs concerne l'énonciation tcrite de 
la cause du licenciement : l'employeur est tenu de mentionner cette cause dans la notifica- 
tion du licenciement disciplinaire ou tconomique, les salariés licenciés pour un motif autre 
doivent la demander par lettre recommandte. 



dans un établissement d'au moins onze salariés1*. Or, on peut légiti- 
mement s'interroger sur l'efficacité de dispositions de droit du travail 
qui ne sont assorties d'aucune sanction. 

173 -Le Code du travail pose I'esgence d'une cause réelle et 
sérieuse pour tout Iicenciement '"47)' c'est-à-dire d'un fait concret, sus- 
ceptible d'être prouve et portant une atteinte suffisamment grave au 
bon fonctionnement de l'entreprise. 

Dans le cas d'un licenciement motivé par un fait inhérent à fa 
personne du salarié, il peut s'agir d'une faute13, mais surtout pour un 
handicapé, d'une insuffisance professionnelle ou d'absences répétées 
perturbant gravement la marche de rentreprise et nécessitant son 
remplacement 

Si le travailleur handicapé ne jouit d'aucune immunité(*, le 
mode d'appréciation des griefs invoqués « ne doit pas être identique 
vis-à-vis d'un salarie en bon etat de santé et pleinement conscient de 
ses ob<gations et vis-à-vis d'un autre salarié titulaire d'une incapa- 

». ainsi, selon un arrêt de la Cour dkappel de Paris du 16 mai 
1982(35x), <« l'employeur n'a pas de motif réel et serieux pour licencier 
une salarse sourde souffrant de grandes difEcultés d'élocution, no- 
tamment parce qu'il ne pouvait ignorer que la mesure prise aurait 
pour l'intéressé, en raison de son infirmité, les plus graves consé- 
quences sociales et financières >> 14. 

Les handicapés sont également exposés à un licenciement pour 
motif économique d'ordre conjoncturel ou structurel. Une circulaire 

12. La Cour de cassation avait d6jà jug6 les salariés bénéficiant des formalit6s piêwes par la loi 
de 1973, mais non les sanctions en cas de non-respect, n'avaient droit à rien, pas même à une 
indemnité calculée en fonction du préjudice subi (Soc. 7 juillet 1978, Dr. social 1979,290). 

13, L'extrême raret6 des d6eisions pubtiées relatives un licenciement pour faute des handicapés 
laisse penser que te contentieux en ta matière est t&s réduit. 

14. Voir aussi Soc. 14 decembre 1976 (D. 197'7, LR 13 : ne constitue pas une cause réelle et sé- 
rieuse de licenciement le fait pour un salarié, victime d'un accident du travail et n'ayant pas 
encore retrouvé tous ses moyens physiques, de refuser de gâcher du mortier, travail inhabi- 
tuel, de qualification très inférieure à ses fonctions, exigeant au surplus un effort physique 
qu'il était dans l'impossibilité médicale d'accompfir ; Soc. 10 janvier 1973, Dr. Ouvrier 1973, 
2% ; Paris 13 juillet 1982, f). 1982 1.R 457. Encore faut-il, pour bénéficier de cette jurispru- 
dence que fe handicap<! n'ait pas caché sa qualité de travailleur handicap4 à l'employeur lors 
de l'embauche (voir par exemple Cons. Prud. Lyon 27 juin 1982, et 9 mai 1985 non pubiiés). 



de la Délisgation à remploi du 29 avril 2976 avait précis4 que le li- 
cenciement ne pouvait avoir pour effet de d h h u e r  le pourwntage 
de handicap& dans rentreprhe. Nais une arret de la Chanrbre so- 
cide de la Cour de cassation du 8 novembre 1079f35Q a estimé que 
I'employeur, amen6 il r6duIt.e son personnel peut, pour d4terminer 
l'ordre des licenciements, prendre en consid4ration les rhdtats du 
travail et le sériewr de chaque sdafi8, Rit-ii mut26 de guene, les dis- 
positions relatives $ 12employeur et & la protecdon des handicap& et 
mutif& de guerre n'apportant a u m e  restriction à la facdt4 donnise 
à Pemployeur de le congédier pour un motX r6el et s4riem. 

Cet anet s'inscrit dans la ligne de la jurisprudence traditionnelle 
favorable la plhitude du pouvok patrond dans l'entreprise, U af- 
firme clakement l'absence de toute protection partieufière des han- 
diap& lors d'un licenciement &nomique. 

Cette solution se prete à critique car elle autorise l'employeur, 
pourtant IcSgafement tenu dpemployer un pourcentap obfigatoke de 
handicapiss, il üceneier h totalitB de ces sdariks en hvoquant un mo- 
tif économique et leur moindre quaimtion professionnefie". Elle 
est d"aZeurs en contradiction certahe avec Pesprit de l'ensembie de 
la I&&lation relative & Phsertion professionneUe des handicapés (et 
notament des dispositions sur Pobfigation d'emploi) ainsi qu"avec 
la recommandation du Conseil des mmrnunautiss du 24 juaet 1986 
sur l'emploi des handicapés dans la ComntunauttS, prbnisant la 
prise de mesures appropriees pour 4viter, dans toute la mesure du 
possible* des fleeneiements lies ii. un handi=apts16 

274 -Tout c o r n e  h rupture du contrat à durée InddtermWe, 
celle du contrat dur6e d4terrnùlée d'un travaaeur handiap4 n'est 
soumise a aucune rB@e sp&Eque : I'arriv4e du terme entrabe la - 
15. Lc nombre dihandia& licenciés p u r  motif 4mnomique est en aupentation constante ces 

derni&m anntfes : ainsi par exempIe dans fa Loire, ce nombre, qui était de 26 en 1W, a tri- 
pl6 en 1985. 

16. Lon de fa discuision du projet de toi en faveur de l'empfoi des handiuxp(ss devant Ie&eht- 
t>f& nationale, 1s dtrputts socialstes avaient p m p 6  un amendement inteHisant de Ilcen- 
cier une pemnne handi@@, sauf si le handicap devenait inmmpiible avec l'exercice des 
fonctions. Mais t'&emblée a repoussé net amendement au motif que cette protection exor- 
bitante du droit çommun risquait de se retourner contre Ies bandicapes en dissuadant les 
empioyeurs à les embaucher (J.O. As% Nat. 21 mai 1987, p.. 1381). 



cessation de plein droit du contrat sous rdserve des possibilités de 
renouvellement, la rupture anticipee n'est legithe qu'en cas de faute 
gave ou de force majeure'-. Une seule question particulière merite 
d'être bvoquée : la rechute de f affwtion invalida- constitue-%-elle 
ou non un cas de force majeure ? Par analogie avec les solutions 
jurisprudentieges retenues en matière de contrats à durée ind6termi- 
née, on peut répondre par Yaffirmative, dans l%~othèse où la re- 
chute entrabe une absence se prolongeant durant plusieurs mois. 
Cemployeur pourra ainsi refuser au salarié la reprise du travaii ii 
f'issue de la maladie sans avoir & lui verser de domma-s et ktérêts 
pour brusque rupture. 

Précisons enfin que tout travaaeur handicapé ulvolontairement 
priv6 d'emploi bCn6Ccie des docations de l'assurance chamage ou 
du rdghe de solidarité dans les memes conditions que les travail- 
leurs vatides. 

3 - LES DXSPOSXTIONS LEGALES PmTICULIEWS 

175-Issues de textes élaborés & des époques différentes et 
d"hspiration variée, ces dispositions ne semblent pas vraiment 
s'ordonner autour #une id6e dixectrice. Eues sont d'ailleurs peu 
nombreuses et ne concernent que quelques aspects de la vie profes- 
sionnelle. 

%'>) L$d erantie d9une r4munération minimale 

176 - Pour 4viter que les employeurs ne soient tenttss de f ier  le 
salaire des handicapés B un niveau trop bas, l'article L 323-6 du Code 
du travail (issu de la lai du 10 juillet 1987 mais reprenant, sur ce 
point, les dispositions de la loi du 23 novembre 1957) prkise que le 
salaire des travaaeurs handicapés et des mutilés de guerre ne doit 
pas être infkieur à celui rtssultltane de l'application des dispositions 



16eatives ré@ernentakm ou de la convention ou de f'aceord coliw- 
tif appliable & lkntreprke. 11 est donc IxlterdEt de fser un salaire in- 
ferieur au S.M.I.C. ou au & h m  conventionnel. 

Cet article pr&oit cependant des rauctions du s a l ~ e  dans I'fry; 
pothèse d'un rendement professionnel notoirement d*ué, et pr6- 
cise que les wndiGons dans lesqueues ces rdductions pourront être 
autorishes seront fixées par voie rkdementaire, 

Le d&et Ulremee devrait reprendre le meanisme existant 
actueBernent(*). Les reductions sont autorise= par b C.O.T,O,- 
RE,B., soit à la demande des parties, soit lors du classement des tra- 
vailleurs dans Pune des trois cat&gorim (A, B ou c)-. fl n'y a pas 
d'abattement possible pour la categorie A ; les abattements ne peu- 
vent depsser 10 % du salaire nomdement auou6 au travageur va- 
lide ammpgsant la meme tache pour la catkgorie 8, et 20 % pour 
les handiapés classés Cm. Dans le cas où, par suite des abatte- 
ments op&&, le salaire deviendrait ulférieur au S.M.X.C., la dkkion 
est prise par la direction departementde du Travd si la reduction 
n'exdde pas 10 % du &lmum garanti, et par la direction r6gonde 
si fa réduction est supérieure à 10 % de ce m h k u r n f ~ .  La décision 
de la C.O.T,Q,R.E.P., et c5ventuellement e l le  de l'admkistration, est 
prise pour une duree rn m de cinq ans, avec facult6 de recon- 
duction ou de r4vMon à l'epiration du délai fixe par la C.O.T.0.- 
R.E.P., à la demande des parties". 

En cas ne non-respect des r&$es rejatives fa kation du salaire, 
les textes ne ps6voient aucune sanction particuK&re. Cependant, tout 
travaaew handicap6 ou mut24 de guerre, l&sb par le non-respect de 
ces regles, peut obtenir devant le Conseil des prud"hommes le paie- 
ment du salaire auquel it a droit "358" 

177- Pour compenser le manque à gagner eventuel rksuftant 
dkne faible productivité du travaaeur Liée au handicap, la loi 
&orientation. du 30 juin 1975 a institue une garantie de ressourcw 

17. Art. D 32515 C. trav. Ces décisions sont notifiées aux parties et peuvent, dans les huit jours 
de la notifbtion, faire l'objet d'un recours devant la Commission déoartementale des tra- 
vailleurs handim#s faa. D 323-16 C. trav.). 



assurant un revenu minhum fixe à tout handicap6 qui exerce une 
activité professionneïle en d i e u  ordinaire ou protégé'*. Le handi- 
capé qui pergioit un salaire inférieur au montant de la garantie de 
ressourws se voit douer  un complément de rémunération à la 
charge de I'Etat égde à h dZf6rence entre te montant des ressources 
garanties et le sdaket3@) 

Les ressources ne sont garcdnties qu7& concunence de Pa durée 
1"kgale du trava" le montant du complément de rémun6ration est 
Qgai B la différence entre le salaire persu et ie montant horaire des 
ressources garanties multipEC par le nombre #heure de travail ef'fec- 
tuées, jusqu'à concurrence de trente-neuf heures 18. Le Mn6Ece de la 
garantie cide ressources n'hpliqie donc aucune durée minhum 
d9activit6 du handicapé, qui peut avoir un horaire réduit. 

Les saiariés handicapés continuent de peheevok le complément 
de r6mtlnèralion durant Xeurs congés mdadie s'ils bénéficient d'une 
indemnisation complémentaire en vertu de la Tai du 19 janvier 
8978@') au de dispositions con~entionnel9es<~~. Le complément de 
rémunération est ft-gdement 68 pour les p6riodes de congés payrtSs 16- 
p w r ,  Vers4 en meme temps que le salaire, 3 figure sur le bulletin de 
paie sous la rubrique « Complément de r6mun6ration versé par 
fEtat »". Les services départementam drs Travail remboursent en- 
suite & l'employeur le complément de rémunération et les cotisations 
sociales aff6rentes. 

En mZeu ordinaire de trava3? la garantie de ressources des tra- 
vallleurs handicapéss est kgde anrs salaire normalement aUoué à un 
travailleur vdide amomplissant la même tâche. Toutefois, Pe com- 
plément de rémunération ne peut être ni supérieur B 20 % du 
S.M.I.C. (w, ni poster les ressources pranties tà un niveau supérieur 
à 130 % du s.n(r.r.c.(=), 

18, Art. 7 du même décret. Aucun complément n'est donc da pour heures supplémentaixs, mais 
à l'inverse les majorations de salaire &sultant d'heures su~~Iémentaires n'entraînent uas de . * 
réduction du com>lément. 

19.11 est assujetti aux mêmes cotisations sociales que le salaire. Ia garantie de ressources ne fait 
pas obstacle aux droits des handica* si 1'A.A.W. et à f'altocation compensatrice, dès Ion 
que ces xssources ne dépassent pas le plafond au-delà duquel les cotisations cessent d'eêtre 
versées @rédsions apportées par une circuiaire du 13 février 1978). 

20. La garantie de ressources concerne uniquement les travailieurs handicap& à l'exclusion des 
mutiles de guerre (voir l'art. L 323-4 C. trav.). 



178 -Par aiIleurs, Ia loi &orientation a accordé B tout handi- 
cap6 atteint d'une hcapacité permanente d'au moins 80 %, auquel 
l'exercice d'une activité professionneHe impose des frais supplémen- 
taires (transport - outillage adapté ...), le bgnèfice d'une allocation 
compensatrice A la charge du département (à condition toutefois 
qu'il ne perçoive pas un avantage analogue au titre du r é w e  de Sé- 
curité sociale m). 

La C.O.T.O.R.E.P. d é t e r h e  le taux de l'aflocation dans les 1i- 
mites p r h e s  par le d&ret du 28 dkembre 1977t366), et le montant 
de F d w t i o n  campensatrice est Fi6 par le prkident du Conseil gé- 
néral compte tenu de la diSeision de la C.O.T.O.R.E.P. et des res- 
sources de i'intéressé. 

29 Les &@les d'hygiene et la sumeunce mbdicale particuliè~ 

179 - Les travaaeurs handicapés, considèrés sur le plan médicàl 
comme une population à haut risque, sont donc soumis A une sur- 
verllance particuE&re, tout comme les femmes enceintes, les meres 
d'un enfant de moins de deux ans et les travailleurs de moins de dix- 
huit anstm. 

Les salariés vaiides font l'objet d'un examen médical d'em- 
bauche au plus tard avant l'expiration de la période d'essaiw), puis 
d'un seul examen annuel21. L'examen médical dkmbauchage de la 
personne handicapée a lieu obfigatoirement lors de la prise de fonc- 
tion, &fii de s'assurer de son aptitude physique au poste de travail 
auquel on envisage de l'affecter Par la suite, le médwk du travail 
est juge de la fréquence et de la nature des examens n&essaire~(~}. 
En outre, les handicapés sont soumis à un examen aprbs une absence 
pour cause de maladie, d'accident ou d'absences rép$tées pour rai- 
sons de santè, comme pour tout salariéP. 

21. Gepcndant, tout salarié peut bénCficier dans i'intemife d'un examen & sa demande (art, R 
241-49 Ç trav.). 

22. Art. R241-51 C. trav, Le chef d'entreprise qui ne soumet pas le salarié à ce type de visite 
peut faire l'objet de poursuites phales (art. R 261-1 C. trav.) cf. par exemple Crim. 7 février 
1979, Droit Social 1979,160. 



Li Cour de cassation autorise l'employeur à suspendre le 
contrat de travail tant que le salarié n'a pas passé la visite de re- 
prise(371), mais il revient à l'employeur de prendre l'initiative du 
contrôle médical f3q. 

A compter dtz Ber octobre 1990, les salariés handicapés physiques 
devront pouvoir disposer d'hstaliations sanitaires appropriées'Jn'. 

3') Vallongement de h darab@ du. prkavis de licenciement 

680 - L a  ioi impose un allongement du délai de préavis en cas 
Qe licenciement de certains travailleurs handicapt5s ou mutiles de 
guerre. L a  durée du préavis légal (un mois pour une ancienneté de 
service continib comprise entre six mois et deux ans), ou du préavis 
conventionnel est doublée. 

Avant Ia loi de 1987, cette disposition concernait seulement les 
personnes les plus gravement handiapées, celles classées par la 
C.O.V.3.R.E.P. dans k catégorie C, comptant pour deux unités, et le 
doublement ne pouvait avoir gour effet de porter le préavis il plus de 
cieux mois(374), 'La ToE nouvelde étend cette mesure àd tous Ees travaii- 
leurs handicapés OG o%lutLa.és de guerre comptant pour plus d'une 
unité dans ie calci2 du nombre de bénéficiaires de l'obEgation 
d'emploi occupés dans les entreprises, et porte à trois mois la durée 
maximale du préavis Cette mesure reste néanmoins d'une 
portée restreinte : elle ne concerne pas l'ensemble des travailleurs 
handicapés et n'a pas pour effet d'allonger substantieliement le pré- 
avis. Or un dongement général et plus hportant de la durée du 
préavis serait pourtant opportun, car le handicap et la conjoncture 
bconomique actuelle rendent très difficile la recherche fructueuse 
d'un nouvel emploi ". 

23. L'Assemblée nationale et le Sénat ont repoud, à la demande du ministkre des Affaires so- 
ciales, des amendements de l'opposition visant à etendre tous les travailteuls handicapés le 
bénéfice du doublement du préavis et à supprimer la limite maximale de trois mois (J.O. Ass. 
Nat. 21 mai 1987, p. 1382 et S.). 



4') Les emplois B mi-temps et les emplois dits legers 

181 - Les personnes, dont l'état physique ou mental s'oppose à 
l'exercice d'une activité professionnelle à temps complet ou à un 
rythme nomal, peuvent se voir attribuer, après avis de la C.O.T.0.- 
R.E.P., des emplois à mi-temps ou des emplois dits légersM. 

L'A.N.P.E. répertorie les entreprises susceptibles de proposer 
ces emplois, qui sont ensuite recensés par le secretariat de la 
C.O.T.O.R.E.P.(m. 

La finalité de ces emplois répond au besoin d'accroître les possi- 
bilités d'accés en milieu ordinaire de travail des personnes atteintes 
d'un handicap relativement lourd. 

Ces emplois aménagés font i'objet de dispositions particulières : 
le handicap6 est soumis à une période d'adaptation d'une durée 
m b u m  de six mois> son salaire est fixé par le directeur départe- 
mental du Travail, sur avis motivé de la C.O.T.O.R.E.P. rendu au vu 
d'un rapport de l'inspecteur du travail sur les conditions d'exécution 
du contrat de travail". Le salaire ainsi fixé ne doit en aucun cas 
être inférieur à la moitié du salaire normalement alloué aux travail- 
leurs vaiides accomplissant la même tâchem, et à l'issue de la pé- 
riode d'adaptation, on procède à un réexamen du salaire minimum 
selon la même  procédure(^. 

IR handicapé a droit à une garantie de ressources égale à 80 % 
du S.M.I.C. II perçoit donc éventuellement un complément de rému- 
ntsration égal à la différence entre 80 % du S.M.I.C. et le salaire 
versé par l'employeur, compte tenu des avantages en nature(-. 

Ces emplois n'ont pas connu le développement espéré. On en 
dénombre aujourd'hui guère plus de 7 000, dont 5 685 en milieu agri- 
~ o l e ( ~ ~ ' ) .  Mais même dans ce secteur, le nombre d'emplois à mi-temps 
ou légers a tendance à diminuer fortement du fait de l'6volution dé- 

24. Art. L 323-23 C. trav. Soulignons qu'il s'agît d'emplois particuliers ne relevant pas du régime 
général du travail à temps partici. 

25. Art. R 323-59-3 C. trav. La circulaire précitée du 8 juillet 1981 recommande la passation du 
contrat de t m i l  par écrit pour ménager une preuve et mieux éclairer la C.0.T.Q.RE.P. 
Dans ce cas, le contrat doit être communiqué à l'inspecteur du travail qui le transmet au 
directeur departemental du Travail. 



mographique et socio-économique du monde agricole : en 1979, 3 y 
avait encore 10 000 emplois de ce type, près de la moitié a donc dis- 
paru aujourd'hui C3'Q. 

8 2 - LES RELATIONS PROFESSIONNELLES 

Les handicapés jouissent de tous les droits permettant leur par- 
ticipation ài l'action collective (droit syndical, droit de grève) el aux 
institutions représentatives du personnel. En outre, ces institutions 
représentatives se sont vues conférer quelques attributions particu- 
lières E l'kgard de cette catégorie de salariés. 

A - LA PmTICIPATION DES WDICPLPES A L'ACTION 
COLLECTm ET AUX LNSTITUTIONS REPRESENTATmS 

182 - Comme l'ensemble des salariés, les handicapés sont libres 
d'adhkrer au syndicat de leur choix dans le but de défendre les inté- 
rêts professionnels, ou de ne pas se syndiquer. Ils jouissent de tous 
les droits leur permettant d'exercer les fonctions d'administration et 
de direction d'un tel groupement. 

En revanche, la constitution d'un syndicat de travailleurs handi- 
capés il vocation interprofessionneHe est exclue par l'article L 411-2 
du Code du travail : ti Les syndicats regroupent des personnes exer- 
çant les mêmes professions, des metiers simiraires ou des métiers 
connexes ». Le regroupement de travailleurs handicapés en syndicat 
reste possible au sein d'une mbrne profession, mais les personnes 
handicapées n'eqloitent pas cette dernière faculté et adhèrent aux 
syndicats traditionnels. 

IE existe cependant des groupements de personnes handicapées 
visant il Ia défense des intérêts spécifiques de cette catégorie sociale, 



ayant la forme d'associations rCgies par la loi de 1901, et auxquels 
l'article L 323-8-7 du Code du travail'w reconnaît le droit d'a& en 
justice dans les cas d'inobservation des dispositions du Code du tra- 
vail relatives aux travailleurs handicap& portant un préjudice certain 
a l'intérêt collectif qu'ils représentent. Cette disposition merite d'iitre 
remarquée car la loi n'accorde qu'exceptionnellement ami groupe- 
ments la capacité d'ester en justice pour la défense d'intérêts collec- 
tifs : seuls les syndicats professionnels et quelques associations 
reconnues d'utilité publique jouissent d'une telle capacité. Il n'existe 
pas notre connaissance de jurisprudence concernant l'action collec- 
tive des associations d'handicap&, mais la Cour de cassation admet- 
trait sans doute aussi largement sa recevabilité que celle de l'action 
coll~tive des syndicats professionnels. L'action corporative des 
associations devrait ainsi être jugée recevable, même lorsquke vio- 
1atio.n par l'employeur des règles concernant les travailleurs handica- 
pés lèse d'abord l'intéret individuel dkn ou plusieurs de ces travail- 
leurs, d8s lors que le litige soulkve une question de principe ou de 
portée générale(384f (notamment refus d'embauche de travailleur 
handicapé par un employeur ne respectant pas les dispositions de 
l'obggation d'emploi, non-respect du salaire minimum). 

Les travailleurs handicapes ont bien sQr la faculté d'exercer une 
activité syndicale dans le cadre des moyens accord& aux sections 
syndicales d'entreprise : droit de réunion, diffusion des communica- 
tions syndicales, et aucun texte ne s'appose h fa designation d'un sa- 
larié handicapé comme délCgué syndical. On peut cependant se 
demander si les tribunaux admettraient la validité de la désignation 
comme délégué syndical d'un travailleur sourd ou muet par exemple. 
En effet, une jurisprudence constante de la Cour de cassation exige 
des salariks designés qu'ils remplissent, outre les conditions légales 
d'aptitude, certaines conditions jugées indispensables il l'exercice des 
fonctions (notamment condition de travail effectif dans l'étabiisse- 
ment) Aussi n'est-il pas impossible que certains handicaps soient 
jugés incompatibles avec fa mission dévolue au délégué syndical. 

26. Bien qu'existe une différence de redaction entre la rédaction de I'art. L 411-11 C. trav. relatif 
aux syndicats professionnels et celle de l'art. L 323-8-7 C. trav. Le premier exige seulement 
un préjudice direct ou inàireet, alors que le second est plus restrictif puisqu'ii subordonne la 
recevabilité de l'action collective des associations d'handicapés à l'existence d'un préjudice 
certain & l'intérêt qu'elles représentent. 



183 -Le droit de grève es",onstitutionne~ement reconnu 
tous les salariés, sans discrimination. 

TA Pr6ambuie de Ir Constitution affirme : <<Te droit de grève 
s'exerce dans Ie cadre des iois qui Be régiementent B. Mais te législa- 
teur s'est jusq~'k p~S~C2phi borné h préciser certaines des consé- 
T a x e s  de la g&ve sur Ie contrz'i de ~aavaai!~ et B $dicter quelques 
:&&es s~écifiquûs B S'exercice 6e ce droit dans les 6tabGssements 
chargés Ge la gcstioz;. c i 'ü~ service pasblc. Aussi les juges one-& dQ 

, O  pxc:se<.a 5éEïi1t10~ de ce xarzyec d9zctioc des salariés et :es condi- 
:!CES de SE lO&cL:Tlit6. Sf pouxer ' ,zhs a-i~teasrs constitue m e  grève 
« tmte kex6cutior. co~ecti:ve et concertée Gbu contrat de trama des- 
+:  "m6a 2 fz ix  z'bexti: des ievenQicatlo~ts(~ », ia Cour de cassation 

- , p .  . 0 

H ~ w ~ : & I ^ ,  S C  E M ~ . T ~  CkIUTitiOi" : 12 g&ve es: une eessa';ioe: co.k2slive et .. 
v3tieer%z Sb- :r~vz:-(381), kyz~ ( J  3oua but Qe faire eboutk des revendi- 
rrztiozs ?ré.-siéée:;.$!Enées, que :'ewp~o-yeasr a refus6 de et 
QU! z :LE chjet exciusivement jiofe~sionweJ(~~). 

Cette défhitior jurisprudentielle, ba %a fois vague et restrictive, 
cmdrair E s'iqteréoger sur iâ Zcéit6 de certaines actions auxquelles 
pourraient recourk les travailaeurs handicapés. 

Ahsi  par exemple, lorsqn'rane entreprise occupe un nombre res- 
treint de salariés hzndicapés (deux oii trois), vcKe même un seul, et 
que ceiui-ci (ou ceux-ci) décide de faire grève pour obtenir üwe amé- 
iioration quelconque Qe son statut personnel, se pose le problème de 
h licéieé de cette action dans la mesure 06 Ea grève implique une ces- 
satiorr collective dia travail et ne peut donc être le fait d'un seul. 
Certes, la Cour de cassation a jugé licite l'arrêt de travail d'un seul 
salarié d'une entreprise qui s'était associée ba un mouvement natio- 
nal(390) mais o r  peut se demander quele serait sa position àI l'égard 
du seul travailleur handicapé d'une entreprise qui cesserait le travail 
afin d'obtenk irne amélioration de ses propres conditions de travail. 
Juge: ie mouvement illicite, ne serait-ce pas réduire considérable- 
ment !a portée du droit de grève du salarié, seul travailleur Randi- 
cap6 de l'entreprise ? La solution à donner au problème serait 
encore plus délicate dans le cas où, l'employeur légalement tenu 
d'embaucher dix ou quinze personnes handicapées, n'en occuperait 
effectivement qu'une seule. La solution de l'illeicité apparaîtrait par- 



ticuli&rement injuste, car le salarié gréviste serait pénalisé du fait de 
l'inexbtion de ses obligations légales par l'employeur. 

On peut encore envisager une autre hypothèse : des travailleurs 
handicapés d'une entreprise peuvent-ils légitimement faire grève 
dans le but d'obtenir de l'employeur l'application de la législation 
relative a u  travailleurs handicapés ? La réponse est sans aucun 
doute positive si les revendications invoquées les concernent person- 
nellement, comme, par exemple, revendiquer le respect du taux 
d'abattement de salaire fixé par la C.O.T.O.R.E.P. En effet, selon la 
Cour de cassation, les salariés peuvent légitimement cesser le travail 
pour obtenir de l'employeur qu'il respecte ses obligations contrac- 
tuelles ou légales à leur égard(s1). En revanche, le mouvement serait 
certainement jugé illicite s'il avait pour cause la violation par i'em- 
ployeur de son obligation légale d'embaucher un certain pourcentage 
de travailleurs handicapés, car il s'agirait alors qu'une grève de soli- 
darité à l'égard d'une catégorie sociale; or la Chambre sociale 
n'admet la légitimité de ce type de grkves que si les revendications 
invoquées intéressent directement les conditions de travail du per- 
sonnel de l'entreprise(=). 

184 - L'article L 323-32 du Code du travail définissant les droits 
des salariés handicapés en milieu de travail protégé mentionne les 
droits relatifs à la représentation du personnel. A fortiori, les salariés 
handicapés en milieu ordinaire bénéficient-ils de ces mêmes droits. 

La loi du 24 octobre 1982 relative au développement des institu- 
tions représentatives du personnel a précisé les différentes catégories 
de salariés prises en compte dans les effectifs pour la mis en place de 
ces institutions et pour la désignation des délégués syndicaux. Elle 
indique que « les salariés sous contrat à durée indéterminée, les tra- 
vailleurs à domicile et les travailleurs handicapés employés dans des 
entreprises, ateliers protégés ou centres de distribution de travail à 
domicile sont pris en compte intégralement dans l'effectif de l'entre- 
prise (393) ». 

Cette disposition, ayant pour origine un amendement du groupe 
socialiste de l'Assemblée nationale, constitue une réaffirmation du 



principe selon lequel les travailleurs handicapés participent pleine- 
ment & la vie de l'entreprise. Bien que les textes ne le précisent pas, 
les travailleurs handicapés sont naturellement électeurs, ainsi que l'a 
énoncé la Cour de cassation(394) : « Les travailleurs handicapés em- 
ployés dans des entreprises, qui sont pris en compte intégralement 
dans l'effectif de l'entreprise, participent en principe aux élections 
des délégués du personnel et des représentants du personnel au co- 
mité d'entreprise P. Ils sont également éligibles, puisque les articles 
L 423-7 et L 433-5 du Code du travail reconnaissent l'éligibilité « aux 
électeurs agés de dix-huit ans accomplis et travaillant dans I'entre- 
prise sans interruption depuis un an au moins ». L'énumération des 
conditions mentionnées est évidemment exhaustive. Toutefois, 
considérant la jurisprudence excluant de l'éligibilité certains salariés 
jugés inaptes à exercer effectivement les fonctions électivesn, il n'est 
pas impossible que les tribunaux excluent de l'éligibilité des salariés 
dont le handicap leur paraîtrait gêner l'exercice des fonctions. 

A l'égard des handicapés devenus délrnés, l'employeur ne doit 
commettre aucun acte rendant plus difficile l'exercice de leur fonc- 
tions. Un arrêt récent de la Chambre criminelle de la Cour de cassa- 
tion'm a approuvé une cour d'appel d'avoir reconnu coupable du 
délit d'entrave un employeur ayant décidé de tenir la réunion du co- 
mité d'entreprise, non dans le local habituel sis au rez-de-chaussée et 
de plain-pied, mais dans un bureau auquel on accédait par un esca- 
lier ; le représentant syndical, dans l'hpossibilité de gravir cet esca- 
Lier en raison d'un handicap physique, s'était trouvé de la sorte 
empêchtç d'assister à la réunion. 

Cet arrêt postule assurément qu'une obGgation particulière pkse 
sur l'employeur, tenu de ne rien faire qui gênerait un délégué affecté 
d'un handicap. Mais l'employeur n'est-il pas tenu d'une obligation 
plus positive : mettre à la disposition des délégués handicapés tous 
les moyens matériels éventuellement nécessaires à l'exercice de leur 
mission, dans les mêmes conditions qu'un travailleur valide ? Selon 
la jurisprudence de la Chambre criminelle de la Cour de cassation, 

27. Notamment, les salariés dont te contrat est suspendu depuis plusieurs mois (Ass. Plen. 18 
décembre 1981, Leleu, D. 1982,237, concl. Cabannes : Soc. 9 ianvier 1985, Bull. civ. V, no 16. 
p. XI), et les travailleurs occasionnets (Soc. 18 juin 19.81, Dr. &al 1981,540, concl. ~ L c a ,  3" 
espèce). 



toute abstention du chef d'entreprise portmt atteinte au bon fonc- 
tionnement des installations reprbentativm constitue un délit d'en- 
trave, même lorsque l'acte & acçomp& n'est pas expressément prclvu 
par la loi. Ce délit a notament clté retenu à l'encontre d'un em- 
ployeur qui s'&tait abstenu de foumk un délep6 q$sd les ren- 
seignements indispensables h l'a~omp2issement de sa mission en 
raison de la dispersion geopaphique des salariés de f entreprise(396). 
On peut donc Iwtimement penser qu'un chef d'entreprise, refusant 
par exemple de procurer un accompagnateur à un d4tltpt5 aveugle' 
lors de ses dCplacements dans les ateliers, ou à I'exrtsrieur, s'expo- 
serait ii une condamnation pénale. 

185 - Certaines attributions particdkres relatives a m  travail- 
leurs handicapbs ont clt6 codees au comith @entreprise, aux d6ltS:- 
gués du pe~onnel  et au CJ-I.S.C.T. 

Le cornith d'entreprhe, obligatoire dans toutes tes entreprises 
d'au moins cinquante personnes, a pour vocation « d'assurer une ex- 
pression mUwtive des salaricls pemettant la prise en compte per- 
manente de leurs intérêts dans lies d&isions relatives h la gestion et à 
l'&volution honomique et fmanci2re de t'entreprise, à l'organisation 
du travail et aux techniques de productionm ». Il est obligatoire- 
ment informé et consulth sur les questions htéressant l'organisation, 
la gestion et la marche genérale de l'entreprise* les conditions d'ern- 
ploi, de travail du personnel(398). 

A ce titre, le comit4 doit être obggatokment consulte sur les 
mesures prises - conditions de leur accueil, aménagement des postes 
de travail - en vue de faciliter la mise ou la remise au travail des ac- 
&dentes du travail, des invafides de guerre et assimritss, des invalides 
civils, des travazeurs handicapes et notamment sur celles relatives B 



Papplication de i'obligation d'emploils. X1 donne son avis sur les me- 
sures intemenant après attribution d'une aide de i'Etat pour l'aména- 
gement des postes de travail ou la compensation des charges 
supplémentaires d'encadrement, ou dans le cadre d'un contrat de 
sous-traitance avec un étabgssements de travail protégét399). 

Le comité d'entreprise peut par ailleurs prendre connaissance 
des contrats passés avec les établissements de travail protégé, lorsque 
ceux-ci prévoient la formation et l'embaucke des travailleurs handi- 
capés par l'entreprise(400f. 

185 -Pour éclaires le cornil6 dans l'exercice de ses attributions, 
la loi prévoie fa constitution obligatoire d'une commission de la for- 
mation professionnelle, de I'emploi des jeunes et des handicapésc*" 
dans les entreprises d'au moins deux cents personnes(4M). Précisons 
cependant que l'initiative de la constitution de cette comrnission in- 
combe au comité d'entreprise et non B l'employeur, Comme les 
autres commission du comité, Ia commission formation a pour râle 
d'étudier prértlablement les dossiers relevant de sa compétence sou- 
mis au comité et de fui faire des  proposition^^^. 

Mais l'institution de cette commission n'impose de demander un 
avis au comité que sur les problémes généraux concernant I'emploi 
des handicapés dans l'entreprise, et non de le consulter sur le cas in- 
dividuel de chaque handicapé. Un employeur ne peut donc être 
condamnt. à verser des dommages et intérêts à un salarié licencié en 
raison de la réduction de ses capacités physiques au motif qu'ii 
n'aurait pas consulté au préalable le comité d'entrepri~e(~1. 

28, Art. L 423-3 al 5 C. trav. Pr6cisons que le rBIe du cornit& d'entreprise demeure purement 
consultatif, D'ailleurs, lors de tY&Iaboration de la loi du 10 juiliet 1987 en faveur de l'emploi 
des travailleurs handicapés, I'Assembf6e nationale a rejeté un amendement autonsant le 
comit6 à pm6der au contrôle de l'application de I'obligation d'emploi (J.O. Ass. Nat. 21 mai 
1987, p. 1419). 

29. La présidence de ces con~missions est assude par un membre titulaire ou supp16ant du 
comité, et leurs membres sont choisis parmi l'ensemble du personnel de l'entreprise (art, 
R 432-7 C. trav.). Des salaries handicap& non etus au comité peuvent donc y participer ; des 
experts et techniciens appartenant LI i'entrepiise peuvent se joindre aux membres de la 
commission avec voix consuftative. Les commissions ttablissent un rapport d'activité qui est 
soumis ta de"lib6ration du comité (art. L 434-7 C. trav.). 



187 - Les délégués du personnel, obligatoires dans toutes les 
entreprises d'au moins onze salariés, ont pour mission essentielle de 
présenter aux employeurs toutes les rklamations individueues ou 
collectives relatives aux salaires, à l'application de la législation so- 
ciale, ainsi qu'aux accords collectifs. Us ont donc vocation à présenter 
les rklamations spécifiques aux handicapés et à faire respecter leurs 
droits dans l'entreprise. Ils leur appartient aussi de donner leur avis 
sur les propositions de reclassement faites par l'employeur en faveur 
des victimes d'accident du travail ou de maladie professionnelle in- 
aptes à reprendre leur ancien emploi(qw) ; et, en l'absence du comité 
d'entreprise, les délégués du personnel exercent les attributions de ce 
dernier relatives à la mise ou remise au travail des travailleurs 
handicapés (m. 

188 - Le Comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de tra- 
vail (C.H.S.C.T.), depuis la loi du 23 décembre 1982, est obligatoire 
dans tous les établissements d'au moins cinquante salariés et d'au 
moins trois cents salariés dans le secteur du bâtiment. Dans les éta- 
blissements de moins de cinquante salariés, les missions du 
C.H.S.C.T. incombent aux délégués du personnel. 

Il veille à I'observation des prescriptions Iégislatives ou régle- 
mentaires en matière d'hygiène et de sécurité, et donne des avis au 
chef d'établissement sur les mesures à prendre pour améliorer la sé- 
curité et les conditions de travail. Sa consultation est spécialement 
requise avant toute décision d'aménagement important modifiant les 
conditions d'hygiène et de sécurité ou les conditions de travail, et no- 
tamment avant toute transformation importante des postes de travail 
découlant de l'organisation du travail, avant toute modification des 
cadences et des normes de productivité, Liées ou non à la rémunéra- 
tion du travail. De telles décisions concernent en tout premier lieu 
les travailleurs handicapés. 

De plus, ce comité est aussi consulté, en liaison avec le comité 
d'entreprise, sur les mesures prises en vue de faciliter la mise, la re- 
mise ou le maintien au travail de handicapés, notamment sur l'amé- 
nagement des postes de travail(407). 



En fin de compte, les attributions des institutions représenta- 
tives du personnel relatives aux handicapés se révèlent assez res- 
treintes, elles ne constituent pas pour ces salariés une aide vérita- 
blement efficace h leur insertion en milieu industriel, susceptible de 
compenser l'aménagement trop succinct des rapports de travail. La 
situation statutaire des handicapés agents publics paraît constituer 
un cadre plus favorable à une bonne insertion professionnelle. 





Section II 

LES DROITS STATUTAIRES 
DES HANDICAPES AGENTS PUBLICS 

189 - Les handicapés, recrutés dans la fonction publique par la 
voie des emplois réservés ou par concours, sont des fonctionnaires. 
Leur situation est entièrement régie par un statut fixé par la loi, et 
non pas un contrat passe entre l'employeur et l'intéressé '. 

Le statut des fonctionnaires résulte aujourd'hui des lois du 13 
juillet 1983 portant Droits et obligations des fonctionnaires (Titre 1 
du statut, du 11 janvier 1984 relative à la fonction publique de 1'Etat 
(Titre II du statut), du 26 janvier 1984 relative à la fonction publique 
territoriale (Titre III du statut) et du 9 janvier 1986 relative à la fonc- 
tion publique hospitalière (Titre IV du statut). 

Ce statut traduit incontestablement un souci de prise en consi- 
dération de la situation des agents handicapés, auxquels il accorde 
divers avantages spécifiques facilitant leur insertion dans le milieu 
professionnel (5 2). Mais ses dispositions à portée génerale leur of- 

1. Le nouveau statut de la fonction publique autorise cependant le recnitement d'agents publics 
par contrats (à durée indéterminée en principe) dans certaines hypothèses limitativement 
Cnumérées b a r  les art. 3,4,S et 6 de la loi du Il janvier 1984 relative à la fonction publique 
de 1'Etat et par l'art. 3 de celle du 26 janvier 1984 relative à la fonction publique territo- 
riafe) ; et des personnes handicapées sont évidemment susceptibles d'être recrutées sur ces 
emplois d'agents contractuels, notamment les emplois d'ouvriers des Ctablissements indus- 
triels de I'Etat. Ces agents non titulaires bénéficient néanmoins de dispositions réglemen- 
taires tendant à leur assurer une protection sociale équivalente à celle des fonctionnaires 
(dticret du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions applicables aux agents non titulaires de 
I'Etat, et décret du 15 février 1988 concernant les agents des collectivités territoriales). 



frent déjà par elles-mêmes des garanties de portée non néigeables 
(0 1)- 

1 - LE BENEFICE DES G U T I E S  GENERALES 
DE ILA FONCTfON PUBLIQUE 

190 - En vertu du principe génQal d'égalité, la carrière des 
agents handicapés, quelle que soit la voie d'accbs empruntée fem- 
plois r&ervés ou conmurs), se déroule dans les mêmes conditions 
que celle des autres fonctionnaires appartenant au même corps et au 
même grade. Ils sont soumis aux mêmes regles statutaires, ont les 
mêmes obligations et les mêmes droits(408), aussi peuvent-ils invoquer 
le bénefice de diverses dispositions qui leur donnent plus d'aisance 
pour s'insérer en milieu de travail. 

191 - La durée hebdomadaire du travail dans la fonction pu- 
blique de 1'Etat est alignée sur celle en vigueur dans le secteur privé, 
soit trente-neuf heures, les personnels de service et assimilés demeu- 
rant toutefois soumis ii une durée de quarante heures trente mi. 
nutesC4'Q. Cependant, se développe également dans ce secteur une 
politique d'aménagement du temps de travail qui présente un intérêt 
particulier pour les agents handicapés. Dans les services de l'Etat, di- 
verses dispositions ont institué l'horaire variable et le travail à temps 
partiel. 

Za pratique de l'horaire variable vise à la fois à renforcer l'effi- 
cacité du service public et améliorer les conditions de vie et de tra- 
vail des agents. Elle consiste à leur donner la faculté de choisir eux- 
mêmes leurs horaires journaliers de travail au regard de leurs moti- 
vations et besoins personnels, sous réserve des nécessités du service, 
dans le cadre d'un règlement établi dans chaque service, après 
consultation des organisations syndicales et de Pense~llbIe des inté- 
resses, Les modalités de recours à l'horaire variable sont précisées 



par una circulaire ministérieue du 10 mars 1983 : la durée m d d e  
du travail accompli par un agent travaaant à temps plein s'établit en 
principe à dix heures un quart dans une journée et la durée minùnde 
à cinq heures, la durée totale des plages fixes ne saurait être infé- 
rieure A cinq heures, en vue de garantir la cohérence du travail ad- 
ministratif au sein d'un même service. 

Par ailleurs, tout agent, même non titulaire, de 1'Etat et des col- 
lectivités territoriales (à l'exception des comptables) peut, sur sa de- 
mande, etre autorisé à accompk un service à temps partiel(410). Alors 
que dans le secteur privb, l'emploqreur reste entièrement libre d'insti- 
tuer ou non le travail à temps partiel, dans la fonction pubEque, seule 
des raisons tirtses des nécessités du service (notamment la nécessité 
d'assurer sa continuité, compte tenu du nombre de personnes exer- 
çant à temps partiel) permettent à Yadmhisrration d'opposer un 
refus à la demande de l'agent et ce refus peut d'aaeurs être coffltesté 
devant la Commission administrative paritaire. Toutefois, le Conseil 
d"Etat a atténue la portée de cette dernière exigence, en considérant 
que le recours au travail à temps partiel n'est pas un droit véritable 
pour l'agent; en conséquence, fa décision de refus ou de non- 
renouveuement n'a pas à être motivée2 et le juge exerce seulement 
sur cette decision un contrble minirnurn 3. 

La durée du service à temps partiel que les fonctionnaires sont 
autorisés à accomplir est fixée 50 %, 50 %, 70 %,80 %, 90 % de la 
durt5e de travail des agents de même grade exerçant à temps plein les 
mgmes fonctions. Le bené-ftce du travail à temps partiel peut être 
demandé pour des périodes comprises entre six mois et un an renou- 
velables sans limitation. La rtsmtmération aIlouée subira un abatte- 
ment en principe proportionnel & la réduction de k durée du travail 
Les périodes de service à temps partiel sont asshttées à des pé- 

2. En vertu de l'article premier de la foi du 11 juillet 1979 doivent être obligatoirement moti- 
vées les décisions administratives refusant un avantage dont I'attebution constitue un droit 
pour les personnes rempkiwnt les conditions legaies d'obtention. Le Conseil d'Bat a jugé 
que fa decision de refus ou de non-renouvellement du travail a temps partiel n'est pas au 
nombre de ces dkisims (CE. 8 f4vrier 1985, fl Gaighero, AJ.DA. 1985, 257, conci. 
Pauti) « I'age~t ne dispose que d'une simple vocation .4 I'attBbution de l'avantage B. 

3. tes inconvénients de l'absence d'obligation de motivation au stade de la d e w o n  initiale 
étant cependant réduits par la possibilité de contestation auprès de la ammission paritaire, 
devant laquelle f'auteur de ta décision devra Mdemment exposer tes raisons du refus. 



riodes de temps plein pour la d6temination des droits à avancement, 
à promotion et à formation. A leur issue, les intéressés sont admis de 
plein droit à occuper à temps plein leur emploi ou à défaut un autre 
emploi conforme à leur statut. 

192 -En droit du travail « privé », les absences répét6es ou 
prolongées d'un salarié pour maladie justifient un congédiement. 
Dans fa fonction publique, l'agent bknéficie d'un rélghe de congél 
maladie nettement plus fa~orable"~'). Un tel régime constitue un 
avantage tr&s appréciable pour un certain nombre d9kandicap6s ren- 
dus plus vulnCrables, du fait de leur affection invalidante, la mala- 
die qu'un travdeur valide. 

En cas de maladie le mettant dans l'bpossib%té d'exercer ses 
fonctions, le fonctionnaire a droit à des congés de maladie dont la 
durée peut atteindre un an, pendant une période de douze mois 
consécutifs4, L'intéresse garde son plein traitement pendant trois 
mois, puis ce traitement est réduit de moitié les neuf mois 
suivants t4"), 

A l'expiration de douze mois cons&utlfs de congés, la reprise du 
service ne peut se faire sans l'avis favorable du comite medical corn- 
pétent ; ce comite peut recommander raménagement des conditions 
de travail du fonctionnaire. En cas d'avis defavorable, l'intéressé est, 
soit mis en dlsponibStt5, soit reclassé dans un emploi dans un autre 
corps: soit admis A la retraite apr&s avis de la commission de r6- 
forme s'il est reconnu défïnitivement inapte à l'exercice de tout 
emploi. 

193 - Dans les cas oh le fonctionnaire est atteint d'une maladie 
le mettant dans l'impossibilité d'exercer ses fonctions, rendant nkces- 
saire un traitement et des soins prolong&s, et présentant un caractkre 

4. Toutefois, Ioqu'à $'expiration de la premitre ptSriode de six mois consécutifs de congés 
maladie, le fanctionnaire est inapte à reprendre son service, le cornit4 médical wmpétent est 
saisi pour avis de toute demande de prolongation de ce congé. 

S. fR fonctionnaire refusant, sans motif vatabk tic! à son dtat de santé, le poste qui lui est pro- 
pos& peut être Iîcencié après avis de la commission administrative paritaire. 



invalidant et de gravité confirmée, il est mis, à sa demande ou à Pini- 
tiative de l'administration, en congé de longue maladie dont b durée 
maximale est de trois ans. L'intéressé conserve l'intégralité de son 
traitement pendant un an, le traitement étant réduit de moitié les 
deux annbes suivantes6. Le fonctionnain, ayant obtenu un cong6 de 
longue maladie ne peut bénéficier d'un autre congé de cette nature 
s'a n'a pas repris auparavant l'exercice de ses fonctions pendant un 
an. 

194 - En cas de tuberculose, maladie mentale, affection cancé- 
reuse ou poriomyélite, le fonctionnaire a droit à un congd de longue 
durée, d'une durée maximale de cinq ans (huit ans si la maladie a été 
contractCe en service) ', 

Chacune de ces quatre affections ouvre droit au congé longue 
durée. Mais ce congé n'est pas renouvelable au cours de la carrière, 
aussi le fonctionnaire est-il dans un premier temps place en congé 
longue maladie. 

A l'issue de la première année de ce congé, il bénéficie du congé 
longue durée s'il est toujours inapte à reprendre ses fonctions, et la 
première année est alors décomptée au titre du congé longue durée, 
Cela permet à l'intéressé de rester dans le système renouvelable du 
congé longue maladie, tant que ses arrets de service n'excèdent pas 
un an et que ses reprises de fonction sont d'une durée suffisante. 

195-Le Mnéficiaire d'un conge de longue maladie au de 
longue durée ne reprendra ses fonctions à l'expiration ou au cours du 
congé que s'ii est reconnu apte par le comité médical, qui peut for- 
muler des recommandations sur les conditions d'emploi du fonction- 
naire ! 

6. Bid. 
7. &id. 
8. Si le fonctionnaire bénkficie d'amenagements spéciaux de ses modalitb de travail, le cornit6 

medical est appeK de nouveau A t'expiration de périodes successives de trois mois au mini- 
mum, de six mois au maximum, statuer sur f'opportunite du maintien ou de la modification 
de ces am6nagements. 



Si le comité presurne une inaptitude définitive, à t'issue de la pC- 
riode de cong4, le dossier est soumis à la Comission de réforme qui 
se prononce pour la reprise du service, pour un reclassement sur un 
autre emploi, pour la mise en disponibGté ou enfin la mise à la 
retraite. 

Le fonctionnaire mis en disponibüité perd le bénéfice de son 
traitement mais n'est pas rayé des cadres et conserve droit à réinté- 
gration. La mise en disponibüité est prononcée par une durée maxi- 
male d'un an, renouvelable à deux reprises pour une duree égale, 
Toutefois, si à l'expiration de la troisikme année de dispo&büité, le 
fonctionnaire est inapte à reprendre le service mais que, selon l'avis 
du comit4 médical, il doit normalement pouvoir reprendre les fonc- 
tions avant 17eqiration d'une nouvelle année, un troisikme renou- 
veaement peut être accord&. 

]te fonctionnaire mis à la retraite pour ulaptitude est raye des 
cadres mais perçoit une pension (sans condition d'âge ou d'ancien- 
neté de service) dont le montant est proportionnel à ses années de 
service. 

Les fonctionnaires dont la mise à la retraite a été prononcée 
pour bvaEdit6 et qui sont reconnus, après avis de la Commissicm de 
réforme, aptes à reprendre l'exercice de leurs fonctions, peuvent être 
réintégCs dans un emploi de leur grade si une vacance existe, La 
pension est supprimée à compter de la date d'effet de la réultégation. 

196 - Tout agent public ayant droit aprczts service fait à une ré- 
munération, dont l'élément essentiel est le traitement auquel s'ajou- 
tent diverses primes et hdemnités, le travailleur handicapé reçoit le 
traitement et les sommes accessoires correspondant à son emploi, 
quel que soit le mode de recmtement : emplois réseniés ou concours, 

En vertu du principe de t'égalité de traitement et de ses appfica- 
tions en matière de rCmuntÇrati~n(~~), aucun abattement n'est operé 
du fait d'une dimhution de leur capacité de travait9. 

9. Signaions que le fonctionnaire atteint d'une invaliditt résultant d'un accident ayant entraTntS 
une incapacitt permanente d'au moins 10 % ou d'une maladie professionnelie, a droit 
l'allocation temporaire d'invalidité cumulable avec son traitement (art. 65 de la loi du 11 jan- 



Ceci s'explique sans doute par la différence traditionnelle entre 
le traitement du fonctionnaire et la rémunération du salarié : le sa- 
laire est la contrepartie du travail fourni, alors que le traitement est 
considéré comme un moyen permettant au fonctionnaire de tenir le 
rang correspondant A sa fonction. Dans cette conception, il apparaît 
donc logique que le travailleur handicapé perçoive un traitement 
identique à tout autre fonctionnaire dans le même emploi, queue que 
soit l'éventuelle différence de rendement. En contrepartie, les règles 
de la garantie de ressources ne s'appliquent pas, et aucun complé- 
ment de rémunération n'est da aux fonctionnaires handicapés. 

197 - Les procédures d'avancement des fonctionnaires en cours 
de carrière assurent également de meilleures garanties de promotion 
aux travailleurs handicapés qu'en droit privé du travail. 

Les fonctionnaires bénéficient de possibilités d'avancement soit 
à un grade supérieur avec augmentation de traitement (avancement 
de grade), soit A un traitement supérieur dans le même emploi 
(avancement d'échelon). L'avancement d'échelon est fonction à la 
fois de l'ancienneté et de la valeur professionnelle des fonction- 
naires. Les statuts particuliers de chaque corps fixent l'ancienneté 
moyenne exigible pour accéder à l'échelon supérieur, et cette ancien- 
neté est augmentée ou réduite en fonction de la notation(414). 

L'avancement de grade s'effectue selon trois modalités diffé- 
rentes : soit au choix par voie d'inscription à un tableau annuel 
d'avancement, établi après avis de la commission administrative pari- 
taire par appréciation de la valeur professionnelle des agents1', soit 
par voie d'inscription à un tableau annuel d'avancement établi après 
avis de la même commission apres une sélection par voie d'examen 
professionnel, soit enfin par sélection opérée exclusivement par voie 

vier 1984 relative à la fonction publique de 1'Etat. Par contre, aucune disposition analogue ne 
figure dans la loi du 26 janvier 1984 concernant les fonctionnaires des collectivitts tem- 
tonales). 

10. Cette appréciation n'est toutefois pas dtnuée de toute subjectivité : elle est en principe fon- 
dte sur la fiche de notation annuelle du fonctionnaire ttablie par le chef de s e ~ c e  et qui 
comprend trois tltments : une note chiffrée de O à 20, une apprtciation géntrale et les ob- 
servations sur les voeux tventuellement exprimes par les inttressts (art. 2 du dtcret du 14 
février 1959 prtcités). Mais les régimes particuliers peuvent ne pas prévoir de système de 
notation (art. 17 de la loi du 13 juillet 1983). 



de concours professionnel. Toutes les promotions sont obligatoire- 
ment pronon&= dans l'ordre du tableau ou de la liste de classement 
au concours fdi9, 

Ce qstèrne est censé p r m t k  à bu t  agent les mêmes chanms de 
promotion et éviter I3&tabEssement de règies d'avancement discrhi- 
natoires au détrhent de certains d'entre eux, En conséquence, les 
handicapes doivent béndficier de Favancement au même rythme que 
les autres fonctionnaires. Encore que Yon constate en pratique des 
reticences de la part de supdrieurs hiérarchiques à nommer à des 
postes de responsabzté. des personnes atteintes de certains handi- 
caps : surdité, aphasie, t<-.trapI&gie, maladie mentale. 

198 -Enfin, le droit de la fonction pubgque met l'agent handi- 
capé .à l'abri d'un congédiement motivé par une moindre capacit6 
professionneile. Dans la fonction pubEque, le licenciement est une 
mesure administrative mettant fin aux fonctions de l'agent pour des 
motifs non disciphaires, alors qu'il ne peut être admis B la retraite. 
Cette mesure htervient prhcipalement dans deux as. Un licencie- 
ment peut être prononcé en vertu de dispositions lé@slatives de dé- 
gagement des cadres prévoyant soit le recIassernent des int&ressds, 
soit leur indemnisation (art. 69 de la loi du I l  janvier 1984). Il peut 
dgaXement htewenk en cas d'ksuffisance professionnefle, cette me- 
sure ayant alors pour objet de * débarrasser » lkadministration de 
fonctionnaires qui se sont rév6lés incompétents, et qui ne peuvent 
être reclassés dans un autre emploi. Ce licenciement est prononcé 
apres observation de la procédure en matiere disciphaire et en- 
traîne le versement d'une indemnitd(4161, 

On pourrait crauldre le licenciement d'un travailleur handicap<-. 
pour hsuff-tsance professionnelle dans la mesure où, a priori, ses ca- 
pacités sont plus réduites que celles &un fonctionnaire valide, Mais 
le Conseil d'Etat a affirrn6, à plusieurs reprises, qu'un Kcenciement 
pour hsuffisance professionnelle ne pouvait être prononcé si la 
cause de cette insuffisance resultait de Phcapacit6 physique de 
I'agent(441n. Citons par memple, un arrêt du 25 fevrier 1972(4i8), 
concernant un sous-brigadier de la police nationale qui s'&ait montré 



incapable d'exercer ses fonctions dans les divers emplois auxquels on 
l'avait affecté ; la Haute Juridiction relève que le comportement du 
sous-brigadier était. imputable à un état pathologique ayant justifié 
un congé de longue durbe pour maladie mentale et des placements 
en h8pita1 psychiatrique, et a estimé que l'administration disposait 
d'un arsenal de mesures propres allant du congé maladie i3 la radia- 
tion des cadres -pour invaLidit9 avec pension, et qu'en prononçant 
pour des motifs tires uniquement de son état de santé le licencie- 
ment de ce fonctionnaire pour insuffisance professionnelle, elle avait 
commis un détournement de proeedure entgchant dQég&t& la dite 
mesure. En revanche, le fait qu'un agent soit atteint d'une incapacité 
physique ne s'oppose pas ce que I'admhistration tire les consé- 
quences de l'insuffisance professionneHe, s'il est établi qu'eiie est 
sans rapport avec l'incapacité physique (419', 

9 2 - L'OCTROI D'AVANTAGES SPECIRQUES 

Ces avantages résident essentieBement dans une priorité d'affec- 
tation et un dispositif d'accueil et d'hstauation dans le service. 

199 - La mobilité des personnes handicapées se trouve souvent 
rbduite, tant par les difficultés pratiques de déplacement liées cer- 
tains handicaps que par la nécessitb de conserver l'aide matérielle et 
morale procurée par l'envkonnement familial. Souvent ces agents ne 
sont pas en mesure d'accepter n'hporte quel poste. Pour remédier à 
cette dsicuitk, le nouveau statut de la fonction publique contient des 
dispositions derogatoires au profit des fonctionnaires reconnus 
handicapes. 



Les affectations prononcées, lors de l'accès à la fonction pu- 
blique et lors des mouvements de mutation du personnel, doivent te- 
nir compte des demandes formuiées par les intéressés dans toute la 
mesure compatible avec le bon fonctionnement du semice, et pri0rit.Ç: 
est donnée, dans les conditions prdvues par $es statuts particuliers, 
aux fonctionnaires reconnus travailleurs handicapés (ainsi qu'am 
fonctionnaires séparés de leur conjoint pour des raisons profession- 
nelles) (4m. 

En outre, lors des mouvements du personnel, si les possibüités 
de mutation dans leurs corps d'origine sont insuffisantes, les fonc- 
tionnaires handicapés (et ceux séparés de leur conjoint) peuvent, 
dans toute la mesure wmpatible avec les nécessités de fonctionne- 
ment du service, compte tenu de leur situation particulière, Mnéfi- 
cier en priorité de la procedure de changement de corps, de déta- 
chement ou, le cas échéant, de la mise à disposition(421). 

La procedure de chanpment de mqst422' concerne les membres 
des corps de la fonction publique de 1'Etat ou de la fonction pubfique 
temitoride ayant le meme niveau de recrutement et dont les mis- 
sions sont comparables. Les personnes ùrtégees dans le nouveau 
coqs consentent les avantages acquis en matière de traitement et de 
retraite. 

Le détachement est la position du fonctionnaire temporakernenr: 
place hors de son coqs dYori&e. U. est prononcé soit pour une 
courte durée de s k  mois m-um et non renouvelable, soit pour 
une longue dur6e de cinq ans au plus, renouvelable tous les cinq 
ans(4p? Le fonctionnaire est soumis aux règies régissant la fonction 
qu'il exerce par dbachement@M, Le fonctionnaire de 17Etat, détachb 
auprès d'une administration ou de lkn de ses étabEssements pubses, 
continue à percevoir la rémunération affiSrente à son grade et B son 
échelon dans son admùlistration dkrigine, si le nouvel emploi corn- 
porte une rémunération m~indre(~~a .  

La mise à disposition est la situation du fonctionnaire qui de- 
meure dans son corps d'origine, est réput6 occuper son emploi et 
continue à percevoir la rémunbration correspondante, mais qui effec- 
tue son service dans une autre administration. Les fonctions exercées 



par le £onctionnaire mis à disposition doivent être d'un niveau com- 
parable il celui des fonctions exercées dans l'administration d'origine. 
La mise à disposition n'est possible que s'il n'existe aucun emploi 
budgetaire cornespondant à la fonction à remprir et permettant la 
nomhation ou le détachement du fonctionnaireeW, elle ne peut ex- 
céder une durée de trois ans, mais est renou~elable(~V. 

B - L'ACCUEIL DES HANïIICAPES DANS LE SERVICE 

200 - Les c b l a i r e s  ministérielles du 21 août 1981 et du 220 
avrii 3984 relatives au recrutement des personnes handicapées dans 
la fonction publique, recommandent aux administrations de 18Etat 
d'accorder une attention toute particufiere à l'accueil des personnes 
handiapées et prévoient la mise en place, dans chaque dhpartement 
minktériel, d'une structure permanente d'accueil et d'information 
avec un responsable ; le r81e de cette ceUule est d'être à l'écoute des 
probl&mes administratifs, relationnels ou personnels des agents han- 
dicapés et de s'employer, en liaison avec les responsables des ser- 
vices, à rechercher et à mettre en oeuvre des mesures permettant aux 
handicapés une insertion professionnelle et un déroulement de car- 
ri&re ha rm~niem(~~) .  

En appEcation de ces dkectivq plusieurs administrations ont 
effectivement dbigné des mrrespondants chargés de l'organisation 
d'une cellule d'accuea et ditnfomation~4w~, 

201 - En outre, les chulaires précitées invitent à ne prononcer 
l'affectation définitive du handicapé nouvellement recrute qu'au 
terme d'une période transitoire comprise entre trois et six mois, au 
cours de laqueue l'intéressé sera écouté et conseillé. L'agent doit être 



dirigé vers un poste de travail lui convenant au mieux et qui peut, si 
nécessaire, faire l'objet d'une adaptation B son handicap1'. 

Par ailleurs, les textes relatifs & la prévention médicale dans la 
fonction publique imposent aux médecins de prévention d'exercer 
une surveillance particulière & l'égard des handicapés, les praticiens 
étant juges de la fréquence et de la nature des examens que com- 
porte cette surveillance 

202 - L'absence de régime particulier se révèle donc plus favo- 
rable dans l'ensemble aux handicapés agents publics qui bénéficient 
de diverses dispositions statutaires favorisant leur insertion en mirieu 
de travail, qu'à ceux salariés dans les entreprises privées malgré les 
garanties légales insérées & leur intention dans le Code du travail. 

Les handicapés orientés en établissements de travail protégé 
relèvent, quant à eux, d'un régime d'exception leur permettant 
d'exercer une activité professionnelle malgré des capacité réduites. 
Mais un tel régime, qui engendre nécessairement une certaine mar- 
ginalisation, est-ii réellement approprié à ces personnes, dont les 
conditions de travail sont très proches, même en C.A.T., de celles des 
travailleurs placés en milieu ordinaire ? 

11. L'art. 28 de la loi d'orientation du 30 juin 1975 prévoyait I'inscription, aux budgets des minis- 
tères, des crédits destinés à Vaminagement des machines, outillages et des postes de travail, 
mais jusqu'à présent, les administrations ont très peu utilisé cette possibilité. 



Chapitre Il 

UN REGIME D'EXCEmION 
EN MILIEU DE TRAVAIL PROTEGE 





203 -Les handicapés dot& d'une capacité de travail réduite ex- 
cluant - au moins dans l'immédiat - leur insertion en mitieu ordi- 
naire de travail sont orientés soit en atelier protégé ou en centre de 
distribution de travail à domide, soit en centre d'aide par le travail I 
Dans ces établissements spécialisés, iIs sont régis par un régime 
dkxception. 

A vrai dire, les ateliers protégbs et centres de distribution de 
t ravd  à domiciIe sont des structures de production aménagées, mais 
assez proches des entreprises classiques au sein desquelles les handi- 
cap& Consentent la qualité de salariés employés en milieu ordinake 
et, à ce titre, rel&vent notamment de l'ensemble de la législation du 
travail (Seçtian 1). 

Au contraire, tes CJ4.T. sont shultanément des stnieturm de 
mise au travaii et des structures médico-socides dispensant aux per- 
sonnes awueaes  les soutiens indispensables à l'exercice de toute 
activité professionnefle. Et les handicapés qui y sont orientés ne dis- 
posent d'aucun des droits attachbs à la qualité de salarit., (Section II). 

1. Rappelons que les ateliexs protégés ont vocation B accueillir les handicapés dont la capacité 
de travail nYest pas inférieure au tiers de celle d'une personne valide (art. D. 323-25 C. trav,), 
et les C.A.T. ceux dont la capacité de travail est inférieure au tiers (art. 5 du décret du 31 
décembre 1977 relatif au U.T.). 





Section 1 

LA QUALITE DE SALARIE EN ATELIER PROTEGE 
ET EN CENTRE DE DISTDUTION 

DE TRAVAIL A DOMICILE 

204 - Selon l'article L 323-32 du Code du travail, les handiapks 
employés en atelier protégé ou en centre de distribution de travail à 
domicile sont considérés comme des salariés pour l'application des 
dispositions législatives, réglementaires ou conventionnelles du droit 
commun, notamment en ce qui concerne les conditions de travail et 
la représentation du personnel. Seules la rémunération et i'essai font 
l'objet de dispositions légales qui leur sont propres (a 1). Si l'on parle 
cependant de régime d'exception à leur égard, c'est surtout en raison 
des garanties spécifiques résultant de la nature même des établisse- 
ments, créés spécialement à l'intention des travailleurs handicapés 
(8 2). 

$ 1  - L'APPLICATION DE KA LEGISLATION DU TRAVAIL 

205 - Les travailleurs des ateliers protégés et des centres de dis- 
tribution de travail à domicile1 sont soumis à l'ensemble des pres- 

1. Rappelons que les salariés des centres de distribution de travail à domicile sont considérés 
comme des travailleurs à domicile (arrêté du 2 mars 1978 relatif au fonctionnenient des ate- 
liers protégés et des centres de distribution de travail à domicile) et relèvent donc des dispo- 



criptions applicables aux handicapés employés en milieu ordinaire, 
aussi bien les dispositions du droit commun h u e  les garanties spéci- 
fiques aux travailleurs handicapés. Les règles du Code du travail ont 
cependant été aménagées particulièrement dans deux domaines 
diffkrents. 

206 - Lxirsque la C.O.T.O.R.E.P. décide une orientation en ate- 
lier protégé ou en centre de distribution de travail à domicile, elle 
peut prendre une décision de placement à l'essai, en particulier si la 
capacité de travail de i'ùltéressé est a priori inférieure ii la capacité 
minimale requise, mais semble pouvoir l'atteindre ou la dépasser à 
l'issue de la période d'essai. Quel que soit le motif ayant présidé au 
choix de cette formule de l'engagement 8 l'essai, la durée de cette 
phase « h ina i r e  » est limitée A six mois ; au cours de cette période, 
tant l'atelier que l'intéressé daivent rechercher les taches dans les- 
queiles le handicapé est susceptible d'atteindre le meilleur 
rendement. 

A l'expiration de l'essai, l'inspecteur du travail établit un rapport 
pour la C.O.T.O.R.E.P., après consultation du responsable de l'ate- 
lier protisgé, soit pour le renouvellement d'un essai, soit pour une 
nouvelle orientation(431). Le directeur de l'établissement est ainsi to- 
talement dessaisi du pouvoir d'apprécier l'aptitude professionnelle 
du salarié au profit de la C.O.T.O.R.E.P., instance extérieure aux 
parties, seule qualifiée pour décider de l'orientation la plus adaptge à 
l'intéressé. Cela devrait garantir l'objectivité de l'appréciation. Tou- 
tefois, dans la pratique, la C.O.T.O.R.E.P. suit presque toujours l'avis 
du directeur de l'établissement, 

207- Le handicapé, employé dans un atelier protégt4 ou un 
centre de distribution de travail à domicile, perçoit un salaire fixé en 

sitions du Code du travail spécifiques à cette catégorie de personnel (art. L 721-1 et s G. 
trav.). 

2. Y compris l'ensemble des dispositions relatives aux conventions et accords collectifs de tra- 
vail. Caa. L 131-2 C. trav. précise d'ailleurs que le champ d'application de ces dispositions 
englobe les ateliers protégés et les centres de distribution de travail à domicile (art. 32 de la 
loi du 3 janvier 1985 portant diverses dispositions d'ordre social). 



tenant compte de l'emploi occupé, de sa qualification et de son ren- 
dement par référence aux dispositions réglementaires ou conven- 
tionnelles applicables dans la branche d'activité (432). Ce salaire doit au 
moins être égal au S.M.I.C., affecté du même pourcentage que celui 
du rendement atteint par l'intéressé par rapport au rendement nor- 
mal. En aucun cas, il ne peut être inférieur au tiers du S.M.I.C. (433). 

Le travailleur handicapé bénéficie de la garantie de ressources 
dont le montant est fixé, dès la période d'essai, à 90 % du S.M.I.C.3. 
Par ailleurs, le travailleur dont le salaire dépasse le tiers du S.M.I.C. 
bénéficie, en vertu d'une convention conclue entre l'établissement de 
travail protégé et l'Etat, d'un système de bonification récompensant 
une productivité accrue pendant une période de référence et permet- 
tant de porter le montant de la rémunération garantie à 130 % du 
S.M.I.C. Ce système de bonification relève des mêmes règles géné- 
rales que la garantie de ressources quant aux conditions d'attribution 
et modalités de versement. 

Le complément de rémunération, égal à la différence entre le 
montant des ressources garanties et la rémunération, couvre en 
même temps la garantie de ressources et les bonifications. Deux si- 
tuations peuvent se présenter : le handicapé perçoit un salaire égal 
ou inférieur au tiers du S.M.I.C., il reçoit alors un complément de 
rémunération égal à la différence entre le salaire perçu et 90 % du 
S.M.I.C. ; le handicapé perçoit un salaire supérieur au tiers du 
S.M.I.C., le complément de rémunération (soit 90 % - 33,3 % = 
56'66 % du S.M.I.C.) est diminué de la moitié de la différence entre 
le salaire minimum et le salaire versé(434). 

- 
3. Comme pour les handicapés employés en milieu ordinaire, le compl6ment de rémuntration 

est d(L pour les périodes ayant donné lieu à une indemnisation au titre de l'assurance maladie 
si les salariés btnkficient des avantages en matiére d'indemnisation des absences pour mala- 
die résultant de la loi du 19 janvier 1978 relative à la mensualisation ou de dispositions 
conventionnelles. 



8 2 - LES GARANTIES DECOULANT DE LA SPECIFICITE 
DES ETABLISSEMENTS 

Considérés comme des entreprises, les ateliers protégés n'ont 
cependant pas une finalité exclusivement productive. Leur nature 
d'établissement de travail protégé leur impose des sujétions particu- 
lières : ils sont tenus d'instaurer des conditions de travail adaptées 
aux possibilités des travailleurs handicapés N (49. 

208 - Ainsi, habituellement, les ateliers protégés recrutent tou- 
jours les handicapés par contrat à durée indéterminée, la précarité 
de l'emploi liée à l'embauche par contrat à durée déterminée étant 
incompatible avec le besoin de stabilité de ces travailleurs. 

209 - En matière de durée du travail et de congés s'applique un 
régime plus favorable que celui du Code du travail. L'usage de la 
cinquième semaine de congés payés s'est instauré dans les ateliers 
protégés bien avant l'extension de la durée des congés légaux par 
l'ordonnance du 16 janvier 1982. 

La durée hebdomadaire du travail varie généralement entre 
trente et trente-cinq heures, payées trente-neuf heures, la grande 
majorité du personnel de ces établissements ne disposant pas d'une 
capacité physiologique suffisante pour travaiüer efficacement plus de 
sept heures par jour. 

Pour cette même raison, les ateliers protégés n'ont guère la pos- 
sibilité de recourir à des formules de flexibilité du temps de travail, 
difficilement supportables par leur personnel. 

En revanche, la pratique du travail .à temps partiel pour raisons 
thérapeutiques, les aménagements d'horaires pour convenance 
personnelle sont nettement plus usités que dans les entreprises ordi- 
naires. Et les changements de poste ou les modifications des condi- 
tions du contrat - même substantielles - demandés par les salariés 
sont systématiquement accordés. 



218 - Les salariés en atelier protégé relèvent des règles discipli- 
naires prévues par le règlement intérieur, comme les salariés d'entre- 
prise ordinaire, mais l'application de ces règles se fait avec grande 
souplesse. 

Tout écart de conduite ne donne pas automatiquement lieu à 
sanction. Pour décider de sanctionner et choisir la sanction éven- 
tuelle, l'employeur ne se réfère pas uniquement à la gravité de la 
faute commise, mais tient compte de la pathologie de la personne 
handicapée et de ses facultés inteiiectueiies. Des licenciements ne 
sont prononcés qu'en cas d'actes de violence ou d'agression. De 
même, l'insuffisance professionnelle ou les absences répétées dues à 
la maladie ne sauraient justifier la rupture du contrat. 

S'agissant d'un salarié en atelier protégé, la notion de cause sé- 
rieuse de licenciement revêt d'ailleurs un contenu forcément diffé- 
rent du contenu habituel. Le caractère sérieux suppose un fait qui 
entraîne une gêne importante dans le fonctionnement de l'entre- 
prise(4M). Il est évident que tout fait du salarié susceptible de nuire au 
fonctionnement d'une entreprise ordinaire ne saurait affecter la 
marche d'un établissement, ayant pour finalité d'offrir aux travail- 
leurs handicapés des emplois dans des conditions adaptées. Et la no- 
tion de faute grave, privative d'indemnité de licenciement et du 
préavis, doit également être appréciée beaucoup plus rigoureuse- 
ment que pour un salarié valide. Seule une faute d'une gravité tout à 
fait exceptionnelle pourrait recevoir une telle qualification. 

Lorsqu'ii paraît inévitable, le licenciement, quel que soit son mo- 
tif, donne lieu en sus des formalités légales du droit commun 
(notamment l'entretien préalable) à des garanties particulières insti- 
tuées par l'usage. Et l'on a étendu à la rupture du contrat les formali- 
tés exigées par la loi à l'issue de la période d'essai : le directeur de 
l'établissement informe la C.O.T.O.R.E.P. et demande une réorien- 
tation vers une structure plus adaptée au cas de l'intéressé. 

Toutefois, la protection ainsi assurée aux handicapés en atelier 
protégé par le Code du travaii et la spécificité de l'établissement 
n'est pas absolue : le salarié reste soumis au risque d'un licenciement 



&onomique en cas de reduction d'activites necessitant des suppres- 
sions d'emploi4. 

Le probkme se pose tout ii fait différemment pour les handica- 
pés accueillis dans un centre d'aide par le travail, qui n'ont pas à 
craindre une rupture de leur contrat, même pour motif économique, 
en raison de leur statut de non salarié. 

-- 
4. Voir par exemple : Soc. 23 février 1985 (Dr. social 1985, 641, note H. Biaise) admettant im- 

plicitement qu'un atelier protégé peut licencier un salarié handicapé en cas de baisse 
d'activités (en l'espèce, le licenciement a néanmoins et4 jugé abusif en l'absence de demande 
d'autorisation administrative de licenciement, exig6e par les textes à l'époque de faits). 



Section II 

L9EXCLUSION DE LA QUALITE DE SALARIE 
EN CENTRE D9AIDE PAR LE TRAVAIL 

211 --La caractéristique essentielle du centre d'aide par le 
travail, institution d'accueil spkifique aux handicapés les plus diffi- 
cilement insérables en d e u  de travail, réside dans sa dualité fonc- 
tionnelle : il est simultanément une structure de mise au travail et 
une structure médico-sociale dispensant les soutiens requis pour 
l'exercice d'une activité professionnelle. 

Cette pluri-vocation confere une double nature & la relation 
contractuelle entre le handicapé et le centre, qui n'est pas soumise 
aux règles régissant le contrat de travail (9 1) ; et les personnes ac- 
cueillies échappent aux dispositions du Code du travaii, sans que 
cette exclusion soit pour autant compensée par l'octroi d'un statut 
16gal spécgique (9 2). 

5 1 - LA DOUBLE NATURE 
DE LA RELATION CONTRACTUELLE 

212-L'interrogation sur la nature de la relation liant les 
centres d'aide par le travail aux personnes accueillies se justifie par la 
controverse, ouverte depuis plusieurs annees, sur la reconnaissance 
ou non B ces personnes de la qualit6 de salariés liés Dar un contrat de 



travail. Bien qu'aucune disposition législative ou décrétale n'exclut 
expressLtment la qualification de contrat de travail, la qualité de sala- 
ri6 leur est couramment déniée. 

L'exclusion du salariat est en particulier affirmée par la circu- 
laire du 8 décembre 1975 relative aux C.A.T. : «les personnes ac- 
cueUes dans les C.A.T. ne relèvent pas, contrairement à celles 
embauchées en atelier protégé, du Code du travail dans les mêmes 
conditions que tout autre salarié, Si les sommes qu'elles touchent du 
fait de leur travail, au titre de la garantie de ressources en particulier, 
ont toutes les caractéristiques d'un salaire, cela ne suffit pas B leur 
conférer la qualité de salarié ni l'ensemble des droits qui y sont 
rattachés ». 

Cette solution résulte d'une interprétation a contrario des dispa- 
sitions de la loi d'orientation du 30 juin 1975 et de celles du décret du 
31  décembre 1977 relatif aux C.A.T. Alors que l'article 19 de la loi du 
30 juin 1975 prévoit que « l'organisme gestionnaire de l'atelier pro- 
tégé ou du centre de distribution de travail à domicile est considérg 
comme employeur et le travailleur handicapé comme salarié ... (43Q », 
aucune disposition de ce genre n'existe en ce qui concerne les C.A.T. 
Et les debats parlementaires prouvent le caractère intentionnel de 
l'omission de ces établis~ernents~~~~). 

Par ailleurs, les articles 9 et 10 du d&ret de 1977 soumettent ex- 
pressément les C.A.T. aux dispositions du Code du travail concer- 
nant l'hygiène et la sécurité d'une part, la médecine du travail d'autre 
part. De l'extension explicite de ces seuIes règles découle, a contrario, 
l'inapplicatian à ces établissements des autres dispositions du Code 
du travail l. 

L'exclusion du salariat se justifie par deux raisons essentielles. 
D'une part, contrairement aux ateliers protégés, les C.A.T. ne sont 

1. D'ailleurs, lors de l'élaboration de la loi du 13 novembre 1982 relative à Ia négociation collec- 
tive, les députés ont rejeté un amendement Gissinger proposant d'étendre les dispositions de 
la loi aux personnes accueillies en U.T.  comme cela avait été accepté pour les handicapés 
en atelier protégé ; les députés ont suivi l'argumentation du ministre du Travail selon la- 
quelle les conventions collectives ne concernent par définition que les travailleurs liés par un 
contrat de travail, ce qui n'est pas le cas des handicapés en C.A.T. (10. Ass. Nar., 9 juin 1982, 
p. 3149). 



pas des entreprises, mais des établissements media-sociaux d é f h  
par le Code de la famille et de l'aide sociale2, et régis par des règles 
spk%qum de crhtion, de financement et de fonctionnement. Us 
n'ont pas pour objectif prioritaire la rentabifité économique, mais le 
soutien thkrapeutique et éducatif des personnes awueillies, Dkutre 
part, la popdation des centres est en grande partie mnstitude de dé- 
ficients intefiaueh moyens ou profonds ne posédant pas le discer- 
nement, l'autonomie et la responsabrlrté quPeexEge la qualit6 de salari6, 

213 - Toutefoh, un certain nombre d'associations de personnes 
handiapem, notament ceiles regoupées au sein de PU.PJ,A.P.E.I., 
soutiennent que les travaaeurs handives accueillis en C.A.T. ont, 
comme ceux places en atelier prot4g6 ou en entreprise ordinake, la 
quatitk de salarie. 

k u r  position résulte d'une lwture dzfdrente des textes de base : 
selon elles, le Code du travart n'etabgssant, & l'intérieur de la mtégo- 
rie « travaaeurs handicapés », aucune différence entre les personnes 
orientées en milieu ordinaire, en atelier protégk ou en centre d'aide 
par le travas, toutes ont les mêmes droits et sont soumises aux 
mêmes obligations quel que soit le lieu où s'exerce leur activite, Ce 
p m i e r  argument rdsiste mal à fa critique, car l'attribution par le 
Code du travaii de la quafité de travailleur handimpé & tous les han- 
dicap& orient& en milieu de travail n'hpgque pas ipso j w  leur 
soumission & un statut unique. L"autre argument invaqué paraît plus 
pertinent : le d h e t  du 31 décembre 1977 ne concernerait pas le sta- 
tut personnel des handicapés de ces btabhements, mais unique- 
ment leurs rCgles de création et de fanetionnement. L'obfigation 
pour les centres de r+ondre aux conditions d'hygiène et de sécurité, 
et de se soumettre aux r&gtes de la mddeche du travail constitue 
simplement une condition necessafre (i leur agrément. 

La position des associations est btayée par certaines décisions de 
juges du fond ayant jug6 que « les handicap& orient& vers un centre 
d'aide par le travail sont titulaka d'un contrat de travail selon le 
sens donnt5 ce terme par la jurisprudence ; en effet, en échange 

2. Art. 169. 



d'une rémunération, 2s fournissent un travail dans le cadre d'un lien 
de subordination dans lequel ils sont placés vis-à-vis de leur 
employeur t4~9" ». 

Mais la Cour de cassation s'est prononcée en faveur de la thèse 
la plus muramment admise et a refusé ie statut de salarié a u  tra- 
vailleurs des C.A.T. Dans plusieurs arrets récents, elle a affirme que 
ces travailleurs, étant soumis à un statut qui leur est propre, et béné- 
ficiant seulement d'un nombre limité de dispositions du Code du tra- 
vail, ne peuvent en conséquenw participer & l'élection des représen- 
tants du personnel de I'organisme gestionnaire de I"6tabEs~ernentf~~~. 

214 - Les handicapés en centre d'aide par le travail wnstituent 
donc une catégorie professionnelle originale. Traditionnellement, on 
distingue seulement trois catts&ories professionnelles : les salariés qui 
mettent leur force de travail au service d'une autre personne sous la 
subordkation de laquelle ils se placent ; les employeurs, proprié- 
taires des moyens de production qui ont sous leur subordination des 
salari& ; et les travailleurs hdépendants exerçant seuls leurs activités. 

Les travailleurs des C.A.T. ne relevent d'aucune de ces catégo- 
ries : la relation entre le travailleur et l'établissement résulte bien 
d'un contrat puisqu'il y a accord de volonté entre le handicapé3 
(celui-ci est en effet libre d'accepter ou non le placement proposé 
par la C.O.T.O.R.E.P.) et l'établissement, accord engendrant des 
abfigations4, De plus, on releve dans ce contrat l'existence des trois 
éléments de la définition doctrinale et jurisprudentieue du contrat de 
travail. La personne accueillie effectue une prestation de travail, 
moyennant une rémunération, sous la subordination juridique de 

3. En C.A.T., 34 % des travailleurs sont des incapables majeurs, ce qui p i e  problème quant à 
leur capacité de contracter: si le handicapé: est placé sous sauvegarde de justice ou sous 
curatelie, il peut conclure lui-même le contrat sans avoir besoin d'assistance ; s'il est pIacC 
sous tutelle, et bien qu'il soit en principe totalement incapabie de contracter, Ies tribunaux 
semblent admettre la validité des actes nomaux de Ia vie fourante passés par l'incapable 
seuï, dès lors que le tuteur en a eu connaissance et ne s'y est pas oppÔsé. (sir  les acte; que 
peuvent accomplir les majeurs en tutelle, cf. 3.C ~Montagnier, u les Actes de la vie courante 
en matière d'incapacité u, J.C.P. 1982,1,3û?6), 
Remarquons cependant qu'il s'agit d'un contrat impc? à l'établissement puisque Ia décision 
prise par la C.0.T.O.R.E.P. d'orienter Ia personne handicapée vers le C.A.T. s'impose à ce 
dernier (art. L 323-11 C. trav.), 



l'autorité gestionnaire de Petabfissement : cette dernière fournit la 
matière première et I'outillage, détermine le travail 3 effectuer et les 
conditions dans lesquelles il doit I'ktre, en contrôle l'extkution et en 
vérifie fes résultats. D'ailleurs, l'article 19 du décret du 31 octobre 
1977, en précisant que « les obtigations de l'employeur prtSvues par la 
législation sur les accidents du travail incombent à la personne res- 
ponsable de la gestion du C.A.T. », opère ainsi une assimilation signi- 
ficative. Mais la prestation de travail n'est pas Puique objet de la 
relation entre les deux parties, l'établissement procurant pour sa part 
un soutien thérapeutique. 

En fait, ce contrat nous sembk être un contrat mixte compor- 
tant deux aspects campfémentahes o un contrat de louage de services 
et un contrat de soutien, puisque le centre offre aux personnes « ac- 
cueillies » (et non employées) à lia fois fa possibilité d'exercer, sinon 
un emploi veritable, tout au moins une activité professionnelle (d'ail- 
leurs dans la pratique, on dénomme les travailleurs des C.A.T. par le 
terme « ouvrier ») et un soutien medico-social éducatifs, 

215 -Cette nature mixte de la relation contractuelle et La prie 
mauté du soutien sur le travail ont pour conséquence première de 
faire &happer le contrat à la règle de la libre résiliation du contrat 
conclu sans détermination de duree par chacune des parties et de 
soumettre la résiliation à un régime original. En effet, cette conven- 
tion a pour finalité de permettre au handicapé l'exercice d'une acti- 
vité professionnek dans un contexte approprie B son état et ses a- 
pacités. Dboù Pintérêt de le soustraire aux risques d'une perte 
d'emploi pour motif professionnel, disciplinaire ou économique. Du 
fait de leur dimension sociale, le duiancement des C.A.T. est assur6 
en permanence par le versement d'une dotation globale de liEtat, et 
les textes ont exclu lxventualité d'une situation de charnage: il ne 

5. Remaquons qu'aujourd'hui ies ouvriers des C.A.T. ne sont plus les seufes persannes 8 tni- 
vaiiler pour autmi sans pour autant avoir la qualité de salarié. On assiste en effet ces der 
nières années au développement de formules hybrides à la périphérie du salariat, qui se 
situent dans une zone frontière aux confins entre ta production et la fornation : notamment 
travaux d'utilité coilective, stages d'insertion à la vie professionnelle, pro&rammes d'insertion 
locale... Voir A. Lyon-Caen, a Stage et travail a, Dr. social, 1982,164. 

6. L'art. f 8 du décret du 31 décembre 1977 précise que ies CAC- ne sont pas assujettis au ver- 
sement des cotisations d'assurance chômage. 



saurait donc y avoir de rupture pour motif économique. De meme, le 
directeur de rétablissement est en principe privé de la faculté; de 
congédier le handicapé pour faute disciplhaire ou insuffisance pro- 
fessionnelle. Malgré l'absence de précision des textes, la victime d'un 
renvoi pour un tel motif pourrait sans aucun doute engager la res- 
ponsabgté de l'organisme gestionnaire devant le juge de droit com- 
mun en invoquant une rupture abusive. 

L'hpossibüité de résüiation à l'initiative de la direction de 
l'étabfissement n'est cependant pas absolue. D'une part, la rupture 
peut toujours htenrenir dans l%hyuthèse où le centre n'est plus en 
mesure d'assurer son obligation de soutien ; ceci en dehors de toute 
faute de sa part, notamment en raison du comportement du handi- 
capé. Airisi, l'établissement garde la faculté de renvoyer une per- 
sonne ne respectant pas du tout les règles de la vie collective et 
perturbant gravement le fonctionnement de l'institution : en cum- 
mettant par exemple des vols rtcspétés et en refusant de travailler. Ce 
renvoi n'est d'ailleurs entouré d'aucune garantie, le directeur avertit 
simplement la C.O.T.O.R.E.P. de sa décision7. 

D'autre part, le d6cret du 31 décembre 1977 autorise un depart 
rborientation : selon son article 8, il appartient au directeur du 
centre de soumettre la C.O.T.O.R.E.P. toutes propositions de 
changement d'orientation des handicapés apparaissant souhaitables. 
Un tel changement s'avère nécessaire, soit en raison du dépassement 
par le travailleur de la capacité de travart requise en C.A.T., soit au 
contraire en raison d'une réduction trop importante de cette 
capacité. 

L'article 8 indique express6ment la procédure B suivre dans la 
première hypothèse. Le directeur est tenu de saisir la C.0.T.O.- 
R.E.P. du cas de la personne qui viendrait en cours d'activité et d'une 
façon durable, à dépasser la capacité de travail. La Commission ap- 
précie abrs l'opportunité de son maintien en C.A.T. Mais en pra- 
tique, elle ne fait qu'entériner la dtscision prise par le directeur, le 
travailleur handicapé sera alors réorienté vers un atelier protegé ou 

7. 11 n'existe aucune procédure, et le centre n'est tenu ni au respect d'un délai de préavis, ni au 
versement d'une indemnité quelconque. 



directement en milieu ordinaire8. En revanche, l'article 8 du décret 
ne prévoit pas le cas d'un travailleur révélant des capacités profes- 
sionnelles insuffisantes pour rester en C.A.T- En pratique, le direc- 
teur saisit également la C.0,T.O.R.E.P. d'une demande de réorienta- 
tion de l'intéressé. La personne hanacapée sera réorient& vers un 
autre centre, car son échec dans un C.A.T. donné n'implique pas son 
orientation automatique vers des structures d'accueil dénuées de 
toute activité professionneue. Il convient en effet d'établir la raison 
de cette insuffisance : résulte-t-elle de la formule même du C.A.T. 
qui ne conviendrait pas & la personne handicapée, ou du type d'acti- 
vités proposées dans ce centre et qui seraient inadaptées à son cas ? 

La ré-orientation peut aussi s'effectuer vers une structure m u -  
pationnelle ou d'accueil dénuée de toute activité professionnelle (no- 
tamment les foyers d'activité wupationneue et les maisons d'accueil 
spéciaLisées) . 

Le départ du handicapé de sa propre initiative demeure, quant à 
lui, toujours possible ; cette rupture n'est soumise à aucune formalité 
partieufière, Ce sont surtout les jeunes qui décident de quitter volon- 
tairement le C.A.T. quand ils s'estiment capables d'aller travailler en 
milieu ordinaire (rappelons que les travailleurs orientes par la 
C.O.T.O.R.E.P. restent libres de leur choix). Le plus souvent, la 
C.O.T.O.R.E.P. sera avertie de cette dbcision par le directeur du 
centre. 

216- La convention conclue entre le handicapé et le C.A.T. 
n'étant pas un contrat de travail, ce travailleur échappe certes aux 
risques de ruptwe de son contrat inhérent à cette qualification, mais 
les dispositions du Code du travail protectrices des salariés ne lui 
sont pas applicables. Cet inconvénient majeur n'était cependant pas 
inévitable : d'autres catégories de travailleurs, liés & leurs fournis- 
seurs d'ouvrages par un contrat ne réunissant pas les crit&res du 
contrat de travail se sont vus étendre, par le lé&lateur, le bénéfke 

8. Cependant, lia décision de ré-orientation en milieu onfinaire ne doit pas &tre prise trop =pi- 
dement sur le seul critère de la capacité profesionnelie : iI faut en effet tenir compte égale- 
ment des possibilités de réinsertion sociale du travailleur handicape, afin que son intégration 
soit réussie. 



de fa lé@slation du travail9, en raison de leur étroite dépendance 2 i  
l'égard du CO-contractant. Rien ne s'opposait ii une telle extension de 
certaines dispositions protectrices au profit des personnes a~cuelUies 
en C.A.T., alors meme que leur situation est encore plus proche de 
celle du salarib elassiq-e La situation actuelle est &autant pius re- 
pettable que le législateur ne les a pas vraiment dotés d'un statut 
spécifique. 

2 - L9mSENCE D'UN STATUT SPECIFIQUE 

217 -Les seules dispositions légales ou réglementaires concer- 
nant spécialement les personnes amueiEes en C.A.T. résultent du 
dbcret du 31 dkembre 1977 relatif ces btablissements, précisé par 
la circulaire du 8 décembre 1 978(461). Or, ce texte n'institue pas un v 6  
ritable statut ; il se borne r4dementer très partieuement les candi- 
tions de travail, alors pourtant que les ouvriers des centres sont des 
travaaeurs insérés dans le circuit productir, soumis il un régime tres 
proche de celui des salariés d'une entreprise classique. 

A - UNE WGLEMENTATION PARTIELLE DES CONDITIONS 
DE TRAVAIL 

218 - Le décret de 1977 n'envisage que quelques aspects des 
relations de travail - l'essai, la rémunération - et assujettit les 
C.A.T. aux dispositions du Code du travail relatives à I"hygi&ne, la sé- 

9. Assistantes maternelles (art. L 773-2 Ç trav.), hôtesses et gérants de succursâies liés par un 
contrat d'exclusivité (art. L781-1 C. trav.) gkrants non salariés des succursales des maisons 
d'alimentation de bétail (art. L 782-1 C. trav.). 

10. D'aiIburs, dans plusieurs pays euro@ens, notamment Ia Belgique et les Pays-Bas, les d i s p  
sitions de la législation sociale sont applicables aux handicapés de tous les établissements de 
travail protégé (LPgiçIa8io1t relarive h la réadaptation des personnes handicapees dans les Etaa 
membres du Conseil de ['Eirrope, ouvrage précité, p. 176 et 196). 



curit4 et la medecine du travail. Il laisse au règlement interne de 
l'étabfissement le soin de régir toutes les autres questions que peu- 
vent poser le fonctionnement de I"étab5ssement et l'emploi des 
handieapés. 

219 - Selon l'article 6 du d b e t  de 1977, la d.ltcsion d'orienta- 
tion en CAT. prise par la C.O.T.B.R.E.P. est provisoire et valable 
pour une pQiode d'essai d'une durtfe m h d e  de six mois, renou- 
velable une fois. 

Cette phase probatoire a essentiellement pour objet de vkrifier, 
sur une p6riode suffisamment: longue, les critéres retenus par la 
C.O.T.0-R.E.P. pour orienter i'int6ressé afin de les k f b e r  ou les 
mnfkrnter en vue d'une orientation durabie. Le centre met aussi à 
profit cette pkriode pour dkpenser l'information et les élkments de 
formation nécessaires aux Spes d%ctivités gratiqukes dans l'établis- 
sement, aux postes susceptibles d'c?tre proposés et à la bonne inser- 
tion du handicapé dans le groupe. L'essai ne doit pas devenir une 
pdriods: de pré-orientation '" ni un substitut d'apprentissage gc?héral, 
mais doit favoriser I'adaptation du tmvailleur aux activitb qui 
l'attendent. 

Durant cette phase, le disecteur du centre joue un raie Lanpor- 
tant : 3 a compétence, en cours d'essai, pour saisir la CB.T,O.R.EP, 
dès lors que la prolongation de l'essai lui paraît inutile en raison de 
l'adaptation rapide du handicapé ou, à i'inverse, de l'hadéquation 
mangeste de cette structure à ses besoins. D'une façon générde, le 
directeur saisit la C.O.T.O,R,E.P, de tout cas lui paraissant mériter 
un réemmen. Au terme de la période d'essai, il informe la C.O.T.8.- 
R.E.P. de son déroulement et propose les enseignements en tirer. 
La Commission se prononce dors pour le renouveffement de l'essai, 
ou l'admission au C.A.T., ou au défaut ou une autre orientation'4*, 

220 - L'activité professionnelie d'une personne accueWe en 
C.A.T. mconjupe des activités directement productives et des activittss 

21. Rappetons que des centres de pré-orientation mt &té institués à cet usage. 



de soutien médico-social. Ces deux composantes étant dzficilement 
dissociables, on ne peut pas véritablement parler de salaire de base, 
contrepartie du travail fourni, C'est la raison pour laquelle le tra- 
vailleur handicapé reçoit une r6muncÇration M e  par Pétablissement 
en fonction de ses recettes commerciales(4q3f. D'aprbs la circulaire du 
8 décembre 1978, les C.A.T. doivent tendre à verser à chaque tra- 
vailleur une rémunération de base d'au moins 15 % du S.M.I.C. 

Toutefois, la rémunération versee rient compte dans une cet- 
taine mesure du travail aecompfi, et le systeme de bonification dkrit  
antérieurement s'applique aux handicapés admis en C.A.T., dont la 
remuntsration dépasse 15 % du S.M.I.C. 

Outre cette rémunération, le handicapé bénéficie de la garantie 
de ressources, dont le montant est fixé à l'issue de la période d'essai 
à 70 % du S.M.I.C. 12. Celui qui touche une rémunération inférieure 
au montant minimum garanti reçoit un complément, à la charge de 
i'Etat, égal à la différence entre le montant des ressources garanties 
(70 5% du S.M.I.C.) et cette rémunération 13. Toutefois, si cette der- 
nikre est inférieure ou égale à 15 % du S.M.I.C., le complément de 
ressources ne peut dépasser 55 % du S.M.I.C. (444). 

Les travailleurs handicapés ne perçoivent le minhum garanti 
dans sa totalité que s'ils effectuent un horaire correspondant à la du- 
rée l6gale du travail. Mais les personnes accueillies en C.A.T. sont 
reputées travailler pendant une telle durée, si elles effectuent l'ho- 
raire pratiqué dans l'6tablissement (* (a condition qu'il comporte au 
moins trente-cinq heures d'activités ". 
12. Los de la période d'essai, le handicapé ne bénéficiant pas de Ia garantie de ressources, peut 

prétendre & i'AA.H. s'il remplit les conditions. Rien n'interdit à un eîablissement de verser 
une &munération aux handicapés en période d'essai, si cela est économiquement possibie et 
s'il pense ainsi dtribuer une participation à l'activité collective. Mais cette rémunération 
nbuwe pas droit à la garantie de ressources. 

13. A la différence des handicapés salari& d'une entreprise ou d'un atelier protégé, ie$ per- 
sonnes accueillies en C.A.T. ne perçoivent pas le complément de r4munération pour les pé- 
nodes donnant lieu à une indemnisation au titre de Sassurance maladie (art. 6 dernier alinéa 
modifi-4 du décret du 28 décembre 1977 relatif à fa garantie de ressources). 

14. Circulaire du 8 décembre 1978. Cette dmunération est soumise aux cotisations sotiales se 
&partissant comme suit : le travailleur acquitte sa part de cotisations sur le montant des 
sommes qu'il perçoit au titre de sa rémun6ration et de la garantie de ressources, L'Etat as- 
sure à l'organisme gestionnaire du W.T. la part de cotisations, incombant & i'empfoyeur, 
qui correspond au complément de rémunération versé au titre de la garantie de ressources. 
La part de cotisations incombant à l'employeur, et correspondant au montant de la rémuné- 



L,e législateur ayant exclu l'éventualité pour les centres d'aide 
par le travaii d'une situation de charnage, ces établissements ne sont 
pas assujettis au versement des cotisations d'assuran~e-chômage(~~~). 
Pourtant, comme n'importe qu'de entreprise, ils peuvent fort bien 
se trouver en période d'inactivité &onornique. Si l'absence de re- 
cettes commerciales ne permet plus d'assurer la rémunération des 
personnes occupées, le versement de la garantie de ressources est 
suspendu. Il est toutefois maintenu à 55 % du S.M.I.C. pendant une 
courte période, d'une durée m&um de deux mois par an, afin de 
laisser au gestionnaire du centre le temps nécessaire à l'obtention de 
nouveaux contrats ou marchCs lS. 

De surcroît, l'exercice d'une activité en C.A.T. ne constituant pas 
un emploi, elle ne fait pas obstacle à l'attribution de 1'A.A.W. aux 
personnes atteintes d'un handicap inférieur à 80 % accueillies dans 
ces établi~sements(~41). 

En principe, les personnes accueillies en C.A.T. participent seu- 
lement au prix du repas qui leur est fourni. Toutefois, le travailleur 
admis en internat verse une contribution aux frais d'hébergement, 
dont le montant est fixé par la Commission d'admission l'aide so- 
ciale, compte tenu des ressources du pensionnaire. Un minimum de 
ressources est cependant laissé A sa disposition, d'un montant fixé au 
tiers des ressources provenant de son travail ou des ressources ga- 
ranties, mais ne pouvant être infbrieur 30 % du montant mensuel 
de l'alfocation aux adultes kandicapésCw. 

221 -L'exclusion de l'application des dispositions du Code du 
travail aux personnes accueillies en CAT,  reçoit deux exceptions 
déjà signalées. Les centres étant en effet des structures de produc- 
tion, le décret du 31 décembre 1977 prévoit l'application des règles 
d'hygihne et de sécurité prévues par le Code du travail(449), ce qui Un- 
plique la compétence de l'inspecteur du travail pour contrdler l'appli- 

ration B la charge de l'ktablissement, est prise en charge par l'ktablissement (Art. 17 du dG 
cret du 31 defembre 19n). 

15. Cimulaire du 8 décembze 1978. Selon cette circulaire, si le centre devait se trouver dans l'im- 
possibgitt de verser des dmun6rations pendant le plus longues périodes, il y aurait lieu de 
s'interroger sur sa capacité à répondre à sa vocation sp6cifique qui requiert expressément un 
minimum d'activité et d'efficience &conornique. 



cation des prescriptions légales(4w'. Le décret soumet 6galement les 
centres d'aide par le travail aux dispositions de ce code relatives la 
médecine du travail(4s1) : les visites médicales d'embauchage en parti- 
culier sont obligatoires lors de l'arrivée du handicapé dans l'établisse- 
ment, afin d'apprkcier ses possibzlités de travail par rapport au type 
d'activités offertes, les contre-indications, l'adaptation à un poste, 
etc. Le médecin du travail exerce les responsabilités lui incombant en 
liaison avec l'équipe médico-technique et le personnel d'encadre- 
ment du centre. 

Enfin, le décret de 1977("'*) assujettit l'organisme gestionnaire 
d'un C.A.T. aux obligations de l'employeur prévues par les disposi- 
tions du Code de la sécurité sociale relatives aux accidents du travail. 

Cette extension aux C.A.T. de la législation relative à I'hy$kne 
et a la skurité montre qu'en ce domaine au moins le pouvoir régle- 
mentaire a procédé une asshilation avec les entreprises ordi- 
naires, Cette assimilation paraît tout à fait justifiée, les ouvriers des 
C.A.T. n'échappant pas a m  risques inhérents à toute activité dans 
une structure de travail. 

222 - Le décret du 31 décembre 1977 n'instituant aucune véri- 
table ré@ementation des rapports de travail en C.A.T., ces demikres 
sont pour l'essentiel régies par le reglement du centre, obligatoire- 
ment annex6 à la convention liant l'établissement aux pouvoirs pu- 
blics (art. 5 du décret). 

Selon ce décret, le reglement précise notamment la rtapartition 
des attributions entre le Conseil d'administration et le directeur. 
Toutefois, la circulaire du 8 décembre 1978 contient certaines indica- 
tions concernant le rkglernent. Elle indique d'abord qu5l doit r& 
pondre à la définition du r5giement intérieur d'entreprise donnée 
par le Code du travail. Cependant, à l'époque de I'élaboration de la 
circulaire, le Code du travail ne comportait aucune delimiitation de 
l'objet du règlement intérieur : il se bornait à prévoir les modalités 
d'élaboration, de publicité et de contrble. Mais il est fort probable 
que les auteurs de la circulaire ont seulement voulu soumettre le 
règlement d'un centre d'aide par le travail, à l'instar de celui d'une 



entreprise, à la disposition imposant le respect des lois et rhglements 
en vigueur (ancien art. L 122-37 C. trav.), Cette assimilation ne vise 
évidemment pas les normes appli~bies exclusivement aux saiariés, 
mais concerne les lois et règements régissant la vie en société, ainsi 
que les principes généraux du droit, notamment ceux protégeant les 
droits et libertés des personnes (ainsi par exemple serait jugée illicite 
une clause de célibat du personnel) 16. 

Depuis la foi du 4 aoQt 1982, le Code du travail limite l'objet du 
regtement intérieur d'une entreprise aux règles d'hygiène et de sécu- 
rité et à la discipbe. On ne peut cependant transposer cette limita- 
tion au rkglement d'un C.A.T., puisque le silence des textes sur la 
réglementation des conditions de travail en C.A.T. laisse évidem- 
ment à la direction la liberté d'élaborer en la matière des normes in- 
ternes S l'établissement. 

D'aiileurs, la circulaire cite, parmi le contenu obligatoire du r b  
glement intérieur du centre d'aide par le travail, des dispositions re- 
latives à d'autres matières que l'hygiène, la sécurité et la discipline ; 
en particulier, il doit mentionner hpérativement la durée collective 
du travail dans l'étabrissement. 

B - DES CONDM'IONS DE TRAVAIL 
PROCHES DE CELLES DES S U E S  

223 -Originellement conçus comme des structures à but accu- 
pationnel et éducatif, les centres d'aide par le travail ont vu leur r6le 
glisser peu à peu vers celui d'unités de production(453". Les btabiisse- 
ments de travail protégé vivent en effet essentiellement de la sous- 
traitance et, pour dkrocher les marchés indispensables à leur survie, 
ont dO s'efforcer de satisfaire aux hpératifs de la compétitivité : prix 

16. Soc. 27 avril 1964, D. 1965, 215, note B Rouast. Seraient également jugées illicites des 
clauses interdisant l'emploi sirnultan6 des conjoints dans ttc?tablisrement (Soc. 10 juin 1982, 
Juri-mcial1982, P. 63), ou des clauses autorisant la direction à se faire ouvrir à tout moment 
et sans information pr6alable des salari&, tes vestiaires ou armoires individueltes mis B leur 
disposition pour leurs vêtements et objets personnels (CE. 12 juin 1987, Soc&? Gantois, D. 
1987,I.R 162). 



des services établi selon les règles en usage sur le marché - respect 
des délais - qualité des produits, etc. 

De leur côté, les pouvoirs publies, confrontés au problème posé 
par une &volution des dépenses sociales plus rapide que celle des res- 
sources dégagées par la production nationale, ont choisi, à partir de 
1976, de réduire le coOt que représente pour la collectivité l'accrois- 
sement du prix de journée versé aux C.A.T. et les ont vivement en- 
couragés A améliorer leur rentabilité économique, par plus de ri- 
gueur et d'efficacité dans l'utilisation de leurs moyens en matériel et 
en main-d'oeuvre, 

En conséquence, les C.A.T. de type familial tendent à dispa- 
raître pour céder la place à des centres de type industriel, où la fonc- 
tion productive est placée au premier plan ; pour les gestionnaires 
des C.A.T., « les notions de rendement et de cadences de travail ne 
peuvent ... être négligées, elles doivent même être une préoccupation 
constante ... ». 

Entre 1976 et 1979, les C.A.T. ont augment6 leur chiffre 
d'affaires de 164 %c4W et le chiffre d'affaires moyen des centres a 
progressé de 9,75 % de 1982 à 1983, de 14,6 % de 1983 à 1984 et de 
12 % de 1984 à 1985, soit une progression annuelle moyenne de 
12 %'W. 

Cette nouvelle conception de la gestion des centres d'aide par le 
travail les conduit à adopter un mode de fonctionnement essentiel- 
lement inspiré de celui des entreprises classiques : mise en place 
d'kquipements plus performants, allongement de la durée du travail, 
instauration du travail à la chaîne, institution d'un salaire au rende- 
ment, enseignement aux travailleurs handicapés des notions de disci- 
pline, d'efficacité et de responsabilitt5. 

Traditionnellement, le temps de travail en C.A.T. est moindre 
qu'en entreprise. En outre, la nature de ces établissements implique 
une dissociation de la notion de durée de présence au travail et celle 
de travail productif, puisque le décret du 31 décembre 1977(q im- 
pose de laisser une place à des activités de soutien médical, éducatif, 
social et psychologique ayant pour but de faciliter l'insertion profes- 
sionnelle et sociale (éducation gestuelle, activités sportives, initiation 



à la vie quotidienne, tels des cours de cuisine par exemple ou encore 
apprentissage de l'usage de ta monnaie). Mais si la durée de travail 
était en moyenne de trente et une heures par semaine en 1973, dont 
dix heures consacrées a m  activites de soutien@*, aujourd'hui les 
écarts avec le milieu ordinaire se réduisent. Une enquête réalisée en 
1983 dans cent vingt et un centres(499) révèle que quatre-vingt-trois 
d'entre eux pratiquent un hor&e hebdomadaire de travail se situant 
entre trente-cinq et trente-neuf heures, avec une majorité à trente- 
cinq heures, réparties sur cinq jours17 (il s'agit cependant de la durée 
collective de travail, certains handicapés peuvent travaaer moins si 
leur état de santé nécessite des pauses particuiières). Les activités de 
soutien occupent moins de 25 % du temps de présence dans 
soixante-neuf établissements, cinq heures par semaine y sont consa- 
crées s=r, moyenne. Et cette durée hebdomadaire du travaiI a sans 
doute encore augment6 depuis la date de l'enquête puisque le minis- 
tère des Affaires sociales indique aujourd'hui un chiffre de trente- 
neuf heures (dont au maximum cinq heures de soutien). 

Le nombre moyen de jours d'activité dans l'année est le même 
qu'en entreprise, soit deux cent vingt-cinq jours (dans tes CA.??. gé- 
rés par l'U.N.A.P.E.L, il a été fixé unifom6ment à deux cent vingt- 
quatre jours en mars 1986) (460). 

Le travail à la chaîne représente très majoritairement le mode 
d'organisation du travail, L'1.N.S.E.E. considere comme travaillant à 
la chaîne (( tout ouvrier effectuant, selon une cadence déterminée, un 
travail répétitif sur un produit qui soit se déplace devant lui, soit lui 
est transmis par son voisin sans que soient constitués entre eux des 
stocks Les gestionnaires justifient le recours A ce 
mode de travaili8 par des motifs thérapeutiques : la chaîne permet de 
décomposer le travail en gestes simples et répétitifs assurant le suc- 
cès dans leur exécution (-). Mais ce type de travail permet également 
d'accroître l'efficacité des handicap& et de leur imposer un rythme, 

17. A remaxquer que ie nombre d'heures augmente avee I'anciennet-5 et la taÏlle du centre. 
18. Une enquête, réaiisée par le C.R.E.A.I. de Lille en 1972, sur deux cent quarante personnes 

sorties d8f.M.Pro montre que 50 % de ces handicapés accueillis en CAT. anx>mpIissent un 
travail P1 la chaîne, et 47 % un travail dépendant en équipes mais avec possibifit6 de consti- 
tuer des stocks tampons entre deux postes (cf. Y. MAZ~N, « le Devenir des adolescents sor- 
tant d'I.M.IPro », Sauvegarde de l'enfance, no 718, septembre-octobre 19î2, p. 400 A 431). 



même si les cadences sont nettement inférieures à celtes imposées en 
miiieu ordinaire (463'. 

Toujours dans l'objectif d'accroître la productivité, le petit pé- 
cule autrefois versé aux ouvriers a été remplacé par une rémunéra- 
tion fiée aux piècess9, parfois complétée, outre par les bonifications 
officielles, par d'éventuelles primes de rendement. 

Par ailleurs, le régime disciphaire n'est pas, 'te plus souvent, 
moins contraignant que celui des entreprises, même s'il doit rester 
suffisamment souple pour s'appliquer à des travailleurs de niveau in- 
tellectuel très diffërent ", même s'il répond à une finalité également 
psychologique et éducative - faire comprendre au handicapé qu'il 
travaille dans une structure organisée dont il doit respecter les lois. 

Les ouvriers des centres d'aide par le travail n'apparaissent donc 
pas comme des travailleurs surprotégés, échappant largement aux 
contraintes inhérentes au travail dans une unité de production, et dès 
lors, la soustraction de ces personnes aux dispositions du Code du 
travaif non incompatibles avec la nature particulière de leur contrat 
semble fort peu justifiee. Le caractere d6sintéressé des associations 
gestionnaires et le souci que montrent la majorité des responsables 
d'tstablissements du bien-être de leurs ouvriers ne constituent nulie- 
ment une garantie absolue contre les abus, Faut-il rappeler, au sur- 
plus, que le droit du travail concerne bien d'autres « entreprises » 
que celles vouées à la production marchande et orientées par la re- 
cherche du profit ? 

La solution de YinappEcabZté de la législation du travail dans 
les C.A.T. paraît d'autant plus choquante que sont finalement orien- 
tés vers ces étabEssements la très grande majorité des travailleurs 

19. Bien que la tendance à la hausse des &munérations en C.A.T. ces dernières anndes soit in- 
discutabie, ces rémun6rations restent trks faibles : elles représentent en moyenne 17 % du 
S.M.LC. charges comprises (Etude de l'Ecole nationale des Mines de Pans sur les C.A.T., 
précitée, p. 35). D'après iYtude de M.C. Villeval (thèse précitée, p. 486), portant sur quatre- 
vingtdix-sept centres, 48 % des ouvriers percevraient 15 % du S.M.I.C. ou moins ; 25,l % de 
16 à 20 % du S.M.I.C., 11,1% de 21 à 25 % du S.M.I.C., 9,3 % de 26 à 33 % du S.M.LC., 
4,l % de 34 à 55 % du S.M.1.C. et 2,3 %plus de 55 %. Quatre-vingt-sept centres ne rémunè- 
rent aucun travailleur au-delà de 55 9% du S.M.I.C., et du ne versent aucune ren~unération 
inférieure à 15 % du S.M.I.C. 

20. Ainsi pour une même faute après plusieurs avertissements5 certains ouvriers seront sanction- 
nés par une mise à pied, alors que d'autres ne disposant pas des mêmes facultés de compré- 
hension, se verront simplement infliger un nouvel avertissement. 



handicapés, et que le taux de sortie vers le milieu ordinaire reste très 
faible. Dès lors, il est permis de s'interroger sur l'aptitude du statut 
pluraliste à réaliser une véritable intégation professionnelle. 





Titre II 

INTEGRATION, OU SEGREGATION 
EN MILIEU PROTEGE 





224 - L'htégration professionneUe suppose une double action : 
accorder une primauté à Pinsertion en espace normai de travail et, 
corrélativement, donner pour mission principde au secteur protégé 
de préparer le passage en d i e u  ordinake de tout handieapb suscep- 
tible d'y accéder. 

Or, à l'analyse, le dispositif aistant ne se révkle pas propre à 
rt/aliser cet objectif d'intégration qui lui est théoriquement assigné. Ii 
favorise en fait trop nettement le developpement du secteur protégé, 
au d4triment du milieu ordinaire où fort peu d'handimpb aptes y 
travartPer trouvent place. En fin de compte, la grande majorité 
d'entre eux se voient ainsi refoulb vers les institutions de travail spé- 
cialisé (Chapitre 1). Et ces dernikres apparaissent d'ailleurs plus 
comme des lieux d'exclusion que des structures de  transition ou- 
vertes sur le monde extérieur (Chapitre II). 





Chapitre 1 

LA PREPONDERANCE 

DU SECTEUR DE TRAVAIL PROTEGE 

SUR LE MILIEU ORDINAIRE 





225 - L'emploi des handicapés en milieu ordinaire représente 
depuis 1957 l'objectif avoué de la politique conduite en leur faveur ; 
l'emploi en secteur protégé étant réservé aux personnes pour les- 
quelles le placement en milieu normal de travail s'avère 
impossible (464). 

Pourtant, le rapport entre les handicapés employés en milieu or- 
dinaire et ceux travaillant en secteur protégé s'est profondément 
modifié ces dernières années au détriment du milieu normal de pro- 
duction. En 1965, 20 000 handicapés travaillaient en entreprise, 
contre 3 000 seulement en milieu protégé ; en 1989, ces chiffres sont 
respectivement d'environ 75 000 et 74 000 '. Ces chiffres montrent la 
croissance spectaculaire du secteur de travail protégé, qui tend au- 
jourd'hui à occuper une situation de quasi-monopole pour la mise au 
travail des handicapés arrivant sur le marché de l'emploi (Section II). 

Cette situation découle d'abord de la nature même de 
l'entreprise dont la logique de rentabilité exclut les travailleurs juges 
les moins productifs, surtout dans un contexte de crise économique, 
et les rejette dans les structures d'assistance. Mais elle résulte aussi 
d'une quasi-absence d'une politique de promotion du travaiI en mi- 
lieu ordinaire (Section 1). 

1. Ces chiffres ne concernent que les personnes reconnues travaiileurs handicapés par la 
C.O.T.O.R.E.P., à l'exctusion notamment des mutilés de et a~jmj!és, 





Section 1 

LA TIMIDE PROMOTION DU TRAVAIL 
EN MILIEU ORDINAIRE 

226 - La vocation primordiale des entreprises est certes la pro- 
duction de richesses. Mais l'on admet aujourd'hui qu'elles sont éga- 
lement investies d'une responsabilité particulière dans le domaine 
social et se doivent de contribuer à améliorer le bien-être des indivi- 
dus. Cette fonction sociale des unités de production engage évidem- 
ment leur participation h l'objectif national d'intégration profession- 
nelle des handicapés, fixé par la loi d'orientation. 

Cela suppose toutefois un effort de promotion du travail en en- 
treprise afin de les rendre suffisamment accueillantes pour « attirer » 
les handicapés et inciter les chefs d'entreprise à les employer. Or, le 
dispositif législatif et réglementaire n'est pas réellement de nature à 
satisfaire cet objectif : l'effort réalisé pour rendre attractif aux handi- 
capés le milieu industriel demeure trop timide (3 1)' en revanche, ce 
dispositif contient un certain nombre de contre-indications au travail 
en entreprise ( 5  2). 

5  1 - LE FAIBLE ATTRAIT DU MILIEU ORDINAIRE 

227 -Le milieu normal de travail suscite chez les handicapés 
une certaine appréhension, d'ailleurs très compréhensible : ils n'igno- 



rent pas la finalite aclusivement productive de l'entreprise, dont 
l'organisation est dominée par la rentabilité, ce qui hpiique pour les 
salariés la nécessité d'être « performants B. Or, 3s se sentent moins à 
même - du fait de leur handicap - de rivaliser avec les travaaeurs 
valides. Il. leur faut en outre effectuer un effort d'adaptation à un 
cadre qui n'est pas du tout conçu pour les accueiuir, ils sont tenus de 
s'adapter aux machines, aux conditions et aux rythmes de travail. 
Cette adaptation est rendue particulièrement difficile, pour les per- 
sonnes handicapées dès leur enfance, par la surprotection dont 2s 
sont souvent l'objet au sein d'un milieu familial, scolaire ou pré- 
professionnel particulierement favorable et sensible à leurs pro- 
blèmes. Quant aux personnes devenues handicapées en cours d'em- 
ploi, eues ressentent également des inquiétudes ; leur expérience de 
la vie en entreprise leur ayant enseigné les efforts exigks des salariés 
dans une unité de production, eiles redoutent de ne pouvoir y faire 
face du fait de la diminution de leur capacité de travail. 

Le milieu protégé est évidemment plus attirant. Spécialement 
créés à l'htention des handicapes, les établissements reçoivent des 
personnes ayant toutes une capacité de travail réduite et qui se trou- 
vent donc dans la même situation. Ils sont conçus pour: s'adapter aux 
difficultés des handicapés, certauls d'y trouver l'aide et le soutien né- 
cessaires. Aînsi, nombre d'entre eux sont-ils plus tentks par un em- 
ploi en secteur protégé que par un essai d'insertion en entreprise, 

228 - Dans la mesure 08 par ht4gration véritable des handica- 
pés dans la collectivité professionnelle, on entend d'abord Phsertion 
en milieu ordinaire de tous ceux aptes à y travailler, une promotion 
du travail en milieu normal s'avère indispensable pour endiguer cette 
attirance natureIfe vers un milieu plus sécurisant. Cela suppose donc 
d'une part de donner aux handicapés les memes chances d'amks aux 
emplois en entreprise que les travaiileurs valides, et d'autre part de 
mettre en place les conditions leur permettant de s'intégrer pleine- 
ment dans la structure de production. 

Nous avons déjà analysé les carences du dispositif destin6 ii fa- 
voriser l'accès des handicapés en milieu ordinaire de travail, et 2 ne 



paraît pas utile de revenir sur ce point. Mais il reste à étudier les me- 
sures prises afin d'apporter aux handicapés les aides, les facilités par- 
ticulières qui leur sont nécessaires pour pouvoir vivre et travaiUer 
dans la structure de production en se sentant parfaitement a l'aise, 
malgré leur infirmité. 

Les handicapés, particulièrement lies déficients intellectuels et 
sensoriels, ont fréquemment besoin d'un accueil spécifique pour 
surmonter leurs appréhensions, apprendre à connaître l'établisse- 
ment et bien assimiler ses « règles du jeu ». Un soutien, notamment 
psychologique, paraît également fort utile durant la période d'ap- 
prentissage des techniques du travail, et parfois même au-dela. Pour- 
tant, aucune aide de ce type n'existe, ni dans le secteur prive, ni dans 
le secteur public. Les équipes de prkparation et de suite du reclasse- 
ment ont théoriquement pour mission d'apporter leur soutien tout 
au long du processus de reclassement professionnel et d'assurer le 
suivi du travailleur ayant obtenu un emploi mais, comme nous 
l'avons déjà noté, tous les départements ne sont pas dotés de telles 
équipes et, en pratique, la minceur de leurs effectifs leur permet 
seulement de suivre les personnes placées, à l'exclusion de celles 
ayant trouvé un travail par d'autres voies'. 

Au surplus, l'existence d'une structure extérieure à l'entreprise 
ne semble pas suffisante ; un soutien interne apparaît souhaitable. 
Certes la loi a institué, au sein du comité d'entreprise, une commis- 
sion chargée d'étudier les problèmes de la formation professionnelle, 
de l'emploi des jeunes et des handicapés, obfigatoire dans les entre- 
prises d'au moins deux cents salariés. Mais les dzficultés des handi- 
captçs ne représentent que l'une de ses nombreuses attributions. De 
plus, elle n'a compétence que pour les problèmes généraux, et n'a 
nuilement vocation à régler les cas individuels. 

1. Aussi dans certains dtpartements, des associations de handicapés ontelles c r t t  un service 
d'accompagnement et de suite en milieu naturel, compost d'une equipe d'tducateurs, dont la 
mission est très proche de  celle des tquipes de  préparation et  de  suite du reclassement : suivi 
de l'individu placé dans une entreprise (l'éducateur guide, conseille, encourage, contrôle) et 
établissement des relations avec I'employeur et le milieu de  travail dans son ensemble (voir 
M. CLERC, « Un seMce d'accompagnement », in RPadaprarion, no 304, novembre 1984, 
p. 22). On peut sans doute espérer l'avenir un dtveloppement de  ces selvices &ce ii Paide 
du fonds de  dtveloppement pour l'insertion profession&lle des handicap& crézpar la loi du 
10 juillet 1987. 



Les conditions générales de travail représentent aussi un obs- 
tacle à l'intégration en milieu ordinaire. Souvent, la mise au travail 
ntSGessite divers aménagements matériels des locaux ou du poste de 
travail, ou encore aménagement de l'organisation du travail (durée, 
rythme...). Or, seuls quelques grands groupes industriels ont adopté 
des dispositions en faveur de leur personnel handicapé. Et les am& 
nagements des conditions de travail proposés dans ces entreprises 
consistent presque exclusivement en agencements d'horaires, ils ne 
concernent jamais l'organisation même de la production (cadences 
par exemple) '. Quant aux modifications des équipements, elles sont 
très rarement pratiquées. Les reticences patronales résultent essen- 
tiellement de la crainte de voir ensuite revendiquer, par l'ensemble 
des salariés, les modifications instituéest4g. La possibilité d'obten- 
tion de subventions, qui concernent d'ailleurs seulement les aména- 
gements matériels de poste, s'avère impuissante à vaincre ces 
reticences. Et aucune disposition du droit positif n'impose aux res- 
ponsables d'entreprise de procéder a des amenagements à la de- 
mande des handicapés ; même si le médecin de l'établissement et 
l'inspecteur du travail les jugent nécessaires, l'employeur peut tou- 
jours prkft5rer licencier en invoquant une modification essentielie du 
contrat de travail. 

Le travailleur handicapé éprouve enfin un besoin particulier de 
st4curité de i'emploi. Or, le droit commun du contrat de travail n'ac- 
corde aux salariés qu'une très faible protection contre les licencie- 
ments et les handicapés ne bénisficient pratiquement d'aucune garan- 
tie spkifique, de fond ou de forme, en cas de congédiement motivé 
par une insuffisance de rendement, des troubles du comportement 
ou des absences répetées consécutives à l'affection invalidante. 

Ii n'est certes pas souhaitable de faire des handicap& en milieu 
ordinaire de travaiI des personnes surprotégées, et d'imposer a u  
employeurs un arsenal de contraintes générateur d'effets pervers. De 

2. Par exemple, le reglement des établissements du groupe Renault prévoit en faveur des per- 
sonnes affectées d'un handicap de plus de 20 % des heures d'entrée et de sortie adaptées, 
une franchise de cinq minutes par jour pouvant être prise à leur convenance, deux jours 
d'absence autoriske par an, la possibilité d'obtenir une demi-journée payée deux fois tous les 
cinq ans pour proceder à des bilans de santé, des places de parking ainsi qu'une avance sur la 
paye pour l'achat d'un appareillage lit? au handicap ... (in l'lnserrion des personnes handicnpdes 
en milieu ordinaire de navail, document C.CA.1 i., septembre 1%3, p. 24). 



nouvelles obligations ne feraient que renforcer les réserves des en- 
treprises & l'emploi de cette catégorie de travailleurs. Il nous paraît 
néanmoins indispensable d'élaborer diverses mesures facilitant leur 
intégration dans les entreprises. 

229 -Ainsi aurait-on pu rendre obligatoire la désignation, par 
exemple au sein du comité: d'hygiène, de s&curité et des conditions de 
travail, d'une personne - ou plusieurs dans les grandes entreprises - 
spécialement chargée d ' a c c u e ~  les handicapés recrutés par l'entre- 
prise, de les aider à s'adapter à l'organisation du travail et d'assurer 
ensuite leur suivi (veiller notamment à l'absence de discrimination à 
leur égard et a la prise en considération de leurs besoins spécifiques 
au moment de l'élaboration et de l'application de toutes mesures 
concernant le personnel). Le droit allemand impose d'ailleurs l'élec- 
tion dans les entreprises d'un délbgué chargé de la défense des inté- 
rêts des handicapés. 

Les travailleurs handicapés en entreprise pourraient également 
se voir accorder un droit propre à i'obtention d'aménagements des 
conditions et du temps de travail jugés nécessaires par le médecin du 
travail. L'affirmation d'un tel droit, se substituant à la simple faculté 
actuellement ouverte par les textes3, lèverait les hésitations des han- 
dicapés & solliciter du médecin du travail des propositions de me- 
sures individuelles et renforcerait les pouvoirs de ce médecin. En 
outre, serait ainsi supprimée la possibiiité d'un recours de l'emplo- 
yeur auprès de l'inspecteur du travail, qui revêt parfois un caractére 
dilatoire, 

Enfin, l'institution de garanties particulières contre les licencie- 
ments, quel qu'en soit le motif, déjà pratiquées par certains pays, no- 
tamment l'Allemagne4, paraît éminemment souhaitable. On pourrait 
envisager une procédure spéciale proche de celle applicable aux sala- 
ries protégés. Préalablement à toute décision, l'employeur devrait in- 
former le médecin du travail de ses intentions, lui demander un avis 

3. Cf. supra, p. 249 et S. 

4. En Allemagne, le licenciement des handicapés requiert t'assentiment d'un organe administra- 
tif spécial, le centre d'aide sociale (voir « l'Emploi des handicapés dans les pays de la 
C.E.E. », in revue ProbIPmes homiques ,  no 1584 du 2 aoQt 1978, p. 23). 



motiv6: puis organiser un entretien avec le salarié. Serait également 
obGwtoire la consultation du cornit6 d'entreprise et du C.H.S.C.T., 
au cours de laquelle l'employeur émettrait des propositions de re- 
classement ; le projet de Ecenciement serait ensuite soumis à I'ins- 
pecteur du travail, qui contrdlerait le respect de ces formalités et 
pourrait refuser le congédiement lié au handicap si le maintien du 
salarie s'avère possible sans préjudice véritable pour i'entreprise, ou 
si l'employeur n'a pas fourni un effort suffisant pour le reclassement. 

fi 2 - LES CONTRE-INCITAmONS LEGISLATNES 
AU TWVAIL EN E m P M S E  

230 - Non seulement les textes adoptés en faveur des handica- 
pés ne sont guère susceptibles de faciliter vraiment leur insertion en 
milieu ordinaire de travail, mais de surcroît certaines de leurs dispo- 
sitions contribuent largement à les détourner d'une telle insertion et 
à encourager leur orientation en établissements de travail protégé. 
Absi en est-ii de la garantie de ressources, pourtant initialement 
conçue comme une technique d'intégation, et de l'autorisation ac- 
cordi5e au chef d'entreprise de se Libérer de l'obligation d'emploi par 
recours à la sous-traitance avec le secteur protégé. 

A - LES EFFETS PERVERS DE LA GARANTIE 
DE RESSOURCES 

233-Notre civitisation d'aujourd'hui est celle de l'horno- 
6conomicus, et tout individu ne participe pleinement à la vie collec- 

S. Le médecin du travait devrait appdcier, dans le cas d'un licenciement pour motif pemnnel, 
l'éventuel lien entre k grief invoqd et le handicap, le caractère momentané ou non du com- 
portement reprochd au salarid, les solutions susceptiaIes d98tre apportées, et dans le cas d'un 
licenciement pour motif économique, l'incidence de la rupture sur l'état de santd du salarié. 



tive que dans la mesure oii il occupe un emploi productif assorti 
d'une rémunération satisfaisante. L'être humain a d'autant plus be- 
soin de ressources économiques qu'il recherche l'autonomie, l'indé- 
pendance, la liberté. Vouloir assurer aux personnes handicapées, 
même à celies incapables d'assumer une charge de travail normale, 
une autonomie, une indépendance, analogues à celle de tout autre 
individu implique l'assurance d'un revenu minhum décent par 
l'attribution d'une compensation h diminution de leur capacité de 
gain. Au surplus, cette compensation représente en fin de compte 
pour la nation un moindre cotît que celui qui résulterait de l'abandon 
à l'inactivité de cette catégorie de la population. Dans cette dernière 
hypothèse, l'inexploitation des compétences et des talents des handi- 
capés, l'obligation de leur accorder des pensions et prestations di- 
verses pour leur survie, entraberaient une charge bien supérieure 
pour la collectivité. 

232 -Aussi la loi du 30 juin 1975, dans son article premier, a-t- 
elle érigé en obligation nationale la garantie d'un minimum de res- 
sources aux travailleurs handicapés. Pour réaliser cet objectif, eue a 
institué (dans son article 32 al. 2) un système de garantie de res- 
sources dont un décret du 28 décembre 1977 a défini les modalités. 

Rappelons brièvement qu'il se caractérise par la prise en charge 
par la couectivité du manque à gagner résultant de la diminution de 
la productivité du travailleur Eée au handicap : lorsque le montant du 
salaire versé par i'employeur est inférieur à celui du minimum de 
ressources garanties, 1'Etat alloue un complément de rémun4ration 
pour compenser la différence. 

Dans un souci de valoriser le travail accompli, queues que soient 
les capacités de production de l'individu, cette garantie est octroyée à 
tout handicapé exerçant une activité professionnelle, qu'il soit em- 
ployé en milieu ordinaire ou protégé, Et afin d'inciter les bénéfi- 
ciaires à fournir les efforts indispensables pour évoluer vers le milieu 
le moins protecteur, le décret du 28 decembre 1977 a institué un ni- 
veau de ressources garanties variant selon Ie milieu de travail du taux 



plancher de 55 % du S.M.I.C. en centre d'aide par le travail à un taux 
plafond de 130 % du S.M.I.C. en milieu normal. 

Cependant, ce décret a également mis en place, au profit des 
personnes employées en établissement de travaii protégé, un système 
de hn%cations susceptibles d%upenter les ressources provenant 
du travaii lorsque le handicapé a un rendement supérieur aux mini- 
mas fixés par Pétablissement. 

Par ce double système de la garantie de ressources et des bonîîi- 
cations, on entendait à la fois garantk à tout travazeur handicapé 
une autonomie financière par l'octroi d'un revenu minimum quel que 
soit son niveau de rendement, et l'inciter à développer ses efforts 
productifs par la prise en compte du travail effectivement fourni. ILa 
concrliation des deux objectifs n'était pas chose aisée : il fallait assu- 
rer un minimum de revenu décent aux plus lourdement handicaptss, 
sans pour autant décourager les plus productifs. Or ce double mtsca- 
nisme n'a pas abouti à des résultats pratiques satisfaisants : il a 
conforté la situation des personnes accueillies dans les structures les 
plus protegées, sans compenser la sécuritt5 moindre offerte aux sala- 
riés ins6rés en entreprise. 

Toutes les études réalisées sur le système de la garantie de res- 
sources révèlent l'existence de trois inconvénients majeurs, eu égard 
à la fuialité &intégration professionnelte qui est son objectif initial : 

1" : La garantie de ressources n'est pas incitative au travaii. en 
milieu normal de production. 

233 -- La fixation du plafond à 130 % du S.M.T.C. h i t e  l'appfl- 
cation de la garantie de ressources aux travailleurs affectés à des 
postes dont fa rémuneration est proche du salaire minhum,  Sont ex- 
clus de son bénéfice tous les handicapes qui, grace à leurs cornpé- 
tences et leurs efforts, occupent des fonctions mieux rémunérées. 

Surtout, le mode de calcul du complément de rémunération dé- 
favorise les handicapes du milieu ordinaire par rapport à ceux des 
ateliers protégés : les premiers percevant en contrepartie de leur tra- 
vail un salaire de 80 Olo du S.M.I.C. bénéficient d'un complément por- 



tant leurs ressources à 100 % du S.M.I.C. (la participation de 1'Etat 
s'elevant à 20 % maximum), alors que les seconds, pour un même 
salaire, pourront obtenir par le jeu des bonifications 128,50 % du 
S.M.I.C. 

Enfh, les travazeurs indépendants restent encore, à ce jour, ex- 
clus de h garantie de ressources. Carticle 32 de la loi d'orientation 
pré-voyait bien la fixation par décret des conditions dans lesquelles 
ces personnes en bénéEcieraient, mais aucune disposition régfemen- 
taire n'est intervenue. Or, un nombre non n4gEgeable d'handicapes 
capables et désireux d'exercer pour leur propre compte une activité 
professionnelle, notamment dans l'artisanat ou le commerce, n'hési- 
teraient pas à prendre les risques d'une telle initiative avec b garan- 
tie du versement d'un minimum de ressources. 

2" : Au sein des structures de travaii protegé, la prantie de res- 
sources ne favorise pas l'accès du handicap6 au milieu le plus adapte 
à ses possibilité-S. 

234 - Une étude ré-alisée en 2979(* portant sur un khantaon 
de onze dkparternents, a montré que la remundration moyenne @O- 

bale en C.A.T. représentait 30 & 33 % de celle des trava~eurs en 
atelier protégé et 80 % apriis hclusion de la garantie de ressources. 
Comme le souEgne b Cour des cet écart de 20 % n'est 
pas en lui-même suffisamment motivant pour conduire une per- 
sonne, qui en serait capable, à abandonner le milieu de travaif fami- 
lier et sécurisant que constitue le C.A.T. 

Au suqlus, les travarlfeurs des CA.T. dont la productivité- est 
des pius réduite, et qui ne perçoivent qu'une tr&s faible rémuneration 
du centre (soit les trois-quarts de fa popubtion accueillie), touchent 
un complément de rémunération égal à 55 % du S.M.I.C., et ce corn- 
plkment se cumule avec une allocation adulte handicapé d'un mon- 
tant presque égal. Leur revenu est ainsi lég5rement superieur & celui 
d'un salarié ré-munéré au S.R/I,I,C. 6. 

6. Si l'on calcule en revenu disponible, déduction faite de l'impôt sur te revenu. En effet, un 
satané paie cet impôt sur Ia totalité des revenus provenant de son travail. Le handicapé en 



3" : Le système de la garantie de ressources et des bonifications 
n'incite pas aux efforts de productivité. 

235 -Au sein d'une même structure, la garantie de ressources 
provoque un écrasement de la hiérarchie des salaires. En C.A.T. par 
exemple, l'éventail des salaires versés par l'étabfissement entre les 
ouvriers les moins productifs et les plus productifs est de 1 à 6,4 ; or 
cet écart est réduit de 1 à 1,3 par application de la garantie de res- 
sources, faible différence souvent gommée d'ailleurs par le cumul de 
1'A.A.H. Une situation identique se retrouve en atelier protégé, 
même si les écarts de productivité entre les travailleurs sont en géné- 
ral moins grands qu'en C.A.T. 

En outre, bien que devant permettre la prise en compte du tra- 
vail effectivement fourni, le système de bonification n'encourage 
guére la productivité. Les plafonds de 130 et 110 % du S.M.I.C. pré- 
vus par le décret de 1977, qui couvrent la totalité de la garantie de 
ressources et des bonifications, ont pour effet de limiter la portée du 
système et de bloquer la rémunération maximale à un niveau relati- 
vement bas. 

D'ailleurs, selon une étude de l'Association des paralysés de 
France(w), la bonification n'a un effet théoriquement incitatlf au tra- 
vail que lorsque le salaire vers6 se situe entre 75 et 100 % du 
S.M.I.C. Or cette situation est très rare en pratique dans les établis- 
sements de travail protégé, car les salaires se situent en majeure par- 
tie dans une zone oii les bonifications sont faibles, et donc inefficaces 
au regard de la stimulation professionnelle. 

Enfin la possibilité pour les ouvriers des centres d'aide par le 
travail de cumuler la garantie de ressources avec PaUocation adulte 
handicapé (et dont profitent 70 % de ces travailleurs) (469) est particu- 
lièrement contre-incitative à i'accroissement de l'effort professionnel, 

C.A.T., quant à tui, n'est imposé que sur le montant des ressources garanties, t'allocation 
adulte handicapé étant une prestation sociale non soumise à imposition. 



puisque I'aupentation des ressources en résultant est neutralisée en 
grande partie par la dimulution de I)A..A.W. '. 

Le mbnisme actuel de la garmtie de ressources opère donc un 
double nivellement : un niveflement entre structures, centre d'aide 
par le travail - atelier protégé, atelier protégé - milieu ordinaire de 
travail, et un nivellement ii Pintérieur d'une même structure entre 
ouvriers performants et ouvriers non performants. 

236 - Pour pallier à ces hconvknients, s'impose une modifica- 
tion des modalités de la garantie de ressources. 

Le montant du complément de rémunération établi en pourcen- 
tage du S.M.L.C. pourrait être forfaitaire jusqu'à un certain niveau de 
salaire, et non dégressif en fonction des efforts accomplis. L'handi- 
capé continuerait à percevoir la totalité du complément en cas d'aug- 
mentation de son salaire, et béntsficierait ainsi automatiquement de 
la totalité de l'amélioration de sa productivité. La dégressivité ne 
serait rétablie qu'à partir d'un seuil de rémunération relativement 
élevé et diff6rent selon la structure de t r a ~ a i l ~ ~ ~ ' ~ .  

La prohibition du cumul de 1oA.A.H. et de la garantie de res- 
sources, de même que la réévaluation de la garantie de ressources à 
un niveau dans tous les cas supérieur ou au moins égal à 1'A.A.H.' fa- 
voriseraient aussi l'kvolution de certains travailleurs handicapés vers 
la structure la plus adaptée A leurs capacités, en supprimant l'avan- 
tage financier qui les retient dans le secteur le plus protégé. 

Il serait également souhaitable d'augmenter les bonifications 
pour amélioration de la productivité et de relever les plafonds des 
ressources garanties, 

Enfin, les dispositions régementakes étendant le bénéfice de 
l'A.A.M. aux travailleurs indépendants devraient être prises sans plus 
tarder. 

7. A noter par ailleurs que le cumul de la garantie de ressources et de 1'A.A.lt-f. introduit des 
disparités importantes de traitement, notamment au sein des C.A.T., entre les personnes ne 
disposant que de la garantie de ressources et celles bénéficiant en sus de 1'A.A.H. 



Un projet de réforme de la garantie de ressources est d'ailleurs à 
l'étude : au cours de la discussion à l'Assemblée nationale de la loi du 
10 juillet 1987, le ministre des Affaires sociales a annoncé une pro- 
chaine modification du systkme ayant pour objectif d'instaurer la for- 
faitisation, de réviser le plafond de ressources garanties et de le 
porter il 100 % du S.M.I.C. en C.A.T., à 120 % du S.M.I.C. en atelier 
prottsgé et à 130 % du S.M.I.C. en milieu ordinaire(471). 

B - LA SOUS-TRAITANCE GVEC LE MILIEU PROTEGE, 
ALTERNATIVE A L'EMPLOI DIRECT DES HANDICAPES 

237 - L'article L 323-8 du Code du travail représente la plus 
importante contre-incitation à l'emploi des handicapés en milieu or- 
dinaire. Ce texte, issu de la loi d'orientation de 1975 et repris par la 
loi du 10 juillet 1987, autorise expressément les employeurs à 
s'exonérer de l'obligation d'emploi par le recours à la sous-traitance 
avec les ateliers protégés et les C.A.T. 

Constatant l'inefficacité du dispositif de l'obligation d'emploi 
élaboré en 1957, le législateur de 1975 et de 1987 a sans aucun doute 
voulu instituer pour les employeurs l'obligation, sinon d'embaucher 
des handicapés dans leur entreprise, du moins de fournir du travail 
aux handicapés en établissement de travail protégé. Une obligation 
m i n h m  en quelque sorte. Mais c'était en fait abdiquer devant les 
difficultés rencontrées pour insérer ces personnes en milieu ordi- 
naire de travail. 

238 -Le recours à la faculté ouverte par l'article L 323-8 du 
Code du travail tend aujourd'hui à se développer assez largement, 
notamment parmi les P.M.E. (472), les employeurs préférant donner du 
travail aux établissements de travail protégé plutôt que de faire l'ef- 
fort d'adapter leurs installations en vue d'accueillir des « anormaux S. 

La formule de la sous-traitance présente de nombreux avan- 
tages, pour les entreprises donneuses d'ordre, en période de stagna- 

330 



tion économique où la concurrence est vive et où il faut savoir 
s'adapter avec rapidité aux évolutions technologiques(4n). Notam- 
ment, elie permet de réduire l a  coûts en confiant aux sous-traitants 
les fabrications de petites séries nécessitant des investissements en 
matériel wsez élevés par rapport à leur rentabilité8. EUe donne plus 
de souplesse dans l'organisation de la production : en cas de d é c h  
d'une fabrication nécessitant son remplacement par une autre, B est 
non seulement plus économique, mais aussi plus facile et rapide, de 
changer de sous-traitant que de proct5der au remplacement des ma- 
chines. Surtout, la sous-traitance permet d'éviter, pour faire face aux 
commandes nouvelles, l'embauche de personnel relativement difficile 
à licencier par la suite (tant au niveau juridique que social). 

Et l'utifisation des institutions du secteur protégé offre des avan- 
tages partieufiers pour les entreprises du m%eu industriel. D'abord 
en raison de leur financement en partie assuré par les fonds publics, 
les 6tagDlissements de travail protégé peuvent proposer des prix inté- 
ressants. Ensuite, la main-d'oeuvre des C.A.T., essentieEement corn- 
posée de handicapés mentaux, très malléable et peu contestataire, 
garantit le respect des délais de livraison fixés, ce qui n'est pas tou- 
jours le cas chez les sous-traitants ordinaires. 

239 - Certes, le législateur a posé des limites pour t5viter que la 
dispense prévue par l'article L 323-8 du Code du travail n'aboutisse à 
vider de sa substance l'obligation d'emploi : la possibilité d'exondra- 
tion devrait concerner seulement les entreprises employant déj8, di- 
rectement, la moitié du nombre d'handicapés qu'elles devraient 
normalement occuper. Mais pour que cette limitation ait une portée 
réelle, encore faut-il que les autorités administratives la fassent effec- 
tivement respecter. Ce n'était pas le cas jusqu'à présent. L'adminis- 
tration, qui répugnait B sanctionner les entreprises n'employant pas 
le quota légal de handicapés, ne pouvait évidemment par faire 
preuve de plus de sévérité pour la délivrance des dispenses sollicitées 

8. Egaiement en confiant aux sous-traitants les travaux les plus dangereux, tes donneurs d'ordre 
diminuent les risques d'accidents du travail parmi leur propre personnel, et paient une coti- 
sation <c accident du travail » moindre à la Sécurité sociale (le montant de cette cotisation va- 
riant en effet en fonction du nombre d'accidents). 



en raison des contrats de sous-traitance conclus avec un établisse- 
ment de travail protégé. Et rien ne garantit d'une manière certaine 
que la nouvelle législation sur l'obligation d'emploi entraînera un 
changement fondamental du comportement des autorités chargées 
d'accorder les dispenses. 

Plutdt que d'autoriser les entreprises à s'affranchir à bon compte 
de l'obligation d'emploi, il aurait sans doute été plus conforme à 
l'idée d'intégration d'en améliorer l'efficacité et de développer les in- 
citations au recrutement des handicapés en milieu ordinaire ; la for- 
mule des « achats d'emplois » par l'Etat, qui prendrait en charge, à 
hauteur des financements accordés en C.A.T., le salaire des travail- 
leurs handicapés dans les  entreprise^'^'^)', paraît à cet égard intéres- 
sante même si elle appelle des précisions(475). 

La mise en oeuvre de formules de ce type aurait sans doute 
permis d'éviter cette situation de quasi-monopole du secteur de tra- 
vail protégk que l'on constate aujourd'hui. 



Section 11 

LE QUASI-MONOPOLE 
DU SECTEUR PROTEGE 

240 - Jusqu'à présent, le milieu de travail protégé a largement 
canalisé le fiux des handicapés à la recherche d'un emploi. Les ate- 
liers protégés, et surtout les C.A.T., ont connu un très large dévelop- 
pement ces vingt dernières années (5 1). La faible ouverture du 
milieu ordinaire en a fait une solution de repli. 

Les établissements de travail protégé occupent aujourd'hui une 
situation de quasi-monopole, et absorbent une très forte proportion 
d'handicapés arrivant sur le marché du travail. Cette croissance a 
certes un aspect positif puisqu'eiie permet d'offrir des emplois aux 
handicapés ne trouvant pas place en entreprise, mais elle contribue 
en revanche à détourner du milieu ordinaire nombre d'handicapés 
disposant des capacités nécessaires pour s'y insérer. Aussi cherche-t- 
on aujourd'hui à renverser la tendance (5 2). 

5 1 - LE DEVELOPPEMENT CONSTANT 
DES ETABLISSEMENTS DE TRAVAIL PROTEGE 

241 - Le point de départ du développement des établissements 
de travail protégé se situe dans les années 1960-1965 (soit une di- 
zaine d'années après la création des centres éducatifs spécialisés), et 



correspond à la nécessité d'ouvrir des débouchés professionnels aux 
personnes sortant de ces centres. D'une part, ces jeunes trouvaient 
difficilement du travail en entreprise et les parents concevaient mal 
un retour au domicile après plusieurs années d'éducation spéciale. 
D'autre part, les responsables des associations d'handicapés, appar- 
tenant majoritairement aux classes sociales aisées, étaient opposés 
par principe à l'insertion en miiieu industriel, perçue comme une dé- 
valorisation sociale, et préféraient les placer dans des lllstitutions de 
travail protégé. Ces associations ont donc pris f'initiative de créer de 
telles structures. 

242 -Par la suite, le secteur protégé n'a cessé de se développer 
en raison des difficultés rencontrées par les handicapes pour s'llxsé- 
rer en millieu ordinaire, dzficultés encore accentuées par la stagna- 
tion économique. Pour leur assurer du travail, l'ouverture de 
nouveaux 6tablissements spécialisés est apparue aux associations 
comme la seule solution possible, au moins dans Phmédiat. Et pen- 
dant longtemps, les pouvoirs publics ont répondu favorablement à 
ces demandes, choisissant par là même la voie de la fac:lité : créer 
des places en établissements de travail protégé étant une solution 
plus simple que de chercher les moyens d'une application effective 
de l'obligation d'emploi. 

243 - Cette extension du milieu protégé en a fait un pôle d'at- 
traction, tant pour les handicapes que pour une population d'inadap- 
tés sociaux et de marginaux. Les jeunes handicapés, en particulier les 
déficients légers et ceux atteints de troubles du caractère et du com- 
portement, accueillis en institution d'éducation spécialisée et déj& 
habitués à être pris en charge par des structures d'assistance, sollici- 
tent aujourd'hui dès leur sortie de cette filière un placement en ate- 
lier protégé, voire en C.A.T. Auparavant, contraints de se prendre en 
charge à l'issue d'une scolarité difficile, ils réussissaient le plus sou- 
vent à obtenir un petit emploi dans une entreprise1. 

1. Un rapport réalisé par le Conseil économique et social de la région Nord-Pas-de-Calais sur 
le devenir des établissements pour handicapés dans cette région (adopté par le Conseil le 3 



En outre, l'évolution de la psychiatrie marquée, il partir des an- 
nées 1970, par l'abandon de la politique asilaire pour celie de la psy- 
chiatrie de secteur, et t'ouverture des hôpitaux sur l'extérieur a 
amené de nouveaux travailleurs potentiels sur le marché de l'emploi. 
Mais les personnes sortant des hôpitaux et asiles, où eues ont vécu 
des années, ne sont guère capables de travailler dans des entreprises 
ordinaires - où se manifestent d'ailleurs de fortes reticences à leur 
égard - et tendent en conséquence à se replier en milieu prott5gé. 

Mais surtout, depuis quelques années, le secteur protégé sert de 
refuge à un grand nombre de personnes en situation d'exclusion ou 
de marginalisation, ne bénéficiant d'aucun soutien de la collectivité 
publique en vue de leur insertion socioprofessionnelle. Notamment, 
le phénomène de l'immigration et les graves problhmes d'insertion 
que connaissent bon nombre d'enfants d 'hmigés  ont engendré 
toute une population de jeunes défavorisés sociaux atteints de 
troubles caractériels, du comportement ou de déficience légbre. Fr& 
quemment perçus comme des pr&délinquants, ces jeunes trouvent 
tihs difficilement un emploi en entreprise ; aussi, les travailleurs so- 
ciaux les incitent-&, faute d'autre solution, à solliciter des C.O.T.0.- 
R.E,P. une orientation en atelier protégé2. De nombreux chômeurs, 
sans emploi depuis longtemps, ayant épuisé leurs droits aux alloca- 
tions chamage et solidarité, viennent également grossir le flot des 
demandes d'accueil en secteur protégé3, les C.O.T.O.R.E.B. accep- 
tant de considérer les difficultés de reclassement qu'iis éprouvent 

janvier 1986) souligne que l'A.N.P.E. adresse systématiquement les enfants sortant de S.E.S. 
vers la CO.T.0.RE.P. pour un placement en U.T.,  alors qu'il y a une dizaine d7ann6es, 
80 % d e  ces jeunes s'inséraient en milieu ordinaire de travail. 

2. A titre indicatif, nous powons citer l'exemple de l'Atelier dauphinois des travailIeurs handi- 
cap& à Grenoble, qui emploie cent vingt personnes handicapées, dont 42 % d'étrangers. 

3. Selon l'étude, menée conjointement par l'Observatoire régionai de santé d'lle-de-France et 
te C.T.N.E.RH.L, sur l'évaluation des besoins et équipements pour adultes handicapés (juin 
1985), citée par G. Zribi (in le Sort des adolescents et des adultes dits handicapés mentaux, 
Thèse de troisieme cycle de psychologie, Université Paris 8, 1987, p. 150), « Les personnes 
orientées vers les CA.T. de la région parisienne proviennent pour moitié d'une école spécia- 
lisée (E.M.Pro., classes de perfectionnement, S.E.S.), mais à peu pres autant sont issus de 
l'enseignement primaire, secondaire ou professionnel, 40 % d'entre elles ont mené une vie 
professionnelle ordinaire dans des emplois non qualifiés. Cela démontre un élargissement 
considérable de ta population orient6e vers les U . T .  qui accueillaient il y a une quinzaine 
d'années, essentiellen~ent des jeunes issus d'E.M.Pro. ou vivant dans leur famille. HRs deux- 
tiers des personnes orientées dans les ateliers protégés de cette région ont suivi un ensei- 
gnement ordinaire, et les trois-quarts d'entre elles ont occupé des emplois non-qualifiés dans 
le milieu normal de travail ». 



comme un handicap en raison de l'absence de structure ayant voca- 
tion à les prendre en charge. 

Le milieu protégé apparaît ainsi comme un palliatif à l'absence 
d'une politique dynamique en matière de réinsertion des inadaptés 
sociaux(476). Pourtant, on peut se demander si leur classement dans la 
catégorie des handicap& constitue une reponse bien adaptée à leurs 
problèmes. La mise en place en 1985 d'un programme expérimental 
de soutien aux entreprises intermédiaire~(~V, chargées de favoriser la 
réinsertion des jeunes rencontrant des difficultés particulières 
d'accès à l'emploi et à la formation, apparaissait comme l'amorce 
d'une solution plus appropriée. Mais le soutien financier de la coiiec- 
tivité publique a été retiré à ces établissements,par une circulaire 
ministérielle du 26 septembre 1986, le ministre des Affaires sociales 
ayant jugé que cette expérience avait concerné un nombre trop limité 
de personnes. Aussi est-il B craindre que ces établissements ne puis- 
sent survivre et offrir une alternative à l'orientation des jeunes in- 
adaptés en milieu protégé4. 

244 - Le développement des établissements de travail protégé a 
d'ailleurs incité les C.O.T.O.R.E.P. - influencées par les associations 
- à orienter en plus grande proportion vers ces établissements. Eiies 
sont ainsi devenues les intermédiaires d'une canalisation croissante 
vers le milieu protégé. Le tableau ci-dessous des décisions d'orienta- 
tion en entreprise et en secteur protégé5 prises par les C.O.T.0.- 
R.E.P. ces dernières années montre bien cette évolution, bien que le 
taux d'orientation en entreprise ait sensiblement augmenté en 1986. 

4. La loi du 27 janvier 1987 portant diverses mesures d'ordre social a crdd la formule des asso- 
ciations intermédiaires (art. L 128 C. trav.), censdes occuper le même crdneau que les entre- 
prises intermédiaires. Mais en rtalit6, ces associations n'ont pas du tout la même mission. 
Elles sont seulement destinées à d6velopper les petits travaux ponctuels pour chômeurs 
(débroussaillages -garde d'enfant ou de personne âgte pendant une sdance de cintma ...). 

5. Ce tableau ne mentionne pas les orientations en rdkducation ni celles vers la fonction 
publique. Pour obtenir 100 %, il faudrait donc les ajouter. 



Orientation Orientation 
en entreprise en milieu pmtbg6 

Années 
Effectif % Effectif % 

La forte augmentation des orientations en mîiieu protég8 a elle- 
même conduit les associations d'handicap& gestionnaires des éta- 
blissements à les développer encore plus pour faire face à cette de- 
mande croissante. On a ainsi abouti & une situation insatisfaisante, 
mais susceptible de  se perpétuer indefiniment, au moins tant que 
subsistera l'extrême difficulté d'accéder en milieu ordinaire. 

En 1963, on dénombrait 50 établissements offrant 2 600 places, 
en 1978, 571 établissements offrant 34 300 places. En 1988, en exis- 
tent 1 184 offrant 74 420 places, dont le taux d'occupation est proche 
de 100 % 6. 

Cette force croissance concerne essentiellement les C.A.T., dont 
le nombre est passé de 31 en 1963 à 446 en 1978 et 930 en 1988. Ces 
établissements, qui en 1978 offraient 35 500 places, offrent actuelie- 
ment environ 66 180 places. 90 % des handicapés du secteur protbg4 
sont donc occupés dans h structure le plus lourde, où ifs sont les 
plus assistés. 

245 -Or, nombre de personnes employées en milieu protégé 
disposent d'une capacité de travail qui justifierait leur insertion en 

6. 1M3 % d'occupation en C.A.T., 93 % en atelier protégé. 



milieu ordinaire : 40 à 50 % des salariés d'ateliers protégés seraient 
aptes à occuper un emploi en milieu normal de travail7. Une enquête 
réalisée dans vingt-deux ateliers protégés a établi que la capacité 
productive se situe entre 33 et 50 % de celle d'un travailleur valide 
dans seize établissements, entre 50 et 70 % dans six établissements, 
et que 13 % de ces ateliers occupent pl& de 10 % de personnes 
d'une capacité supérieure à 70 %(4m. La même enquête conduite 
dans cent quatorze C.A.T. révèle que cinquante-huit d'entre eux ac- 
cueillent plus de 10 % de travailleurs dotés d'une capacité supérieure 
au tiers et qui devraient donc relever d'un atelier protégé. Il est gé- 
néralement admis par ailleurs que 5 % au moins des handicapés en 
centre d'aide par le travail pourraient travailler en milieu industriel '. 

Ainsi, le développement des établissements de travail protégé 
conduit à détourner une proportion importante d'handicapés du mi- 
lieu ordinaire de travail. Ce développement repose sur le postulat de 
l'impossibilité d'accès au milieu normal pour le plus grand nombre 
d'handicapés, alors même qu'en réalitei la plupart d'entre eux pour- 
raient y travailler dans un contexte adapté9. 

La croissance du secteur protégé va donc à l'encontre de l'idée 
même d'intégration dans la collectivité professionnelle. Pourtant, les 
associations d'handicapés gestionnaires de C.A.T. se fondent sur 
l'importance de leur liste d'attente (qui représente 36 % des places) 

7. L'Association des paralysts de France notamment estime que 50 % des personnes employées 
dans ses ateliers protég6s devraient travailler en milieu ordinaire (cité par M.C. VILLEVAL, 
thèse précitée, p. 389). Une estimation identique est donnée par l'atelier protég6 de Saint- 
Etienne (voir D. ROUARD, « Exploités dans les ateliers protégés », in les Handicapés, le 
Monde. dossiers et documents. no 79 de mars 1981. 

8. L'U.N.A.P.E.1. reconnaît, quant à elle, qu'une plus large ouverture du milieu ordinaire aux 
handicapés permettrait de réduire d'environ 10 96 les besoins de places en C.A.T., cf. 
« l'Insertion en milieu ordinaire de travail », revue Réadaptation, f6vrier 1986, p. 36. 

9. Selon le dires d'un expert lors du premier colloque de la Communauté 6conomique euro- 
péenne sur les handicapés qui s'est tenu à Luxembourg en mai 1971, environ 80 % des han- 
dicapés pourraient être intigrés en milieu ordinaire, si on mettait à leur disposition toutes 
les aides de rtadaptation modernes (citi par M. Hartmann, « les Vues de la F.A.G.E.RH. 
sur le devenir de la rétducation professionnelle », revue Réadaptation, no 241, juin 1977, p. 9. 
Divemes exp6riences attestent d'ailleurs qu'un pourcentage important de handicapés orien- 
tés en milieu protég6 devrait normalement trouver place en milieu ordinaire. Ainsi, par 
exemple, le centre de r66ducation de Colomier a reclassé 43 % de ses stagiaires en entre- 
prise entre 1976 et 1979, alors qu'ils relevaient d'établissements de travail prottg6 selon les 
critères de la C.O.T.0.RE.P. (voir Etude concernant la réinsertion socio-profesionnelle des 
hundicap6s du secteur protegé par des structures de formation par le travail, brochure de la 
F.A.G.E.RH., juillet 1979). 



pour justifier la nécessité d'ouvrir de nouveaux centres'', et deman- 
dent actuellement la création de 19 000 places supplémentaires. 

Mais si l'ensemble du secteur continuait à se développer à un tel 
rythme, 1 % de la population active de la France irait travailler dans 
ce secteur, ce qui est considérable. Aussi, un renversement de ten- 
dance a-t-il paru indispensable. 

5 2 - LA NECESSITE DE RENVERSER LA TENDANCE 

246 - Depuis quelques années, les pouvoirs publics ont pris 
conscience de la nécessité de stopper la progression des C.A.T., car 
Ils estiment globalement suffisant le nombre de places offertes", et 
s'inquiètent du coQt très élevé de ces structures pour la collectivité. 

Mais la volonté gouvernementale de réduire les créations de 
C.A.T. s'est heurtée à l'opposition des associations d'handicapés. Il a 
fallu attendre 1983 pour voir instituer un contingentement annuel 
des ouvertures de places en C.A.T. en vue de freiner leur proliféra- 
tion, et une augmentation sensible des crédits budgétaires destinés à 
!a création des ateliers protégés(479). Mais ces mesures ne peuvent 
suffire à redresser réellement la situation. Elles n'ont de sens que si 
est engagée parallèlement une action efficace en direction du milieu 
ordinaire de travail, afin d'ouvrir plus largement les portes des en- 
treprises aux handicapés capables de s'y insérer. 

10. Voir les rtponses donntes par I'A.N.T.RP., I'A.PA.J.H., 19A.P.F., la EE.HA.P., 
I'A.DA.P.T., le S.N.A.P.E.I., 1'U.NA.P.E.I. à la question poste dans le cadre d'une enquête 
sur le travail prottgt, << Faut-il crter de nouveaux CA.T. et ateliers prottgts ? », in revue 
Réadaptation, no 319, avril 1985, p. 6. Apparemment, seule la F.N.M.LP. (Ftdtration natio- 
nale des malades infirmes et paralyses) se prononce contre le dtveloppement trop intense 
des CA.T., car ce sont des Ctablissements à caractere sanitaire où le handicapé n'a pas le sta- 
tut de salant (a les Inquittudes des handicapés », journal le Progrès de Lyon du 29 
septembre 1986). 

11. Une ttude RC.B. sur l'insertion professionnelle des adultes handicapts rialiste en octobre 
19?7 à la demande du ministère du Travail (op. cit.) prtvoyait une croissance de la capacitt 
des C.A.T. de l'ordre de 1500 places et une croissance de celle des ateliers prot6gts de 
l'ordre de 100 places chaque annte pour aboutir en 1985 à 29 500 places en C.A.T. et à 3 400 
places en atelier prottgt. Or, l'augmentation rtelle des places a kt6 de plus du double. 



L'intégration professionnelle des handicapés implique une poli- 
tique d'ensemble reposant sur une connaissance précise des besoins 
- que les seules listes d'attente ne suffisent pas à décrire - et des 
possibilités réelles. Actuellement, n'existe aucune étude donnant une 
connaissance exacte de la rt5alité de la population handicapée 
capable de travailler. Aussi serait-il très utile d'entreprendre un re- 
censement de cette population permettant de mieux cerner ses carac- 
téristiques ($ge, nature des handicaps, localisation géographique, 
environnement familial, socio-économique, degré d'autonomie, apti- 
tude et qualification professionnelles...), d'évaluer les besoins, d'opé- 
rer une comparaison avec les services et équipements existants et de 
déterminer ainsi les efforts à accomplir. Le département ou la région 
paraissent le cadre le plus approprié pour mener à bien une telle 
démarche. 

Par la suite, une concertation associant les administrations, les 
elus, les associations mais aussi les partenaires économiques et so- 
ciaux, serait établie en vue d'élaborer une politique d'action ; lkbjec- 
tif étant d'assurer une meilleure répartition de l'offre entre le milieù 
ordinaire et le secteur protégé, et au sein de ce dernier entre les dif- 
férents établissements afin que tout handicapé trouve place dans la 
structure la plus adaptée à ses besoins et à ses possibilités. L'élabora- 
tion de ce programme s'effectuerait également à l'échelon départe- 
mental ou régional, car ce cadre restreint favorise la mobilisation des 
acteurs sociaux directement concernés ". 

247 -Cependant, bon nombre d'handicapés ne possèdent pas 
les capacités physiques ou inteUectuelles pour s'intégrer dans le cir- 
cuit normal de travail, même en bénéficiant de dispositions particu- 
lières. Aussi nous paraît-il souhaitable de développer la formule 
intermédiaire des emplois protkgés en milieu ordinaire : espaces 
aménagés au sein de la structure normale de production, où les han- 

12. La mise en place de programmes d'actions régionales élaborés par des délégations dgionales 
du Fonds pour l'insertion professionnefle des handicapés, en concertation avec tous les par- 
tenaires concernés a étC proposée par les deput& sociaiistes 10s de t'élaboration de la loi du 
10 juillet 1987, mais l'Assemblée nationale a rejeté l'amendement, préférant laisser toute 1i- 
berté à fiassemblée gestionnaire du Fonds pour organiser son action (J.O. Ass. NUL, 21 mai 
1987, p. 1403). 



dicapés jouiraient de conditions de travail spécifique et du soutien 
d'équipes d'accompagnement et d'aide. 

A ce jour, n'existent que des emplois à mi-temps ou des emplois 
dits légers, d'ailfeurs tr&s peu nombreux et presque toujours regrou- 
pés dans le secteur agricole (culture-élevage ; travaux forestiers ; 
gardes-chasse ; jardiniers...). 

On devrait s'efforcer de dégager de nouveaux emplois dans les 
autres secteurs de la vie économique, notamment dans î'industrie, 
pour des personnes n'atteipant pas 50 % du rendement d'un tra- 
vailleur valide. L'entreprise verserait un salaire au moins égal& 50 % 
du S.M.I.C., mais serait aidée par ailleurs par des subventions pour 
perte de productiori et surcoût d'encadrement (480'. En sus du salaire, 
le handicapé percevrait un complément de remuneration pour at- 
teindre au moins le niveau de ressources garanti en milieu protégé. 

La mise en oeuvre d'une teile politique permettrait de réduire le 
nombre des handicapés actuellement contraints d'occuper des en-  
plois dans les établissements spécialisés du secteur protégé, dont il 
est permis de douter qu'il favorise véritablement 19int6gration au sein 
de la collectivité professionnelle. 





Chapitre II 

L'EXCLUSION PAR LE PLACEMENT 

EN MILIEU PROTEGE 





248 - Le particularisme des institutions du mifieu protég6 spé- 
cialement conçues à l'intention des travailleurs handicapés, la non- 
application de la législation du travail & la plupart des travaflleurs, 
favorisent le développement d'un contexte ségrt5gatif (Section 1). Par 
ailleurs, les établissements de travail protége ne répondent p è r e  & 
leur vocation théorique de structures de transition et fort peu de per- 
sonnes en sortent pour accéder à un emploi en entreprise 
(Section II), 

Aussi est-il permis de s'interroger sur la nature même de ce sec- 
teur : représente-t-il réellement un milieu assurant aux travailleurs 
handicapés les conditions appropriées à l'exercice d'une activit6 pro- 
fessionnelle tout en préparant & une accession futur en milieu ordi- 
naire, ou s'agit-if aujourd'hui encore de structures ghettos où les 
handicapés demeurent à l'écart du monde extérieur ? 





Section 1 

LE CONTEXTE SEGWGATIF 

249 - Les handicapés du milieu protégé apparaissent comme 
des travailleurs à part. Si les personnes employées en atelier protégé 
et en centre de distribution de travail B domicile jouissent des mêmes 
droits dits collectifs que l'ensemble des salariés, il n'en est pas de 
même pour celles accueillies en C.A.T., qui bénéficient seulement 
des droits reconnus à tout citoyen par la Constitution. En tout état 
de cause, ni les uns ni les autres n'usent véritablement de ces droits. 
Ils ne semblent pas avoir conscience d'appartenir à la classe ouvrière 
et demeurent en marge de La collectivité des salariés et de leurs or- 
ganisations représentatives ($ 1). 

L'absence d'organisation collective des travailleurs des ateliers 
protégés et des C.A.T. au sein d'institutions représentatives et le 
mode de relation de type paternaliste qui caractérise ces structures 
favorisent d'ailleurs cette tendance B la marginalisation ($2). 

Ej 1 - DES TRAVAILLEURS EN MARGE 
DU MONDE DU TRAVAIL 

250 - A l'instar des salariés du maieu ordinaire, les handicapés 
employés en milieu protégé sont des travailleurs subordonnés exer- 
çant leur activité dans le cadre d'une structure adaptée certes, mais 



qui reste une cellule de production. Pourtant, s'ils jouissent - bien 
que dans des conditions différentes selon le type d'établissement - 
de droits permettant leur participation à l'action collective, ils n'en 
usent p è r e  et demeurent à l'écart des organisations de salariés et de 
la vie du mouvement ouvrier. 

251 - Les personnes employées en atelier protégé ou en centre 
de distribution de travail à domicile, étant des salariés, bénéficient 
des règles du droit du travail relatives aux relations professionnelles, 
notamment de ceiies concernant l'adhésion à un syndicat, de l'exer- 
cice des droits syndicaux dans l'entreprise, du droit de grkve et du 
droit d'expression. En outre, comme dans toute entreprise, ils peu- 
vent conclure des accords collectifs par l'intermédiaire des délegués 
désiignés par les wdicats. 

Au contraire, les ouvriers des C.A.T., exclus du statut de salarié, 
ne bénéficient pas des dispositions du Code du travail. Ils ont seule- 
ment la possibilité d'invoquer les principes fondamentaux de notre 
temps, proclamés par le Préambule de la Constitution de 1946 au- 
quel renvoie la Constitution de 1958. 

Ce Préambule affirme notamment (< tout homme peut défendre 
ses droits et ses intérêts par l'action syndicale et adhérer au syndicat 
de son choix ». Le principe posé concernant tout citoyen et non ex- 
clusivement les salariés, les handicapés accueillis en C.A.T. jouissent 
en conséquence de fa liberte syndicale. Cependant, les dispositions 
relatives aux syndicats professionnels sont contenus dans le Code du 
travaii qui concerne uniquement les employeurs et les salariés ou 
travailleurs assimilés aux salariés 

La création d'un syndicat professionnel par des travailleurs ne 
relevant pas du Code du travail semble en conséquence exclue. Les 
handicapés en C.A.T. ont seulement la faculté, pour défendre leurs 
intérêts communs, de se regrouper au sein d'associations relevant de 
la loi de 1901. 

En revanche, ces travaaeurs subordonnés, mais non salariés, 
ont-ils la possibilité d'adhérer à un syndicat de salariés ? Les tribu- 
naux n'ont jamais eu à notre connaissance à se prononcer sur la vaLi- 



dité du refus opposé par un syndicat h une telle adhésion. Pour 
autant, la LictSité de cette adhdsion ne semble faire aucun doute, 
puisque le Préambule de la Constitution leur garantit comme à tout 
autre citoyen le droit de se syndiquer, et que les syndicats de salariés 
sont seuls susceptibles de les accueillir, en raison de leur qualité de 
travailleur subordonné'. 

Les personnes accueillies en C.A.T. disposent egalement du 
droit de cesser dectivernent le travail en vue d'appuyer leurs re- 
vendications. En effet, le Préambule de la Constitution rewnnaît le 
droit de grève B tout citoyen 2. Une question demeure cependant : les 
conditions posées par la Cour de cassation pour admettre la Iégiti- 
mit& de la grève des salariés s'appliquent-elles aussi aux autres tra- 
vailleurs subordonnés ? Une réponse affkmative semble s'imposer 
dans la mesure où les restrictions jurisprudentielles ne résultent pas 
de l'interpr6tation des dispositions de l'article L 521 du Code du tra- 
va& mais sont fondées sur le principe général de l'abus de droit ou 
sur I'idee d'inexécution des obligations contractuelles. 

252 - En pratique, les handicapes en atelier protegc5, en centre 
de distribution de travail h domicile et ceux employés en C.A.T. ut%- 
sent peu leurs droits collectifs. 

Le taux de syndicalisation des travailleurs du milieu prot6gé n'a 
jamais été mesuré, mais tout le monde s'amorde à reconnaître qu'il 
est extrêmement bas, même en atelier protégk3. D'ailleurs, les syndi- 
cats ouvriers sont très peu implantés dans ce milieu : une enquêteC4@ 
effectuée dans vingt-deux établissements révèle la présence de déI&- 
gués syndicaux dans trois de ces Btablissements seulement, et une ab- 

1. On peut également s'interroger sur la capacité de se syndiquer du handicapé incapable 
majeur. La femme mariée, avant meme de sY6tre vue reeonnaître la pleine capacité civile, 
pouvait adhérer à un syndicat sans autorisation maritale, et tout mineur en âge de travailler 
est libre d'adhérer à un syndicat. Un misonnement par analogie conduit à penser qu'un ma- 
jeur incapable pourrait adhérer à un syndicat sans avoir besoin de l'autorisation du tuteur. 

2. « Le droit de g&ve s'exerce dans k cadre des lois qui le réglementent m. Toutefois, ce droit 
ne présente d'intérêt que pour les sataries et autres travaitleurs subordonn&, Ies tmilfeurs 
independants étant par definition entièrement libres de cesser le travail, mit individuelle- 
ment, soit collectivement, sans avoir à craindre une sanction. 

3. 11 existe cependant quelques exceptions : ainsi dans l'Atelier dauphinois des travailleurs han- 
dicapes, on relève un taux de syndicalisation de 50 %. 



sence de participation aux actions nationales de revendication ; dans 
un seul atelier protégé, les travailleurs suivent régulièrement les mots 
d'ordre de grève donnés par les confédérations syndicales. 

Cette faible participation à la vie collective de l'ensemble des 
travailleurs du secteur protégé paraît a priori assez surprenante dans 
la mesure où leurs conditions de travail sont généralement bien peu 
différentes de celles des salariés du milieu ordinaire, surtout en ate- 
lier protégé : trente-neuf heures hebdomadaires de travail, salaires 
au rendement imposant de tenir certaines cadences, travail parcellisé 
et répétitif, locaux parfois vétustes et exigus. Elie s'explique néan- 
moins pour diverses raisons. Les handicapes du milieu protegé n'ont 
pas toujours I'autonomie nécessaire pour se sentir concernés par les 
problèmes du monde ouvrier ; la prise en charge dès l'enfance dans 
des institutions spécialisées et matemantes ne faciiite pas cet accès à 
l'autonomie. Surtout, le caractère paternaliste des rapports entre les 
handicapés et les responsables des établissements affaiblit i'esprit re- 
vendicatif. Enfin, pendant longtemps les syndicats ouvriers ont 
ignork l'existence du milieu protbgé, renforçant par là même la mar- 
ginalisation de ses travailleurs. 

fi 2 - LA TENDANCE PATERNALISTE DES RAPPORTS 
AU SEIN DES ETABLISSEMENTS 

253 - Au sein des établissements de travail protégé, les relations 
internes présentent un aspect particulier par rapport aux relations 
classiques « ouvriers-employeurs W .  

Le caractère protecteur de l'institution implique une prise en 
charge des individus allant au-dela de la simple direction du travail et 
le personnel d'encadrement ne se borne pas à faire exécuter le tra- 
vail, il assume aussi une mission d'assistance et d'éducation auprès 
des handicapés en vue de leur normalisation. Il cherche à leur faire 
comprendre et respecter les exigences de l'ordre social, à leur incul- 



quer toute une discipline de vie à l'image des parents l'égard de 
leurs enfants. 

L'éducation porte d'abord sur h discipline de travail : on ap- 
prend aux handicapés à faire preuve de bonne volonté, arriver au 
travail avec ponctualité, ne jamais s'absenter sans excuse valable, 
exécuter leur tâche dans le calme et le silence. En C.A.T., l'ouvrier 
qui ne se montre pas suffisamment consciencieux, qui se conduit mal, 
se verra assez fréquemment puni par une retenue sur son salaire, la 
sanction pécuniaire étant sans doute la plus facilement compréhen- 
sible par la population accueiIiie dans ces centres. 

L'éducation s'étend aussi aux &@es d'hygiène et de vie sociale : 
propreté corporelle, maîtrise des mouvements, correction vestimen- 
taire, Eue se prolonge même par le contrôle de la gestion des reve- 
nus : alors qu'en droit, la rémunération est vers6e au travailleur lui- 
même dès lors qu'il n'est pas sous tutelle, en pratique assez fré- 
quemment - dans les C.A.T. tout au moins - les sommes d'argent 
sont directement versées sur des carnets de caisse d'épargne détenus 
par le directeur du centre, qui aide ainsi le travaiiieur à gérer son 
argent. 

254 - Ce type de rapport, induit par la nature spécifique de ces 
établissements, est renforcé par l'absence d'organisation collective 
des salari6s. 

Les travailleurs employés en atelier protégé ou en centre de dis- 
tribution de travail à domicile béneficient certes des dispositions du 
Code du travail relatives aux institutions représentatives du person- 
nel, mais ils n'en font pas usage dans tous les établissements. L'en- 
quate d6jjh citée révéle que sur vingt-deux ateliers protégés et centres 
de distribution de travail à domicile, onze sont dotés d'un comité 
d'entreprise et de délégués du personnel, et un autre comporte seu- 
lement des dél6gués du personnel. 

La mise en place de ces institutions depend de l'aide apportée 
par l'encadrement à leur constitution. Or, te plus souvent, ni la direc- 
tion, ni l'encadrement ne souhaitent leur instauration, craignant une 
remise en cause de l'organisation du travail et de leur pouvoir. La 



présence des handicapés mentaux est généralement mise en avant 
pour justifier ces réticences : dans un atelier protégé, le médecin de 
l'établissement est intervenu pour s'opposer à l'institution d'un co- 
mité d'entreprise car, selon lÜi, « on aurait retrouvé dans ce comité 
les deux ou trois schizophrhnes de l'atelier (483) B. 

Ii est vrai que dans les établissements employant un pourcentage 
important d'handicapés mentaux, les reprlSsentants du personnel eux- 
mêmes handicapés éprouvent souvent certaines difficultés & restituer 
A la direction les voeux des salariés et aux salariés les propositions de 
la direction. Cette dernière préfère alors expliquer, avec le concours 
de l'encadrement, directement au personnel ses intentions. 

Quant aux travailleurs accueillis en C.A.T., le liégislateur les a, 
semble-t-il, considérés comme incapables d'assumer seuls la défense 
de leurs int6r&ts, puisqu'its ne bénéficient pas des dispositions du 
Code du travail relatives aux institutions représentatives du person- 
nel et ne participent directement à aucune institution représentative4. 

Les ouvriers, dans les C.A.T. privés, sont seulement représentés 
au qein des Conseifs de maison, institués par l'article 17 de la loi du 
30 juin 1975 relative aux ulstitutions médico-so~iates(~~~, Le Conseil 
de maison est composé d'au moins six membres représentant les 
trois parties intéressées : organisme gestionnaire, personnel d'enca- 
drement, usagers et leurs famillesS ; le directeur de l'établissement 
en est membre de droit. Il se réunit au moins une fois par trimestre à 
l'initiative du directeur ; en outre, son Président peut le réunir h la 

4. Soc. 17 décembre 1984, précité : cet arrêt casse le jugement d'un tribunal d'instance ayant 
rejet6 la contestation formée par deux syndicats à la participation des h a n d i c a ~  aux élec- 
tions des délégués du personnel et des membres du ;omit6 d'entreprise d ' u n ' c ~ . ~ . ,  d'un 
é tab i iment  de travail protégé et des seMces communs d'une association de défense et de 
protection de i'enfance inadaptte ; le juge d'instance, n'ayant pas p&isé te statut des handi- 
capés de l'établissement de travail proté& et des services communs de l'association, n'avait 
pas donné de base légale à sa décision. 

5. Les représentants des usagers sont élus selon les modalités fiées par Ie règlement intérieur 
de l'établissement. Est éligible toute personne majeure juridiquement capable, bénéficiant 
des prestations de l'établissement depuis au moins six mois ainsi que les représentants lé- 
gaux de personnes accueillies mineurs et majeurs incapables. Les représentants du personnel 
sont soit des délégués du personnel dans les établissements occupant entre onze et quarante- 
neuf salariés, soit des membres du comité d'entreprise dans les entreprises d'au moins 
cinquante salariés, élus par l'institution à Iaquelle ils appartiennent ; les représentants de 
l'organisme gestionnaire sont désignés par le conseil d'administration et le président du 
Conseil de maison. 



demande de l'organisme gestionnaire ou des deux-tiers des membres 
du Conseil6. Ses attributions sont restreintes : il a pour rdle essentiel 
de donner son avis et de faire des propositions sur toutes questions 
intéressant le fonctionnement de l'établissement, notamment l'orga- 
nisation de la vie quotidienne du centre, le r2glement intérieur, l'ani- 
mation socio-culturelle, les orientations pédagogiques, éducatives et 
thérapeutiques, l'ensemble des projets de travaux et d'équipement, 
enfin le prix des services rendus par le centre. En fait, ces conseils 
doivent permettre aux représentants des handicapés de transmettre 
leurs critiques, projets, désirs à la direction, et à celle-ci de leur ex- 
pliquer le fonctionnement de l'établissement. 

La législation relative aux conseils de maison ne s'applique pas 
aux C.A.T. gérés par un organisme public, mais les arrêtés de créa- 
tion de ces centres prévoient généralement la représentation des tra- 
vailleurs handicapés au conseil d'administration. 

En pratique, les conseils de maison n'existent pas dans la plupart 
des établissements qui devraient en être dotés, en raison notamment 
de l'absence d'initiative des organismes gestionnaires ; et dans les 
centres comportant un conseil, les handicapés sont généralement 
représentés par leurs familles. Les responsables d'établissements 
préfèrent recourir à des formules favorisant l'expression directe des 
travailleurs dans des domaines précis : notamment réunion de l'en- 
semble des usagers et du personnel d'encadrement sur les conditions 
de travail, l'hygiène, la restauration, et réception individuelle de tout 
handicapé souhaitant faire état de telles ou telles préoccupations par 
la direction, qui s'efforce d'y apporter une réponse. 

Le défaut d'organisation des handicapés au sein d'institutions 
représentatives, tant en atelier protégé qu'en centre d'aide par le tra- 
va& est aggravé par leur manque d'unité : les handicapés physiques 
ayant tendance à rejeter les handicapés mentaux, les déficients men- 
taux rejetant eux-mêmes les plus atteints et les malades mentaux. 

6. Les conditions de fonctionnement du Conseil de maison ainsi que les modalites pratiques 
d'application des mesures tendant à associer les usagers et les personnels au fonctionnement 
de. l'établissement sont prdcisdes par le règlement intérieur. 



255 -De cette situation, résulte une absence quasi-totale de 
mouvements concertés des travaiiieurs pour faire aboutir leurs re- 
vendications. 

Cela ne signifie pas bien sûr absence de contestations ou 
plaintes, Il s'agit parfois, notamment en C.A.T., de simples manifes- 
tations pathologiques7, mais la direction se voit aussi saisie de reven- 
dications réelles : augmentation de salaire ou du taux de bonification, 
prise en compte de l'ancienneté ou contestation des rbgles discipli- 
naires. Toutefois, cette contestation débouche rarement sur un 
conflit véritable car l'encadrement ou la direction explique aux han- 
dicapés que l'établissement est géré avec un souci constant de leurs 
intérêts, met en valeur les bienfaits du travail en kstitution protégée 
et dissuade généralement les travailleurs de recourir Il la gr&ve8 en 
assurant qu'on s'efforcera de régler au mieux le prublbme soulevé9. 

On constate donc que la faiblesse de l'organisation coflective des 
handicapés du milieu protbgé aggrave l'individualisme et l'isolement 
de ces travailleurs face a la direction des 6tabEssements. 

256 -Une meilieure application de la législation sur la repré- 
sentation du personnel serait souhaitable, mais elle implique une cer- 
taine évolution de la mentalité des organismes gestionnaires et du 
personnel d'encadrement. 11 serait également utile que les syndicats 
ouvriers entretiennent plus de contact avec les travaüleurs du milieu 
protégé. 

En ce qui concerne les C.A.T., les auteurs des divers rapports et 
études conduits sur le travail pr0t6gé(~'~ préconisent une extension 

7. Des revendications surgissent parfois au moment de la paie lors du remplacement de deux 
billets de cinquante francs par un billet de cent francs, certains ouvriers sont persuadés p r -  
cevoir moins d'argent qu'auparavant. 

8. Cf. par exemple l'entretien réalisé par M. Zsfiropoulos : M.Z. : Vous avez décidé de faire 
grève ? u, J. : « Oui, on en a parlé avec le directeur qui nous a dit que ce n'&tait pas néces- 
saire, que ça ne serait pas payé, alors nous on ne l'a pas fait, on tient être payé, surtout 
avec ce qu'on gagne », in les Arriérés : de I'arile à Pusine, Paris, 1981, Ed. Payot, Coll. Méde- 
cine et Sociétés. 

9. 11 anive quand même que des revendications débouchent dans certains établissements de 
travail protégé sur une gr th ,  pour obtenir par exemple une majoration de safaire, telle la 
gr&= d'une semaine ayant eu lieu en 1984 aux Ateliers dauphinois des travailleurs handica- 
pés à Grenoble pour l'obtention d'une prime d'ancienneté. 



des droits d'expression et de la représentation des handicapés. On ne 
peut qu'approuver cette suggestion. Il paraît en effet légitime d'éten- 
dre, aux personnes accueillies dans ces établissements, le droit à 
l'expression directe et collective des travailleurs sur le contenu et 
l'organisation du travail en élargissant son objet à divers aspects du 
fonctionnement de l'établissement et notamment à la discipline. 

L'application des dispositions du Code du travail relatives aux 
droits syndicaux (droit de réunion dans l'entreprise, liberté de diffu- 
sion de tracts et publications syndicales) sous réserve de certains 
aménagements, et l'institution de délégués du personnel chargés de 
collecter et de présenter les réclamations des ouvriers nous semble- 
raient également pleinement justifiées. 

En revanche, l'application de la législation sur le comité d'entre- 
prise serait plus discutable. Etant données les caractéristiques de la 
population des C.A.T., on peut s'interroger sur son aptitude à exer- 
cer les diverses prérogatives de contrale de la gestion économique de 
l'entreprise et de gestion des activités socio-culturelles conférées à 
cette institution. Sans doute, serait-il suffisant d'élargir les compé- 
tences des délégués du personnel, notamment de façon à leur per- 
mettre de participer à la gestion des activités sociales conjointement 
avec le responsable de l'établissement. 

Mais la marginalisation des travailleurs du milieu protégé résul- 
tant de leur absence d'organisation collective et de leur isolement de 
la communauté professionnelle n'est pas le seul élément qui tende à 
transformer le secteur de travail protégé en un lieu d'exclusion. Cette 
opinion résulte surtout du constat d'une déviation de sa vocation de 
milieu de transition. 





Section II 

LA DEVIATION DU SECTEUR PROTEGE 

257 - Le législateur a confié aux établissements de travail pro- 
tégts, entre autres missions, ceUe de préparer le passage des per- 
sonnes qu'ils accueillent en milieu ordinaire (5 1). 

Mais l'origine de ces établissements ne les prépare nullement à 
cette mission, et la logique de fonctionnement qu'ifs ont adoptée 
sous la pression des nécessités économiques les a encore éloignés de 
cet objectif. Ils demeurent des structures peu ouvertes sur l'extérieur 
(5 2). 

5 1 - LA VOCATION THEOMQUE DE MILIEU DE TRANSmION 

258 -La mission des structures de travail protégé est marquée 
par une certaine ambiguïté. Elles furent créées à partir des années 
soixante par les associations d%andicapés pour accueiUir les per- 
sonnes sortant de la filière éducative spécialisée ayant le plus de dif- 
ficultés à s'insérer dans les entreprises ordinaires, et leur fournir un 
emploi stable, plus que pour preparer à une future intégration en 
nilieu normal de production, Pourtant, le législateur leur a indénia- 
blement confié une vocation de structure de transition. Ainsi, le 
Code du travail(486) précise-t-ii que les ateliers protégés et les centres 
de distribution de travail à domicite « doivent ... favoriser la promo- 



tion des travailleurs handicapés et leur accession à des emplois du 
milieu ordinaire de travail' ». Le décret du 31 décembre 1977 relatif 
aux CAX. ne mentionne pas expresshent cette vocation pour ces 
centres, mais la circulaire du 8 décembre 1978 énonce qu'ils doivent 
« permettre [aux personnes accueillies] qui manifestent par la suite 
des capacités suffisantes de quitter le centre et d'accéder au milieu 
ordinaire de travail ou en atelier protégé ». 

Diverses possibilités, ouvertes par les textes, permettent au sec- 
teur protégé de réaliser cette mission de préparation à l'accès en mi- 
lieu ordinaire. 

A - LA MISE A DISPOSITION D'ENTWPRISES EmEMEUmS 
DES HANDICAPES DES ATELIERS PROTEGES 

259 -Aux termes de l'article L 323-32 du Code du travail, les 
salariés employ6s dans un atelier protkgé bénéficient d'une possibi- 
lité de mise à disposition provisoire d'une entreprise du milieu ordi- 
naire de travail. Cette formule de transition permet de préparer un 
travailleur handicapé à l'insertion en milieu ordinaire en lui procu- 
rant un emploi en entreprise sans qu'il y ait pour autant rupture de 
tous les liens juridiques avec l'atelier protégé. Si l'intéressé s'adapte 
dans l'entreprise, sans difficulte majeure, il sera en principe engag6 
définitivement par l'employeur, dans le cas contraire, il retrouvera sa 
place dans l'atelier protégé. Cette opération ne présente aucun ca- 
ractère lucratif, et il y aurait délit de prêt de main-d'oeuvre (prévu 
par l'art. L 125-1 C. trav.) si l'atelier protégé en retirait un gain, un 
profit et un bénéfice quelconque. 

L'opération, ayant pour but l'embauche éventuelle du handi- 
capé, nécessite bien évidemment son accord. Un décret du 20 janvier 

1. La circulaire du 22 janvier 1980 relative au fonctionnement des ateliers protdgds ddfinit 6ga- 
lement l'atelier protdg6 comme « une entreprise gui offre aux travailleurs handicapés ... tes 
modalit6s de travail susceptibles de faciliter leur promotion professionnelle, notamment par 
leur accession à des emplois du milieu ordinaire de production W .  



1978 fixait la durée de la mise à disposition à trois mois renouve- 
lables une fois. Afin de donner plus de souplesse au mécanisme, un 
décret du 18 mars 1986 prfivoit désormais une durée maximale d'un 
an, renouvelable une fois 

La mise à disposition nkessite certaines formalités. Ses condi- 
tions sont fixées par des contrats écrits passés par l'ateiier protégé 
avec d'une part l'employeur utilisateur et d'autre part le travailleur 
handicapé. Ces contrats sont soumis au visa de l'inspecteur du travail 
et, depuis le décret du 38 mars 1986, requièrent la consdtation du 
comité d'entreprise de l'entreprise utilisatrice et celui de l'atelier 
protégé, ou à défaut des délégués du 

Le contrat limt l'atelier protégb à l'employeur utilisateur doit 
pr&iser notamment le nombre de travailleurs handicapés mncernés, 
les quaMications professionneiles requises, le lieu, l'horaire et les ca- 
ractéristiques particulières des travaux à accomplir, la nature des tra- 
vaux incompatibles avec certains types de handicap, les modalités de 
la rémunération, de la prestation de service et les conditions d'une 
offre d'embauche '. 

Le contrat fiant l'atelier protég6 au travaiueur handicapé doit 
préciser notamment la qualification professionnelle du salarié, la na- 
ture, le lieu, l'horaire et les caractéristiques particulières du travail à 
accompk, les éléments et les modalités du paiement de la rtzmunéra- 
tion due au salarié, les conditions d'une offre d'embauche. 

Mais le Code du travail ne pr6voit pas toutes les modalités de 
l'opération : les conditions d'exécution du travail sont certes fixées 
par les contrats passés entre l'atelier protégé et l'entreprise utilisa- 
trice, mais subsistent néanmoins des « flous juridiques », teHe la ré- 
partition précise du r81e et des responsabilith entre l'atelier protégé 
et l'entreprise utilisatrice. A l'inverse des textes concernant le travail 
temporaire et l'emploi des salariés par l'intermédiaire de groupe- 
ments d'employeurs, ceux relatifs à la mise à disposition ne prévoient 
pas la responsabilité de l'utilisateur pour l'application des disposi- 
tions législatives, redementaires ou conventionneUes concernant les 

2. Art. D 33325-4 C. trav. Initialement, le contrat devait pr6ckr les conditions d'une offre 
d'embauche à l'issue du contrat ; toujours en vue d'assouplir le m&canisme, le décret du 18 
mars 1986 a ouvert la possibilité de conclure I'embauche dkfinitive avant le terme du contrat. 



conditions d'exécution du travail et la mnédecine du travail. On peut 
donc se demander en cas d'inobservation de l'une de ces prescrip- 
tions au cours de la mise à disposition qui, de l'entreprise utgsatrice 
ou de l'atelier protégé, sera responsable à l'égard du salarié ? 

Ii semble qu'en vertu d'un raisonnement par analogie, on puisse 
appliquer les solutions résultant des dispositions du Code du travail 
relatives au travail temporaire et aux contrats conclus par les grou- 
pements d'employeurs, malgré la différence de finalité entre ces deux 
opérations et la mise à disposition d'un handicapé d'atelier protégé. 

260 -La formule de la mise à disposition est intéressante car 
elle faciiite la transition entre le milieu protégé' et le milieu ordi- 
naire ; le handicapé, restant salarié de l'atelier protégé et conservant 
en conséquence avec lui des liens étroits, aborde avec plus de 
confiance et d'assurance le changement de contexte de travail. Quant 
au chef d'entreprise qui a conclu des contrats de mise à disposition, il 
ne prend aucun risque. Ii reste Libre de refuser l'embauche des sala. 
riés ne parvenant pas à s'adapter en milieu normal de travail ; et la 
conclusion de tels contrats lui permet de satisfaire à son obligation 
d'emploi puisque les salariés mis à disposition sont pris en compte 
pour le calcul du quota d'emploi obligatoire au prorata de leur temps 
de présence (*. 

Toutefois, le système de la mise à disposition risque de 
connaître des utilisations contraires à sa finalité. Cette formule étant 
moins onéreuse que celle du travail temporaire, les employeurs peu- 
vent &tre tentés d'y recourir pour faire face & un travail occasionnel 
ou ii un surcroît exceptionnel d'activité, sans avoir réellement l'in- 
tention d'embaucher le handicapé à la fin du contrat. Ii leur suffira 
d'invoquer, auprès de l'atelier protégé, une aptitude insuffisante du 
travailleur pour justifier leur refus de conclure un contrat de travail3. 

3. Ce comportement frauduleux peut être considéré comme une exécution déloyale de I'entre- 
prise utilisatrice à l'égard du handicapé, ou même de l'atelier prottgt, si ces derniers démon- 
trent un préjudice. Mais pour invoquer I'extcution d6loyale, encore faut-il pouvoir prouver 
l'intention malicieuse de l'employeur, or cette preuve sera souvent difficile faire. 



B - L'EXERCICE D'UNE ACTMTE EX'I'ERIEURE 
PAR LES HANDICAPES DU CA.T. 

261 -La loi du 30 juin 1975 a confié a u  C.A.T. la mission de 
favoriser l'épanouissement personnel et l'intégration sociale des per- 
sonnes acc~e i l t i e s (~~~  et dans ce but elle a autorisé l'exercice par des 
équipes de personnes handicapées d'une activité à l'extérieur de 
I'établi~sement(~". Ce faisant, 1â loi d'orientation s'est bornée à 
consacrer la pratique antérieure d'activité productives menées en 
groupes à l'extérieur du centre sous des formes diverses : équipes 
fournissant des prestations de service extérieures par nature (entre- 
tien d'espaces verts, travaux agricoles) qui constituent ainsi l'une des 
activités propres du C.A.T. réalisée sous sa responsabilité, groupes 
de travailleurs encadrés par un ou plusieurs moniteurs du C.A.T. 
exerçant durablement ou temporairement en entreprise une activité 
spécifique. 

La loi prévoyait l'intervention d'un décret pour fixer les modali- 
tés de ces activités extérieures de groupe. Dix ans plus tard, ce décret 
n'était toujours pas intervenu. Cette lacune n'empêchait cependant 
pas certains C.A.T. de recourir au travail en équipes en dehors de 
l'établissement, même si l'absence de précisions réglementaires sur 
les conditions de l'opération risquait de soulever de nombreux pro- 
blemes de nature diverse. En revanche, du fait du silence total des 
textes sur la possibilité pour les centres de conclure avec une entre- 
prise des contrats de mise à disposition individuelle, le détachement 
d'un handicapé pour une expérience professionnelle en entreprise ou 
en vue d'une insertion définitive n'était qu'exceptionnel. 

262 - La loi du 25 juillet 1985 portant diverses dispositions 
d'ordre social (art. 27) a modifié l'article 30 de la loi du 30 juin 1975 
et supprimé le terme << équipes » autorisant ainsi l'ensemble des acti- 
vités professionnelles exercées A l'extérieur (individuellement ou en 
groupe), par les travailleurs des C.A.T. Et un décret du 14 mars 
1986(492) est venu réglementer l'exercice de ces activités. 

Ce décret prévoit deux formules : le travail en équipe avec enca- 
drement permanent de moniteurs du centre, ou le détachement indi- 



viduel auprès d'une entreprise avec un soutien médico-social assumé 
par le centre. Dans les deux cas, l'accord des intéressés est néces- 
saire, ainsi que la conclusion d'un contrat &rit entre le C.A.T. et la 
personne physique ou morale pour le compte de laquelle est exercée 
l'activit té, 

En cas de travail ii l'extérieur en groupe, le contrat doit préciser 
la nature de f'activité, le iieu et les horaires de travail, le nombre de 
travailleurs concernés, la somme versée en contrepartie au centre, les 
modalités de l'encadrement permanent des travailleurs par le per- 
sonnel du C.A.T., ainsi que les conditions dans lesquelles sera exer- 
cée la surveillance médicale particulière des travailleurs handicapés. 

En cas de détachement individuel, le contrat doit préciser le 
nom de l'ouvrier, la nature de l'activité, k lieu et les horaires de tra- 
va& la somme versée en mntrepartie au centre, les conditions dans 
lesquelles le centre assure au travailleur handicapé l'aide et le sou- 
tien médico-social lui incombant, les conditions dans lesquelies sera 
exercée fa surveitlance médicale particulière. Le contrat doit enfin 
prévoir les mesures destinees à assurer l'adaptation de l'intéressé au 
milieu de travail. Dans cette seconde hypothèse, le contrat d'une du- 
rée maximale d'un an est renouvelable. Le directeur du C.A.T. doit 
le communiquer à la C.O.T.O.R.E.P. dans les quinze jours suivant sa 
sipature, le renouvellement est subordonné à l'accord de la commis- 
sion. L'entreprise n'est pas tenue de s'engager & proposer une offre 
d'emploi à l'issue du contrat ; mais obliger les entreprises à prendre 
un tel engagement l'égard des handicapés accueillis en C.A.T. ris- 
querait fort de les détourner de cette formule. La rémunération ver- 
sée & l'intéressé par le C.A.T. est égale à la somme fk6e par le 
contrat, déduction faite des charges obligatoires supportées par le 
centre du fait de ce versement. Cette rémuneration ne peut être infé- 
rieure & 35 % du S.M.I.C. 4. 

Que l'activité extérieure soit exercée individuellement ou en 
groupe, les dispositions concernant l'hygiène et la sécurite, aux- 

4. 'En revanche, le décret ne pzr?cise pas la rémunétarion que doit allouer le U . T .  aux travail- 
leurs exerçant une activité extérieure dans ie cadre d'une équipe : ceta s'explique par le 
caractère cotlectif du travail effectué, il serait difficile de déterminer la part de travail respec- 
tive de l'encadrement et des handicapés, ainsi que le travail individuet de ces derniers. 



quelles est assujetti le CO-contractant du C.A.T., sont applicables a u  
handicapés travaillant pour son compte. Par ailleurs, l'exercice d'acti- 
vités extérieures ne dispense pas le centre de l'application de la 
réglementation relative aux C.A.T., notamment les travailleurs han- 
dicapés bénéficient toujours de la garantie de ressources. Le décret 
précise enfin que ces derniers restent compris dans les effectifs du 
centre et ne sont donc pas comptés dans ceux de l'entreprise utili- 
satrice. 

Les dispositions de ce texte sont destinées, à l'évidence, à don- 
ner une nouvelle impulsion à l'exercice d'activités extra-muros par les 
ouvriers des C.A.T. Remarquons cependant qu'elles se bornent à 
fournir un cadre juridique aux centres désireux de recourir à cette 
méthode, sans leur imposer d'y recourir ni instituer de compensa- 
tions particulières les incitant à développer ce genre d'activités. En 
outre, les chefs d'entreprise ne sont pas, de leur cdté, encouragés à 
accueillir des ouvriers détachés d'un C.A.T., car même dans le cas 
d'un détachement individuel, le handicapé est exclu des effectifs de 
l'entreprise utilisatrice et n'est donc pas compté parmi les bénéfi- 
ciaires de l'obligation d'emploi occupés par l'entreprise. 

C - LES ATELIERS PROTEGES D'ENTREPRISE 

263 -La possibilité ouverte aux entreprises par la loi d'orien- 
tation de 1975 de créer elles-mêmes des ateliers protégés ou des 
centres de distribution de travail à domicile(4m) constitue également 
un moyen de favoriser le passage d'handicapés d'un établissement de 
travail protégé au milieu ordinaire. 

Ces ateliers protégés d'entreprise présentent l'intérêt d'insérer 
ou maintenir des travailleurs handicapés dans un ensemble Qcono- 
mique normal, même s'ils travaillent dans une structure protégée. La 
création de tels établissements présente aussi des avantages pour les 
entreprises elles-mêmes : les personnes employées dans l'atelier pro- 
tégé entrent dans le pourcentage d'emploi obligatoire des travailleurs 



handicapiSs et des mutilés de guerre(4W). Et l'atelier bénéficie des sub- 
ventions de fonctionnement accordées il ce type d'établissement. La 
circulaire du 22 janvier 1980 relative au fonctionnement des ateliers 
protégés exige toutefois une gestion separée de l'entreprise, 

En pratique, une telle structure de travail protégé ne se conçoit 
gubre que dans le cadre d'une grande entreprise. Le nombre de ces 
ateliers est d'ailleurs fort restreint ; en 1988, il en existe seulement 
six ayant fait lf objet d'un agrément et employant 210 personnes. 

2i 2 - LA FAIBLE OUVERTURE DES STRUCTURES 
SUR L'EXTERIEUR 

264 - B est unanimement rmnnu  que le reclassement en mi- 
lieu normal de travailleurs accueillis en milieu protégé est de plus en 
plus faible. Il y a une quinzaine d'années, 10 % de ces travailleurs 
« passaient » en milieu ordinaire. Aujourd'hui, le taux de reinsertion 
est beaucoup plus faible. 

L+es diverses études réalisées rkemment par des chercheurs ou 
des organismes affichent des résultats concordants : le taux de sortie 
vers le milieu ordinaire s7é1&ve à 2 % pour les ateliers protégés, et à 
moins d'l % pour les C.A.T. c49Q. A ce dernier chiffre, il faudrait ajou- 
ter environ 1 % d'handicapés sortant d'un C.A.T. pour entrer dans 
un atelier protégé (mais ?î l'inverse, 1,2 % des ouvriers des C.A.T. 
sont réorientés vers des foyers occupationnels). 

Un rapport établi par le C.R.E.A.I. sur les C.A.T. d'Aquitaine, 
d'Auvergne, du Limousin, du Midi-Qrénées et de Poitou-Charentes 
entre 1978 et 1982(496) révèle une diminution des pourcentages d'inté- 
gration en milieu ordinaire de travail au fur et à mesure de l'avance- 
ment de l'tige (70 % des sorties se situent dans la tranche de vingt ii 
trente ans avec un « pic » à vingt-deux ans, et une chute brutale à 
partir de trente ans), et un taux de sortie dans toutes les regions plus 
important pour les hommes que pour les femmes. 



Ces chiffres suffisent à montrer la perte progressive par les éta- 
blissements de travail protégé de leur vocation de transition vers i'in- 
sertion en milieu ordinaire. Ils ne favorisent pas suffisamment, 
malgré les moyens mis à leur disposition, les sorties vers l'extérieur 
des travailleurs susceptibles de s'y insérer. 

265 -Plusieurs raisons expliquent cette déviation de la mission 
des établissements de travail protégé. 

En premier lieu, l'absence de promotion du travail en miiieu or- 
dinaire n'incite guère les handicapés à quitter leur statut d'assisté 
dans un milieu plutôt sécurisant. Le système de la garantie de res- 
sources leur assure des revenus proches de ceux qu'ils percevraient 
en entreprise et ils bénéficient d'une sécurité de l'emploi plus grande, 
voire même totale en C.A.T. Au contraire, leur insertion en espace 
normal nécessite un effort d'adaptation d'autant plus important que 
n'existe en entreprise aucun soutien particulier et que les techniques 
de préparation au passage en milieu ordinaire (exercice d'activités 
extérieures, mise à disposition) sont relativement peu utilisées. 

En second lieu, les handicapés du secteur protégé disposent 
d'une qualification professionnelle très faible alors que les emplois 
offerts par les entreprises du milieu ordinaire exigent un niveau de 
formation de plus en plus élevé. L'enquête realisée par M.C. Villeval 
sur 22 ateliers protégés montre que 86 % de  leurs salariés sont occu- 
pés à des postes non qualifiés, et le défaut de  qualification est encore 
plus sensible en C.A.T. Aussi, la formation assurée au sein des éta- 
blissements est-elle quasi-inexistante ; elle ne dépasse pas la plupart 
du temps la simple adaptation au poste de travail, et il n'est 
qu'exceptionnellement fait appel à des organismes dispensateurs de 
formations. Les personnes handicapées venant dYI.M.Pro, directe- 
ment de leur famille ou de l'hôpital psychiatrique et qui représentent 

5. Toutefois, le ministère des Affaires sociales a récemment mis en place un programme e@- 
rimental de promotion professionnelle (P.E.P.P.) des ouvriers des CA.T., assuré par un or- 
ganisme de formation (P.R.O.M.O.F.A.F.). Deux actions de formation en alternance avec 
stage en entreprise ont étd rdalisés jusqu'à présent, 1'Etat ayant pris en charge les frais et la 
rémuneration des stagiaires. Les rdsultats de ce programme se sont avérks très positifs : 
60 % des stagiaires ayant ensuite trouvé place en milieu ordinaire, sur des emplois peu quaii- 
fiés il est vrai. 



la majorité de la population des C.A.T., sont d'ailleurs peu aptes à 
recevoir une formation du fait de leur impréparation professionnelle. 
Les 1.M.Pro axent essentiellement leur éducation sur l'approche psy- 
chanalytique des handicapés au détriment de l'apprentissage manuel, 
des manipulations et orientaticins d'objets dans l'espace, et des initia- 
tions technologiques. 

Il est vrai que la formation professionnelle des handicapés ne fi- 
gure pas expressément parmi les missions des établissements de tra- 
vail protégé. De surcroît, les C.A.T. ne se considèrent pas assujettis, 
à l'inverse des ateliers protégés, aux dispositions du Code du travail 
obligeant les employeurs à affecter 1 % de la masse salariale pour 
des actions de formation. Pourtant, le Conseil d'Etat a récemment 
précise, dans un avis de sa section sociale du 16'avril 1985, que la 
rémunération versée aux ouvriers des C.A.T. en contrepartie du tra- 
vail effectué, a le caractère d'un salaire et qu'en conséquence les 
centres sont soumis ik cette obligation. 

266 - Mais la faiblesse du taux de reclassement s'explique tout 
autant par les logiques de fonctionnement des établissements de tra- 
vail protégé. 

D'une part, existent des établissements de type familial, gérés 
par des associations de parents, se caractérisant par leur nature pu- 
rement occupationnelle. Le personnel cherche surtout à créer une 
atmosphère chaleureuse, prolongement de l'ambiance familiale, à as- 
surer aux handicapés protection, aide et maternage, et l'objectif de 
reclassement n'est pas considéré comme primordial. 

D'autre part, le système de la sous-traitance, dont vivent essen- 
tiellement la très grande majorité des établissements, induit une cer- 
taine soumission aux règles fondamentales qui régissent les échanges 
en système capitaliste. En se liant aux structures de production com- 
pétitives, le secteur de travail protégé est réorganisé par les lois mar- 
chandes qui lui impriment leurs exigences de rentabilité. Certains 
auteurs voient même dans ces structures des institutions visant à la 
rentabilisation et à la normalisation des handicapés, utilisées pour les 
récupérer et les traiter aux fins de servir au maximum les intérêts des 



chefs d'entreprise donneurs d'ouvrage(4m. Cette analyse, d'inspira- 
tion marxiste, paraît excessive dans la mesure où elle occulte la di- 
mension sociale de ces établissements, pourtant tout à fait réelle. 
Mais il est exact que nombre d'entre eux ont adopté une politique ré- 
solument productiviste : travail & la chaîne (mode d'organisation le 
plus rentable pour utiliser Ba main-d'oeuvre handicapée composée 
pour t'essentiel de débiles moyens et profonds) avec des cadences et 
une discipline proches de celles du secteur industriel(498). Cette poli- 
tique est réputée favoriser l'intégration future des handicapés en mi- 
lieu normal en les plaçant dans des situations de travail analogues à 
celles d'une entreprise ordinaire(499). Mais elle aboutit en fait à impo- 
ser des contraintes conduisant à une relative aliénation des handica- 
pés plutôt que de faciliter et aider leur épanouissement personnel 
par le travail. De surcroît, elle conduit à freiner les reclassements 
possibles en entreprise6 : il est gênant en effet de favoriser le départ 
des éléments les plus productifs du personnel qui assurent la régula- 
rité et, par là même, la viabilité de l'établissement. Ce n'est point un 
hasard si l'on relève un taux de reclassement généralement moindre 
dans ces établissements importants de type industriel ou producti- 
viste que dans les autres, alors qu'ils ont pourtant plus de facilités 
pour placer les handicapés en milieu ordinaire, en raison de leurs 
contacts avec de nombreux donneurs d'ordre qui sont souvent de 
grandes entreprises 7. 

267 - Si l'on veut redonner aux établissements de travail pro- 
tégé une vocation de structures transitoires, il semble indispensable 
de déterminer avec précision les missions que leur confie la loi, en 
mettant l'accent sur la formation professionnelle, la préparation et 
l'aide au passage en milieu ordinaire de production8. 

6. Et aussi à sélectionner les personnes accueillies, de sorte que les plus handicapés ne peuvent 
plus acctder au secteur de travail prottgt et se voient rejetés vers des structures purement 
occupationnelles (MAS.). 

7. En effet, les reclassements se font en partie par le biais des donneurs d'ordre, qui prtfèrent 
choisir les handicapés des ttablissements auxquels ils fournissent du travail parce qu'ils les 
connaissent, plutôt que de s'adresser aux services de l'A.N.P.E. 

8. Pour le groupe de réflexion sur le travail prottgt (rapport prdcitt), cette redtfinition des 
missions impliquerait une restructuration des institutions actuelles et la création d'un tta- 
blissement unique de travail prottgt. Mais, ttant donnte l'importance quantitative des 
CA.T. au sein du milieu prottgk, il est craindre que la nouvelle structure préconiste soit 



On a déjà indiqué que la formation des handicapés représente 
un élément essentiel pour développer leurs chances d'intégration fu- 
ture en milieu industriel. Aussi, pourrait-on imposer aux C.A.T. et 
ateliers protégés une obligation de consacrer une partie de leur bud- 
get A la formation professionnelle de leurs travailleurs ; le montant 
des sommes affectées à cette fin devrait être plus élevé que celui ac- 
tuellement fixé pour la participation obligatoire des entreprises ordi- 
naires à la formation continue (1'1 % de la masse salariale), vu l'im- 
portance de l'effort & accomplir. Cette formation serait de préfé- 
rence assurée par l'appareil ordinaire de formation professionnelle, 
ou à défaut dans le cadre de filières spécialisées. Elle devrait de 
toute façon remplir deux conditions indispensables : être assurée par 
des professionnels de la formation - non par des éducateurs qui au- 
raient tendance & reproduire des situations de secteur protégé - et 
être réalisée hors de l'établissement ; la formule la plus adéquate à 
l'objectif d'insertion en milieu ordinaire étant celle d'une formation 
alternée avec stage en entreprise. 

Mieux préparer l'insertion des handicapés en milieu normal 
commande aussi d'éviter un passage trop brusque de la vie en institu- 
tion de travail protégé à celle du travail salarié en entreprise. Des 
étapes intermédiaires sont nécessaires pour donner aux handicapés 
le temps de s'adapter à un rythme, à un cadre de travail nouveau. En 
conséquence, on devrait généraliser à l'ensemble du personnel des 
établissements de travail protégé l'exercice d'activités extra-muros - 
dont profitent actuellement 10 % seulement des personnes accueil- 
lies en C.A.T. - et développer les détachements au sein même des 
structures ordinaires de production pour tous ceux susceptibles de s'y 
insérer 9. 

De telles techniques sont d'ailleurs déjà mises en oeuvre par 
quelques C.A.T., soucieux d'éviter toute chronicisation des handica- 
pés et de créer une dynamique de sortie. 

plus proche de l'actuel CAT. que de l'atelier prottgt ; risquerait ainsi de se produire un ni- 
vellement par le bas. 

9. La réduction de la ségrégation par le développement de groupes prottgés dans les entre- 
prises ordinaires est d'ailleurs préconiste par la recommandation du Conseil de la C.E.E. du 
24 juillet 1986 sur l'emploi des handicapés dans la Communautt. 



Ainsi, le centre A.P.A.J.N. à Levallois-Perret s'est fixé comme 
objectif d'avoir, chaque mois, quatre ou cinq ouvriers en situation de 
stage ou de détachement en entreprise. Les stages sont à temps 
complet ou à temps partiel, et d'une durée variable (deux à quatre 
semaines) en fonction des possibilités des intéressés. Les stagiaires 
reçoivent des visites fréquentes de l'éducateur du centre chargé du 
service de suite. Après plusieurs stages, on propose aux handicapés 
des détachements d'une durée de trois àI quatre mois, à l'issue de la- 
quelle ils sont normalement recrutés par l'entreprise. Les personnes 
en stage ou en détachement perçoivent une indemnité afin d'encou- 
rager l'effort e n t r e p r i ~ ' ~ ) .  

La démarche du C.A.T. de Champigny-sur-Marne est encore 
plus ambitieuse, puisque cet établissement s'efforce d'offrir un 
nombre d'emplois détachés en entreprise équivalent à celui proposé 
au sein de l'établi~sement(~~'). La méthode adoptée, dite de <<l'inté- 
gration assistée » s'inspire du « système cascade » mis au point aux 
U.S.A., et dont l'originalité consiste à prévoir des détachements au 
sein d'entreprises avec une assistance d'un degré variable en fonction 
des besoins individuels. Les détachements s'effectuent dans plusieurs 
entreprises de nature diverse, avec lesquelles le centre conclut des 
accords élaborés au cas par cas en fonction des besoins de l'utilisa- 
teur et des possibilités et motivations des handicapés 'O. Par exemple, 
une trentaine d'handicapés travaillent 220 jours par an dans une 
P.M.E., où ils sont répartis dans différents ateliers. Ils bénéficient 
pendant leurs heures de travail d'un suivi, d'un soutien psychologique 
et d'une scolarisation assurés par des moniteurs du C.A.T. Une di- 
zaine d'autres handicapés sont détachés selon les mêmes modalités 
auprès de la ville de Champigny pour effectuer des travaux de voirie. 
Cette activité instaure des relations avec le voisinage et se prolonge 
fréquemment par la réalisation de travaux de jardinage chez des 
particuliers. 

Ces stratégies de systématisation du travail en milieu ouvert, et 
de détachement sur des emplois semi-protégés ne sont malheureu- 
sement pratiquées à l'heure actuelle que par un nombre très réduit 

10. En contrepartie des prestations de service effectuees par les handicapés, l'entreprise verse au 
C.A.T. une rémunération calculée sur la base du S.M.I.C. horaire. 



de C.A.T. Elles apparaissent pourtant comme une étape indispen- 
sable à une insertion optimale et progressive dans la communauté 
professionnelle. Ii conviendrait donc de les étendre à 1'ensembl.e des 
établissements de travail protégé. Tous ces établissements devraient 
prévoir, parallèlement à leurs activités habituelles, le travail en mi- 
lieu ordinaire par roulement d'une partie de' leurs effectifs. Ces pres- 
tations de travail seraient effectuées par des équipes d'handicapés 
sous la responsabilité de l'encadrement de l'établissement du travail 
protégé, ou même par des équipes intégrées dans le cadre de l'entre- 
prise d'accueil avec, si besoin, un simple soutien de l'établissement 
d'origine ; cette seconde modalité conduisant à la constitution d'uni- 
tés de travail semi-protégé au sein du processus de production. 

L'institution d'un suivi individuel de chaque handicapé, compor- 
tant une évaluation périodique de ses possibilités d'intégrer le milieu 
ordinaire, permettrait d'apprécier le moment opportun pour passer à 
des contrats de mise à disposition individuelle, prélude à une em- 
bauche en entreprise de la personne prête à y être reclassée. Le re- 
classement en milieu industriel pourrait d'ailleurs être facilité par 
l'extension du contrat d'adaptation professionnelle au profit des per- 
sonnes issues du milieu protégé et l'élargissement du r6le des 
équipes de préparation et de suite du reclassement à leur pla- 
cement ". 

Enfin, pour hcïter Tes établissements de travafi-protégé à se sé- 
parer de leur personnel le plus productif et à développer les formules 
de travail semi-protégé, il serait utile d'instituer des compensations 
financières versées par l'Etat. 

11. Ce reci&ement seraitgalement favorisé par l'organisation de stages de connaissance de 
l'entreprise à l'intention des handicapés sur le point de quitter l'établissement de travail pro- 
tdg6, comme celui mis en place ces dernières années par 1'A.PAJ.H. pour les ouvriers de ses 
CA.T. désireux de s'insérer en entreprise. Ces stages ont une durée de cinquantequatre 
heures, échelonndes sur trois mois à raison de trois fois trois jours consécutifs. 11 comporte 
trois modules : approche du milieu de travail, apprentissage du fonctionnement d'une entre- 
prise et des droits et devoirs des salariés, processus de la recherche d'emploi. 



CONCLUSION 





268 -Au terme de cette étude, on est malheureusement obligé 
de constater i'échec de la politique menée en faveur des travailleurs 
handicapés au regard des objectifs fixés par le législateur. 

Certes, le dispositif mis en place pour leur assurer i'accès à rem- 
ploi a partiellement atteint son but : 50 à 60 % des handicapés aptes 
?a exercer une activité professionnelle sont effetivement insérés en 
milieu de travail. Mais l'on peut difficilement parler d'une véritable 
intégration professionnelle, dans la mesure où la moitié de ces per- 
sonnes occupent un emploi en établissement de travail protégé, en 
marge de la collectivité ouvrière, avec bien peu d'espoir d'accéder à 
un poste du milieu normal dans un proche avenir. Cette situation est 
d'autant plus injuste que nombre de ces travailleurs pourraient tenir 
un poste en entreprise : en effet, le handicap est souvent surrnon- 
table, susceptible d'être neutralisé par un aménagement des condi- 
tions de travail, et développe meme des qualités particulières 
d'attention, de mémorisation ou de précision qui valorisent le tra- 
vailleur et compensent son désavantage. 

Malgré les déclarations de principe du législateur sur la néces- 
sité de maintenir le plus possible les handicapés dans un cadre ordi- 
naire de travail et de vie, il n'y a pas eu réellement volonté de mettre 
en oeuvre les moyens de nature à atteindre cet objectif. Sans doute, 
les handicapés se sont-ils vus accorder un droit virtuel à l'embauche 
en entreprise - les employeurs étant tenus de dégager des postes à 
leur profit à concurrence d'un certain pourcentage - un pourcentage 
identique d'entre eux devrait donc en théorie obtenir un emploi. 
Mais jusqu'à une date récente, les gouvernements successifs, parti- 
sans de l'économie libérale, plutdt que d'imposer le respect de f'obfi- 
gation d'emploi, ont préféré laisser se développer le milieu protégé. 
Cette solution de facilité s'insère d'ailleurs bien dans le systbme éco- 
nomique et social existant, puisqu'elle fournit aux entreprises des 
unités de sous-traitance utiles à I'amtflioration de leur rentabilité. 

N'est-il pas paradoxal que des personnes rejetées des espaces 
ordinaires de production, au motif d'une moindre performance, 
soient utilisées pour accroître la marge de rentabilité des entre- 
prises ? Toutefois, les pouvoirs publics ne sont pas les seuls respon- 
sables de cette politique conduisant en fin de compte à une mise à 



l'écart des handicapés. Les syndicats ouvriers n'ont jamais fait de 
l'ouverture des entreprises aux handicapés une priorité de leur ac- 
tion, et ne se sont même jamais beaucoup intéressés aux problèmes 
d'une catégorie de travailleurs qui reste marginale. Les associations 
représentant les handicapés, elles-mêmes, n'ont pas toujours semblé 
s'engager résolument dans la voie de l'insertion en espace ordinaire 
de travad, préférant participer activement au développement du sec- 
teur protégé. 

269 - Ces dernikres années, on a cependant assisté à une cer- 
taine prise de conscience des limites de l'emploi en établissement de 
travail protégé, et une évolution possible s'est amorcée. Les instruc- 
tion ministérielles donnees aux directions départementales du Tra- 
vail en mai 1982 et en juin 1984 visant à une meilleure application de 
la priorité d'emploi, et la mise en place de nouvelles aides financieres 
à l'embauche des handicapés ont abouti à une augmentation sensible 
de leur nombre dans les établissements assujettis à l'emploi obliga- 
taire (ce nombre est passé de cinquante-huit mille en 1981 à quatre- 
vingt-deux milie en 1984, soit un accroissement de 41 %). Mais 
l'effort entrepris est resté insuffisant pour renverser la tendance. Au 
cours des deux dernières années écoulées, onze cents contrats 
d'adaptation ont été conclus, mais dans le même temps, on a créé 
cinq milie places en établissements de travail protégé. Les crédits 
consacrés à ces derniers ont été ainsi trente fois plus élevés que ceux 
affectés aux aides il i'insertion en milieu normal. 

La toute récente loi du 10 juillet 1987 a pour objectif déclaré de 
créer une dynamique en faveur de l'emploi des travailleurs handica- 
pés en milieu ordinaire, en associant pleinement les employeurs à la 
politique qui leur est proposée. On peut toutefois se demander si ce 
texte donnera de meilleurs résultats que l'ancienne législation. Il 
pose le principe d'une obligation d'emploi de 6 % de mutilés de 
guerre et de travailleurs handicapés qui s'imposerait au secteur pu- 
blic et au secteur privé, mais se révble en définitive fort peu contrai- 
gnant puisqu'il organise de multiples alternatives A l'embauche des 
bénéficiaires, en particulier la possibilité de s'acquitter de l'obliga~ion 
par le versement d'une somme à un Fonds pour l'insertion profes- 



sionnelle, géré par les partenaires intéressés, et censé utiliser n'argent 
recueilli pour des actions d'incitation en direction des chefs 
d'entreprise. 

270 -Assurément, ce n'est pas par des mesures uniquement 
coercitives que l'on amènera les entreprises à ouvrir leurs portes aux 
handicapés. La sensibilisation des milieux professionnels et la 
concertation de l'ensemble des partenaires sociaux représentent sans 
aucun doute un élément essentiel d'un dispositif d'intégration des 
handicapés en espace ordinaire de production. Mais cela ne saurait 
suffire. 

Un tel dispositif doit nécessairement comporter une obligation 
véritable pesant sur les employeurs avec des possibilités d'exonéra- 
tion limitées à certaines catégories d'entreprises et à certaines situa- 
tions exceptionnelles. Cette obligation devrait s'accompagner toute- 
fois de la mise en place de moyens de formation professionnelle à la 
hauteur de l'effort à accomplir en ce domaine (actuellement 60 % 
des travailleurs handicapés orientés vers le milieu ordinaire ont un 
niveau ne dépassant pas celui du certificat d'études primaires, alors 
même que i'évolution des techniques entraîne inéluctablement une 
élévation du degré d'instruction et de formation du personnel), et de 
l'octroi d'aides financières suffisamment conséquentes pour intéres- 
ser les chefs d'entreprise l'embauche des handicapés (prise en 
charge d'une part substantielle du salaire par l'Etat et suppression 
des charges sociales pendant les premières années par exemple) '. Un 
aménagement plus important du droit commun des relations du tra- 
vail en entreprise au profit des travailleurs handicapés, leur confé- 
rant notamment la possibilité d'obtenir des conditions de travail 
adaptées à leur handicap, paraît également s'imposer. 

Enfin, une véritable politique en faveur de l'intégration profes- 
sionnelie des handicapés suppose nécessairement que l'on donne aux 
établissements du secteur protégé une véritable vocation de struc- 

1. Cette solution serait certainement moins ontreuse pour la collectivitt? que celle consistant à 
maintenir les handicapés en C.A.T. en leur versant un complCment de rCmun6ration et 
diverses allocations. 



tures de transition, en leur imposant d'adopter une démarche dyna- 
mique d'ouverture vers l'extérieur et de préparation à l'insertion en 
miLieu ordinaire. 

J i  s'avhre indispensable et urgent de s'orienter vers de telles me- 
sures, car il est vahi de reconnaître aux handicapés un droit & l'inté- 
gration professionnelle sans instituer les moyens propres à mncrkti- 
ser ce droit et à assurer effectivement l'accès à un emploi en milieu 
nomai au plus grand nombre d'entre eux. En effet, un droit ne vaut 
que s'il peut être exercé, et exercé par tous ceux qui en sont titu- 
laires, sinon l'affirmer devient une source de désillusion et, pour les 
travailleurs atteints d'un handicap, une cause supplémentaire 
d'amertume. 
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245 ; G.H. Gamerlynck et G. Lyon-Caen, Droit du ïkmaii, précis Dalloz, 8' ed., 1976, 
no 128. 

(98) Dr. ouvrier 1976,19, note N. Alvarez. 

(99) Il juillet 195, Dr. ouvrier 1976,19, note N. Alvarez. 

(100) Cf. p. 31 du rapport. 
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des salariés sont d'ordre public et d'application immtdiate aux situations juridiques en 
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la loi du 11 janvier 1984 portant statut général des fonctionnaires, et découle impiicite- 
ment, pour les fonctionnaires temtoriaux, de l'article premier du décret du 30 septembre 
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(153) ïbid. 

(154) Art. L 323-30 al. 2 C. trav. 

(155) Art. R 323-60 C. t w .  
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l'objet d9un recours en annulation qui a Cté rejeté prie Conseil d'Etat (C.E. 30 mars 
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autorisation pour toutes les institutions gérées par une personne privée. 

(170) Avis du Conseil economique et social du 14 mars 1979, J.O. Avis et rapports du Conseil 
économique et social, 29 mai 1979, p. 861. 

(171) Circulaire du 8 ddcembre 1978, op. cit. 

(172) Rapport 1982, op. cit. 

(173) Chiffres cites par M.C. Villeval : Politique sociale et emploi : le milieu protégé de travail des 
handicapés, Thèse Sciences tconomiques, Paris X, 1983, p. 382. 

(174) Chiffres cites par C. Larsy et M. Gagneux, Bilan de la politique menée en faveur des per- 
sonnes handicapées. Rapport au ministre de la Solidante nationale, op. cit. 

(175) Chiffres cites dans le rapport du groupe de reflexion sur le travail prottgk et l'insertion 
professionnelle des personnes handicapées, precité. 

(176) « Ztude sur la politique en faveur des handicapes adultes », rapport 1982, op. cil., p. 54. 



(ln) Circulaires du ministére des Affaires sociales et de la solidant6 nationale du 24 juin 1983 
et du 27 mars 1984 relatives a la préparation des budgets des ttablissements sanitaires, 
sociaux et mtdicxwociaux. 
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aux moyens ? », Rev. Dr. San. Soc. 85,240 ; et le rapport de synthèse de 1'I.GA.S. sur le 
fonctionnement des CO.T.0.RFJ.P. et sur les conditions d'application de la circulaire du 
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p. 46. 

(215) Art. D 32335 C. trav. 

(217) D'après la circulaire du 8 avril 19n, qui pr6cise qu'à cette fin, l'équipe doit prendre 
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p. 11. Pourtant, la circulaire du 7 mai 1979 précitée insistait sur ie principe de l'unicité de 
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rappelait, en cas d'examen d'un dossier par les deux sections, la faculté de renvoi de l'une 
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(233) P. CQNSIGNY. Rapport sur les C.O.T.0.RE.P. au ministre des Affaires sociales, op. cit., 
p. 17p no 31. 
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(235) Rapport de 1'I.G.A.S. sur le fonctionnement des C.O.T.O.RE.P., op. ciz., p. 47. 
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(237) P. C~NSIGNY, Rapport sur le fonctionnement des CO.T.O.REP., op. cit., p. 15; les 
C.O.T.0.RE.P. (une enquete de la F.A.G.E.R.H.), in aadapuition, no 257, février 19'79. 

(238) « Etude sur la politique en faveur des handicapés adultes B. Rapport de la Cour des 
comptes, o p  cit., p. 61. 
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(242) La demande d'agrément est a d r e d e  au préfet de Région dans laquelle se situe l'établis- 
sement, accompagnée d'un dossier indiquant les programmes de formation projet&. La 
demande est soumise pour avis aux organismes d'assurance maladie intéressés, au Comité 
régional de la formation professionnelle et de l'emploi, et au Conseil régional. Elle est en- 
suite transmise au ministre chargé de l'Emploi (art. R 32241-2 C tra~.). L'agrément peut 
être retiré dans les mêmes formes. En cas d'urgence, l'agrément peut être suspendu par le 
préfet de Région (art. R 32341-4 C. trav.). 

(243) Du ministre de la Défense pour les établissements gérés par 1'O.NA.C. 

(244) Art. R 32341-5 C. trav. Tous ces centres peuvent recevoir une subvention d'mat, dont 
l'attribution fait l'objet dans chaque cas d'une convention conclue entre l'6tablissement et 
le ministre du Travail (sur ce point, voir I'art. R 32337 C. trav.). L'attribution de cette 
subvention tient compte des autres subventions reçues par le centre. 
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tions particulières à la formation professionnelle des personnes handicapées. L'art. L 323 
15 C. trav. prévoit que les conventions conclues en application de l'art. L 920-3 C. trav. 
entre I'Etat et les établissements de formation professionnelle determinent. S'il y a lieu, 
tes conditions d'admission en fonction des difficultés particulières rencontrées par les di- 
verses catégories de travailleurs handicapés. 

(246) Art. L 323-11 C. trav. 

(247) Art. L 323-11-3' C. trav. 

(248) Rev, dr. san. soc. 1979,599, concl. Bacquet ; Revue Handicaps et Inadaptation, les Cahiers 
du C.T.N.E.RH.I., no 9, janvier-mars 198423, chr. M.J. Levy. 

(249) Ces litiges relèvent en effet des juridictions judiciaires bien qu'ils concernent des contrats 
dont l'objet est l'exécution même d'un service public, detels contrats n'ayant le caractère 
de contrats administratifs (et ne relevant de la compétence du juge administratif) que 
dans la mesure où l'une des parties est une personne publique (sauf pour les contrats re- 
latifs B des travaux publics), voir par exemple : C.E. 21 juillet 1972, E. Ossude, A.J.D.A. 
1973'47, note F. Moderne - J.C.P. 1973 II 17 481 note Pellet ; T.C. 25 juin 1973, Société du 
marché de fa filette, D. 1974, 189, note Sabourin et Carcassonne, J.C.P. 1974, XI, 17 769 
concl. Blondeau, A.J.D.A. 1973,543 note Larger. 

(250) En ce sens, MJ. Levy, op. cit., p. 27-28. 

(251) Art. L 323-18 C. trav. ; principalement, cas de l'accidenté du travail devenu inapte à I'exer- 
cice de sa profession, ayant le droit d'être admis gratuitement dans un ttablissement spé- 
cislisr! ou placé chez un employeur en vertu de I'art. L 444 C. sec. soc. 

(252) Art. R 323- 35 C. trav. 

(253) Rennes, 3 février 1983, Dr. ouvrier 1983,397. 

(254) Art. L 323-16 et R 323-36 C. trav. - Art. 16 du décret du 18 decembre 1985. 

(255) Les modalités de cette prime sont prévues par I'art. RD. 323-4 et I'art. D 32310 C. trav. 

(256) Ddcret du 31 décembre 1946, art. 101. 

(257) Grenoble, 19 janvier 1982, Dr. ouvrier 1982,389. 

(258) Art. R 32373 C. trav. 



(259) Art. D 3%17 C. trav. 155 subventions ont été accordées en 1986. 

(260) Décret du 31 décembre 1946 précit. - Art. 102. 

(261) Chiffres cités notamment par Déciderpour l'emploi, brochure de l'A.P.P., octobre 1986. 

(262) Chiffres donnés par M. Roux, conseiller technique à la Délégation à l'emploi, in Bulletin 
d'infomtion du C-REAJ. Rhône-Alpes, no 32, septembre 1983. 

(263) Etude précitée, p. 46. 

(264) M t 6  ministériel du 19 février 1985. 

(265) Art. R 32340 C. trav. 

(266) Art. R 32341 C. trav. 

(267) C. Lasry et M. Gagneux, rapport précité, p. 17. 

(268) Art. R 363-2 C. trav. 

(269) Art. L 3621 et 2 C. trav. et art. L 263-3 C. trav. 

(270) N o m l  art. L 115-1 C. trav., issu de la loi du 23 juillet 1987 relative à l'apprentissage. 

(271) Art. L 119-5 C. trav. et art. R 119-72 à R 119-79 C. trav. 

(272) Arrêté du 15 mars 1978. 

(273) La réglementation de ces contrats résulte des art. L 980-2 et S. C. trav. 

(274) Circulaires non publiées du ministère du Travail du 19 mars 1985 et du 3 juin 1987. 

(275) Article premier du décret précit. 

(276) Revue Epanouir, no 148, mai 1987, p. 15. 

(277) Art. R 32344 C. trav., la C.O.T.0.RE.P. est seulement avide des placements effectuts à 
l'issue des stages de rééducation professionnelle qu'elle a proposés (art. R 323-49 C. 
trav.), et est informée annuellement par le directeur dtpartemental du Travail des résul- 
tats des placements de milieu ordinaire (art. R 32Z-50 C. trav.). 

(278) Instruction de la direction générale de l'A.N.P.E. du 14 mars 1983 sur l'organisation et le 
rôle de l'agence dans le reclassement des travailleurs handicapes. 

(279) Etude sur la politique en faveur des handicapés adultes, in Rapport de la Cour des 
comptes 1982, op. cil., p. 48. 

(280) Art. L 323-11-11 C. trav. 

(281) Cf. art. R 323-33-12 C. trav. 

(282) Etude sur la politique en faveur de handicapés adultes, in Rapport 1982 de la Cour des 
comptes, op. cil., p. 49. 

(283) Chiffres communiqués par la mission pour l'insertion professionnelle des handicapés. 

(284) Voir les statistiques produites dans l'article de G. Ruchaud et J.Y. Fouché relatif aux 
E.P.S.R, in Revue Rtadaptation, no 330, p. 32. 

(285) Etude sur la politique en faveur de handicapés adultes, in Rapport 1982 de la Cour des 
comptes, op. ci?., p. 49. 



(286) Sur l'opération O.H.E., voir notamment O.H.E., Opération Handicapés + Emploi », in 
Revue Réadaptation no 324, novembre 1985, p. 19. A. JOUBERT, a l'opération Handicapés, 
plus Emplois », Journal le Monde du 19 ftvrier 1986, p. 23 ; Suppltment au bulletin d'in- 
formation du C.REA.1. RhBne-Alpes no 35, février 1985 et no46 de novembre 1985 : 
Déciderpour l'emploi, brochure A.P.F., octobre 1986, p. 46. 

(287) Et à Paris, une association O.H.E. 75 a CtC mise en place fin 1988 à l'initiative de certaines 
associations d'handicapés. 

(288) Art. L 323-11-3e C. trav. 

(289) Circulaire du 8 dkembre 1978 relative aux centres d'aide par le travail. 

(290) Art. L 323-11-3e C. trav. 

(291) Sa decision etait susceptible d'un recours dans le même dClai devant la Commission de- 
partementale des handicapés (ou devant la Commission departementale de contrôle s'il 
s'agissait d'un mutilt de guerre ou assimilt). 

(292) Sanction expressément p r h e  par l'ancien art. R323-10 C. trav. pour les mutilts de 
guerre et kgalement prCvue par l'ancien art. L 323-28 C. trav. pour les personnes recon- 
nues travailleurs handicapés (ce dernier article imposant le paiement de la redevance 
comme sanction de I'inextcution des dtcisions prises par l'inspecteur du travail ou la 
Commission departementale des handicapés). 

(293) Sous réserve de remplir les conditions gdnerales d'accès à la fonction publique. Toutefois, 
la condition de jouissance des droits civiques ne doit pas aboutir, selon une circulaire mi- 
nisttrielle du 16 juillet 1984, relative au recrutement des personnes handicapées dans la 
fonction publique, à écarter a prion de l'accés à la fonction publique ou de la titularisa- 
tion des handicapés mentaux placés sous tutelle ou curatelle à cause de leur Ctat (et de ce 
fait p r i 6  de leur capacit6 d'exercer leurs droits), si par ailleurs ils paraissaient suscep 
tibies de remplir de manière satisfaisante les fonctions auxquelles ils postulent. 

(294) Cette disposition résulte de l'art. 27 de la loi du Il janvier 1984 portant statut gCnCral des 
fonctionnaires de I'Etat, ainsi que de I'art. 35 de la loi du 26 janvier 1984 relative à la fonc- 
tion publique territoriale. Auparavant, I'art. R 323-12 du Code du travail (dtcret du 15 
dtcembre 1965) prtvoyait le recul de ces limites d'âge d'une durte Cgale à celle des traite- 
ments subis par I'inttressé sans que cette durée puisse exctder cinq ans, cette mesure 
s'applique aujourd'hui à tous les candidats n'ayant plus la qualitt de travailleur handicape. 

(295) R 323-112 C. trav. cf., sur le dttail de ces dtrogations, la circulaire ministCrielle du 21 
aotlt 1981 relative à l'accès des personnes handicapées à la fonction publique (in C. 
Hernandez, l'Insertion des handicap6s dans la fonction publique. Rapport prtcitd p. 40 et 
S.) complttte par une autre circulaire ministtrielle du 4 juillet 1985. 

(296) L'autorisation de participer aux concours est accordee aux candidats dont la capacitC à 
exercer les fonctions a et6 reconnue par une Commission sptciale (dtcret du 19 juin 
1979). Un arrête du 28 janvier 1980 a fm6 une liste d'affectations incompatibles avec ces 
postes d'enseignement. Les autorites charges d'organiser les concours doivent prendre les 
dispositions necessaires pour que les candidats autorisés puissent concourir dans des 
conditions tquitables, compte tenu de leur infirmitt. Un temps de prkparation ou d'exé- 
cution supérieur peut être accorde à chaque tpreuve, une personne exerçant des fonction 
d'enseignement assistera chaque aveugle et, en cas de besoin, chaque amblyope ou grand 
infirme. 



(297) Cette derniere statue directement sur l'aptitude physique et professionnelle de t'intéress4 
à cet emploi. 

(298) Art. R 323-113 6. trav. renvoyant aux dispositions de R 323-109 6. trav. 

(299) Art. 402 du Code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre 
(C.P.M.I.V.G.). La dernière mise B jour des emplois &selves date du décret du 7 aoQt 
1985, 

(300) .Art. 393 et S. du C.P.M.I.V.G. 

(301) Art. R 323-99 C. trav. 

(302) Art. R401 et R403 C.P.M.I.V.G. 

(303) Art. R 323-100 C. trav. 

(304) Art, L W  C.P.M.I.V.G. - art. R323-100 C. trac Un examen de ia recevabilité de la 
demnde est opéré dans les deux eas au regard des conditions définies à l'art. 400 du 
C.P.M.I.V.G. : jouissance des dmits civiques, bonne moralité, posesion de la nationalité 
fransak depuis cinq ans au moins. Mais on peut se demander si ces conditions demeu- 
rent, depuis que la loi du 13 juillet 1983, portant dm& et obligations des fonctionnaires, 
exigc seulement des candidats un emploî de la fonction publique la possession de la na- 
rionalit6 Fransaise lors du dépôt de la candidature et a remp1acé l'exigence de la bonne 
moralitt par celle de la compatïbiIitt< des mentions portées au bulletin no 2 de son casier 
judiciaire avec I'exercice des fonctions (art. 5 de la loi). 

(305) Un décret du 26 novembre 1983 a supprime la limite d'âge de 50 ans auparavant imposée 
pour ies personnes reconnues travailleurs handicapes par fa C.0.T.O.RE.P. 

(306) Sa décision est notiîi6e au candidat et, en cas d'admission de Ia demande, également B 
t'administration dont relève i'emploi demandé. Cette décision est susceptible d'un recours 
devant la Commission déprtementale des travailleurs handicapés dans le délai d'un mois 
et la decision de cette Commission peut elle-même faire l'objet d'un recours en cassation 
devant le Conseil d'Etat (art. R 323-101 C. trav.). 

(307) Dont la composition est F i e  par l'art. R 504 du C.P.M.I.V.G. 

(308) Dans les conditions fxées aux art. R 408 à R 426 C.P.M.I.V.G. y compris pour les handi- 
capés (R 323-103). 

(309) Art. R 323-105 C. trav. 

(310) Art. L 418 C.P.M.LV.G. 

(311) Art. L421 C.P.M.I.V.G. 

(312) Art. R 433 C.P.M.I.V.G. A défaut, ils sont considérés comme ayant refusé l'emploi (ibid.). 

(313) Art. L418 C.P.M.I.V.G. 

(314) Art. R 323-108 et L 431 C.P.M.I.V.G. 

(315) Art. R 323-105 C.P.M.I.V.G. 

(316) Art. R 323-109 C. trav. et L. 432 C.P.M.I.V.G. 

(317) Ex. : CE. 30 juin 1950, Bruère, Rec. p. 400, 

(318) C.E. 30 janvier 1987, BAER, les Cahiers du C.T.N.ERH.i., no 37,1987, chr. M.J. Uvy. 



(319) C'est d'ailleurs seulement par un décret du 23 décembre 1983 qu'a été institut% la possi- 
bilité d'organiser plusieurs sessions d'examen par an, auparavant il y avait une seule ses- 
sion annuelle qui durait de la mi-novembre à la mi-mars. 

(320) Etaule sur lo politique en faveur des handicapés adultes, Rapport de la Cour des comptes, 
1982, op. cit., p. 48. 

(321) Un décret du 17 mars 1978 avait créé une commission, composée de représentants des mi- 
nistres, auprés du Conseil supérieur pour te reclassement professionnel et social des tra- 
vailleurs handicapés, chargée d'blaborer des propositions de révision de la liste des in- 
validités compatibles et des conditions particulières d'aptitude physique i m p d e s  dans 
chaque administration, mais cette initiative n'a abouti à aucune mesure conc&te. 

(322) Réponse du 15 mars 1982 à la question orale d'un député, J.O. Ass. Nat. 28 juin 1982, 
p. 2694. 

(323) Notamment, circulaires du 18 novembre 1982 et 20 avril 1984 relatives au recrutement des 
personnes handicapées dans la Fonction publique. 

(324) Circulaire ministérielle du 20 janvier 1982 concernant l'emploi des travailleurs handicapés 
dans i'administration des P.T.T. 

(325) Art. 3,4 et 5 de la loi modifiant l'art. 27 de la loi du 11 janvier 1984, l'art. 38 de celle du 26 
janvier 1984 et l'art. 27 de celle du 9 janvier 1986 (relative il la fonction hospitalière), les 
dispositions de ces articles étant applicables dès la publication de ta nouvelle Ioi. 

(326) Art. R 323-117 C. trav. 

(327) Art. R 323-118 C. t% 

(328) Ce dossier doit comprendre en outre l'avis du C.H.S.C.T. 

(329) Procédure prévue par l'art. R 323-116 et S. C. trav. 

(330) Etude précitée. 

(331) Une circulaire du ministre des Affaires sociales du 20 janvier 1984 précise le mode de 
calcul de l'aide étatique. 

(332) Un contrat et une convention-type ont étt? élaborés par le ministère de l'llinploi (cf. 
Liaisons sociales, Légis. Sociale no 5420 du 30 novembre 1983). 

(333) Précisions apportkes par la circulaire du 20 janvier 1984, op. cit. 

(334) Le projet de contrat est soumis pour avis à la section permanente du Conseil supérieur 
pour le reclassement professionnel et social des travailleurs handicapés. Le contrat est 
signe par le dtlégue à l'emploi (apres instruction par les directions départementales du 
Travail si son champ d'application est départemental). 

(335) L;1 conclusion du contrat de programme n'a pas, en soi, pour effet, précise la circulaire du 
29 mai 1984, de soustraire l'entreprise de ses obligations légales en matiere d'emploi des 
handicapés. 

(336) A. JWMAUD, Cours de droit du travail, Saint-Etienne, 1987-1988. 

(337) Art. L 121-1 et L 121-2 C. trav. (ordonnance du 11 aoDt 1986 reiative au contrat A durde 
déterminée, au travail temporaire et au travail à temps partiel). 



(338) Loi du 10 juillet 1987 relative à la prévention et à la lutte contre le chômage de longue 
durée instituant des contrats de réinsertion en alternance. 

(339) Ancien art. L 323-24 C. trav. 

(340) Encore que la plupart des dispositions particulières aux femmes ont Ctt abrogtes par la 
loi du 19 juin 1987 relative à la durte et I'amtnagement du temps de travail. 

(342) Dtrogation aux dispositions ltgales sur la durée hebdomadaire du travail autoriste par 
l'ordonnance du 16 janvier 1982 relative à la durte du travail et aux congés pa+s et les 
lois de 28 février 986 et 19 juin 1987 relatives à la durte et à I'amtnagement du temps de 
travail. 

(343) L'art. L 241-10-1 C. trav. donnant cornpetence au médecin du travail pour proposer des 
mesures, telles des mutations ou des transformations de poste, ce mtdecin est a fonion 
compétent pour proposer des amtnagements d'horaires - voir par exemple Cons. Pmd. 
Lyon, 2 dtcembre 1985, non public? : le mtdecin du travail peut prescrire à l'employeur 
d'amtnager l'horaire de travail de l'un de ses salaries travailleur handicapé, afin de lui 
laisser un temps de repos suffisant I'aprés-midi à son domicile. 

(344) Le second alinta de l'art. L 241-10-1 dispose qu'en cas de difficultts ou de d6saccords sur 
les mesures propostes par le mtdecin du travail, la dtcision est prise par l'inspecteur du 
travail. Mais selon une jurispmdence constante de la Cour de cassation, si l'employeur ne 
conteste pas l'avis du mtdecin quant à I'ttat de santt du travailleur et au genre du poste 
pouvant lui convenir, mais se borne à licencier le salarit, l'intervention de l'inspecteur 
n'est pas requise (voir par exemple Soc. 30 avril 1985, Dr. Ouvrier 1986, 66, note 
M. Bonnechère, Juri-social 1985 F. 72 ; Crim. 13 novembre 1984 Juri-social 1985 F. 20 - 
Sur cette question, voir notamment G. PAISANT, << Sur la protection du salarit jugt midi- 
calement inapte à son emploi », Dr. Social 1986,100). 

(345) Art. L 212-2, issu de I'ordonnance du 16 janvier 1982 relative à la durte du travail et aux 
congés payts, et modifite par la loi du 19 juin 1987 relative à la durée et à l'aménagement 
du temps de travail. 

(346) issu de la loi du 4 ao0t 1982 relative aux libertés des travailleurs dans l'entreprise. 

(347) Art. L 122-14-2 et L 122-14-3 C. trav. 

(348) Exemples : Soc. 6 dtcembre 1978, Bull. civ. V, no 829, p. 154 ; 10 mai 1979, Jurisp. soc. 
1979,314 ; 11 octobre 1979, Jurisp. soc. 1980,59 ; 13 octobre 1980, Jurisp. soc. 1981,84 ; 6 
mai et 3 juin 1982, Jurisp. soc. 1983, 84 ; 16 nwembre 1983, Jurisp. soc. 1984,167 ; 6 juin 
1984, Jurisp. soc. 1984,513 ; 8 janvier 1987, Jun-social87, S.J. 48. Soulignons que les dis- 
positions conventionnelles prévoyant une garantie d'emploi en cas de maladie prolongte 
ne s'appliquent pas aux cas d'absences répétées (Soc. 19 novembre 1980, Jurisp. soc. 1981, 
&1 ; 16 nwembre 1983, pdcit.). 

(349) Soc. 7 février 1957, Bull. civ. V, no 146, p. 98 ; 13 janvier 1957, Bull. civ. W,  no 1244, p. 889 
(arrêts rendus à propos d'invalides pensionnes de guerre). 

(350) Paris, 2 mars 1963, J.C.P. 1963, II, 13140. 

(352) Bull. civ. V, n" 826, p. 611. 



(353) Art. L 12237 et L 122-3-9 C. trav. 

(354) Déclaration du ministre des affaires sociales (J.O. As. Nat. 20 mai 1987, p. 1327). 

(355) Art. D 323-11 C. trav. 

(356) Art. D 323-13 C. trav. 

(357) Art. D 323-14 C. trav. 

(358) Exemple : Soc., 8 novembre 1977, Bull. civ. no 599, p. 4'99 (employeur ayant versé un sa- 
laire inférieur au minimum conventionnel à un travailleur handicapé en l'absence de dtci- 
sion de la Commission dkpartementale des infirmes). 

(359) Art. 32 al. 2 de la loi. Les règles d'attribution de la garantie de ressources sont fixées par 
le décret du 28 dtcembre l m .  

(360) Art. 2 du dtcret du 28 décembre 1977. 

(361) Loi relative à la mensualisation. 

(362) Décret du 14 mars 1986 modifiant les dispositions l6gislatives du Code du travail relatives 
au travail temporaire et au contrat à durée déterminée. Antérieurement, le coanplément 
n'était pas dO pour les périodes ayant donné lieu A indemnisation au titre de l'assurance 
maladie. 

(363) C'est-à-dire qu'il ne peut être supérieur au montant de l'abattement de salaire maximum 
autorisé. 

(364) Art. 3 du décret du 28 décembre 1977. 

(365) Art. 39 de la loi d'orientation du 30 juin 1975. Sur cette allocation, cf. supra p. 137. 

(366) Art. 7 du décret. 

(367) Art. R 241-50 C. trav. 

(368) Art. R 24148 C. trav. 

(369) Art. R 24148 C. trav. 

(370) Art. R 241-50 C. trav. 

(371) Soc. 20 février 1981, Bull. civ. V, no 160, p. 121. 

(372) Soc. 12 mars 1987, Juri-social 1987, S.J. 98. 

(373) Art. R 232-2 C. trav. issu du dtcret relatif à l'hygiène dans les locaux de travail du le* 
octobre 1987. 

(374) Ancien art. L 32326 C. trav. 

(375) Art. L 3237 C. trav. 

(376) Circulaire du ministère du Travail et du ministére de l'Agriculture du 8 juillet 1981. 

(377) Art. R 32359-2 C. trav. 

(378) Art. R 323-59-1 C. trav. 

(379) Art. R 323-59-3 C. trav. 

(380) Art. 4 du décret du 28 décembre 1977, modifie par dtcret du 15 juillet 1980. 



(381) Rapport du groupe de réflexion sur le travail prot6g6 et l'insertion professionnelle des 
personnes handicapées, janvier 1984, p. 8. 

(382) Voir 1. TREPOm, ~r,« l'Emploi des travailleurs handicapés dans le secteur agricole », in 
I ' i ~ ~ o n  des personnes handicapkes en milieu ordinaire de travail, Document C.C.A.H. 
no 8, septembre 1983, p. 50. 

(383) Article issu de la loi du 10 juillet 1987 en faveur de l'emploi des travailleurs handicapés, 
qui se substitue A I'art. L 323-7 C. trav. (loi de 1924 relative aux mutiles de guerre) et à 
I'art. L 32514 C. trav. (loi de 1957 relative au reclassement professionnel des travailleurs 
handicapés). 

(384) Soc. îû novembre 1974, Bull. civ. V, no 555, p. 519 ; 2 juin 1983, D. 1984,1.R 368, obs. J.M. 
Verdier. 

(385) Sur cette question, cf. M. Vau- le Syndicalisme saisi par la jurkprudence, thèse Lyon 
III, 1985. 

(386) Notamment H. Sinay et J.C. Javillier, la Grève, Trait6 de droit du travail Dalloz, publié 
sous la direction de G.H. Carnerlynck, Tome 6,2' ed., 1984, p. 170 et S. 

(387) Soc. 17 janvier 1968, Bull. civ. V, no 35, p. 30 (arrêt no 1) ; 23 janvier 1969, J.C.P. 1969, II, 
15823, note M. 

(388) Soc. 26 mars 1980, Junsp. soc. 1981, 59 ; 16 octobre 1985, Bull. civ. V, no 460, p. 339 ; 6 
novembre 1985, Jurisp. soc. 1986,215. 

(389) Soc. 18 mars 1982, Dr. ouvrier 1983,118, note M.B., Juri-social1982, E 44. 

(390) Soc. 27 mars 1952, Dr. Soc. 1952, obs. P. Durand ; 29 mai 1979, Dr. ouvrier 1980, 18 obs. 
ES., D. 1980 LR 23, obs. P. Langlois. 

(391) Voir en demier lieu : Soc. 19 juin 1985 Jun-social 1985, S.J. 269 ; 11 decembre 1985 Jun- 
social 1986, P. 6. 

(392) Soc. 8 janvier 1965, Dr. social 1965, 380, obs. J. Savatier ; 4 juin 1969, D. 1969, 588 ; 18 
mars 1982, précit. ; 6 octobre 1985, Bull. civ. V, no459, p. 332. La Chambre criminelle 
semble en revanche admettre plus facilement la licéit6 des grèves de solidarite (Crim. 27 
novembre 1973, Dr. ouvrier 1974,178). 

(393) Art. L 431-2 C. trav. 

(394) Soc. 14 décembre 1984, Juri-social 1985, S.J. 60. 

(395) 13 novembre 1984, Juri-social 1985, S.J. 2s. 

(396) 5 octobre 1982, Bull. crim. no 207, p. 564. 

(397) Art. L 4314 al 1 C. trav. 

(398) Art. L 432-1 al 1 C. trav. 

(399) Art. L 423-3 al 5 C. trav. 

(400) Art. L 4324 demier al. C. t m  

(401) Art. L 434-7 al 4 C. trav. 

(402) Depuis la loi du 24 février 1984 relative à la formation professionnelle continue. Anttrieu- 
rement, elle n'était obligatoire que dans les entreprises de plus de trois cents personnes. 



(403) Soc. 26 mai 1981, Bull. civ. V, no 466, p. 350. 

(404) Art. L 122-32-5 C. tnv. 

(406) Art. L 4323 al 5 C. trav. 

(407) Art. L 236-2 al 6 et 7 C. trav. 

(408) Avis du ministre du Travail et de l'emploi relatif à l'accès aux emplois de la fonction 
publique de 17Etat pour les peisonnes handicap% (non daté), J.O. 19 septembre 1985. 

(409) Décret du 24 septembre 1985 relatif à la durée hebdomadaire du travail dans la fonction 
publique de 1'Etat. 

(410) Art. 37 de la loi du Il janvier 1984 relative A la fonction publique de I'Etat et décret du 2û 
juillet 1982 modifié par celui du 25 octobre 1984, relatif à l'exercice des fonctions à temps 
partiel par les fonctionnaires ; décret du 17 janvier 1984 relatif aux dispositions générales 
applicables aux agents non titulaires de I'Etat ; art. 60 de la loi du 26 janvier 1984 relative 
à la fonction publique territoriale. 

(411) Décret du 14 mars 1986 relatif à la désignation des médecins a@6és à l'organisation des 
comités médicaux, aux conditions d'aptitude physique pour l'admission aux emplois 
publics et au régime de cong6s de maladie des fonctionnaires de I'Etat, et décret du 30 
juillet 1987 relatif à l'organisation des comités médicaux, aux conditions d'aptitude 
physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires temtoriaux. 

(412) Décret du 14 mars 1986 relatif aux fonctionnaires de 1'Etat. 

(413) Voir par exemple C.E. 17 novembre 1W1, Sieurs Isman et Dubuis, Rec. 682. 

(414) Art. 7 du décret du 14 février 1959 relatif aux conditions génCrales de notation et d'avan- 
cement des fonctionnaires. 

(415) Art. 58 de la loi du Il janvier 1984. 

(416) Art. 70 de la loi du 11 janvier 1984 et art. 93 de la loi du 26 janvier 1984. 

(417) C.E. 2 mars 1951, Bégué, Rw. p. 132 (inaptitude physique du titulaire d'un emploi 
réservé). CE. 25 fCvrier 1972, Fartugia, A-T.DA. 1972,644, note V.S. 

(418) Précit. 

(419) C.E. 30 juin 1962, non publié. 

(420) Art. 60 de la loi du Il janvier 1984. 

(421) Art. 62 de la loi du 11 janvier 1984 et art. 54 de la loi du 26 janvier 1984. 

(422) Prévue par l'art. 14 de la loi du 13 juillet 1984 relative aux droits et obligations des 
fonctionnaires. 

(423) Décret du 16 septembre 1985 relatif aux positions des fonctionnaires de 1'Etat et dkcret 
du 13 janvier 1986 relatif aux positions des fonctionnaires temtoriaux. 
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ANNEXE 





LOI no 87-517 du 10 ju.2let 1987 
en faveur de remploi des travaaems handicapés (1) 

NOR : MWY87OOOD8f L 

L ' m b l é e  nationale et le Sénat ont adopté, 

Le Président de la Répubiique promulgue la loi dont la teneur suit : 

Art!. le'. - La section I du chapitre III du titre II du livre Iïï du code du travaii et 
ainsi rédigée : 

<< ODEgation d'emploi des tm-eurs handicapés, 
des mutil& de guerre et w W 6 s  

«Art, L. 3.23-1 -Tout employeur occupant au moins Mngt saiarib est tenu d'em- 
pIoyeur, & temps plein ou & temps partiel, des bénéficiaires de la présente section dans 
la proportion de 6 p. 100 de l'effectif totaï de ses salariés. 

a Pour les entreprises à étab-ments multiples, cette obligation d'emploi s'ap- 
plique 6tabWement par établissement. 

« Les entreprises de travail temporaire définies par l'article L. 124-1 ne sont assu- 
jetties à l'obligation d'emploi instituée par le premier aiinéa du présent article que 
pour Ieurs salariés permanents. 

« Toute entreprise qui entre dans le champ d'appiication du premier alinéa, soir au 
moment de sa création, soit en raison de l'accroissement de son effectif, dispose, pour 
se mettre en conforniité avec cette ob l ip~on d'emploi, d'un d61ai fii6 par décret et qui 
ne-peut excéder trois ans. 

<< Les établissements publie industriels et commerciaux sont au nombre des em- 
ployeurs visés par le présent article. 

r m. L, 3.23-2 - L'Etat et, lorsqu'its occupent au moins Wlgt agents temps plein 
ou leur équivaient, les établissements publics de l'Etat autres qu'industriels et com- 
merciaux, les collectivités territoriales et Ieurs établissements publics autres 
qu'uldustriels et commerciaux, y compris ceux qui sont énumérés à 1' article 2 de la loi 
no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction pu- 
blique hospitalière, sont assujettis, selon des modalités fiées par décret en Conseil 
dYEtat, & l'obligation d'emploi instituée par l'article L. 323-1 ; les dispositions des ar- 
ticles L. 3233, L. 323-5 et L. 323-8 leur sont applicables. 

<c L'appli-ition de faiinéa précédent fait I'objet, chaque année, d'un rapport pr& 
senté aux comités tecwques paritaires ou aux instances en tenant iieu ainsi qu'aux 
conseils supérieurs de la fonction publique de I'Etat, de la fonction publique territo- 
riale et de la fonction publique hospitalière. 

r Art. L. 323-3 - Bénéficient de I'obligation dsempIoi instituée par l'article L. 323-1 : 
« 1" &es travaiiieurs reconnus handicapés par la commission technique d'orienta- 

tion et de redassement professionnel mentionnk & i'article L. 323-11 ; 



« 2" Les victimes d'accidents du travail ou de maladies professionnelles ayant en- 
traîné une incapacité permanente au moins égale à 10 p. 100 et titulaires d'une rente 
attribuée au titre du régime générai de sécurité sociale ou de tout autre régime de pro- 
tection sociale obligatoire ; 

« 3" Les titulaires d'une pension d'invalidité attribuée au titre du régime général de 
sécurité sociale, de tout autre régime de protection sociale obligatoire ou au titre des 
dispositions régissant les agents publics à condition que l'invalidité des intéressés r é  
duise au moins des deux tiers leur capacité de travail ou de gain ; 

« 4" Les anciens militaires et assimilés, titulaires d'une pension militaire d'invalidité 
au titre du code des pensions d t a i r e s  d'invalidité et des victimes de la guerre ; 

« 5" Les veuves de guerre non remariées titulaires d'une pension au titre du même 
code, dont le conjoint militaire ou assimilé est décédé des suites d'une blessure ou 
d'une maladie imputable à un seMce de guerre ou alors qu'il était en possession d'un 
droit à pension militaire d'invalidité d'un taux au moins égal à 85 p. 100 ; 

« 6" Les orphelins de guerre âgés de moins de vingt et un ans et les mères veuves 
non remariées ou les mères célibataires, dont respectivement le pkre ou l'enfant, mili- 
taire ou assimilé, est décédé des suites d'une blessure ou d'une maladie imputable à un 
seMce de guerre ou alors qu'il était en possession d'un droit à pension d'invalidité 
d'un taux au moins égal à 85 p. 100 ; 

« 7" Les veuves de guerre remariées ayant au moins un enfant à charge issu du ma- 
nage avec le militaire ou assimilé, décédé, lorsque ces veuves ont obtenu ou auraient 
été en droit d'obtenir, avant leur remariage, une pension dans les conditions prévues 
au Se ci-dessus ; 

« 8" Les femmes d'invalides internés pour aliénation mentale imputable Zt un ser- 
vice de guerre, si elles bénéficient de l'article L. 124 du code des pensions militaires 
d'invalidité et des victimes de guerre. 

«Art. L. 323-4 - 1. - L'effectif total des salariés, visé au premier alinéa de l'article 
L. 323-1, est calculé selon les modaiités définies à i'article L. 431-2 ; toutefois, les sala- 
riés occupant certaines catégories d'emplois exigeant des conditions d'aptitude parti- 
culières, déterminées par décret, ne sont pas décomptés dans cet effectif. 

« II. - Les dispositions de l'article L. 431-2 sont applicables au calcul du nombre 
des bénéficiaires de la présente section employés par l'entreprise ; toutefois, il est tenu 
compte des apprentis. 

« En outre et selon les modalités déterminées par décret, ces bénéficiaires sont pris 
en compte une fois et demie, deux ou plusieurs fois : 

1" si  leur handicap est important ;- 
2" S'ils remplissent certaines conditions d'âge ; 
3" S'ils reçoivent une formation au sein de l'entreprise ; 
4" S'ils sont embauchés à leur sortie d'un atelier protégé défini à l'article L. 323-31, 

d'un centre d'aide par le travail défini à l'article 167 du code de la famille et de l'aide 
sociale ou d'un centre de formation professionnelle. 

« Ce décret précise la durée pendant laquelle ces dispositions sont applicables aux 
situations prévues aux 3' et 4' ci-dessus. 

« Att. L. 323-5 - Dans les entreprises, collectivités et organismes mentionnés aux 
articles L. 323-1 et L. 323-2, les titulaires d'un emploi réservé attribué en application 
des dispositions du chapitre IV du titre III du livre III du code des pensions militaires 



d'invaiidité et des victimes de la guerre sont pris en compte pour le calcul du nombre 
de bénéficiaires de 1' obiigation d'emploi instituée par l'article L. 323-1. 

« Bans les collectivités et organismes mentionnés A l'article L. 323-2, sont égaie 
ment pris en compte pour le caicul du nombre de bénéficiaires de cette obligation : 

« - les agents qui ont &té reclassés en application de l'article 63 de la loi no 84-16 du 
11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives B la fonction publique de 
l'Etat, des articles 81 & 85 de la Ioi no 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions sta- 
tutaires relatives & la fonction publique temtoriale ou des articles 71 B 75 de la loi 
no û6-33 du 9 janvier 1986 précitée ; 

« - les agents qui bénéficient d'une allocation temporaire d'invalidité en application 
de l'article 65 de la loi no 84-15 du 11 janvier 1984 précitée, de l'article L. 417-8 du 
code des communes, du paragraphe III de l'article 119 de la loi no 84-53 du 26 janvier 
1984 précitée ou de l'article 80 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 précitée. 

«Art. L. 32.3-6 - Le salaire des bénéficiaires de la présente section ne peut être in- 
férieur A celui qui résulte de l'application des dispositions législatives et réglementaires 
ou de :a convention o~ de l'accord collectif de travail. 

« Toutefois, lorsque le rendement professionnel des intéressés est notoirement di- 
minué, les réductions de salaire peuvent être autorides dans des conditions fixées par 
voie réglementaire. 

« Les travailleurs handicapés concernés par le présent article ont droit, en cas de 
réduction de salaire et dans des conditions Fiées par décret en Conseil d'Etae, A la ga- 
rantie de ressources instituée par l'article 32 de la loi d'orientation en faveur des per- 
sonnes handicapées, no 75-534 du 30 juin 1975. 

«Art. L. 323-7- En cas de licenciement, la durée du délai-congé déterminée en 
application de l'article L. 122-6 est doublée pour les bénéficiaires de la présente seo 
tion comptant plus d'une fois en application de l'article L. 323-4, sans toutefois que 
cette mesure puisse avoir pour effet de porter au-del& de trois mois la durée du délai- 
congé. Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables lorsque les rtglements de 
travail, les conventions ou accords collectifs de travail ou, A défaut, les usages p r é  
voient un délai-congé d'une durée au moins égale à trois mois. 

«m. L. 323-8 - Les employeurs mentionnés aux articles L. 323-1 et L. 323-2 peu- 
vent s'acquitter partiellement de l'obligation d'emploi instituée par l'article L. 323-1 en 
passant des contrats de fournitures de sous-traitance ou de prestations de services avec 
des ateliers protégés, des centres de distribution de travail A domicile ou des centres 
d'aide par le travail. Cette exonération, dont les modalités et les limites sont fiées par 
voie réglementaire, est proportionnelle au volume de travail fourni A ces ateliers et 
centres. 

«Art. L. 323-û-1- Les employeurs mentionnés A l'article L. 323-1 peuvent s'acquit- 
ter de l'obligation d'emploi instituée par cet article en faisant application d'un accord 
de branche, d'un accord d'entreprise ou d'établissement qui prévoit la mise en oeuvre 
d'un programme annuel ou pluriannuel en faveur des travailleurs handicapés cornpor- 
tant deux au moins des actions suivantes : 

« - plan d'embauche en milieu ordinaire de travail ; 
« -plan d'insertion et de formation ; 
« - plan d'adaptation aux mutations technologiques ; 
« -plan de maintien dans l'entreprise en cas de licenciement. 





«AH. L. 32387- Les associations ayant pour objet principal la défense des inté 
rêts des bénéficiaires de la présente section peuvent exercer une action civile fondée 
sur l'inobsexvation des prescriptions figurant dans ladite section lorsque cette inobser- 
vation porte un préjudice certain l'intérêt collectif qu'elles représentent. 

«AH. L. 323-û-8 - Sauf dispositions contraires, les conditions d'application de la 
présente seaion sont fiées par décret en Conseil d'Etat. » 

Art. 2- La section II du chapitre II du livre III du code du travail est ainsi 
modifiée : 

1" L'intitulé de la section II est ainsi rédigé : 
u Dispositions propres aux travailleurs handicapés. » 
2" Dans le dernier alinéa de l'article L. 323-9, les mots : « à l'article L. 323-12 n 

sont remplacés par les mots : « ?i l'article L. 323-1 W .  

3" L'article L. 323-12 est abrogé ; l'article L. 323-23 devient l'article L. 323-12. 
4" Dans l'article L. 323-13, les mots : « et ceux de la commission départementale 

des handicapés » sont remplacés par les mots : « et ceux de la comrni&ion départe 
mentale des travailleurs handicapés, des mutilés de guerre et assimilés D. 

5" L'intitulé de la soussection 3 est ainsi rédigé : 
« Dispositions applicables aux travailleurs handicapés employés en milieu ordinaire 

- - 

de trd. » 
6O Les articles L. 323-19, L. 323-20, L. 323-22 et L. 323-24 à E. 323-28 sont abrogés. 
7" L'article L. 323-21 est ainsi modifié : 
1. Dans le premier alinéa, les mots : « en vertu des dispositions des articles précé- 

dents » sont remplacés par les mots : « en vertu des dispositions de la section 1" du 
présent chapitre » ; 

2. Le cinquikme alinéa est abrogé ; 
3. Le skikme alinéa est ainsi rédigé : 
« Les modalités d'application des dispositions du présent article aux collectivités 

publiques mentionnées l'article L. 323-2 sont déterminées par voie réglementaire. D 
8" Dans le premier alinéa de l'article L. 323-29, les mots : « de la commission dé- 

partementale d'orientation des infimes » sont remplacés par les mots : « de la com- 
mission technique d'orientation et de reclassement professionnel W .  

9" Dans le second alinéa de l'article L. 323-31, les mots : « le ministre du travail » 
sont remplacés par les mots : « le représentant de l'Etat dans la région D. 

10" La sous-section 5 est abrogée. 
11" La sous-section 6 devient la soussection 5 ; le troisikme alinéa de l'article 

L. 323-35 qui devient l'article L. 323-34 est abrogé. 

Art. 3 -Avant le premier alinéa de l'article 27 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat, il est inséré 
l'alinéa suivant : 

« Les personnes reconnues travailleurs handicapés par la commission technique 
d'orientation et de reclassement professionnel prévue à l'article L. 323-11 du code du 
travail peuvent être recrutées en qualité d'agent contractuel dans les emplois des caté- 
gories C et D pendant une période d'un an renouvelable une fois. A l'issue de cette 
période, les intéressés sont titularisés sous réserve qu'ils remplissent les conditions 
d'aptitude pour l'exercice de la fonction. D 



Art. 4 - L'article 38 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 portant statut de la f o n ~  
tion publique temtoriale est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les personnes reconnues travailleurs handicapés par la commission technique 
d'orientation et de reclassement professionnel prévue A l'article L. 323-11 du code du 
travail peuvent être recrutées en qualité d'agent contractuel dans les emplois des caté  
gories C et D pendant ilne période d'un an renouvelable une fois. A l'issue de cette 
période, les intéressés sont titularisés sous réserve *'ils remplissent les conditions 
d'aptitude pour l'exercice de la fonction. » 

Art. 5 - L'article 27 de la loi no 83-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statu- 
taires relatives a la fonction publique hospitalière est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Les personnes reconnues travailleurs handicapés par la commission technique 
d'orientation et de reclassement professionnel prévue a l'article L. 323-11 du code du 
travail peuvent être recrutées en qualité d'agent contractuel dans les emplois des caté  
gories C et D pendant une période d'un an renouvelable une fois. A l'issue de cette 
période, les intéressés sont titularisés sous réserve qu'ils remplissent les conditions 
d'aptitude pour l'exercice de la fonction. » 

Art. 6 -Après la section II du chapitre III du titre 11 du livre III du code du tra- 
vail, est insérée une section III ainsi rédigée : 

« Section III 

« Commission départementale des travailleurs handicapés, 
des mutilés de guerre et assimilés 

«Art. L. 323-35 - Une commission départementale des travailleurs handicapés, 
des mutilés de guerre et assimilés statue sur les contestations nées de l'application du 
deuxikme alinéa de l'article L. 323-6 et des articles L. 323-10, L. 323-12 et L. 323-21. 

« Elle est présidée par un magistrat de l'ordre judiciaire, en activité ou honoraire, 
désigné par le premier président de la cour d'appel. 

« La commission comprend en outre : 
« - le directeur régional du travail et de l'emploi ou son représentant ou, s'il s'agit 

d'un litige concernant un salarié agricole, le chef du service régional de i'inspection du 
travail, de l'emploi et de la politique sociale agricole ou son représentant ; 

« - un médecin du travail désigné par le représentant de 1'Etat dans le dépar- 
tement ; 

« - un représentant des employeurs et un représentant des salariés désignés par le 
représentant de SEtat dans le département parmi les membres du comité départemen- 
tal de la formation professionnelle, de la promotion sociale et de l'emploi ; 

« - un représentant des travailleurs handicapés choisi par le représentant de 1'Etat 
dans le département sur une liste établie par les associations représentant les handica- 
pés dans le département ; 

« - un représentant du service départemental de l'Office national des ancien com- 
battants. 

« Les décisions de la commission peuvent faire l'objet d'un recours en cassation 
devant le Conseil d'Etat. 



« Les conditions de désignation et les modalités de fonctionnement de la commis- 
sion sont déterminées par un décret en Conseil BEtat. 

« La commission d+artementale établit un compte rendu annuel de son activité 
diffusé notamment aux o r g e t i o n s  représentatives des salariés, des employeurs et 
des personnes handiapkes. » 

Art. 7 - 1. - La section II b& du chapitre III du titre II du livre III du code du tra- 
vail devient la section IV. 

II. - La section III du chapitre III du titre II du livre III du code du travaii devient 
la section V. 

Art. 8 -Dans le cinquième aiinéa de l'article L. 4323 du code du travail, les 
mots : a des articles L. 323-1, L. 323-2, L. 323-3, L. 323-19 et L. 323-20 du code du 
travaii » sont remplads par les mots : « de la m i o n  première du chapitre III du titre 
II du livre III du présent code W .  

Art. 9 - L'appeUation de u débile mental », utüisée dans les textes officiek et ad- 
ministnrtifs' est supprimée. 

Elle est remplacée par ceile de « défïcient intellectuel B. 

Art. 10 -A l'exception des dispositions des articles 3,4  et 5 qui prennent effet à la 
date de sa publication, les dispositions de la présente loi sont applicables à compter du 
1" janvier 1988. 

Pendant une période transitoire fur& B trois années à compter de cette date, l'obli- 
gation d'emploi instituée par l'article L. 323-1 du code du travail est f ~ &  il 3 p. 100 
pour la première année' 4 p. 100 pour la deuxibme année et 5 p. 100 pour la troisikme 
année. 

Pendant la p6riode transitoire, le ministre chargé de l'emploi adresse au Parlement 
un rapport annuel sur Pexécution de la prbsente loi, notamment par les employeurs 
mentionnés & Particle L. 323-2 du code du travail. 

La présente loi sera exécutée comme loi d'Etat. 

Fait à Paris' le 10 juillet 1987. 
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